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Avant-propos. 

L  ne  publication  comme  celle-ci  ne  devrait  pas  avoir  de 

raison  d'être.  Les  travaux  que  l'Allemagne  savante  consacre, 
depuis  Diez,  à  la  philologie  romane  et  à  la  philologie  française 
en  particulier,  sont  en  nombre  tel  et  de  telle  valeur  que  les 
étudiants  français  comme  leurs  maîtres  ne  sauraient  se  passer 

de  les  connaître  sans  se  condamner  à  ignorer  des  choses  essen- 
tielles et  à  refaire  du  travail  fait.  Toutefois,  malgré  les  aver- 

tissements qui  tombent  tous  les  ans  de  nos  chaires,  les  progrès 
dans  cette  voie  ne  sont  que  très  lents,  et  ne  répondent,  il  faut 

bien  l'avouer,  ni  à  nos  désirs  ni  aux  besoins. 
Ce  n'est  pas  ici  le  lieu  d'en  marquer  les  causes.  Mais 

la  présente  traduction,  loin  de  favoriser  la  paresse  trop 

générale  à  apprendre  les  langues  étrangères  montrera,  j'espère, 
à  quelques  uns,  aux  meilleurs,  par  le  profit  que  leur  apportera 

ce  simple  manuel,  exposé  sommaire  de  tant  d'autres  recherches, 

ce  qu'ils  auraient  à  gagner  à  puiser  directement  aux  sources même. 

Ce  n'est  point  que  celui-là  soit  aujourd'hui  dénué  de 
ressources  qui  ne  sait  que  son  badaudois.  Les  temps  héroïques, 

où  il  fallait  extraire  de  du  Cange  les  renseignements  lexicolo- 
giques  et  du  seul  Diez  les  données  morphologiques  dont  on 
pouvait  avoir  besoin  sont  passés  pour  jamais.  Les  débutants 
plus  favorisés  que  nous  ont,  pour  ne  parler  que  des  grammaires, 
les  précis  de  M.  M.  Clédat  et  Etienne,  qui  conservent  le 

premier  l'honneur  d'avoir  ouvert  la  voie,  le  second  d'avoir 
avant  personne  tenté  un  exposé  de  la  syntaxe  de  l'ancien 
français. 

Mais  les  besoins  ne  cessent  de  s'accroître.  Dans  les  exa- 

mens même,  la  place  de  l'ancien  français  sans  être  devenue 
bien  grande,  est  du  moins  occupée  par  une  épreuve  plus 
sérieuse,  et  plus  scientifique.  Au  thème  barbare  des  débuts 
a  succédé    un    commentaire   philologique    qui   doit   avoir  pour 
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objet  de  rendre  raison  de  toutes  les  particularités  phonétiques, 
morphologiques  et  syntaxiques  du  texte,  qui  suppose  par  con- 

séquent une  connaissance  exacte  des  règles  et  des  faits.  D'une 
façon  plus  générale,  dans  les  études,  la  connaissance  de  l'ancien 
français  apparaît  comme  une  nécessité  à  qui  veut  posséder  à 

fond  le  XVJe  siècle,  devenu  lui,  tout-à-fait  classique.  Par  un 
progrès  continu  on  remontera  toujours  plus  loin  vers  les 

origines.  Longtemps  on  s'était  arrêté  à  Marot  ou  à  Villon. 
Le  Moyen-Age  en  est  à  peu  près  au  point  de  considération 

où  en  était  le  XVI^  il  y  a  cinquante  ans.  Nul  doute  qu'il 
ne  devienne  à  son  tour  objet  régulier  d'études. 

La  grammaire  du  regretté  Schwan  —  surtout  tenue  au 

courant  comme  elle  l'est  dans  les  éditions  successives  qu'en 
donne  périodiquement  M.  Behrens  —  suffit  à  y  conduire  très 

loin.  Elle  n'a  guère  qu'un  défaut  essentiel,  celui  de  s'arrêter 
en  deçà  du  but,  sans  fournir  de  syntaxe.  Mais  les  parties 

traitées  le  sont  avec  une  telle  sûreté  qu'elles  condensent  sous 
une  forme  très  courte  tous  les  résultats  acquis  non  seulement 
au  sujet  des  transformations  normales,  mais  des  particularités, 
soit  dialectales,  soit  savantes,  soit  analogiques,  soit  accidentelles. 

C'est,  au  sens  propre  de  ce  mot,  un  vrai  manuel,  assez  riche 
pour  qu'on  le  consulte,  assez  serré  pour  qu'on  l'apprenne. 

Je  n'ignore  pas  que  par  la  forme  de  l'exposition  comme 
par  la  terminologie  même  il  déroutera,  ou  surprendra  tout  au 

moins  certains  lecteurs  français.  Je  conviens  même  qu'une 
adaptation  où  on  eût  observé  nos  habitudes,  nos  formes  de 

langage  et  jusqu'aux  dispositions  matérielles  auxquelles  nous 
sommes  accoutumés  eût  été  préférable  à  cette  traduction.  Mais 

on  ne  pouvait  ici  compter  sur  la  collaboration  de  l'auteur, 
trop  tôt  ravi  à  la  science,  et  on  comprend  que  ses  héritiers 
scientifiques  aient  tenu  à  respecter  absolument  sa  pensée, 

jusque  dans  la  forme  qu'il  lui  avait  donnée.  C'est  là  un 
scrupule  auquel  M.  Bloch  n'avait  lui  aussi,  qu'à  obéir.  La  tâche 
n'en  était  que  plus  ingrate  et  devra  par  suite  lui  mériter 
une  gratitude  plus  grande  encore  de  la  part  de  ceux  qui  lui 

devront  la  connaissance  d'un  bon  livre. 

Ferdinand  Brunot. 
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Exposé  des  signes  phonétiques 

employés  dans  cette  grammaire. 

L'acceat  tonique  principal  est  marqué  par  l'accent 

aigu,  l'accent  second  par  l'accent  grave  (vèritdfe). 
La  durée  (quantité)  des  voyelles  est  indiquée  par 

les  signes  -  (longue)  et  ̂   (brève)  (môhilenij  fïdem). 
Pour  distinguer  le  timbre  des  voyelles  (qualité), 

nous  employons  le  point  placé  sous  la  voyelle,  pour  représenter 
le  son  fermé,  le  crochet  ouvert  à  droite,  pour  le  son  ouvert, 
le  crochet  ouvert  à  gauche,  pour  une  prononciation  mixte, 
sourde  (c,  ç,  e). 

Les  voyelles  nasales  sont  représentées  par  un  signe  ~  placé 
au  dessus  (â,  ê,  T,  ô  etc.). 

?,  Uj  u  sont  des  semi-voyelles. 
il  :^  u  dans  le  fm.  muTy  u  =  ou  dans  le  fm.  tour. 
Les  Consonnes  iotacisées  sont  représentées  par  un  accent 

aigu  placé  après  elles  ou  au  dessus  (f,  d^  s,  r,   etc.). 
Un  point  sous  une  consonne  indique  que  cette  consonne  est 

sur  le  point  de  s'assourdir  (^,  dj  s,   etc.). 
s,    s,   /  représentent  des  dentales  spirantes  sourdes,    0,    è,    à 

des   dentales  spirantes  sonores  correspondantes  : 
s    =  s  dans  le  fm.  sel 

s   =  ch  dans   le  fm.  champ 

p  =  tli  dans  l'anglais  moderne  thanJc 
z   =  s  dans  le  fm.  maison 

i    =  j  dans  le  fm.  jour 

b  =  th  dans  l'anglais  moderne  those. 

1  représente  la  spirante  palatale  sourde  =  ch  dans  l'allem. 
Aachen^  y  la  spirante  palatale  sonore  =  j  dans  l'allem.  ja. 

h,  g,  y  représentent  une  prononciation  vélaire,  k^,  g^j  y^ 

représentent  une  prononciation  postpalatale,  et  k^,  g^^  y'^  une 
prononciation  médiopalatale. 

Schwan-Behrens,  Grammaire  française.  1 
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>j  et  i  représentent  n  et  l  postpalatales  ou  vélaires  =^-  n  dans 

l'allem.  Onkel  et  l  dans  le  russe  paJka. 

Un  astérisque  (*)  marque  qu'une  forme  de  mot  ou  un  son 
ne  sont  que  des  formes  conjecturales.  —  Pour  indiquer  qu'à 
l^intérieur  d'un  mot  un  son  ou  un  groupe  de  sons  s'étaient 
assourdis  à  l'époque  romane,  les  lettres  qui  les  reproduisent 
sont  enfermées  entre  parenthèses. 



Introduction. 

Histoire  de  la  langue  française.    Étendue  et  division 
du  domaine  de  la  langue. 

§  1.  La  langue  française  appartient  au  groupe  des 

langues  romanes,  qui ,  dans  chacune  des  provinces  de 

l'Empire  Romain,  —  dont  les  populations  indigènes  mêlées  avec 
des  Komains  avaient  été  romanisées  —  sont  sorties  du  latin 

populaire.  A  côté  de  ces  populations  romanisées,  les  Germains 

qui,  au  temps  de  la  migration  des  peuples  firent  la  conquête 

de  l'Empire  Romain,  ont  aussi  exercé  une  influence  sur  la 
transformation  du  latin  populaire,  au  moins  en  ce  qui  con- 

cerne le  lexique. 

§  2.  1)  C'est  de  la  langue  romaine  populaire  —  (langue 
de  la  conversation,  lingua  vulgaris,  sermo  pleheius)  —  et  non  de 
la  langue  écrite  et  littéraire  qui  nous  est  connue  par 

les  auteurs  classiques,  que  sont  sorties  les  langues  romanes. 

(Cf.  les  §§  15  et  suiv.).  Toutes  deux,  langue  populaire  et 

langue  écrite,  sont  issues  du  latin  archaïque;  mais  la  langue 

littéraire  représente  un  état  de  transformation  plus  ancien, 

où  l'écriture  et  l'action  des  grammairiens  l'ont  maintenue,  d'une 
façon  artificielle  comme  langue  de  la  bonne  société. 

2)  Le  latin  populaire  ■ —  (latin  vulgaire)  —  qui  était  parlé  dans 

les  différentes  provinces  de  l'Empire  Romain,  off're,  quant  à  la 
grammaire,  des  divergences  que  l'on  doit  imputer  plutôt  à 

la  difi'érence  des  époques  qu'à  des  particularités  dialectales, 
en  ce  sens  que  le  latin  populaire  dans  les  provinces  qui  furent 

1* 
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romanisées  les  premières,  comme  la  Sardaigne  et  l'Espagne  — 

s'appuie  sur  un  état  de  la  langue  plus  ancien  que  dans  celles 
qui  furent  soumises  plus  tard,  comme  la  Gaule  septentrionale^ 
la  Rhétie  et  la  Dacie.  La  transformation  ultérieure  du  latin 

vulgaire  en  langues  romanes  s'effectua  peu  à  peu,  si  bien  que 
«latin  vulgaire»  et  «roman»  sont  des  dénominations  qui  dé- 

signent, purement  et  simplement,  des  phases  différentes  d'une 
seule  et  même  langue.  Pour  des  raisons  de  commodité,  l'on 

s'en  tient  à  ces  termes  depuis  longtemps  acceptés  dans  la 

terminologie  linguistique,  et  c'est  ainsi  que  l'on  oppose  le 

«Roman»  au  «latin  vulgaire»  à  partir  de  l'époque  oii  celui-ci 
avait  atteint,  dans  les  diverses  provinces  romaines,  un  certain 

degré  de  divergence  dialectale.  Or  il  est  bien  évident  que  la 

destruction  de  l'unité  de  l'empire,  qui  suivit  l'invasion  des 

Germains,  et  la  création  des  nouveaux  états,  qui  s'élevèrent 

sur  les  ruines  de  l'Empire  Romain,  durent  contribuer  puis- 
samment à  hâter  cette  différenciation  dialectale;  aussi  est-on 

pleinement  autorisé  à  fixer,  d'après  les  événements  politiques 
dont  on  vient  de  parler,  la  date  qui  sépare  le  latin  vulgaire 
du  roman. 

Remarque.  —  Comme  sources  pour  la  connaissance 
du  latin  populaire,  on  a:  1)  les  données  des  grammairiens, 
glossographes  et  commentateurs  latins  ;  2)  les  monuments  de 

langue  latine  :  a)  inscriptions,  documents  publics  et  privés,  formu- 
laires ,  recueils  de  lois ,  etc.  ;  b)  œuvres  littéraires ,  parmi  les- 

quelles ,  en  dehors  des  œuvres  et  des  manuscrits  écrits  en  bas 
latin ,  il  faut  tenir  également  compte  de  certaines  œuvres  de 

l'époque  classique,  où  les  auteurs  ont  introduit  des  éléments  de 
la  langue  familière  ;  3)  l'étude  des  langues  romanes  et  des  mots 
empruntés  au  latin,  qui  ont  pénétré  de  bonne  heure  dans  le  ger- 

manique,  l'ancien  anglais,  l'irlandais,   etc. 

§  3.  On  distingue  huit  langues  romanes ,  à  savoir  :  1  e 

sarde,  l'espagnol,  le  portugais,  le  provençal,  le 

français,  le  rhétoroman,  le  roumain,  l'italien. 

Parmi  ces  langues  sont  particulièrement  apparentés  d'une  part 

l'espagnol  et  le  portugais,  de  l'autre  le  français  et  le  provençal, 

auquel  se  rattachent  les  dialectes  du  Nord  de  l'Italie. 

Remarque.  —  La  division  des  langues  romanes,  qui  vient 

d'être  donnée,  et  l'ordre  dans  lequel  on  les  a  énumérées  sont 
fondés    sur    la    chronologie    de    l'époque    la    plus    reculée    de    la 
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première  diffusion  du  latin  populaire,  diffusion  qui,  pour  les 

provinces  extérieures  à  l'Italie,  a  suivi  leur  conquête  et  leur 
romanisatiou.  Les  opinions  sont  encore  en  désaccord  sur  la 
meilleure  division  du  domaine  des  langues  romanes.  Cf.  §  7  Re- 

marque et  les  renseignements  bibliographiques  à  l'appendice. 

§  4.  Le  français  est  la  langue  romane,  qui  s'est  déve- 
loppée dans  le  nord  de  la  Gaule  transalpine,  conquise  par 

César  dans  les  années  57 — 51  av.  J.  C.  Les  Gaulois  vaincus 

appartenaient  au  rameau  continental  du  peuple  cel- 
tique: ils  adoptèrent  rapidement  la  civilisation  et  la  langue 

jomaines. 

De  la  région  du  Rhin  inférieur  vinrent  au  5®  siècle  les 
Francs,  qui  peu  à  peu  conquirent  et  occupèrent  la  Gaule  du 
nord;  en  486  la  victoire  de  Syagrius  mit  fin  à  cette  invasion 

du  territoire  français.  Les  Francs  s'établirent  plus  solide- 
ment dans  le  nord  de  ce  territoire  que  dans  le  sud  —  (domaine 

de  Syagrius)  —  et  de  nouveaux  renforts  y  raffermirent  l'influence 
germaine  pendant  plus  longtemps.  La  langue  des  Francs, 

bien  qu'elle  fût  la  langue  des  vainqueurs,  fut  éliminée,  grâce 

à  l'action  de  la  civilisation  romaine  et  de  l'Église,  par  la  langue 
gallo-romaine. 

§  5.  L'introduction  de  mots  étrangers  dans 
le  vocabulaire  contribua  avant  tout  à  donner  au  latin 

populaire  un  aspect  différent  dans  les  diverses  provinces  de 

l'Empire  Romain. 
1)    Les  auteurs  latins   nous    ont  déjà  transmis  un  certain 

nombre  de  mots  d'origine  celtique,    qui   ont  pénétré  en    \ 
français:    p.   ex.    alauda    (vfr.    aJoé)^    hascauda    (fr.    hachoue)^    I 

heccus  (fr.   &ec),    henna    (fr.    hanne),    hetidla   (vfr.    boouJ ,   fm.     * 
bouleau),  braca  (fr.  braie),   braci-  (fr.  brais),  buïga  (fr.  bougé), 

cervesia   (fr.  cervoisé) ,    ?^w^«    (fr.    lieue),   marg-ila   (vfr.  marle^ 
fm.  marné). 

Proviennent  également  du  celtique  les  mots  frs.  :  breuil, 

claie,  grève,  jarret,  maint  (celt.  "^mantî),  mègue,  petit,  tarière, 
vassal  (celt.  gwas),  le  vfrs.  dour(n),  et,  avec  plus  ou  moins  de 

vraisemblance,  chemin,  jambe,  jante,  soc  y  tonne,  etc.  Ab- 

straction faite  des  noms  propres,  le  nombre  de  ces  mots  n'est 

pas  important,  autant  que  nous  en  pouvons  juger  aujourd'hui. 
Sont  empruntés   plus    récemment   au    breton  (v.  §  6)  baderne, 
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bouette,  darne,  goéland,  goëmon  entre  autres.  Il  reste  à  savoir 

si  certains  phénomènes  de  la  phonétique  romane  —  (p.  ex.  la 

transformation  d'w  en  m,  de  et  en  x^y  ̂ -  §  70  et  §  158)  —  et 

de  la  syntaxe  etc.  ne  sont  pas  d'origine  celtique,  et,  en  ce  cas, 

jusqu'à  quel  point  ils  le  sont. 
2)  Bien  plus  nombreux  sont  les  éléments  germaniques, 

qui  se  sont  introduits  dans  le  latin  vulgaire  de  la  Gaule  au 

temps  de  la  grande  migration.  Ce  sont  surtout  des  noms 

propres,  des  mots  concernant  la  guerre,  l'état  et  le  droit,  des 
noms  d'animaux  et  de  plantes,  des  mots  d'économie  domestique, 
des  noms  servant  à  désigner  le  mobilier  et  les  vêtements,  etc. 

Exemples  : 

FranJco  (fr.  Frane),  Alaman  (vfr.  Aleman-t,  fm.  Alle- 
mand) ,  Hlupawig  (vfr.  Cloëvis) ,  Karl  (fr.  Charles) ,  Ludwig 

(vfr.  Loois,  fm.  Louis),  Fripuric  (fr.  Fréry ,  Ferry),  Alharic 

(vfr.  Auheri),  Gerhard  (fr.  Gérard),  Raginhard  (fr.  Renard), 

Berhthari  (fr.  Bertier),  Walthari  (fr.  Gautier),  Waltram  (vfr. 

Gauteram),   Wido  (fr.  Guy),   Widhurg  (vfr.  Guiborc). 

werra  (fr.  guerre),  sturm  (vfr.  estour),  gunp(i)fano  (fr. 

gonfanon),  shara  (vfr.  eschiere),  gilda  (vfr.  gelde),  wahta  (vfr. 

guaite),  slcarowahta  (eschargaite),  shac  (vfr.  eschiec),  heriberga 

(vfr.  herherge),  helm  (vfr.  helme,  fm.  heaume),  halsberg  (vfr. 

holberg ,  fm.  haubert),  brunja  (vfr.  broigne),  wamba  (vfr. 

guamb-ais),  brand  (vfr.  brant),  hilt  (vfr.  helt,  heut),  fodr- 

(vfr.  fuerre),  speot  (fr.  épieu),  sporo  (fr.  éperon).  —  marahshaïk 
(fr.  maréchal) ,  sinisJcalk  (fr.  sénéchal),  sJcanJcjo  (fr.  échanson), 

lepig  (fr.  lige),  alod  (vfr.  alou,  aleu),  marha  (fr.  marche), 

sJcapin  (fr.  échevin),  ban  (vfr.  ban),  wadja  (fr.  gage),  harm- 
sTiara  (vfr.  haschieré),  widarlon  (vfr.  guerredon). 

sparwari  (vfr.  esparvier,  espervier),  speht  (vfr.  espoist), 

haring  (fr.  hareng),  wald  (vfr.  gualt),  hulis  (fr.  houx),  raus 

(fr.  r os- eau);  hestr  (fr.  hêtre),  lisJca  (fr.  laïche):,  burg  (fr, 

bourg),  bergfrid  (fr.  beffroi),  haim  (fr.  ham-eau),  gard-  (fr. 
jardin),  haga  (fr.  /ia^e),  s^aZ?  (vfr.  estai),  first  (fr.  /a?^e), 

&a?Â:o  (vfr.  bauc) ,  hapja  (fr.  hache),  barda  (vfr.  barde), 

hauwa  (fr.  houe),  faldastol  (vfr.  faldestoel,  fm.  fauteuil),  banc 

(fr.  banc),  pot  (fr.  ̂ oQ,  haspil  (vfr.  hasple),  pwahlja  (fr. 

touaille),  hosa  (vfr.  huese),  want  (fr.  gant),  hubha  (vfr.  Aut^e), 
^ero  (fr.  giron),  nusTca  (vfr.  nouche). 
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Au  germanique  a  été  également  empruntée  une  assez  grande 

quantité  d'adjectifs  et  de  verbes:  p.  ex.  hald  (vfr.  balt), 
snel  (vfr.  esnel) ,  rihja-  (fr.  riche) ,  frisk  (  fr.  frais) ,  gahi  (fr. 

^a?'),  gram  (vfr.  grain) y  bJanJc  (fr.  blanc),  brun  (fr.  brun), 
bïaw-  (fr.  5?ew),  /a?e^'-  (fr.  fauve),  gris  (fr.  ̂ m).  —  kausjan 
(fr.  choisir),  werpan  (vfr.  guerjnr),  warjan  (fr.  guarir) ,  hat- 

jan  (fr.  haïr),  sh'rmjan  (vfr.  escremir) ,  haunjan  (fr.  honnir), 
waipanjan  (vfr.  gaagnier ,  fm.  gagner),  spëhon  (vfr.  espier), 
furbjan  (fr.  furbir) ,  wenJcjan  (vfr.  guenchir) ,  sparanjan  (fr. 
épargner),  preskan  (fr.  treschier),  brekan  (fr.  broyer),  kratton 
(fr.  gratter). 

De  ce  lot  très  ancien  de  mots  germaniques,  qui  a  pénétré 
par  le  franc  ou  encore  par  le  burgonde,  il  faut  distinguer  les 
éléments  germaniques  qui  sont  passés  plus  tard  en  grand 

nombre  du  vieux  haut  -  allemand ,  du  vieux  norrois  (cf.  §  6), 
du  vieil  anglais,  du  néerlandais  etc.  dans  le  vieux  français. 

(Cf.   §  30.) 

3)  Un  nombre  considérable  de  mots  grecs  a  pénétré 

dans  le  latin  populaire,  à  des  époques  très  variées,  soit  directe- 

ment, soit  par  l'intermédiaire  de  la  langue  littéraire.  Jusqu'à 
présent,  on  n'a  encore  fait  aucune  enquête  approfondie  sur  la 
chronologie  de  leur  introduction.     Voir  des  exemples  §  29. 

§  6,  L'étendue  primitive  du  domaine  de  la 
langue  française,  autant  que  des  hypothèses,  faites  prin- 

cipalement sur  un  examen  des  noms  de  lieux,  permettent 

actuellement  de  se  prononcer,  n'est  pas  très  différente  de  son 
étendue  actuelle,  en  dépit  des  changements  qui  se  sont  pro- 

duits dans  le  cours  des  siècles. 

A  l'ouest,  de  la  Gironde  jusqu'à  la  Vilaine  au  nord, 
c'est  l'Océan  qui  forme  la  limite  de  la  langue,  La  presqu'île, 
qui  se  trouve  au  nord  de  l'embouchure  de  la  Vilaine,  a  été  de 
nouveau  enlevée  au  roman  durant  le  cinquième  et  le  sixième 
siècles  :  des  Celtes  insulaires,  qui  venaient  de  la  Cornouaille, 

y  transplantèrent  leur  idiome,  le  breton,  qu'ils  ont  maintenu 
jusqu'à  nos  jours  avec  une  grande  opiniâtreté.  Dans  l'ouest 
de  la  Bretagne,  c'est,  encore  à  l'heure  actuelle,  la  langue 
maternelle  de  la  population  sur  un  territoire,  qu'on  peut 
séparer  du  français,  d'une  façon  approximative,  par  une  ligne. 
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qui  s'étend  de  rembouchure  de  la  Vilaine  à  la  baie  de  St.  Brieuc 
au  nord.     Le  français  pénètre  peu  à  peu  par  Test. 

Au  nord,  c'est  la  Manche  qui  forme  la  limite  de  la  langue. 
Les  îles  Jersey,  Sercq,  Guernesey  et  Aurigny,  qui  appartiennent 

politiquement  à  l'Angleterre  depuis  le  commencement  du 
XIIP  siècle,  dépendent  aussi  du  domaine  de  la  langue  française. 

Les  Normands,  qui  pénétrèrent  en  conquérants  au  IX®  siècle 

par  l'embouchure  de  la  Seine,  bien  qu'ils  se  fussent  établis 

dans  le  pays  en  grand  nombre  et  d'une  façon  durable,  et 

qu'ils  eussent  reçu,  en  911,  de  Charles  III  la  province  française, 
qui  s'étendait  sur  les  deux  rives  de  l'embouchure  de  la  Seine 
et  qui  a  pris  leur  nom,  abandonnèrent  bientôt  leur  langue 

maternelle,  le  Danois.  Lorsqu'ils  conquirent  l'Angleterre,  en 
1066,  sous  leur  duc  Guillaume  le  Conquérant,  ils  y  transportèrent, 

avec  la  dynastie  normande,  la  langue  française,  qui,  pendant 

300  ans  disputa  de  l'autre  côté  du  détroit  la  suprématie  à 
l'anglais.  —  Le  domaine  du  français  se  prolonge  au  nord  sur 

la  Manche  jusqu'à  Gravelines.  Là  commence  le  flamand, 
qui  recule  devant  le  français  dans  les  territoires  de  la  Flandre, 

réunis  politiquement  à  la  France  par  Louis  XIV,  et  aujourd'hui 
ne  se  parle  plus,  en  France,  que  dans  les  arrondissements  de 

Dunkerque  et  d'Hazebrouck  du  département  du  Nord,  et  dans 
quelques  communes  du  Pas-de-Calais.  Tout  près  de  Ménin,  la 
limite  qui  sépare  le  français  et  le  flamand  franchit  la  frontière 

belge.  Elle  court  à  peu  près  tout  droit  vers  l'est,  et  atteint, 

près  d'Eupen,  la  frontière  prusso  -  belge,  de  telle  sorte  que  la 
partie  sud -est  du  royaume  actuel  de  Belgique  appartient  au 
domaine  du  français. 

A  l'est,  la  limite  de  la  langue,  à  partir  de  la  ville  allemande 

d'Eupen,  suit,  en  se  dirigeant  vers  le  sud,  à  peu  près  la  frontière 
politique  de  la  Belgique.  Un  petit  canton  de  la  Prusse  rhénane, 

Malmédy  et  ses  environs  les  plus  proches,  est  roman.  Le 

Grand -Duché  de  Luxemburg  est  presque  complètement  alle- 

mand. La  circonscription  belge  d'Arlon,  à  l'extrémité  sud-est 

de  la  Belgique,  est  également  allemande,  à  l'exception  de 
quelques  bourgades.  Au  sud  de  Longwy  la  limite  de  la  langue 

court  longtemps  sur  le  territoire  allemand,  en  enfermant  dans 

le  domaine  roman  Metz  et  ses  environs,  Château-Salins,  Dieuze, 

Ltitzelhausen ,    la  vallée   supérieure    de   la   Brusche,    le    Ban- 
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de -la -Roche,  etc.  Près  de  Munster,  la  limite  de  la  langue 
concorde  avec  la  limite  politique  actuelle:  toutes  deux  suivent, 

à  partir  de  là  la  chaîne  des  Vosges. 

Comme  limite  de  séparation  sud  entre  le  français 

et  le  provençal,  on  a  l'habitude  —  en  s 'appuyant  sur  quelques 
caractères  phonétiques,  parmi  lesquels  il  faut  citer  en  premier 

lieu  les  transformations  de  Va  tonique  libre  latin  (cf.  §  52  rem.  2)  — 

de  tracer  une  ligne  qui  part,  à  l'ouest,  de  l'Océan  Atlantique, 
suit  à  peu  près  la  Gironde  jusqu'à  Villeneuve  (au  dessous  de 
Blaye),  puis  prend  la  direction  du  sud-est  vers  Lussac  et,  de 
là,  celle  du  nord  vers  Angoulême  et  Mansle,  passe  la  Vienne 

au  sud  de  l'Isle  Jourdain,  ensuite  se  dirige  vers  l'est  jusqu'à 

PAllier,  en  se  confondant  d'abord  à  peu  près  avec  la  limite 

sud  des  départements  de  la  Vienne  et  de  l'Indre  et,  après  avoir 

passé  l'Allier,  court  vers  le  sud-est  du  côté  de  Roanne,  dans 

le  département  de  la  Loire.  C'est  là  que  commence  le  terri- 
toire qui ,  par  opposition  au  français  et  au  provençal ,  est 

appelé  généralement  franco-provençal  (cf.  §  52  rem.  2), 
territoire  qui  renferme  une  partie  du  département  de  la  Loire, 

les  départements  du  Rhône,  de  l'Isère  et  de  l'Ain  et  de  plus 

la  Savoie,  une  partie  de  la  Suisse  et  l'ancienne  Franche- 
Comté. 

§  7.  Le  français  ne  présente  pas  les  mêmes  caractères 

dans  tous  les  endroits  du  domaine.  Le  latin  populaire  s'est,  au 

contraire,  développé  d'une  façon  différente  dans  les  différentes 
parties  du  domaine  de  la  langue  française,  et  les  dialectes 

qui  en  sont  ainsi  sortis  offrent,  des  temps  anciens  jusqu'à  nos 
jours,  un  développement  continu.  On  distingue  en  gros  les 

sept  dialectes  suivants  :  le  normand,  le  picard,  le  wallon, 

lelorrain,  le  bourguignon,  lepoitevin  etlefrançais 

proprement  dit  ou  francien.  C'est  ce  dernier  qui,  parlé 

dans  l'Isle  de  France,  a  donné  naissance  à  la  langue  littéraire 

française.  Et  c'est  le  dialecte  français  et  la  langue  littéraire, 
qui  en  est  sortie,  qui,  à  moins  de  remarques  contraires,  sont 
exclusivement  étudiés  dans  la  présente  grammaire. 

Remarque.  —  Le  normand  a  de  plus,  à  l'état  d'anglo- 
normand ,  atteint  en  Angleterre  (cf.  §  6)  un  développement 

remarquable.  —  A  l'intérieur  de  chacun  de  ces  dialectes,  on  peut 
distinguer    des  sous-dialectes,    qui  eux-mêmes  présentent,  à 
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leur  tour,  des  différences  locales.  En  général  on  ne  peut  établir, 
pour  la  séparation  des  dialectes,  des  limites  aussi  nettes  que  les 
limites  politiques.  Les  diverses  modifications  phonétiques  et 
particularités  de  la  flexion  etc.  empiètent  les  unes  sur  les  autres; 

et  ce  ne  peut  être  que  pour  avoir  une  vue  d'ensemble  que  l'on 
réunit,  pour  y  distinguer  un  dialecte,  les  particularités  linguistiques 

d'un  territoire  politiquement  homogène.  Il  serait  plus  exact 
de  s'en  tenir  aux  limites  des  diverses  modifications  phonétiques, 
morphologiques  et  syntactiques. 

§  8.  Si,  parmi  les  dialectes  français,  le  français  propre- 
ment dit  a  pris  une  place  prépondérante  et  est  devenu  la 

langue  littéraire  de  la  France,  cela  s'explique  par  ce  fait 

qu'avec  l'avènement  d'Hugues  Capet  en  987,  la  royauté,  chez 

les  Francs  de  l'ouest,  passa  aux  mains  des  ducs  de  France. 

L'histoire  extérieure  de  la  langue  littéraire  reste  étroitement 

liée  à  l'afifermissement  et  au  développement  de  la  puissance  royale. 

Dans  le  domaine  de  l'ancienne  Neustrie  s'était  formée, 
déjà  de  bonne  heure,  une  langue  commune  écrite,  qui  présente 

les  traits  essentiels  du  dialecte  français  proprement  dit  et  par 

conséquent  de  la  langue  littéraire  ultérieure. 

Remarque.  —  Le  plus  ancien  témoignage  direct,  que  nous 

ayons  de  l'existence  d'une  langue  littéraire  française,  est  un  poëme 
de  Conon  de  Béthune,  composé  vraisemblablement  en  1181,  où 
le  poète  fait  entendre  les  plaintes  suivantes  : 

Le  Roïne  n'a  pas  fait  que  cortoise, 
Ki  me  reprist,   ele  et  ses  fins  li  Rois. 
Encore  ne  soit  me  parole   franchoise, 
Si  le  puet  on  bien  entendre  en  fran chois; 
Ne  chil  me  sont  bien  apris  ne  cortois, 

S'ils  m'ont  repris,   se  j'ai  dis  mos  d'Artois, 
Car  je  ne  fui  pas  noris  à  Pontoise. 

(A.  AYallenskold,   éd.  pag.   223.) 

§  9.  Le  français  est  divisé  par  la  Renaissance  en  deux 

périodes,  qu'il  ne  faut  pas  séparer  d'une  façon  trop  stricte: 
le  vieux  français  et  le  français  moderne,  qui  se 

distinguent  surtout  par  le  vocabulaire,  mais  aussi  par  la  pho- 
nétique, la  morphologie  et  la  syntaxe,  toutefois  de  telle  sorte 

qu'on  passe  de  l'un  à  l'autre  par  une  transition  .insensible. 
On  peut  limiter  approximativement  la  période  du  vieux 

français  à  l'avènement  de  François  I  (1515),  qui  marque  le 
commencement  de  la  Renaissance  française. 
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Remarque.  —  On  distingue  aussi  le  vieux  français  et 
le  moyen  français,  en  faisant  terminer  le  premier  au  com- 

mencement du  XIV*^  siècle  ou  à  l'avènement  des  Valois  en  1328. 
En  fait  il  se  produit,  aux  environs  de  cette  date,  une  série  de 

changements,  tant  en  phonétique  qu'en  morphologie,  qui  peuvent 
autoriser  cette  délimitation.  On  entend  alors  par  moyen  français 

la  langue,  qui  s'est  parlée  jusqu'au  XVII®  siècle.  Mais  l'autre 
division  est  plus  usuelle. 



Première  Partie. 

Phonétique. 

Chapitre  L 

Considérations  préliminaires:  variétés  des  changements 

phonétiques,  mots  appartenant  au  fonds  de  la  langue 

et  mots  d'emprunt,  orthographe  et  prononciation,  signes 
phonétiques. 

§    10.      L'exposé   de   la   phonétique   qui   va   suivre,    doit 
en    première   ligne    traiter   des    transformations  mécaniques 

des  sons,  qu'a  subies,  en  évoluant,  le  vocabulaire  du  vieux 
français  dans  les  limites  du  domaine  de  la  langue  données  §  7, 

€t   réduire    les   phénomènes   particuliers    de    ces    changements 

mécaniques   des  sons    à   des   règles  phonétiques   précises 

(lois  phonétiques). 

Remarque.  —  C'est  la  grammaire  géoérale  —  (science 
des  principes)  —  qui  donne  des  éclaircissements  sur  l'essence 
des  changements  phonétiques  et  sur  les  problèmes  fondamentaux 

de  la  vie  des  langues.  L'étude  en  est  indispensable  pour  qui- 
conque veut  arriver  à  comprendre  le  développement  historique 

de  n'importe  quelle  langue. 
La     règle     générale     est     que ,      dans     les     changements 

Tûécaniques    des    sons,     les     mêmes    sons,     dans    les    mêmes 

conditions  physiologiques    et   dans    des  limites  déterminées   de 

lemps    et   de   lieux,    se  transforment    d'une   façon  absolument 

identique
.  '^~ 
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Il  y  a  des  exceptions  apparentes,  qui  peuvent  résulter  des 
causes  suivantes: 

1)  Un  changement  grammatical  peut  ne  pas  être  Ie^résultat_ 
du  développement  mécaniques  des  sons ,    mais   être  un  de  ces 

pjié^no mènes    associatifs,    tels    qu'ils    seront   caractérisés 
d'une  façon  plus  précise  au  §  11. 

2)  Des  éléments  phonétiques,  identiques  et  soumis  aux 
mêmes  conditions  de  transformation,  appartiennent  à  des  mots, 
qui  ont  été  introduits  dans  la  langue  populaire  à  des  époques 

différentes.     (Cf.  §  12.) 

3)  Telle  transformation  appartient  à  un  dialecte,  telle 

autre  à  un  autre.  C'est  ainsi  qu'on  explique,  d'une  façon  vrai- 
semblable, que  les  mots  du  français  littéraire  moins  (menus), 

foin  (fenu).  avoine  (avena)  à  côté  de  veine  (vena),  peine  (pena), 
tiers  (tertiu)  à  côté  de  pert  {pçrdit)^  ouaille  (ovecla)  à  côté  de 

nouvel  (novellu)  sont  des  importations  d'autres  dialectes. 
4)  Les  conditions  physiologiques,  qui  ont  contribué  à 

transformer  un  son,  n'apparaissent  identiques  qu'à  la  suite 
d'une  observation  superficielle,  mais,  en  réalité,  sont  différentes. 
Ainsi,  pour  ne  donner  ici  qu'un  exemple  d'une  portée  générale, 
il  ne  faut  pas  oublier  que  le  mot,  pris  à  part,  n'est  pas  sus- 

ceptible de  vie  et  d'évolution  comme  tel,  mais  qu'il  ne  l'est 
que  dans  l'ensemble  du  langage  parlé,  et  que,  par  conséquent, 
la  transformation  phonétique  de  ce  mot  peut  être  différente, 

suivant  la  place  qu'il  occupe  et  le  rôle  qu'il  joue  dans  la 
proposition.  Il  y  a  ainsi  des  doublets  appelés  sj;n- 
tactiques,  pour  la  formation  desquels  il  faut  envisager  des 
éventualités  différentes  : 

a)  Le  mot  garde  son  accent  dans  laproposition,\ 

ou   il    devient   atone,    c.  a.  d.    qu'il  subordonne  son! 
accent    à    celui     d'un    autre    mot     plus    fortement) 
accentué,    qui    le    précède    ou    le    suit    et    qui    est 

étroitement  lié  avec  lui  par  la  syntaxe.     Ainsi  s'ex- 
plique par  exemple  le  fait  que  les  pronoms  personnels  me^  te^ 

se  sont  devenus  en  français,    en  dehors  de  moi,   toij    soi:  me^ 
tç,   sç   (atones   par   position).     A   côté   de   la   forme  accentuée 

par    position    mel    (fragments     de    Jonas    v^    25),     on   trouve 
la  forme   atone   mal   (malu)   dans   les   composés,    entre  autres 



v.^ 

\--^ 

X 
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malfaire,  maldire.  La  particule  quare^  elle  aussi,  a  donné 
naissance  à  deux  formes  :  car  atone  et  quer  accentuée  (Vie  de 
St.  Alexis).  Les  prépositions  sont  ordinairement  atones  par 

position;  c'est  pourquoi  les  mots  lat.  vulg.  sçfie  (cl.  sme), 
en  (cl.  in),  pro,  pçr,  ad  sont  devenus  en  français  sens,  en, 
pur,  par,  a,  au  lieu  de  devenir  seins,  ein,  preu,  pier,  e.  En 
position  proclitique,  dlu  (illum),  çlla,  çlli  du  lat.  vulg.  sont 

devenus,  après  la  chute  de  la  voyelle  initiale,  lo,  la,  IL  Re- 
présentent des  formes  contractées  en  position  enclitique  nés 

{ne  les),  îem  (le  me),  quis  (qui  se),  quem  (que  me)  du  vfrs.  etc. 
En  outre  offrent  une  transformation  atone  par  position  les 
formes  des  auxiliaires,  entre  autres  as  (lat.  vulg.  ahes),  a  (lat. 

vulg.  abet),  es  (à  côté  à'ies'.,  lat.  vulg.  çs),  ère  (à  côté  d'iere:, 
lat.  vulg.  çra). 

h)  La  fin  d'un  mot  peut  se  modifier  sous  l'in- 
fluence du  commencement  d'un  mot,  qui  suit  im- 

médiatement dans  la  proposition,  ou,  réciproque- 

ment, le  commencement  d'un  mot  peut  se  modifier 
sous  l'influence  de  la  fin  d'un  mot,  qui  précède 
immédiatement  dans  la  proposition.  C'est  le  premier 
cas  qui  se  présente  le  plus  fréquemment  en  français,  et  il  en 
est  ainsi,  par  exemple  quand  je,  le,  me,  te,  se,  la,  ma,  etc., 
devant  un  mot  commençant  par  une  voyelle,  deviennent,  par 

suite  de  l'élision  de  leur  voyelle,  j',  V,  m',  t%  s\  tandis  que, 
devant  un  mot  commençant  par  une  consonne,  ils  conservent 
leur  forme  pleine;  ou  encore  quand  les  mots  latins  et  et  ad 
apparaissent  en  vieux  français,  devant  un  mot  commençant  par 

_  une  consonne,  sous  la  forme  e,  a,  et,  devant  un  mot  commençant 
par  une  voyelle,  avec  dentale  persistante,  sous  la  forme  et,  ad. 

D'un  autre  côté  l'on  peut  observer  l'action  de  la  fin  d'un  mot 
,sur  le  commencement  du  mot  suivant,  p.  ex.  dans  les  mots, 
qui  commencent  par  s  +  Cons.  Ces  mots  ne  prennent  tout 

d'abord  un  e  prosthétique  (cf.  §  28)  qu'après  un  mot  finissant 
par  une  consonne,  tandis  que  cet  e  n'apparaît  pas  après  un 

mot  précédent,  qui  se  termine  par  une  voyelle.  C'est  ainsi 

que  naissent  les  doublets  :  la  spose  (Alexis)  à  côté  de  l'usuel 

espose,  la  spede  (Q.  L.  d.  R.)  à  côté  de  l'usuel  espede.  Plus 
tard  les  formes  avec  e  qui  s'employaient  plus  fréquemment,  se 
sont  généralisées  aux  dépens  des  autres.    (V.  §  11  et  125  Rem.) 
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Remarque.  —  La  question  de  savoir,  jusqu'à  quel  point 
la  transformation  irrégulière  d'un  son  est  conditionnée  par  la  fré- 

quence de  l'usage  de  certaines  expressions,  a  encore  besoin 
d'être  approfondie.  C'est  par  la  fréquence  de  l'usage  des  groupes 
de  mots  ou  des  mots  en  question  qu'on  a  essayé,  entre  autres, 
d'expliquer  la  syncope  à'avons  en  ons,  à.'avez  en  ez^  à^aveie  en  eie 
dans  les  formes  du  futur  et  du  conditionnel  :  amer-ons,  amer-ez, 
amer-eie  etc.,  la  chute  de  Vn  dans  le  proclitique  sçnior  (frs.  sire), 

celle  de  Ve  dans  l'atone  par  position  or  à  côté  d'ore  (hfac 
hjora) ,  celle  de  la  première  syllabe  dans  les  atones  par  position 
çlll,  elles,  icil  (ecce  illi),  icist  (ecce  isti)  etc. 

§  11.  1)  A  côté  du  «changement  mécanique  des  sons»  — 

(ordinairement  appelé  brièvement  «changement  des  sons»)  — 
dû  essentiellement  à  des  facteurs  physiologiques,  existent  des 

transformations  de  sons  associatives  —  (analogies  et 

assimilations)  — ,  qui  appartiennent  au  domaine  psychique.  Ces 
phénomènes  proviennent  de  ce  que,  dans  la  mémoire  de  celui 

qui  parle,  le  souvenir  de  la  forme  extérieure  de  certains  mots 

se  confond  avec  le  souvenir  de  celle  d'autres  mots,  qui  leur 

ressemblent  par  la  signification,  la  fonction  ou  le  son  et  qu'il 
se  reproduit  phonétiquement  conformément  à  cette  confusion. 

Exemples  :  le  mot  lat.  vulg.  grève  (cl.  gravent)  a  subi  l'action 

de  levé  (cl.  lëvem),  parce  qu'ils  contiennent  tous  deux  la  notion 

de  pesanteur;  c'est  ainsi  que  s'expliquent:  le  vfrs.  sençstre 

au  lieu  de  sençstre  (cl.  sinistrum)  d'après  dçstre  (v.  §  41),  le 

lat.  vulg.  rendre  (cl.  reddere)  d'après  prendre  (cl.  prehendere^ 

prendere)j  le  vfrs.  jus  (lat.  vulg.  diosu,  v.  §  24)  d'après  sus 

(lat.  vulg.  susu^  V.  §  24),  disme  (lat.  vulg.  dçhimu)  d'après  dis 

(dç1ce)j  dis  (lat.  vulg.  dçhe)  d'après  sis  (sex,  v.  §  135),  cuisine 

au  lieu  de  coisine  (lat.  vulg.  coJcina)  d'après  cuire  (lat.  vulg. 
coJcere  v.  §  62)  ;  peut-être  aussi  :  le  lat.  vulg.  fregdu  au  lieu 

de  frigdu  (cl.  frigidum)  d'après  regdu  (cl.  rlgidum),  le  lat.  vulg. 

torkere  au  lieu  de  torquere  d'après  venJcere  (cl.  vmcere)  etc.,  le 

frs.  soif  (sete)  d'après  hoif  (heho),  espeis  espois  (spessu)  d'après 
espeissier  (spessiare)  et,  d'une  façon  analogue,  beaucoup  d'autres 
cas,  où  la  connexité  du  sens  des  mots,  surtout  quand  elle  était 

unie  à  une  ressemblance  phonétique,  a  été  la  cause  de  trans- 
formations de  sons  associatives.  Sont  au  contraire  très  rares 

les  exemples,  où  la  simple  ressemblance  phonétique  a  produit 

une    assimilation.      On  trouve    des    cas    «d'analogie   purement 
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phonétique»,  p.  ex.  quand,  sous  l'influence  à'e  —  et  et 
d'à  —  ad  (cf.  §  10,  4  b),  se  sont  également  formés  sed  devant 
une  voyelle  à  côté  de  se  (lat.  vulg.  se,  cl.  si)  y  et  ned.  à  côté 
de  ne  {nec). 

2)  Ce  sont  surtout  les  systèmes  de  déclinaison  et 

de  conjugaison  des  classes  de  mots  à  flexion  qui  pré- 
sentent des  séries  de  mots  de  signification,  de  fonction  et 

d'aspect  phonétique  semblables.  Les  très  nombreux  phéno- 
mènes d'association  qu'on  y  rencontre  seront  traités  dans  la 

morphologie. 

3)  C'est  encore  des  faits  d'association,  qu'ils  s'agit  dans 
les  phénomènes  de  permutation  de  préfixes  (a)  et  de 
suffixes  (b),  lesquels  sont  du  ressort  de  la  formation  des 
mots.     Exemples  : 

a)  Un  préfixe  est  remplacé  par  un  autre  préfixe,  dont 

l'usage  est  plus  fréquent,  en  dépit  du  sens  étymologique: 
le  lat.  vulg.  alluminare  (vfr.  allumer)  pour  le  cl.  illuminarey 
le  lat.  vulg.  accordare  (vfr.  accorder)  pour  le  cl.  concordare, 
le  lat.  vulg.  abdurare  (vfr.  adurer)  pour  obdurare,  le  lat.  vulg. 
desdegnare  (fr.  desdegnier)  pour  dedignari. 

b)  La  désinence  -ant  du  part.  prés,  des  verbes  de  la  1^^® 

conjug. ,  déjà  à  l'époque  prélittéraire  du  français,  s'est  sub- 
stituée à  la  désinence  -ent  du  part.  prés,  des  autres  conjug., 

qui  a  le  même  sens ,  mais  est  moins  usitée ,  p.  ex.  :  plaisant 
au  lieu  àe  plaisent  (plakente),  serjant  au  lieu  de  serjent  (serviente). 
Suivirent  la  désinence  -ent  le  suffixe  nominal  dérivé  -ence 

(-entia),  auquel  se  substitua,  déjà  dans  le  français  prélittéraire, 

l'analogique  -ancCy  et  le  suffixe  du  gérondif  -ende  (-enda)  que 
remplaça  -ande,  p.  ex.:  contenance  au  lieu  de  contenence 
(contenentia),  naissance  au  lieu  de  naissence  (nasJcentia),  hûvande 
au  lieu  de  bûvende  (hehenda),  viande  au  lieu  de  viende  (vivenda). 

En  outre  -ement  (-amentu)  s'est  substitué  à  -tnent  (-imeniu), 
p.  ex.  dans  vestement]  -ëour  {-atore\  à  -our  (-itore)  dans  huvëour-^ 
eûre  (-atura),  à  -ure  (itûra),  entre  autres,  dans  vesteure-^  -one, 
à  -anu  dans  le  lat.  vulg.  tahone  (cl.  tabanuniy  fr.  taon); 

ice,  à  -éce  et  -ece  (-ïce)  dans  les  lat.  vulg.  herhicCy  fr.  brebis, 

et   soricCy    fr.   soriz'^   -eï  (-aie)  y   à    -eil  (-de)   dans   cruel;   -ier 



—     17     - 

(-arju),  à  -er  (-are)  dans  bachelier  pour  l'antérieur  bacheler 
(haccalare)\  -ier  {-ariu),  à  -ir  {-çriu)  dans  mofitier  (à  côté  de 

mostir)\  probablement  -ime,  à  -enu  dans  le  lat.  vulg.  venime 
(cl.  vencnum),  fr.  venin j  etc. 

4)  Tombent  dans  le  domaine  de  l'étymologie  popu- 
laire ou  interprétation  erronée  les  transformations  de 

sons  associatives,  qui  sont  la  conséquence  d'une  méprise,  a)  sur 
le  sens  ou  b)  sur  la  fonction  d'un  mot  ou  d'une  partie  de 
mot,  causée  par  la  ressemblance  phonétique.     Exemples  : 

a)  les  mots  vfr.  dimenche  (lat.  vulg.  domenica)  d'après 

di  {die) y  isnelepas  pour  eneslepas  {en  épsu  ellu  passu)  d'après 

isnel,  selonc  {secondu)  d'après  lonc  {longu) ,  cMillier  {coMiariu) 

d'après  cuire  {coJcere),  aguille  d'après  aguisier  {aciitiare)\  vrai- 
semblablement Pent€C\iste  au  lieu  de  Peniecoste  (gr.  TtevTTjV^oGTi^) 

d'après  ci^ste  (lat.  vulg.  cqsiat  cl.  constat) ,  trésor  {thesauru) 

d'après  ires.  — 

b)  Un  groupe  phonétique  est  pris  pour  un  substantif 

précédé  de  l'article  et  transformé  en  conséquence,  p.  ex.  les 

mots  d'emprunt  vfr.  l'once  (grec  Xvy^y  ital.  lonza)^  Vazur 
(pers.  lasvard)  ;  le  nom  propre  La  Fouille  au  lieu  de  TApouille 

{Apulia),  ma  mie  pour  m^amie,  d'où  une  mie,  présentent  la 

séparation  de  la  voyelle  initiale,  par  suite  d'une  erreur  com- 

mise à  propos  de  l'article  ou  du  pronom.  En  d'autres  cas,  l'article 
se  fond  avec  un  mot  commençant  par  une  voyelle,  de  telle 

sorte  que  la  notion  de  l'article  disparaît,  p.  ex.:  le  lendemain 
pour  la  forme  antérieure  Tendemain  {en  de  mane),  landier  pour 

Vandier  {^amitariu),  lierre  (çdera)  pour  Tierre  (le  fragment  de  Jonas 
donne  encore  eedre),  Vavertin  pour  la  veriin  {vertigine).  Il  en 

est  de  même  notamment  dans  les  noms  propres:  Liste  pour 

L'isle  {isla  cl.  insula),  Lendit  {endictu)^  Launoi  {Alnetii)  etc.  — 
On  peut  aussi,  dans  cette  catégorie,  mentionner  le  phénomène 

qu'on  doit  appeler  changement  apparent  de  préfixes 

ou  de  suffixes,  d'après  lequel  le  commencement  ou  la  fin 

d'un  mot  est  pris,  d'une  façon  erronée,  pour  un  préfixe  ou  un 
suffixe  et  permute  avec  un  vrai  préfixe  ou  un  vrai  suffixe  :  cf. 

p.  ex.  les  mots  d'emprunt  lat.  \n\g.  j^vehetru  Qt  prohetru  à  côté 
de  présbyter  (vfr.  preveire  et  proveire  à  côté  de  prestre),  vfr. 

Schwan-Behrens,  Grammaire  française.  2 
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demeine  à  côté  de  domeine  (dominium^  mot  savant),  vfr. 

jrrovende  {\sit.  praebendo  mot  savant),  vfr.  con fanon  à  côté 

de  gonfanon  (germ.  gun/>(î)fano) ,  devant  à  côté  d'avant 

{ab-ante),  où  l'on  a  cru  voir  par  erreur  le  préfixe  a-{ad)^  qu'on 
a  fait  permuter  avec  le  préfixe  de-\  les  mots  vfr.  entier  à  côté 

à'entir  (entegru),  faldestneil  à  côté  de  faldestuel  (germ. 
faldasioT). 

5)  On  peut  désigner,  par  formes  mixtes  venant  de  con- 
tamination ou  croisement,  les  formes  qui  résultent  de 

transformations  de  sons  associatives,  quand  un  mot  sort  de 

deux  mots  étymologiquement  distincts,  mais  phonétiquement 

semblables  et  d'une  signification  identique,  p.  ex.  le  lat.  vulg. 
guadu  (fr.  gué)  issu  de  vadu  et  du  germ.  wad- ,  le  lat.  vulg. 

guasiare  de  vastare  et  du  germ.  wôst- ,  le  lat.  vulg.  guoïpe 

de  volpe  (cl.  vidpem\  fr.  goup-il)  et  du  germ.  wuJfy  le  vfr. 

"■haït  de  altu  et  du  franc  "^haûhs,  le  vfr.  chascun  de  cesquun  et 
de  chadun  (yLaxà  miu).  Peut-être  aussi:  le  vfr.  orteil  issu  du  lat. 

vulg.  artçclu  (cl.  articulum)  et  du  celt.  ordag-  (pouce),  crembre 

de  tremere  et  du  celt.  crétin- ,  glaive  de  gladiu  et  du  celt. 

cladevo,  doins  de  '^dois  et  de  don  (dono),  le  lat.  vulg.  gravula 
(vfr.  grolle)  de  ravu  et  de  gracula. 

§  12.     Fonds    de    la   langue   et   mots    d'emprunt. 
1)  Par  fonds  de  la  langue,  on  entend  les  mots,  qui  existaient 

déjà  dans  la  langue  au  moment  où  le  français  a  commencé  à 

sortir  du  gallo- latin,  par  mots  d'emprunt,  tous  ceux,  qui  sont 

entrés  plus  tard  dans  le  vocabulaire  français,  qu'ils  viennent 
du  latin  littéraire  ou  des  langues  étrangères. 

Remarque.  —  La  division  en  mots  du  fonds  de  la  langue 

et  en  mots  d'emprunt,  que  nous  faisons  ici  pour  le  français,  est, 
évidemment,  tout  aussi  admissible  jjour  la  période  plus  reculée 

du  latin  populaire,  si  bien  que,  parmi  les  mots  français  ap- 

partenant au  fonds  héréditaire  de  la  langue,  il  s'en  trouve,  qui 
étaient  des  mots  d'emprunt  en  latin  j^op^l^i^'^*  (Cf.  p.  ex. 
§  29  sq.)  Le  fonds  étranger  est  introduit  ou  par  la  voie 
populaire  ou  par  la  voie  savante.  Dans  le  premier 

cas  l'emprunt  se  fait  oralement,  dans  le  second,  surtout  littéraire- 
ment. On  a  l'habitude  d'appeler  mots  littéraires,  les  mots 

savants  qui  ont  pénétré  dans  la  langue  par  la  littérature.  —  On 
désigne  par  mots  étrangers,  pour  les  distinguer  des  mots 

d'emprunt,    les  mots  n'appartenant  pas  au  fonds  héréditaire,   qui 
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n'ont  pas    encore    été    reçus    d'une    façon   définitive    et    sont   con- 
sidérés comme  des  étrangers  par  l'instinct  linguistique. 

2)  Le  latin,  qui,  durant  tout  le  moyen  âge,  fut  la  langue 

de  l'église  et  des  clercs  (clerici),  et  dont,  à  différentes 
époques,  sous  Cliarlemagne  p.  ex.,  la  connaissance  prit  une 
nouvelle  et  grande  extension  chez  les  gens  cultivés  et  jamais 

ne  s'éteignit  complètement,  a  fréquemment  apporté  un  surcroît 

de  richesse  au  vocabulaire  de  la  langue  populaire.  C'est  ainsi 

qu'ont  p.  ex.  été  empruntés  à  la  langue  de  l'Eglise,  en  partie 

à  l'époque  du  latin  vulgaire,  en  partie  à  l'époque  du  français, 
les  mots:  Jésus,  église  (langue  populaire  mosticr),  crestiien^ 

diable,  esprit,  angele,  virgene,  miracle,  apostre,  prophète,  paradis, 

almosne  (eleemosynam ,  gr.  èXerif.ioo vvrj) ,  Jiumilitet,  ohedir-^  ont 
été  introduits  par  les  clercs,  p.  ex.  epistre^  titre,  page  (pagina), 

seel,  termine,  ordre,  escole,  fable,  table,  matière,  mobile,  digne, 

leal,  duc,  rustique,  aveugle,  facile. 

3)  La  signification  des  mots  fournit  des  points  de 

repère  pour  la  fixation  du  moment  où  un  mot  a  pé- 

nétré dans  la  langue,  lorsqu'avec  le  mot  a  été  empruntée 

la  notion  qu'il  exprime,  et  que  la  tradition  historique  établit 
à  quelle  époque  cette  notion  a  été  connue  de  ceux  qui  appar- 

tiennent à  la  langue  qui  a  emprunté  le  mot.  C'est  ainsi  qu'on 

peut  p.  ex.  établir,  d'une  façon  approximative,  à  quel  moment 
ont  pénétré  certains  mots  introduits  avec  le  christianisme. 

Mais  la  forme  des  mots  est,  en  général,  plus  importante 

que  leur  signification,  pour  la  fixation  de  l'époque  où  ils  ont 

été  reçus.  Il  est  bien  évident  en  effet  que  les  mots  d'emprunt 

n'ont  pas  pu  subir  une  modification  phonétique,  qui  était  déjà 
accomplie  avant  leur  pénétration  dans  la  langue  populaire, 

et  qu'au  contraire  ils  participent,  tout  comme  les  mots  du 
fonds  héréditaire,  à  ceux  des  changements,  qui  se  sont  pro- 

duits après  leur  emprunt.  Si  donc,  parmi  les  mots  mentionnés 

plus  haut,  cristianus,  diabolus  n'ont  pas  subi  la  transformation 
de  Vi  en  hiatus  en  i  laquelle  a  lieu  en  latin  populaire  (§  20,  3),  ils 

ne  peuvent,  par  conséquent,  avoir  pénétré  dans  la  langue  populaire 

qu'à  un  moment,  où  cette  loi  avait  cessé  d'agir.  Diabolus, 
fabula  ne  présentent  pas  la  transformation  du  groupe  -abu  en 
au  (cf.  §  26),  obedire  ne  présent  pas  la  chute  de  la  voyelle 

contrefinale  (§  80j  ;  apostre,  episire,  titre  présentent  une  trans- 

2* 
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formation  anomale  de  il  (cf.  §  25);  les  deux  premiers  main- 
tiennent, en  outre,  le  p  intervocalique  (cf.  §  105).  Jesûs,  esprit^ 

termine,  habit,  publique,  Afrique,  mobile  pèchent  même  contre 

la  loi  de  l'accent  (cf.  §  15).  Au  contraire,  dans  la  transforma- 
tion ultérieure  de  crestien,  epistre,  escole,  Vs,  devant  une  con- 

sonne, s'est  assourdie  (cf.  §  128);  dans  celle  à'obedir,  le  d  inter- 
vocalique est  tombé  (cf.  §  116):  nous  avons  là  un  point  de 

repère,  pour  fixer  l'époque  de  l'entrée  de  ces  mots  dans  la 
langue  populaire. 

4)  Le  même  mot  étymologique  latin  est  fréquemment  repré- 
senté en  français  à  la  fois  par  un  mot  du  fonds  héréditaire  et  par 

un  mot  d'emprunt,  p.  ex.  :  tabula  est  représenté  par  tôle  (cf.  §  26) 
et  par  table,  causa,  par  chose  et  par  cause,  computus,  par  contes 

et  par  compos,  mobilem,  par  mueble  et  par  mobile,  hospitaïem, 

par  hostel  et  par  hospital,  dignitatem,  par  deintie  et  par  dignité, 

redemptionem,  par  raançon  et  par  rédemption,  germinare,  par 

germer  et  par  germiner,  testimonium,  par  tesmoing  et  par  testi- 
monte.  -^ 

Remarque.  —  Le  même  mot  peut  aussi,  à  des  époques 
différentes  et,  par  conséquent,  sous  une  forme  différente,  être  in- 

troduit de  nouveau  comme  mot  d'emprunt  dans  la  langue  populaire; 
comme  peut-être  saecidum  sous  les  formes  siècle,  seule,  secretum  sous 
les  formes  secrei,  secret,  utïlem  sous  les  formes  ûtle,  utile.  Mais  pour 
plusieurs  cas,  placés  dans  cette  catégorie,  il  est  difficile  de  juger 

avec  certitude,  si  Ton  est  en  présence  d'une  différenciation  de  la 
forme  phonétique,   due  à  l'époque   ou  au  lieu  de  l'emprunt. 

§  13.     Orthographe  et  Prononciation. 

Le  français  a  été  fixé  par  écrit,  depuis  le  moment  le  plus 

reculé  de  l'époque  littéraire,  au  moyen  de  l'alphabet  latin. 

Au  temps  de  l'ancien  français,  notamment  pendant  les 

premiers  siècles,  on  peut  distinguer  un  efi'ort  pour  rendre 
compte  des  modifications  phonétiques  par  une  écriture  modifiée 

(orthographe  phonétique).  Toutefois  il  n'était  pas 
possible  à  l'orthographe  de  suivre  complètement  ces  modifia 
cations  phonétiques;  aussi  trouve-t-on  déjà,  dans  les  plus 
anciens  monuments  de  la  langue  française,  des  exemples 

d'écriture  traditionnelle  (orthographe  historique),  qui 

vont  en  se  multipliant,  à  mesure  que  la  langue  s'est  éloignée 

davantage  de  son  origine,  et  qu'il  s'est  formé  une  langue 
écrite  proprement  dite.     Cf.  Phonétique,  §  36  sq.     Cependant, 
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pour  donner  une  idée  préliminaire,  et  qui  fasse  mieux  com- 
prendre les  observations  précédentes,  nous  allons  citer  quelques 

exemples: 

1)  d'orthographe  traditionnelle  avec  pronon- 

ciation nouvelle  des  signes  employés:  c  qui,  à  l'ori- 
gine, représente  la  vélaire  sourde  devant  e,  i  (v.  §  27,  3),  est 

employé  plus  tard,  pour  représenter  le  son  ̂ 5-  puis  s-  {cire,  cent) 
qui  est  sorti  de  la  vélaire  sourde. 

g  devant  e.  i  représente,  à  l'origine,  la  vélaire  sonore,  puis 
la  spirante  palatale,  et  enfin,  en  vieux  français,  le  son  dè-^ 

devenu  plus  tard  è-  (gent,  gendre;  cf.  §  27,  3). 

qu  lat.  =  Jcw  représente  plus  tard  le  son  k-  qui  est  sorti 
de  Jciv  (qui,  quel^  quant;  on  trouve  plus  rarement  c,  p.  ex.: 

car  =  qua  re).  —  gu,  à  l'origine  =  gw  (franc  w  et  latin  gu), 

est  employé,  après  la  chute  de  l'élément  labial  devant  e,  e, 
pour  représenter  le  son  g-  {guerre,  langue,  cf.  §  154  sq.). 

Il  était  d'autant  plus  nécessaire  de  conserver  l'orthographe  qu 
et  gu  pour  représenter  les  sons  k-  et  g-  devant  e,  ̂ ,  que  c  et 
g,  dans  la  même  position,  servaient  à  rendre  les  sons  ts,  de. 

u  représente  en  français  le  son  ii,  qui  est  sorti  de  Vu 

latin  {mur,  plus,  nul;  cf.  §  70). 

oi  et  ai  se  sont  maintenus  dans  l'orthographe,  alors  même 

que  les  sons,  qu'ils  représentaient  à  l'origine,  étaient  devenus 

oç'  (frm.  ud)  et  e  {roi,  toile,  pais,  vair,  cf.  §§  223  et  227). 
2)  d'orthographe  nouvelle  avec  prononciation 

nouvelle:  c  devant  e,  i  étant  devenu  ̂ 5,  et  g  devant  e,  i,  étant 

devenu  dz  ont  été  ensuite  employés,  dans  des  cas  où  l'étymologie 
ne  l'autorisait  pas,  pour  représenter  de  mêmes  sons  nouvelle- 

ment créés,  p.  ex.:  g  pour  de  dans  rouge  {rghiu) ,  c  pour  ts 

dans  grâce  (graciam ,  cf.  §  193  Rem.).  D'un  autre  côté,  on 
cherchait  à  rendre  des  sons  nouveaux  par  la  combinaison  de 

signes  latins,  qui  répondaient,  parfaitement  ou  d'une  façon 

approximative,  aux  sons  qu'on  voulait  représenter.  C'est  ainsi 

qu'apparurent  l'orthographe  ai,  ei,  l'orthographe  ill  {il)  pour  l 

mouillée,  l'orthographe  ign  {gn)  pour  n  mouillée,  h  après  c  est 
employé  comme  signe  diacritique.  Ainsi  ch  devant  e,  i  sert  à 

représenter  le  son  k  {chi  =  qui  Eulalie),  devant  a  il  sert  à 
représenter  le  son  tè  (s).  Dans  ce  dernier  emploi  il  est  devenu 

usuel  et  général  dans  le  français  écrit  {chant,  chose,  cheval,  chien, 
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sache  =^  sapia).  Souvent  il  se  passe  un  long  temps,  des 

générations  et  même  des  siècles,  avant  qu'une  nouvelle  ortho- 
graphe, conforme  à  une  nouvelle  prononciation,  devienne 

d'un  usage  courant.  Ainsi,  pour  ne  donner  que  quelques  ex- 

emples, appartenant  à  l'époque  littéraire  du  vieux  français^ 
nous  trouvons,  dans  l'écriture,  t  isolé  dans  une  fin  de  mot 
secondaire,  des  voyelles  atones  devant  une  voyelle  tonique 

consécutive,  s  devant  une  consonne,  bien  après  qu'ils  avaient 
sûrement  disparu  de  la  langue  parlée;  de  même  l  devant 

une  consonne  était  phonétiquement  devenue  w,  longtemps 

avant  que  cet  u  fût  entré  dans  l'orthographe  courante. 
Au  contraire  on  rencontre,  dans  des  manuscrits  d'ancien 
français ,  notamment  dans  ceux  de  basse  époque ,  des  ten- 

dances à  une  orthographe  phonétique,  sans  qu'elle  ait  jamais 
réussi  à  être  acceptée  généralement:  par  exemple,  quand  cer- 

tains d'entre  eux  écrivent  e  à  la  place  d'ai,  s  (à  l'intérieur 

des  mots,  ss)  à  la  place  de  c  devant  e,  i,  an  k  \a  place  d'en 
devant  une  consonne,  pour  rendre  compte,  par  ce  moyen,  des 

changements  phonétiques. 

3)  On  voit  une  tentative  savante  à  revenir  de  l'orthographe 

phonétique  à  l'orthographe  historique  dans  l'orthographe  éty- 
mologique chère  aux  latinistes,  dont  les  exemples  ne  manquent 

pas,  même  dès  la  première  époque  de  l'ancien  français  (p.  ex» 
corps,  regiel  Eulalie),  mais  qui  a  pris  un  grand  développement^ 
surtout  à  partir  de  la  deuxième  moitié  du  XIV.  siècle,  avec 

l'extension  des  études  humanistes.  En  suivant  comme  modèles 
les  mots  dont  ils  sont  sortis,  on  écrit  p.  ex.  congnoistre,  faict^ 

mauldire,  soubvenir,  piecl^  soixante.  Par  analogie  on  trans- 

porte cette  orthographe  dans  d'autres  mots.  C'est  ainsi  qu'on 

écrit  craincte  d'après  pïaincie,  une/  peut-être  d'après  lonff,  et 

par  une  fausse  étymologie  scay  d'après  scio. 

Remarque.  —  Il  faut  encore  citer  les  particularités  suivantes  : 
i  et  jj  u  et  V  ne  se  distinguent  pas  dans  les  manuscrits  du  vieux 

français  comme  aujourd'hui;  pour  rendre  la  valeur  spirante  de 
Vu  y  on  introduit  un  e  comme  signe  diacritique  entre  Vu  et  Vr 

qui  suit  (auerai  =  avrai)'.,  on  trouve  à  la  place  d^-its  l'orthographe 
-X  (puis  -ux:  diex,  dieux  =  dieus).  Sont  inconnus  aux  copistes 

de  l'ancien  français  la  cédille,  l'apostrophe,  le  tréma  actuel,  le 
trait-d'union  et  les  accents,  à  l'exception  de  l'accent  aigu,  qui  se 
trouve,  dans  ua  certain  nombre   de  manuscrits,  non  pas,  à  la  façon 
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du  moderne  français,  pour  représenter  la  prononciation  fermée  de 

Ve,  mais,  entre  autres,  comme  signe  servant  à  marquer  l'accent 
tonique   et  la  disjonction   des  voyelles. 

§14.  Exposé  des  signes  phonétiques  employés 
dans  cette  grammaire.     V.  en  tête  du  livre. 

I  Chapitre  IL 

Les  principales  différences  entre  la  phonétique  du  latin 

vulgaire  et  celle  du  latin  littéraire. 

a)   Vocalisme. 

§  15.  L'accent  latin  est  essentiellement  énergique  et 
expiratoire.  Il  tombe  généralement,  dans  la  langue  populaire 

sur  la  même  syllabe  que  dans  la  langue  écrite.  Les  principales 
différences  entre  Taccentuation  du  latin  vulgaire  et  celle  du 
latin  littéraire  sont  les  suivantes  : 

1)  Les  mots,  qui  ont  une  muette  +  r  au  com- 
mencement de  la  dernière  syllabe  et  qui,  ayant  la 

pénultième  brève,  sont  accentuées  dans  le  latin  littéraire  sur 

l^antépénultième,  ont,  dans  le  latin  populaire,  l'accent  principal 

sur  l'avant-dernière  syllabe.  Exemples  :  entçgru  (cl.  integrum)^ 
catçdra  (cl.  càthcdram),  colôhra  (cf.  §  17  Rem.;  cl.  colûbram), 

iençbras  (cl.  ténebrasjy  aïç'cre  (cl.  âïàcrem),  tonétru  (cl.  tônitrum). 
2)  Sil' 2  tonique  de  l'antépénultième  se  trouve 

en  hiatus  avec  un  e  ou  un  o  suivant,  il  se  fond  avec 

eux  en  une  diphthongue,  et  ensuite  e,  o,  à  cause  de  la  sonorité 

plus  grande  qui  leur  est  propre ,  attirent  sur  eux  l'accent 
principal.     Exemples:  pariéte  (cf.  §20,  3  Rem.;  c\.  parietem), 

moliére  (cl.  mulierem),  filiôlu  (cl.  filioïum),  lenteôlu  (cl.  liniéolum). 

Présentent  les  mêmes  transformations  ê-a,  6-a  dans  les  formes 

des  pronoms  possessifs  mça^  tôa,  sôa,  quand  ils  sont  atones 

par  position  (v.  §  10,  4):  lat.  vulg.  mçd,    ioà^  soâ,  d'où  plus 
tard  ma,  ta,  sa.  Cf.  aussi  Morphologie  §  327,  pour  meus, 
met,  lui  etc.    . 

3)  Dans  les  noms  de  nombre  qui  marquent  les 

d  i z  a i  ne  s ,  l'élément  déterminant  attirant  sur  lui  l'accent 

tonique,    c'est    la    syllabe    antépénultième    qui    est    accentuée. 
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Exemples  :  viyinti  (cl.  viginti)^  irèyinta  (cl.  triginta),  quadrdyinta 

(cl.  quadraginta). 

4)  Dans  un  grand  nombre  d'autres  cas,  la  différence  entre 

l'accentuation  du  latin  populaire  et  celle  du  latin  littéraire 

provient  d'une  assimilation  (v.  §  11).  Ainsi  les  infinitifs 
lat.  vulg.  cadére  (cl.  cddere),  sapére  (cl.  sdpere),  ont  été,  entre 

autres,  assimilés  aux  verbes  de  la  II.  conjugaison.  D'après  le 
modèle  de  véndo  —  véndere,  on  a  formé,  à  côté  du  présent 
coso  (cl.  cônsuo) ,  un  infinitif  côsere  (cl.  consûeré) ,  à  côté  de 

hâtto  (cl.  hàttuo)  etc.,  un  infinitif  hdttere  (cl.  hattûeré).  Aux 

1.  et  2.  pers.  plur.  prés,  des  verbes  de  la  III.  conjugaison 

perdhmiSj  perdftis  etc.  {q\.  pérdimus ,  pérditis) ,  l'accent,  sous 

l'influence  des  formes  correspondantes  des  verbes  des  autres 

conjugaisons  {amàmus ,  amâiis  etc.),  s'est  déplacé  de  l'anté- 
pénultième à  la  pénultième.     Cf.  Morphologie  §  339,  2. 

Remarque.  —  Ce  n'est  pas,  à  proprement  parler,  à  un  dé- 
placement de  l'accent  qu'on  a  à  faire,  mais  à  la  formation  de  nou- 

veaux composés  ̂ après  un  simple,  dont  les  ̂ ons  et  l'accentuation 
ne  sont  pas  changés  —  (recomposition)  —  quand  retenet,  con- 
vçnit,  çmplécat,  displdket  du  lat.  vulg.  etc.  se  substituent  à  rétinet^ 
cônvenit,  fmplicat^  displicet  du  lat.  class.  etc. 

§  16.     Quantité  et  qualité.  -^ 
Les  différences  primitives  de  la  durée  —  (quantité)  —  dans 

le  vocalisme  de  l'ancien  latin  exercent  une  telle  action  sur  le 

timbre  —  (qualité)  —  des  voyelles  que,  peu  à  peu,  à  l'exception 

d'à,  toutes  les  voyelles  longues  accentuées  prennent  une  pro- 
nonciation fermée,  toutes  les  voyelles  brèves  accentuées 

une  prononciation  ouverte.     Ainsi: 

I.      ïïëëâàôôûûj 

p.  ex.  tëctum,  lëctus. 
IL      i     ï     ë     ̂      â     à     ç     ç     n     û, 

p.  ex.  tëciunij  ï^du^.  ̂  

La  langue  populaire  franchit  le  triade  de  transformation 

indiqué  II,  en  ce  sens  que  la  qualité  des  voyelles  ne  continue 

plus  à  y  être  soumise  à  ces  anciennes  différences  de  la  quantité 

des  voyelles.  (V.  §  35)  —  Des  autres  changements,  survenus 

dans  le  vocalisme  du  latin  vulgaire,  qui  précèdent  l'évolution 
propre  de  la  langue  française,  on  ne  citera  dans  la  suite  que 

les  plus  remarquables: 
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§  17.  D'après  le  témoignage  concordant  des  inscriptions 
et  des  transformations  du  roman,  remontent  à  une  époque  très 
ancienne  : 

a)  Je  changement  du  la  t.  vulg.  f  en  ç:  mçitere  (cl. 

mittere),  fede  (cl.  fWem),  hebere  (cl.  hlheré)^  verga  (cl.  v1rga)y 

pçïu  (cl.  pïluni),  en  (cl.  m),  vertute  (cl.  viriutem). 

b)  J^e^cjra  n  g  e  m  e  n  t  ̂ u^  1  a  t.  vulg.  u  en  o:  sopra  (cl. 

supra),  croke (cl.  crûcem),  dohitare  (cl.  dftbitare),  somma{c\.  sûmma), 

pondu  (cl.  pûndmn). 

Remarque.  —  Les  changements  cités  a)  et  b)  sont  attestés 
par  l'histoire  phonétique  de  toutes  les  langues  romanes,  excepté 
le  sarde.  —  Devant  une  labiale,  o  du  latin  populaire,  a,  dans"^s 
conditions  encore  inconnues  dans  leur  détail,  correspondu,  en  un 

certain  nombre  de  cas,  à  ô,  û  du  latin  écrit,  au  lieu  d'p  qui  était 
attendu,  p.  ex.,  entre  autres,  les  lat.  vulg.  ovii  (cl.  ôvum),  colobra 

(cl.  côlûbra;  cf.  §  15,  1),  copru  (du  grec  '/.vttqoç;  cl.  cyprum), 
et  plus  rarement,  jovne  (cl.  jûvenem),  plovia  (cl.  plûvia)  à  côté  de 
robur,  lopa  (cl.  liipa),  robia  (cl.  rûbea),  —  Le  lat.  vulg.  noptias 

(cl.  nûptias)  peut  s'expliquer  par  l'action  de  novus  (novius^ novia). 

c)  la  réduction  des  diphthongues  ae  et  oe  aux 

monophthongues  ç,  eipena  (cl.poena),  fedu  (cl.  foedum)-^  kwçro 
(cl.  quaero)j  letus  (cl.  laetus),  kelu  (cl.  caelum),  Jcçcu  (cl.  caecum). 

Remarque.  —  La  diphthongue  ae  présente,  d'après  l'histoire 
phonétique  du  roman ,  une  hésitation  encore  inexpliquée  et  déjà 

attestée  par  les  grammairiens  latins.  Le  plus  souvent  c'est  lat. 
vulg.  e  qui  lui  correspond,  comme  dans  les  exemples  donnés. 

D'autre  part  ou  rencontre  le  lat.  vulg.  e,  p.  ex.  dans  saepes  — 
sepes  (vfr.  seif,  soif),  et  de  même  dans  le  cl.  cëpa  à  côté  de  caepa. 

Le  lat.  vulg.  prçda  (cl.  praeda)  peut  provenir  d'une  assimilation 
à  presa. 

§  18.  au  initial,  est  devant  u,  o  tonique  de  la  syllabe 

suivante,  devenu  a:  agostu  (cl.  augustum),  aguriu  (cl.  augurium). 
ascolto  (cl.  ausculto). 

Remarque.  —  Au  latin  littéraire  cauda  correspond  le  latin 
j^opulaire  coda,  dont  Vo  repose  sur  la  phonétique  du  latin  archaïque. 

Pour  le  lat.  vulg.  au  issu  à^avi^^^^-y  abii^^^^-y  v.  §  26. 

§  19.  La  première  des  deux  voyelles  post- 
toniques, dans  les  proparoxytons,  est,  comme  cela 

s'était  déjà  produit  en  partie  dans  le  latin  classique,  tombée 
dans  la  plupart  des  cas,    phénomène  qui  est  attesté,  pour  une 
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époque  ancienne,  par  les  inscriptions  et  Tusages  des  poètes. 
Commune  aux  langues  romanes,  par  conséquent  antérieure  à 

leur  apparition,  cette  syncope  a  lieu  entre  l-p ,  l-d ,  1-t,  1-m, 

r-d.  r-m,  s-t:  coIpuSj  (cl.  coJaphns).  caldus  (cl.  calidus),  soJdus 
(cl.  soi i dus) .  falta  (cl.  falJita) ,  calmiis  (cl.  cahonus),  verde 

(cl.  viridem),  lardus  (cl.  laridus),  Jordus  (cl.  luridus),  ermus 

(cl.  erimus,  gr.  à'çr^uoç),  postus  (cl.  positus).  En  outre  fregdu 
(cl.  frigidtmt),  regdu  (cl.  rigidum).     Cf.  aussi  §  78.  2  a  L. 

Remarque.  —  Pour  les  formes  domnus,  lamna,  du  lat.  vulg. 
qu'on  rencontre  à  côté  des  formes  du  latin  littéraire  dbminus,  lamina  (et 
Jamna).  il  est  incertain  si  elles  sont  dues  à  une  syncope  ultérieure  ou  si 

elles  représentent  un  état  de  la  phonétique  plus  ancien,  plus  éty- 
mologique que  les  formes  correspondantes  du  latin  littéraire.  Cette 

dernière  liypotlièse  est  problablement  vraie  pour  les  mots  lat.  vulg. 
macla,  gohernadu.  sçdy,  pendu,  copJa,  et  pour  un  grand  nombre 

d'autres  mots  qui  contiennent  la  suite  de  sons  -  cons.  /-,  à  côté  des- 
quels existent  les  formes  du  lat.  littér.,  allongées  par  Svarabbakti^ 

jnaciila.  guhemaculum,  saeculum,  periculum^  copida  etc. 

§  20.  Sur  la  façon  dont  se  comportent  les  voyelles 

du  latin  vulgaire  quand  elles  sont  en  hiatus,  il  faut 

remarquer  que: 

1)  La  voyelle  tonique  se  fond  en  une  diphthongue 

avec     un     i     ou     un     u     consécutif.       Exemples:      cuiy     fuiy 

tuL  ïTlui  (cl.  iïli)^  amai  (ck  ama(v){),    dçu   (cl.  dcum),  meus  (cl. 

meus).  On  trouve  des  formes  de  ce  genre  même  dans  les 

poètes  classiques  et,  régulièrement,  dans  les  vers  satiriques  po- 

pulaires. 
2)  Deux    voyelles    identiques,     qui    forment    ou 

viennent  à  former  hiatus,  se  contractent.    La  voyelle  contractée 

est    fermée    (longue) ,    p.    ex.  prmdre   (cl.  prehendere    et   déjà 

prêndere,  v.  §  21),  corte  (cl.  cohortem)\    coprire  (cl.  cooperiré), 

coperdu  (cl.  coojjercuJum),  copertu  (cl.  coopertum). 

Remarque.  —  p  dans  coperit  (cl.  cooperit)  s'explique  d'après 
g   17   Rem. 

3)  /  et  e  atones ,  devant  une  voyelle  consécutive  de- 

viennent la  semi- voyelle  /  et  perdent  ainsi  leur  valeur  sylla- 

bique.  Peu  importe  que,  dans  le  groupe  ?,  e  -f-  voyelle,  ce 

soit  celle-ci  qui  porte  l'accent  tonique  ou  que  les  deux  éléments 

soient  atones.  De  même  les  groupes  ?e,  ià  qui,  d'après  le  §  15,  2, 

représentent,    en  latin  vulgaire,  les  groupes  antérieurs  /e,  e'a, 
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subissent  le  même  traitement.  Exemples  :  ratiône  (cl.  rationetn), 

faJdàmus     (cl.     faciamus) ,    potiône     (cl.    poiionem) ,     messiône 

(cl.   messionem)\   muliére   (v.    §    15,    2),   ftliôlu   (v.    ib.);   /aÂ^io 

(cl.  facto),   fîlius   (cl.  filim),  fôlia  (cl.  folio),   vinia  (cl.  vmea);    / 

m?a  (v.  §  15,  2\    '  i-  :"        ■■     JL/^U.^"';'^^ 
R  e  m  a  r  q  u  e.  — L'époque,  à  laquelle  s'est  produite  l'iotacisation  -^ 

de  i,  e  en  hiatus,  varie  suivant  la  nature  des  consonnes  qui 
précédaient  i,  e.  Parfois  leur  passage  à  v  remonte  loin ,  tandis 

qu'en  certains  cas  il  n'appartient  qu'à  la  vie  j^ropre  des  langues 
romanes,  et  que  là  même,  après  certaines  consonnes,  ce  phénomène 
a  complètement  cessé  de  se  produire.  Pour  le  français,  v.  §  191  sq. 

Di  a  déjà  donné  y  à  l'époque  du  lat.  vulg.  Il  faut  en  outre 
remarquer  qu'i,  à  l'époque  du  lat.  vulg.,  est  tombé  devant  é^ 
p.  ex.  parete  (issu  de  parlçte,  v.  §  15,  2),  kuetu  (cl.  quietum)  et 
dans  les  formes  du  possessif  atones  par  position  ma,  mas  etc. 

4)  u  atone,  devant  une  voyelle  consécutive  devient  la 

semi- voyelle  u.  Exemples  :  anuale  (cl.  annualem) ,  Jenuariu 

(cl.  Januarium) -^  —  vedua  (cl.  vidua),  abiii  (cl.  hahui).  Dans 
certaines  conditions  déterminées,  ainsi  notamment  après  plusieurs 

consonnes,  u  tombe,  p.  ex.  mortu  (cl.  mortuum),  cardu  (cl.  car- 
duum),  febrariti  (cl.  fehruarium),  victalia  (cl.  victualia),  et  en  outre 

après  une  consonne  redoublée  dans  hatto  (pour  battuo ,  cl. 

battuo),  battalia,  hwattor  (pour  hwattiior,  cl.  quatuor  et  qîiattuor)^ 

u  a  également  disparu  dans  les  formes  des  pronoms  possessifs 

atones  par  position  sos  (cl,  sûûs),  sa  (cl.  sua),  tos  (cl.  tûiis), 

ta  (cl.  tua),  tas  (cl.  iûas).     Cf.  §  15,  2. 

Remarque.  — L'ancienneté  de  la  consonnantification  d'i,  e 
et  u  en  hiatus  est  attestée  par  l'usage  des  poètes,  qui  ne  comptent 
pas  i,  e  et  u  en  hiatus  pour  une  syllabe.  Dans  le  lat.  vulg.  suave 

(cl.  suavem-,  vfr.  so-ef,  j)rov.  soau) ,  l'w  protonique  qui  se  trouve 
en  hiatus  n'a  pas  subi  la  consonnantification  après  s.  La  chute 
d'w  en  hiatus,  dont  on  a  parlé  plus  haut,  est  prouvée  par  les 
inscriptions  et  le  témoignage  des  grammairiens.  Comme  battue, 

quattuor  répondent  à  des  formes  plus  anciennes,  ̂ batuo,  ̂ qiiatuor, 
peut-être  le  redoublement  même  de  la  consonne  a-t-il  été  amené 
auparavant  par  Vu  suivant. 

5)  La  règle,  que  les  poètes  classiques  latins  ont  suivie  pour 

la  quantité  des  voyelles  toniques  en  hiatus,  —  «vocalis  an  te 

vocalem  brevis  est»  —  ne  peut  pas  servir  de  base  pour  la  déter- 
mination de  la  qualité  des  voyelles  en  hiatus  dans  le  latin 

vulgaire.  De  là,  p.  ex.,  les  lat.  vulg.  die,  fui,  grue  bien  que 

dïem,,  fui,  griiem  leur  répondent  en  latin  classique. 
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b)  Consonnantisme. 

§  21.  Hj  dans  la  langue  vulgaire  a  complètement  disparu  bien 

plus  tôt  que  dans  la  langue  littéraire.  On  disait  cors,  prendere, 
onore,  ahio,  oste^  omo  pour  les  formes  plus  anciennes  cohors 

(v.  §  20,  2),  prehendere  (v.  §  20,  2),  honorem,  haheo,  Jiostem, 
homo, 

§  22.  wjfinale  après  une  voyelle  atone_s^estj  comme  la 

prosodie  de  l'ancien  latin  et  les  inscriptions  archaiques  per- 
mettent de  le  voir,  assourdie  de  très  bonne  heure.  Exemples: 

onorcy  pake^  pâtre,  anima,  ala,  domna  à  la  place  des  formes  du  lat. 

cl.  honorem,  pacem,  pairem,  animam,  aïam,  dominam. 

Remarque.  —  Après  la  voyelle  tonique,  m  a  persisté:  rem 
(fr.  rien).  Il  en  a  été  de  même  dans  sgm  (cl.  suam),  quem, 
jam,  quand  ces  mots  étaient  accentués  par  position,  tandis  que, 
en  position  atone,   ils  sont  devenus  sq,   que,  ja. 

§  23.  De  même  est  très  ancienne  la  chute  d'n  devant_s,,_^ 
groupe  devant  lequel  les  voyelles  brèves  furent  allongées  et 
prirent  en  conséquence  une  prononciation  fermée:  mese  (cl. 

mensenï),  isposu  (cl.  sponsum),  presi  (pour  prensi  —  prehensi), 
iras  (cl.  trans),  masi  (cl.  mansï);  pesare  (cl.  pensaré),  costare 

(cl.  constare),  masione  (cl.  mansionem),  mostrare  (cl.  monstrare), 
mesura  (cl.  mensura). 

Remarque.  —  La  prononciation  fermée  —  (longue)  —  de  la 
voyelle  s'explique  par  une  nasalisation  antérieure,  qui  est  ensuite 
tombée  après  la  chute  de  Vn  devant  la  consonne  orale. 

§    24.      rSy    quand    il    vient    d'un    groupe    antérieur    rss^ 
devient  ss,  s.    Exemples  :  siisu  (cl.  sursum),  diosu  (cl.  deorsum), 

extrosu  (cl.  extrorsum),  dossu  (cl.  dorsum). 

§  25.  A  tl^  dl  se  sont  substitués  M,  gl.  Exemples:  veclu 

(issu  de  vetlu\  cl.  vetulum),  secla  (cl.  situla)\  ascla  (issu  à'astia, 
assJa  ;  cl.  assula  et  astula)  ;  ragla  à  côté  de  radia  (cl.  radula)  etc. 

§  26.  h,  en  position  intervocalique,  commence,  à  peu  près 

vers  le  II.  siècle  après  J.  C,  à  se  changer  en  v\  ahu,  avu,  avi 

suivis  de  consonnes  ont  donné  au.  Exemples:  devere  (dehere) 

fava  {faha)\  auca  Ç^avica),  aucellu  {^avikellu),  amaut  {aniavit), 
taula  {tabula),  paraula  (parabula,  mot  emprunté  au  grec). 

§  27.    Pour  les  sons  palataux,  il  faut  remarquer  que 
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1)  A  c  et_gr  JT^itiaux  se  sont  substitués,  en  plusieurs  cas, 

q^  gr,  dont  on  n^a  pas  encore  trouvé  d'explication  entièrement 
sj,tisfaisante.  Exemples  :  gaviola  (de  cavea),  grassu  (cl.  crassum), 

graticla  (cl.  craticula) ,  gamella  (cl.  camélia)  \  ce  même  phé- 

nomène se  présente  notamment  aussi  dans  des  mots  d'origine 
grecque,  comme  gambaru  (gr.  y.di.i^iaQog  \  lat.  cl.  cammarus), 

gropia  à  côté  de  cropta  (gr.  /.Qvfirrj'^  crypta),  garofulu  (gr. 

y.aQv6(fvXXov'^  lat.  cl.  caryophyllon)  et  de  même  dans  les  mots 
du  lat.  cl.  guhernare  (yiv^eçvav),  gohius  (y.co^i6ç)  etc. 

2)  Provient  d'une  dissimilation  Je  pour  Jcw,  dans  hinkwe 
(cl.  quinque),  hinkwayinta  (cl.  quinquaginia),  kesque  (cl.  quisque)  ; 

peut-être  d'une  assimilation,  dans  coJcere  (cl.  coquere) ,  cohina 
(cl.  coquina),  cocu  (cl.  coquum),  à  côté  desquels  il  faut  remarquer 

?aA;m  (cl.  laqueum),  torhere  (v.  §  11,  1;  cl.  torquere). 
3)  On  a  cherché  à  reculer  le  commencement  de  la 

palatalisation  et  de  la  sibilisation  des  sourdes  vélaires  k  et  g 

devant  e,  i  syllabiques,  d'après  la  transformation  de  ces  sons 
dans  les  langues  romanes,  jusque  vers  Pépoque  de  la  coloni- 

sation de  la  Sardaigne:  h,  g  ont  passé  de  h^,  g^  à  %^,  gy"^  (c. 
à.  d.  h^j'  g^  avec  tendance  fricative)  :  Jcy^era  (cl.  cera),  ky^entu 

(cl.  centum) ,  paky^e  (cl.  pacem).  Déjà  à  l'époque  du  latin 
vulgaire,  gy^  est  devenu  y^  :  yente  (cl.  gentem),  reye  (cl.  regem), 
leye  (cl.  legem). 

Pour  les  autres  changements  phonétiques,  dont  l'accord 
unanime  des  langues  romanes  permet  de  reculer  la  date  à 

l'époque  qui  précède  l'apparition  de  ces  langues,  mais  sans 

qu'aucun  autre  témoignage  soit  encore  venu  jusqu'ici  apporter 
suffisamment  confirmation  de  cette  hypothèse,  nous  ne  nous  y 

arrêterons  pas.     Il  faut  encore  citer: 

§  28.  1/ introduction  d'un  i  devant  s  -|-  con- 

sonne. Pour  faciliter  la  prononciation  d's  devant  une  con- 

sonne, un  i  (e)  s'est  introduit,  déjà  à  une  époque  ancienne  du 
latin  populaire,  devant  la  sifflante,  quand  le  mot  précédent  se 

terminait  par  une  consonne.  (V.  §  10,  4b.)  On  disait  isposu, 

puis  esposu  (cl.  sponsum),  espina  (cl.  spina),  espata  (cl.  spatham), 
eatare  (cl.  stars),  estatu  (cl.  statum). 

Remarque.  —  Les  inscriptions  latines  prouvent  que  l'intro- 
duction  de  cet  i  s'est  produite  pour  la  première  fois  au  II.  siècle 
après  J.  C.    (d'après    les  inscriptions  grecques    au   I.  siècle  après 
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J.  C.)i  l'accord  unanime  des  langues  romanes  rend  vraisemblable 
l'hypothèse  que  nous  en  sommes  en  présence  d'un  phénomène  phoné- 

tique, dont  les  débuts  remontent  à  une  époque  encore  plus  reculée. 
La  ressemblance  de  Vs  avec  le  son  i  fait  comprendre  pourquoi 

r orthographe  n'a  fixé  qu'assez  tard  cette  voyelle. 

Phonétique  des  mots 

d'emprunt  grecs  et  germaniques  qui  ont  pénétré 
dans  la  langue  populaire. 

§  29.  Les  mots  du  latin  populaire,  qui  sont  d'origine 
grecque  (cf.  §  5,  3),  présentent  dans  plusieurs  cas  des  sons, 

qui  ne  répondent  pas  à  l'état  phonétique  de  ces  mots  en  latin 
littéraire.  On  ne  citera  ici  que  les  différences  les  plus  im- 

portantes : 
1)  ï]  apparaît  parfois  dans  le  latin  vulgaire,  conformément 

à  sa  valeur  originelle,  à  l'état  d'e,  p.  ex.  ecclesia  (sxytXrjGLa). 
Dans  les  mots  importés  plus  tard,  il  se  rencontre  avec  la  valeur 

i  qu'il  a  dans  le  grec  ultérieur,  p.  ex.  tapitiu  (raTtTJTiov),  Per- 
gaminu  (neQyai.ir]v6g). 

2)  Vy  dans  un  cercle  plus  étendu  que  dans  la  langue 

littéraire,  se  rend  par  \i  —  o,  p.  ex.  hoxida  (itu^tç;  lat.  cl. 

pyxis),  cropta  (kqutitï];  lat.  cl.  crypta),  forsus  [d^vQGoç]  lat.  cl. 

thyrsus).  D'autre  part  on  trouve  des  emprunts  plus  récents, 
faits  en  partie  par  l'intermédiaire  du  latin  littéraire,  avec  i  et 

i  —  ç',  p.  ex.  g'irus  (lat.  cl.  gyrus\  ylgoç),  cima  (lat.  cl.  cyma'^ 
■Av/ua\  cecinus  (du  lat.  cl.  cycnus,  gr.  Y,v^/.vog)  à  côté  de  cicinus, 
presbeteru  (cf.  §  11,  4;  cl.  preshyterum,  gr.  7iQeo^vT£Qov). 

3)  Les  aspirées  grecques  cp  (==  p  +  h),  d^  {=  t  +  h), 
X  (=  k  +  h)  sont  rendues,  dans  la  langue  populaire  comme 

à  l'époque  archaïque,  par  les  simples  sourdes,  non  aspirées,  p, 

t,  h,  tandis  que  la  langue  littéraire,  comme  le  laisse  voir  l'or- 

thographe ph,  th,  ch,  s'efforçait  de  rendre  plus  exactement 
compte  de  la  prononciation  grecque.  Exemples:  colpu  (gr. 

'/,6laq)0ç'^  lat.  cl.  colaphus),  "^pantasiare  (du  gr.  cpavraola'^  cl. 

phantasia),  espata  (gr.  OTcdd^rj-^  cl.  spatha)-^  hrakiu  (gr.  ftçaxlcov^ 
brnchium),  cresma  (gr.  xQlo^a  ;  cl.  chrisma),  carta  (gr.  /«Ç^^iSi 
cl.  chartd).  Provient  de  la  prononciation  du  grec  ultérieur 
ly,  entre  autres,  dans  les  formes  du  lat.  vulg.  or  fana 

(gr.  0Q(pav6g\  cl.  orphamis),  garofulu  (v.  §  27,  1). 
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4)  Ç,  dans  les  emprunts  anciens,  se  rend  par  ss,  plus  tard 

par  cli,  y,  p.  ex.  dielosu  (de  Ç^Aoç;  cl.  zelus)^  baptediare 
(^aTiTLileiv). 

Cf.  aussi  §  27,  1. 

§  30.  Les  sons  germaniques  (cf.  §  5,  2),  qui  existent 

déjà  dans  le  gallo-latin,  persistent;  tous  les  autres  sont  rem- 
placés par  des  sons  voisins. 

a)    Vocalisme. 

1)  franc  a  =  lat.  vulg.  a,  p.  ex.  *fanja  —  lat.  vulg.  fanya 
(vfr.  fangCy  cf.  §  207,  Rem.),  franc  *warjan  —  lat.  vulg.  guarire 
(vfr.  guarir),  franc  *àïina  —  lat.  vulg.  alna  (vfr.  alne^  aune), 
franc  *hrasa  —  lat.  vulg.  hrasa  (vfr.  brese). 

2)  franc  ê  =  lat.  vulg.  ç,  p.  ex.  franc  *réd  (vieux  haut 
allemand  rat)  —  lat.  vulg.  arredu  (vfrs.  arrêt,  arroi). 

3)  franc  %  =  lat.  vulg.  e  (comme  le  lat.  cl.  ï,  v.  §  17  a), 

p.  ex.  franc  *sp^^  (vhtall.  spi^)  —  lat.  vulg.  espetu  (vfr.  espeit, 
espoît),  franc  *hiU  (vhtall.  hel^a)  —  lat.  vulg.  heltu  (vfrs.  helt, 
heut). 

4)  franc  ë  =  lat.  vulg.  e,  p.  ex.  franc  mëdu  —  lat.  vulg. 

m§du  —  (vfr.  miez),  franc  "^bëra  —  lat.  vulg.  b^ra  (vfr.  bière), 
franc  "^brekan  —  lat.  vulg.  brçcare  (vfr.  breiier,  broiier),  franc 
"^halsbërg  —  lat.  vulg.  haïbergu  (vfr.  halberc,  hauberc) ,  franc 
wërra  —  lat.  vulg.  guerra  (fr.  guerre). 

5)  franc  î  =  lat.  vulg.  i,  p.  ex.  franc  "^Albarïc  —  lat.  vulg. 
Albaricu  (frs.  Auberi),  franc  Wîdo  —  lat.  vulg.  Guidu  (vfr. 

Gui),  franc  "^wîsa  —  lat.  vulg.  guisa  (vfr.  guise). 
6)  franc  o  et  ô  (^?)  —  lat.  vulg.  o,  p.  ex.  franc  *hôsa  — 

lat.  vulg.  hosa,  (vfr.  huese) ,  franc  Marhbodo  —  lat.  vulg. 

Marcbodu  (vfr.  Marbue) ,  franc  "^faldastçl  —  lat.  vulg.  falda- 
stolu  (vfr.  faldestueî),  franc  "^fçdr  —  lat.  vulg.  fodru  (vfr. 
fuerre),  franc  *urgçli  —  lat.  vulg.  orgoliu  (vfr.  orgueil). 

7)  franc  û  ==  lat.  vulg.  o  (comme  le  lat.  cl.  «,  v.  §  17  b), 

p.  ex.  franc  *hurdi  —  lat.  vulg.  horda  (vfr.  horde),  franc 

"^bulck  —  lat.  vulg.  bocca  (vfr.  bue),  franc  Wîdburg  —  lat. 
vulg.  Guidborgu  (vfr.  Guiborc) ,  franc  ̂ fûrbjan  —  lat.  vulg. 
forbire  (vfr.  furbir) ,  franc  Ludhari  —  lat.  vulg.  Lodarius 
(vfr.  Lohiers). 
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8)  franc  û  =  lat.  vulg,  ?/,  p.  ex.  franc  '^brûn  —  lat.  vulg. 

hrunu  (vfr.  brun),  franc  "^drûd  —  lat.  vulg.  drudu  (vfr.  drû), 
franc  *brûd  —  lat.  vulg.  brudu  (vfr.  &n(). 

9)  franc  ai  =  lat.  vulg.  a,  p.  ex.  franc  "^haisti  —  lat. 

vulg.  hasta  (vfr.  haste),  franc  "^aibhor  —  lat.  vulg.  affru  (vfr. 

a/Vf),  franc  "^waidanjan  —  lat.  vulg.  guadanyare  (vfr.  gaaignier), 
franc  *haim  —  lat.  vulg.  hamu. 

10)  franc  au  =  lat.  vulg.  aw,  p.  ex.  franc  H'ausjan  — 

lat.  vulg.  causyire  (fr.  choisir),  franc  *haunipa  (vhtall.  hônida) 

—  lat.  vulg.  haunita  (frs.  honte),  franc  *laubja  —  lat.  vulg. 
laubya  (fr.  loge). 

11)  franc  eu  =  lat.  vulg.  ̂ o  (disyllabique) ,  p.  ex.  franc 

"^Thendoric  —   lat.  vulg.  TJiçodorjcu  (vfr.  Tierri),  franc  "^speut 

—  lat.  vulg.  esjpç'oiu  (vfr.  espieut),  franc  '^strenp  —  lat.  vulg. 
estrçopu  (vfrs.  estrieii) ,  franc  "^peudish  —  lat.  vulg.  tçodescu 

(vfr.  tieis ,  /^oz's) ,  franc  ̂ Leudgari  —  lat.  vulg.  Leodgarius 
(vfr.  Legiers).  ^ 

b)    Consonnantisme. 

1)  franc  /  =  lat.  vulg.  i,  p.  ex.  franc  "^parrjan  —  lat. 

vulg.  tarrire  (vfrs.  tarir),  franc  "^priiikan  —  lat.  vulg.  trescare 
fvfr.  treschier) ,  franc  *haunipa  —  lat.  vulg.  haunita  (frs. 
honte). 

2)  franc  bh  =  lat.  vulg.  v,  franc  *hûbha  —  lat.  vulg. 

huva  (vfr.  hûve),  franc  *rîbhan  —  lat.  vulg.  rivare  (vfr.  river)^ 
franc  Ebhurhard  —  lat.  vulg.  Evurhardu  (vfr.  Evrart). 

3)  franc  z<;  (bilabial)  au  commencement  d'un  mot  =  lat. 

vulg.  gu,  p.  ex.  franc  "^warda  —  lat.  vulg.  guarda  (vfr.  guarde), 

franc  warôn  —  lat.  vulg.  guarare  (vfr.  garer),  franc  '""warnjan 
—  lat.  vulg.  gwarnire  (vfr.  garnir).  A  l'intérieur  d'un  mot,  le 

germanique  «^'  est  traité  différemment  d'après  les  sons  voisins, 
p.  ex.  Hlussawig  (vfr.  Cloëvis),  sparwari  (vfr.  esparvier),  kawa 

(vfr.  choe,  antérieurement  *chaue)  etc.  A  la  fin  d'un  mot, 
aw  donne  en  français  ou:  blaw  —  vfr.  blou. 

Eem  arque.  —  Dans  les  contrées  voisines  du  domaine  des 

langues  germaniques,  le  w  germanique  s'est  maintenu  sans  trans- 
formation au  commencement  des  mots,  de  là  plus  tard  en  wallon  , 

en  picard  et  en  lorrain  ivarde,  warnir,  werre  etc. 
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4)  franc  7  (transcrit  h)  =  lat.  vulg.  /.•  {%  ?),  p-  ex.  "^ivahta 
—  lat.  vulg.  guacia  (vît.  guaiie,  gaite),  franc  *skarwahta  — 

lat.  vulg.  escarguada  (vfr.  eschargaité) ,  franc  "^faihida  —  lat. 
vulg.  fakida  (vfr.  faide\  le  maintien  du  d  intervocalique  ne 

peut  s'expliquer  que  par  une  palatale  +  d). 
5)  franc  //,  yr  clans  des  mots  antérieurs  =  lat.  vulg.  c?,  *cr, 

p.  ex.  franc  Hlûpawig  —  lat.  vulg.  Clotavigus  (vfr.  Cloëvis^ 

Clovis)j  ou  =  /7,  */r,  p.  ex.  Hlupawing  =  lat.  vulg.  Flotawmgu 
(vfr.  Floovent)j  ou  dans  des  mots  postérieurs  =  lat.  vulg.  /,  r, 

p.  ex.  franc  ChJodowig  —  lat.  vulg.  Lodovicus  (vfr.  Loôis). 

6)  franc  ̂ h  (esprit  rude)  =  lat.  vulg.  h  (esprit  doux), 

p.  ex.  franc  "^'halberg  —  lat.  vulg.  haïbergu  (vfr.  halherc^ 

hauberc),  franc  "^^happja  —  lat.  vulg.  hapya  (vfr.  hache), 
franc  "^"^hërda  —  lat.  vulg.  herda  (vfr.  herde),  franc  "^^haga  — 

lat.  vulg.  haga  (vfr.  haie),  franc  "^"^hanJca  —  lat.  vulg.  hanca 
(fr.  hanche)  ;  franc  "^jëhan  —  lat.  vulg.  jehire  (vfr.  jehir). 

Pour  l'accentuation,  les  mots  empruntés  au  germanique 

suivent  la  loi  du  latin  vulgaire,  c.  à.  d.  que  l'accent  tonique 
ne  frappe  la  première  syllabe  que  dans  les  mots  dissyllabiques 

et  trissyllabiques,  dont  la  dernière  syllabe  était  formée  par  un 

suffixe  casuel,  p.  ex.  baJco  —  balc^  et  dans  les  trissyllabiques, 

dont  la  syllabe  pénultième  était  brève,  comme  aima  —  aine. 
Les  mots,  formés  avec  un  suffixe  qui  se  termine  par  plusieurs 

consonnes,  sont  accentués  sur  le  suffixe,  p.  ex.  hâring  —  vfr. 

harénc.  Dans  d'autres  cas,  l'analogie  cause  un  déplacement 

de  l'accent  vers  la  fin  du  mot,  ainsi  quand,  entre  autres 

dans  kreb^is  —  vfr.  escrevisse^  des  suffixes  germaniques  ont 

permuté  avec  des  suffixes  romans,  identiques  ou  semblables,    s^^- 

Chapitre  III. 

Les  sons  du  latin  vulgaire  et  leur  transformation 
dans  le  vieux  français. 

§  31.  Nous  étudierons  ici  les  transformations  phoné- 

tiques jusqu'à  1100  environ.  Cette  première  période  peut  être 
considérée  comme  la  période  prélittéraire  du  dialecte  francien. 

Tout  ce  que  nous  en  savons  ne  repose  que  sur  des  inductions, 

fondées    sur   l'état  phonétique    qu'offre   le  francien   à  l'époque 
Schwan-Belirens,  Grammaire  française.  3 
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littéraire  postérieure,  et  sur  des  déductions  analogiques,  tirées 

des  transformations  des  sons  que  présente  un  petit  nombre 

de  monuments  plus  anciens,  parvenus  jusqu'à  nous,  et  qui 

appartiennent  à  d'autres  dialectes  français  et  au  provençal. 

I.  Vocalisme. 

§  32.  Accent.  Les  voyelles  se  transforment,  en  premier 

lieu,  sous  l'influence  de  l'accent.  D'après  l'intensité  de  l'accent, 
il  faut  distinguer  les  voyelles  toniques  ou  accentuées, 

les  voyelles  contre-toniques  (v.  §  79)  et  les  voyelles 

atones,  et,  d'après  la  position  de  la  voyelle  accentuée,  les 
post-toniques  et  les  protpniques. 

§33,  Syllabes  ouvertes  et  fermées.  Les  voyelles 

en  outre  se  transforment  généralement  d'une  façon  différente, 

suivant  qu'elles  se  trouvent  (1)  dans  une  syllabe  ouverte, 
c.  à.  d.  se  terminant  par  une  voyelle,  ou  (2)  dans  une  syllabe 

fermée,  c.  à.  d.  se  terminant  par  une  consonne.  Les  premières 

s'appellent  libres,  les  secondes  entravées. 

1)  Les  voyelles  libres  se  trouvent:  a)  àla  fin  d'un 
mot,  comme  dernière  lettre  de  ce  mot:  me,  te,  tu; 

b)  devant  une  voyelle  commençant  une  syllabe: 

me-a,  ve-a  (cl.  via);  c)  devant  les  consonnes  médiales 

simples:  ta-ïe,  ma-nu,  o-ra,  me-se  (cl.  mense,  v.  §  23),  ve-Ja, 

vi-nu,  du-ra-re,  ca-hallii;  d)  devant  une  muette  suivie 

d'une  liquide:  ca-pra ,  dg-plu ,  fç-hre ,  Fe-bra-riu ;  pa- trc, 
vetru  (cl.  vUrum),  ïa-irone,  no-trire;  vç-clu  (v.  §  25),  entç-gru, 

fra-grare. 
2)  Sont  en  travées  en  général  toutes  les  voyelles,  suivies 

d'un  groupe  de  consonnes  autres  qu'une  muette 
-H  une  liquide:  por-ta,  par-te,  aï-tu,  os-te,  fac-iu,  tec-iu, 

rop-ta,  cam-pu,  trak-si  (traxi),  ïaJc-sat  (laxat),  sehs  (sex);  cas- 
tellu,  ïaJc-sarej  vertute ;  la  consonne  redoublée  rend  égale- 

ment fermée  la  syllabe  précédente:  val-le ,  met-tat^  gras-su^ 
sec-ca,  hqc-caj  cap-pa. 

3)  Une  voyelle,  devant  une  consonne  finale 

simple,  est  entravée,  si  le  mot  se  trouve  à  la  pause  ou 

devant  un  mot  commençant  par  une  consonne;  libre,  s'il  se 
trouve    devant   un   mot   commençant    par   une  voyelle,    p.  ex. 
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tTBS    ̂ ^^^'  °^  pause     frp-s    ̂ 07- •    niel   ̂ ^^^-  °^  pause     fyi^-J    ̂ 'oy.  •    qq^   cons. 

ou  pause ^  co-r  ̂ °>' ;  «ma^  cons.  ou  pause^  âma-t  ̂ '°"'- 

Remarque.  -  Les  syllabes  primitivement  fermées  peuvent, 
dans  le  cours  de  l'évolution  de  la  langue,  devenir  ouvertes, 
les  syllabes  primitivement  ouvertes  devenir  fermées.  Ainsi  le 

premier  e  dans  le  cl.  men-se  est  entravé,  dans  le  lat.  vulg.  me-se 
(v.  §  23)  il  est  libre.  Au  contraire,  aux  cl.  a-sinum ,  ca-lidum, 
vi-ridem  etc.  correspondent  les  mots  du  lat.  vulg.  (v.  §  19)  as-nii^ 
cal- du,  ver-de  etc.,  aux  mots  anciens  co-mite^  ca-merUy  no-meru  etc.  les 
mots  plus  récents  con-te.  cham-hre^  nom-hre  etc.  Quand,  dans  la  suite, 
on  parlera  de  voyelles  libres  et  entravées  ou  de  syllabes  ouvertes 

et  fermées  tout  court,  il  s'agira  toujours  de  l'état  phonétique  du 
latin  vulgaire,  taudis  que,  par  voyelles  secondaires  libres  ou 
entravées  et  par  syllabes  secondaires  ouvertes  ou  fermées,  il  faut 
entendre  une  transformation  postérieure  et  romane. 

§  34-.  Développement  connexif  des  voyelles.  La 

nature  des  sons  environ  nants  —  (consonnes  et  voyelles)  — 
influe  également  sur  le  changement  phonétique  des  voyelles. 

Ainsi,  dans  le  latin  populaire,  o  devant  une  labiale  était 

devenu^p  (v.  §  16  Rem.),  en  français,  les  voyelles  orales  devant 
les  consonnes  nasales  deviennent  des  voyelles  nasales 

(v.  §  35,  5),  a  et  e  sont  modifiés  par  une  palatale  précé- 

dente (v.  §§  52,  53  et  39),  Ve  protonique  semble,  sous  l'action 
simultanée  de  consonnes  labiales  précédentes  et 

suivantes,  passer  au  son  û  (v.  §  84  Rem.).  Les  voyelles 

sont  modifiées  dans  leur  transformation  par  la  voyelle  —  (de 

provenances  diverses)  —  qui  suit,  notamment  lorsqu'elles 
forment  avec  i  et  u  des  diphthongues  et  des  triphthongues, 

et  qu'elles  subissent  alors  un  changement  qui  s'écarte  des 
règles  ordinaires,  p.  ex.  laissier  (laxare)  —  ïçissier  —  lissier, 

noit  (nocta)  —  "^nuoit  —  "^nueit  —  nuit.     Cf.  §§  56,  62,  etc. 

A.    Voyelles  toniques. 

§35.  Aperçu  sommaire  de  leurs  transformations. 

Le  français  a  reçu  du  latin  vulgaire  les  voyelles  toniques 
simples 

i     e     ̂      a     Q     q     u 

et  quelques  diphthongues  {au  et  quelque  fois  eu,  uij  ai).     Cf. 

§  16  sq. 

7 
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Les  changements  ultérieurs,  qui  ont  affecté  la  qualité  de 

<^s  sons,  sont  en  partie  la  conséquence  de  changements  dans 

leur  quantité.  D'autre  part  les  transformations  de  la  quantité 
des  voyelles  toniques  ont  été  modifiées  suivant  leur  position 

en  syllabe  tonique  ouverte  ou  fermée,  en  ce  ̂ ens  qu^,  dans 

une  syllabe  ouverte,  les  voyelles  prîmTt i vh'm. e n t 
brèves  se  sont  allongées,  dans  une  syllabe  fermée, 

les  voyelles  primitivement  longues  se  sont  abrégées, 

tandis  que  les  voyelles  primitivement  longues  sont  restées  longues 

dans  une  syllabe  ouverte,  et  que  les  voyelles  primitivement 

brèves  sont  restées  brèves  dans  une  syllabe  fermée.  Il  n'est 

pas  possible  de  se  rendre  compte  jusqu'à  quel  point  ce  nouveau 
traitement  de  la  quantité  vocalique  appartient  exclusivement 

à  révolution  propre  d'une  langue  à  l'époque  romane,  ou  se 

rattache  par  ses  origines  à  l'époque  du  latin  vulgaire,  ç,  o,  ç, 
0,  primitivement  longs  ou  allongés  postérieurement  en  syllabe 

ouverte,  sont,  d'après  une  opinion  aujourd'hui  très  répandue, 

devenus,  sous  l'influence  de  l'allongement  ultérieur  causé  par 

l'accent  tonique,  e^,  ôo,  çè,  60  avec  accent  double,  puis  leurs  élé- 
ments, dont  la  qualité  était  presque  identique,  se  sont  différenciés 

et  ont  donné  les  diphthongues  françaises  ie  {fç-ru  —  fier,  v. 

§  46),  uo  (ho-ve  —  buof;  v.  §  58),  ei  (ve-ïa  —  veile;  v.  §  39), 

ou  (go-la  —  goule;  v.  §  64).  Il  faut  remarquer  qu'o  ne^  se 
diphthongue  pas,  quand  la  syllabe  post- tonique  commence 

par  une  nasale  (v.  §  65),  et  qu'o,  ç,  à  la  différence  d'e,  0, 
subissent  la  diphthongaison  tonique,  devant  V  (v.  §§60  et  48) 

et  devant  i  épenthétique  (v.   §§  62  et  50). 

a  tonique  libre  donne  en  français  la  diphthongue  ai  devant 

une  nasale  {a-mas  —  aimes;  v.  §  63);  ailleurs  il  donne  e 

(pa-tre  —  pedre;  v.  §  52).  L'histoire  de  ces  transformations 
est  peu  éclaircie. 

Remarque.  —  Dans  les  mots  oxytons,  ç,  p,  ç,  p,  a 
toniques  présentent,  devant  une  consonne  finale  simple,  la  même 

transformation  que  dans  une  syllabe  ouverte,  p.  ex.  rçm  — 
nm,  cor  —  cuor ,  très  —  treis .  vos  —  vous  (v.  §  64  Rem.), 

iras  (v.  §  23)  —  très.  Il  est  difficile  de  savoir  jusqu'à  quel  point 
il  faut  chercher  la  raison  de  ce  pliénomème  dans  la  généralisation 
des  formes,  qui  devaient  se  présenter  devant  un  mot  commençant  par 

une  voyelle  (v.  §  10,  4b  et  §  33,  3),  ou,  d'une  façon  générale,  dans 
une  articulation  plus  forte  qu'aurait  causée  la  nature  monosyllabique 
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de  ces  mots.  Pour  plus  de  commodité,  nous  traiterons,  dans  la  suite, 
des  voyelles  toniques,  qui  se  trouvent  devant  une  consonne  finale 

simple,  avec  les  voyelles  libres.  —  Dans  les  paroxytons,  la 
transformation  susdite  d'f,  o,  f,  o,  a  toniques  libres  s'est  produite, 
avant  que  les  syllabes  toniques,  primitivement  ouvertes,  ne  soient 
devenues  fermées  par  la  chute  des  voyelles  post-toniques,  p.  ex. 

fç'-rit  —  *fie-rçt  —  fieri ,  vç-let  —  *vuo-lçt  —  miolt ,  crç-dit  — 
*crei-dçt  —  *creidt  creit,  sd-nus  —  "^sai-nçs  —  sains.  —  Dans 
les  paroxytons,  la  transformation  d'ç,  p,  a  toniques  libres 
n'avait  pas  encore  eu  lieu,  lorsque  les  syllabes  toniques,  primitive- 

ment ouvertes,  devinrent  fermées  par  la  chute  de  la  voyelle  de 

la  pénultième,  de  là  p.  ex.  dé-hi-ta  —  *dehte  dette ^  dô-hi-tat  — 
*dnhiet  dutet,  d-ni-ma  —  anme  ame,  sd-pi-du  —  *sabde  sade. 
Présentent,  dans  les  mêmes  conditions,  un  traitement  différent  ̂  
et  p  toniques  libres,  qui,  suivant  que  la  syncope  de  la  voyelle 

de  la  pénultième  (v.  §  76)  s'est  produite  plus  tôt  ou  plus  tard, 
se  sont  ou  ne  se  sont  pas  diphthonguées,  p.  ex.  tç-pi-du  —  *iie- 
he-de  —  ̂ tiehde  —  tiède,  j6-vi-ne  (v.  §  17  Rem.)  —  jue-vç-nç  — 
juevne  juene,  à  côté  de  tç-ne-re  —  tendre,  cô-mi-te  —  conte. 

1)  Ne  subissent  aucune  diphthongaison  i  (v.  §  36  et  sq.) 

et  ?/.  Celui-ci,  libre  ou  entravé,  se  transforme  en  û  (v.  §  70), 
phénomène  où  ̂ n^  admet  une  influence  celtique. 

2)  Sous  l'influence  d'un  ï  dans  la  syllabe  post-tonique,  ç, 
libre  ou  entravé,  se  transforme  en  i.     (V.  §  43). 

3)  Un  certain  nombre  de  diphthongues  et  de  triphtongues 

nouvelles  naissent  de  l'union  de  la  voyelle  tonique  avec  Vi 

appelé  épenthétique,  qui  vient  d'une  palatale  ou  d'une 
consonne  palatalisée.  Les  triphthongues  ont  été,  dès  l'époque 

prélittéraire,  réduites  de  nouveau  à  l'état  de  diphthongues  et 
même  de  monophthongues.  Cf.  tçctu  —  teït  (§  44),  Içdu  — 

*lçit  Vieit  —  Ut  (v.  §  50),  pïaga  — plaie  (§  56),  morio  — 

*moir  *muoir  *mueir  —  mûir  (§  62),  angostfa  —  angoisse 

(§  68),  fructu  —  fruit  (§  72)  ;  Jcera  —  "^hieira  —  cire  (§  39,  1  b), 
caru  —  chier  (§  52,  Ib),  jaTcet  —  *dèieist  —  gist  (§  56,  2). 

Pour  l'origine  de  l'i,  cf.  le  consonnantisme. 

4)  L'histoire  des  transformations  d'une  voyelle -h  M  présente 
une  suite  de  difficultés  qui  ne  sont  pas  résolues,  notamment 

en  ce  qui  concerne  les  formes  des  parfaits  forts  en  -ui.  Cf. 
à  ce  sujet  la  morphologie. 

5)  Sous  l'influence  de  consonnes  nasales  qui 
suivent   naissent  des  voyelles   nasales.     Que  la  nasali- 
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sation  se  fût  déjà  produite  avant  la  fin  du  XL  siècle,  c'est 
ce  que  les  assonances  des  documents  écrits  en  vieux  français 

ne  nous  permettent  de  conclure  que  pour  a,  e,  ai,  et.  Pour 

les  autres  voyelles  ou  groupes  de  voyelles ,  nous  manquons 

d'un  critérium  sûr;  et  il  faut  s'en  souvenir  dans  l'exposé  qui 

va  suivre,  où,  pour  l'ensemble  des  voyelles  placées  devant  des 
consonnes  nasales,  une  seule  et  même  date  a  été  adoptée  pour 

fixer  le  moment  où  a  pénétré  leur  nasalisation. 
1. 

§  36.    ̂ ,  libre  ou  entravé  devant  des  co  nsonnes 

_aLe.s,  reste  i:  ripa  —  rive,  v'ivu  —  vif^  -iiu   it:  finitu 

finit  etc. ,  niàu  —  nit,  f'uhi  —  fit,  mi  si  —  mis,  visu  —  vis, 
sic  —  si;  ira  —  ire,  venir e  —  venir,  filu  —  fil,  vile  —  vil; 

(ihra  —  livre;  escripiu  —  escrit,  isla  (v.  §  23)  —  isle,  villa  — 

ville,  mille  —  mil,  tibia  —  tige,  filia  —   file  (fiU). 

Remarque.  —  ei  dans  leir  vient  de  Ve  du  lat.  vulg.  gler 
(à  côté  de  glire.  cl.  glîreni) ,  lequel  est  encore  inexpliqué.  Pour 
se  au  lieu  de  si,  v.   §   81   Rem. 

§  37.  '} ,  libj'e  ou  entravé  devant  une  nasale, 
donne  la  voyelle  nasale  7  (cf.  §  35,  5):  espina  —  espine;  vinu 

—  vin,  pinu  —  j;m,  crine  —  crin;  Tiinque  (§  27,  2)  —  cinq^ 

qiiintu  —  quint j  simia  —  singe,  linia  —  ligne  (l'ine),  vinia  — 
vigne. 

§  38.  i  devant  i  épenthétique  se  fond  avec  lui: 

mica  —  *miie  mie,  arnica  —  amie,  diJcere  —  dire,  friyere  (cL 

frigëre)  —  frire,  affliyere  (cl.  affligcre)  —  afflire,  fiyere  (cl. 

f'îgtre)  —  (clou)fire,  riyant  (cl.  rideant)  —  rient.  Devant  une 
nasale,  il  donne  7:  liniu  —  ling  (liri). 

Remarque.  —  Freit  correspond  au  latin  vulgaire  fregdu 
qui  tient  la  place   de  frigdu  (cl.  frlgldum).     V.   §   11,   1. 

e. 

Le  lat.  vulg.  e  correspond  à  ̂ ,  ï,  oe,  et  parfois  au  lat. 

cL  gg.     (V.  §  17). 

§  39.  ç  libre ,  dernière  lettre  d'un  mot,  devant 
une  voyelle  ou  devant  des  consonnes  orales,  donne: 

Qji  i     .g.    u^^^^^JUL, 

OC  ̂     Â  ->        ' 
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1)  dans  les  oxytons  et  les  paroxytons,  et  dans 

les  proparoxytons  dont  la  syllabe  tonique,  après  la  chute 

de  la  voyelle  de  la  pénultième:,  reste  ouverte  à  l'époque  ro- 
mane: 

a)  éi:  me  —  mei  (méi) ,  te  —  teij  se  —  sei;  vea  —joej^^ 
mea  (cl.  mèa)  —  meie;  sepe  —  seif,  bebant  —  beivent,  neve  — 

neif;  seta  —  seide^  -dis  —  -eiz  (v.  §  339,  2  Rem.  4)  :  abdis  — 

aveiz ,  crédit  —  creit^  preda  (v.  §  17  c)  —  preide,  mese  (v. 

§  23)  —  meis,  suffixe  -ese  (v.  §  23)  —  -eis:  corteise  —  corteis, 

pera  —  peire,  veru  —  veir,  abere  —  aveir,  vêla  —  veïle^  estda 

(v.  §  173)  —  esteile,  pelu  —  peil,  der  (cl.  ïter)  —  eidre^  vetru 

—  veidrey  tonétru  (v.  §  15,  1)  —  toneidre;  pep(e)re  —  peivre, 

yenep(e)ru  (v.  §  173)  —  geneivre^  presbd(e)ru  (v.  §  29,  2)  — 
XJroveidre  (v.  §  11,  4). 

Remarque.  —  Dans  certains  mots  d' emprunt,  on  trouve 
ë  du  lat.  cl.  rendu  par  ̂ ,  ï  du  lat.  cl.  rendu  par  i,  p.  ex.  prophète  (cl. pro- 
pliëta,  gr.  nçocfriTTiç),  secrçt  (cl.  secrëtum).  décret  (cl.  decrêtum)  ;  livre 
(cl.  librum);  est  problablement  à  moitié  savant  le  vfr.  trehles,  auquel 
tri2)le  (cl.  triplus)  se  substitue  plus  tard  dans  la  langue  littéraire. 
Présentent  une  permutation  de  suffixes,  entre  autre,  crudel, 

fedel  k  côté  de  fedeilj  chandelle  à  côté  de  chandelle  (v.  §  11,  3).  — 

Pour  me,  te,  se,  v.  §  10,  4  a.  —  On  n'a  pas  encore  suffisamment 
éclairci  le  vfr.  estonble,  qui  ne  correspond  pas  au  latin  stlpulaj 

mais  plutôt  au  lat.  vulg.  stopula  ou  stopila,  et,  d'après  une  autre 
explication,   au  germ.  stobel  (vhall.  stupfila). 

b)  i  après  les  palatales  (cf.  §  34) :  Jcepa  —  cive  (tsive), 

merkede  —  mercit,  Bellovakese  —  Belveisis,'  payçse  —  païs, 
kera  —  cire^  plakçre  —  plaisir  ̂   takere  —  taisir,  yakere  — 

gesir. 

Remarque.  —  D'après  l'opinion  générale,  il  s'est  produit 
après  la  palatale  (cf.  §  52,  1  b)  un  i  qui,  avec  ei  sorti  d'e  tonique 
libre,  a  donné  un  i  en  passant  par  ici  :  kera  —  "^kieira  —  tsire 
etc.  —  Ceilet  (hlat) ,  receivre  (rekçp(e)re) ,  receit  (rekepit) ,  diseient 
(dikebant)^  biirgeis  (boryese)  etc.  sont  des  formations  analogiques. 
Cf.  §  348,   1. 

2)  Dans  les  proparoxytons  dont  la  syllabe  tonique 

s'est  fermée,  à  l'époque  romane,  après  la  chute  de  la  voyelle 

de  la  pénultième,  e  persiste  :  d('b(i)ta  —  dette,  trêd(e)ke  —  treze, 
sçd(e)ke  —  seze.     Cf.  §  35,  1  Rem.  et  §  41. 

§  40.    ç  libre  devant  une  nasale  donne: 
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1)  dans  les  paroxytons: 

a)  |/;  plenu  —  plein  (pïçin),  fenu  —  fein,  frçnu  —  frein, 

senu  —  sein,  serenu  —  serein,  vena  —  veine,  pena  —  peine, 

cafçna  —  chadeine,  avena  —  aveine^  arma  —  arcine,  menât  — 
meinet. 

Remarque.  —  Fiens  correspond  au  lat.  vulg.  fçmiis  (cl. 
fimus),  encore  inexpliqué.  —  Pour  en  (lat.  vulg.  ew,  cl.  1n),  sen-s 
(lat.  vulg.  sene,  cl.  s1ne),  v.  §  10,  4  a,  pour  la  désinence  -{mes  de 
la  1.  pers.  plur.  des  parfaits  forts  des  classes  en  -i  et  en  -si, 
V.  §  342,  3. 

b)j,  après  une  palatale.  Exemples  :  raJcemu  —  raisin, 

pqllihenu  —  polcin. 

Remarque.  —  Cf.  §  39,  1  b  la  remarque.  —  Pour  venin, 
V.  §  1 1 ,  3  b.  Au  grec  ultérieur  i  =  7y  du  grec  classique  (v. 
§  29 ,  1)  correspond  i  dans  j)arcliemm  et  probablement  dans 
saïyie  {oay)]vrj)^  Sarrasin  Ç^açu-xiivoç).  I  est  encore  inexpliqué 
dans  le  vfr.  chaîne  à  côté  de  cliaeine  (catena),  dans  estrine  à  côté 

à'estreine  (strena)  et  dans  serin  dont  l'étjmologie  n'est  pas  connue, 
2)  Dans  les  proparoxytons  dont  la  syllabe  tonique 

s'est  fermée,  à  l'époque  romane,  après  la  chute  de  la  voyelle 
de  la  pénultième,  e  est  devenu  à  en  passant  par  ç  :  sem(i)ta  — 

sente  {smte,  d'où  sànte)\  il  en  est  de  même  après  une 
palatale:  Jcén(e)re  (cl.  cinerem)  —  cendre.  Cf.  §  35,  1  Rem. 
et  §  42. 

Remarque.  —  Fiente  correspond  au  lat.  vulg.  femita  au  lieu 

de  fvmita  (du  lat.  vulg.  fimus),  qui  n'est  pas  encore  suffisamment 
éclairci.     V.   §   35,    1   Rem.   et  §  46,   2. 

§  4rl.  e,  entravé  devant  des  consonnes  orales, 

apparaît  à  l'état  d'ç  :  meitere  —  mètre  (mètre),  pescat  — peschet, 
messa  (cl.  mtssam)  —  messe,  messu  —  mes,  spçssu  (cl.  sp'î^sum) 
—  espes ,  crçspu  (cl.  crlspum)  —  cresp ,  crçsta  (cl.  crlstam)  — 

or  este,  erpehe  (cl.  irpicem)  —  erce,  verga  —  verge,  ver  de  (y.  §  19) 

—  vert,  eUa  —  elle,  capeJlu  —  chevel,  seccu  —  sec;  sepia  — 

sèche  (setse),  conseliu  —  conseil  {conseï,  cf.  §  200),  aurecla  (v. 

§  19  Rem.)  —  oreille  (oreïe) ,  soleclu  —  soleil  (solet).  Après 

une  palatale  e  persiste  de  même  :  hçppu  —  cep ,  Jcercat  — 

cercJiet,  hrkinu  (cl.  clrcinum,  -/jq-alvoq)  —  cerne,  kerMu  (cl.  cïr- 
culum)  —  cercle. 

Remarque.  —  Cf.  §  39,  2.  —  Proviennent  d'une  permu- 
tation de  suffixes  qui  s'est  produite  en  lat.  vulg.  ou  en  français 
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-fï,  çlle  à  la  place  à'-çlj  elle  dans  aissçïïej  aiicçlle,  paissçl  etc.  ;  de  même 
-ile  à  la  place  à' -de,  entre  antres,  dans  lentille^  gradille  (cl.  craticula), 
en  dehors  desquels  -ile  paraît  sortir  organiquement  d^-ele  dans  les 
dialectes.  Pour  sençstre  (cl.  sinlstriim),  v.  §  11,  1,  pour  le  mot  plus 
récent  espeis  espois  (spçssn),  ib.,  pour  les  participes  mis,  pris,  sis, 
§  350,  pour  les  formes  de  la  3.  pers.  sing.  et  plur.  parfait,  prist, 

pristrent  etc.,  §  349,  2,  pour  la  désinence  -istes  de  la  2.  pers.  plur. 
des  parfaits  forts  des  classes  en  -i  et  en  -si,  §  342,  3.  —  Ont  1  a 

forme  de  mots  d'emprunt,  entre  autres,  virgene  virge  (v. 
§  76  Rem.,  cl.  virginem),  epistcle,  saintisme  (cl.  sanctissimum),  altisme, 

famille  (cl.  familia) ,  et  de  plus  tapiz  dont  Vi  s'explique  d'après 
le  §  29,  1.  On  peut  se  demander,  s'il  faut  également  voir  des 
mots  d'emprunt  dans  cil  (cl.  cïlium),  eissil  (exiliwn),  ou  si  Vi  est 
sorti  d'un  ei  antérieur,  sous  l'influence  de  la  palatale  précédente 
(kieil  —  cil,  v.  §  200  li  et  §  44  Eem.).  On  a  voulu  voir,  dans 
medisme  (dialectal  ?)  à  côté  de  medesme  (metepsimu) ,  une  assimi- 

lation à  {ne)is  (çpsi). 

§  42.  e  entravé  devant  une  nasale  s'est  transformé 
en  f,  et  même,  déjà  au  cours  de  la  période  qui  nous  occupe, 

en  Cl,  excepté  devant  n.  e  persiste  dans  l'orthographe,  à  peu 

d'exceptions  près,  également  à  l'époque  postérieure.  Exemples: 
fendere  —  fendre  (fendre,  puis  feindre),  entro  —  entre,  sobende  — 

suvent;  vendemia  —  vendenge;  il  en  est  de  même  après  une 

palatale:  Jcengla  (cl.  cingula)  —  cengle;  devant  ri:  ténia  (cl. 

tmea)  —  teigne  (têne),  degnat  —  deignet  (dèrlet). 

Remarque.  —  Cf.  §  40,  2.  —  La  transformation  d'ê  devant 
une  nasale  entravée  en  à  forme  un  critérium  important  pour 
distinguer  les  dialectes,  en  ce  sens  que  les  dialectes  français 

du  nord  et  de  l'ouest  —  (en  particulier  le  picard  et  le  normand)  — 
conservent  ê.  —  Sont  des  mots  d'emprunt  simple,  bénigne, 
maligne,  digne. 

§  43.  e  tonique,  libre  ou  entravé,  devant  des  consonnes 

orales  ou  nasales  se  transforme  en  i  sous  l'influence  d'un 

i  po  st- tonique,  le  rétrécissement  plus  marqué  de  l'articu- 

lation de  Vi  passant  dans  l'articulation  de  la  voyelle  tonique: 

eJli  —  il,  çstl  —  ist,  "^presï  —  pris,  "^sesl  —  sis,  veni  —  vin, 

*teni  —  tin;  la  2.  pers.  sing.  du  parfait  dçdi  et  des  parfaits 

forts  en-^  et  en-si  (v.  §  342,  2,  3),  comme  videsii  (cl.  vidistt) 

—  vedis,  mesçstï  —  mesis,  perd(e)dçstl  —  perdis. 

Remarque.  —  Il  est  incertain  si  à  cette  catégorie  appar- 

tient i  issu  d'm  (cl.  thi),  qui,  d'après  une  autre  explication,  cor- 
respond au  latin  (li)jc. 
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§  44.  ('  devant  i  épenthétique  se  joint  à  cet  i  pour 
donner  la  diphthongue  ri,  qui,  devant  une  nasale,  devient  ci: 

ïeye  (cl.  ïegem,  cf.  §  27,  3)  —  lei  (léi) ,  reye  —  rei;  veJce  (cf. 
§  104  Rem.  1,  cl.  vicem)  —  feiz,  peJce  —  pei^,  plecat  —  pleiet; 
tectu  —  teitj  esiredu  (cl.  strictum)  —  estreit^  dreciu  (cl.  diredum) 
—  dreit^   negru   —   neir  ̂    descu   —   deis,    cresJcere  —  creistre; 

fçria  —  fcire. 
fendu  —  feint  (fçint),  venJcit  —  veint,  fenyit  (cl.  fingit)  — 

feint,  venkis    -    veins,  venkere  —  veinire. 

Remarque.  —  Quant  à  la  transformation  mécanique  des 
sons  ei  et  fi  après  une  palatale,  dont  il  est  ici  question, 

nous  manquons  d'exemples  absolument  probants,  attendu  que 
les  formes  verbales  kenyit  —  ceint,  kenMu  —  ceint  etc.,  aussi 
bien  que  les  terminaisons  -eis  et  -ise  dans  frankescu  —  franceis, 
frank  +  etia  —  franchise  peuvent  avoir  subi  une  influence  ana- 

logique. Cirge  (cerenni)  est  un  mot  d'emprunt  (v.  §  201  Rem.).*^ 
Pour  cil,  eissil,  v.  §  41  Rem.  Pour  le  suffixe  -etia  (cl.  -Hia)  cf.^ 
§  193,  pour  la  terminaison  -iz  dans  brehiz,  soriz,  §  11,  3  b,  pour 
dit  (dictu;  cl.  dwtum),  §  350. 

§  45.  è  -\-  u  apparaît  à  l'état  à'û  (transcrit  w),  é  -f-  ui 

à  Tétat  d'm;  dehu(i)t  —  dut  {dût),  '^crevu(i)t  —  crut,  '^credu(i)t 

—  crut,  '^rekepu(i)t  —  reçut,  '^hehu(i)t  —  but;  dehui  —  dui  (dili), 
*credui  —  crui  etc.     Cf.  §  206,  1  b. 

Remarque.  —  Nous  manquons  d'un  critérium  certain  pour 
porter  un  jugement  sur  les  groupes  de  voyelles  sus  -  nommés, 

parce  qu'ils  se  rencontrent  exclusivement  dans  les  formes  ver- 
bales et  qu'ils  peuvent  y  avoir  subi  des  transformations  asso- 

ciatives. —  rieuïe  (riide),  tiuJe,  qui  n'appartiennent  pas  au  voca- 
bulaire de  l'ancien  fonds  héréditaire,  peuvent  être  ramenés  à  des 

formes  plus  anciennes  rc(g)ida,  te{g)vla  au  lieu  de  régla  {régula), 
tegla  (tëgida),  assimilées   à  rëgo,  tego.     Cf.  §   51. 

e. 

"N<. 

Le  lat.  vulg.  e  correspond  à  c  et  à  «e  du  lat.  cl.     Cf.  §  17  c. 

§  46.  ̂   libre  devant  des  consonnes  orales  se 

diphthongue  : 

1)  dans  les  oxytons  et  les  paroxytons,  et  dans 

les  proparoxytons  dont  la  syllabe  tonique  reste  ouverte, 

à  l'époque  romane,  après  la  chute  de  la  voyelle  de  la  pénul- 

tième, en  ie  qui,  par  suite  du  déplacement  de  l'accent  sur  le 
deuxième  membre  de  la  diphthongue,   devint  ié:   mpl  —  mieïj 
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fçl  —  fiel;  crçpat  —  crievet,  nçpos  (v.  g  35  Rem.)  —  nieSj 
hrçve  —  hrief,  Jçtu  —  Net,  pçde  —  piet,  sedit  (v.  §  35  Rem.)  — 

siet,  çrit  —  iert,  quçrit  —  qiiiert,  fçru  —  fier,  y  du  —  giely 

kçlu  —  ciel;  fçhre  —  fièvre,  pçtra  —  piedre;  çd(e)ra  —  iedre 

(frag.  de  Jouas  eedre),  çb(u)la  —  hiehïe,  perdçd(e)runt  —  per- 
diedrent  (v.  §  342,  2). 

2)  Dans  les  proparoxytons  dont  la  syllabe  finale 

s'est  fermée,  à  l'époque  romane,  après  la  chute  de  la  voyelle 

pénultième,  la  diphthongaison  s'est  produite  ou  ne  s'est  pas 
produite,  suivant  l'époque  plus  ou  moins  ancienne  à  laquelle 
a  eu  lieu  la  syncope:  i^pidu  —  tiède,  mçdicu  (v.  §  148,  2)  — 

miege,  pç'dicu  —  piège;  au  contraire  m^r(u)la  —  merle,  bçr(îi)la 
—  herle.     Cf.  §  35,  1  Rem.,  §  76  Rem. 

Remarque.  —  Et  (lat.  et)  au  lieu  à'iet  s'explique  d'après 
le  §  10,  4a.  —  Pour  es  (es),  eret,  (erat)  etc.,  v.  ib. ,  pour  par 
(per),  §  10,  4  a  et  §  84  Rem.,  pour  mieJz,  mieldre,  §  48  Rem.  — 
Les  mots  d'emprunt  présentent  différents  traitements  : 
tandis  que  le  mot  siècle  (saecidiim),  admis  de  bonne  heure,  offre 

la  diphthongaison  tonique,  elle  ne  s'est  pas  produite,  entre  autres, 
dans  les  mots  cèdre  (cl.  cedrus  ;  gr.  y,rjÔQoç) ,  célèbre  qui  furent 
admis  plus  tard. 

§  47.     ç  libre  devant  une  nasale  se  transforme  : 

1)  dans  les  oxytons  et  les  paroxytons,  en  la  di- 

phthongue  nasale  iê  (cf.  §  35,  5),  en  passant  d'/e  à  ié:  rem  — 
rien  (rien);  bçne  —  bien  (bien),  tçnet  —  tient,  vçnit  —  vient, 
crçmit  (cl.  trcmit)  —  crient. 

2)  Dans  les  proparoxytons,  f,  conformément  à  la  trans- 

formation d'f  devant  les  consonnes  orales,  exposée  §  46,  2, 

s'est  diphthongué  en  ié  —  il'  quand  la  syncope  de  la  voyelle 

post-tonique  s'est  produite  tard,  tandis  qu'il  est  devenu  «  ,en 
passant  par  ê  quand  la  syncope  est  ancienne  :  frçmita  —  frienie, 

femita  (v.  §  40 ,  2)  —  fiente ,  Stéphanu  —  Estienne ,  au  con- 

traire yen(e)ru  —  gendre  (dzlndre,  puis  dzàndre),  trem(u)h  — 

tremble,  tén(e)ru  —  tendre.     Cf.  §  35,  1  Rem. 

§  48.  ?  entravé  devant  les  consonnes  orales 

reste  ç:  sçpte  —  set  (sçt),  tçsta  —  teste,  perdere  —  perdre,  en- 

fçrnu  —  enfern,  perdit  —  pertj  fçrru  —  fer  y  erba  —  erbe^ 

bellu  —  bel,  novella  —  nuvelle,  bcllos  —  bels  (cf.  §  213);  il  en 

est  de  même  quand  une  palatale  précède  :  kçrvu  —  cerf. 
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Remarque.  —  Devant  T,  ç  s^est  diplitliongué  en  ie  —  ié 
comme  dans  les  cas  où  il  est  libre  (v.  §  35,  1)  :  melius  —  miélz, 
mçlior  —  mieldre.  —  Nièce  (nçptia)  est  dû  à  l'influence  de  nies 
(nçjws):  pièce  (pçttia?)  peut-être  à  celle  de  piet  {pçdé).  —  On 
n'a  pas  encore  trouvé  d'explication  sûre  àHe  (cf.  §  10,  3)  dans 
tierz  {te)ihi)j  fierge  (ferria)^  cierge  (cervia),  ni  d'i  (v.  §  198)  dans 
espice  {espçkia)  à  côté  à' espèce^  et  dans  Grice  {Grrçkia)  à  côté  de 
GrecCy  Galice  (GaUçkia). 

§  49.  ç  entravé  devant  une  nasale  adonné  ê,  qui, 

de  même  qu'f  sorti  d'e  devant  une  nasale  (v.  §  42),  s'est  en- 
suite transformé  en  à:  vçntu  —  vent  (vcmt),  dçnte  —  dent^  ad- 

dçntes  —  adenis,  templu  —  temple^  exemplu  —  essempîe. 

Remarque.  —  Pour  la  différence  d'ê  et  d'à  dans  les 
dialectes,  v.  §  42  Rem.  —  Cf.  aussi  11,   ob  et  §  47,  2. 

§  50.  ç  devant  un  i  épenthétique  donne  avec  cet  i 

i  en  passant  par  *iei,  puis  devant  une  nasale  il  donne  i 

(cf.  §  35 ,  5)  :  precat  —  "^preiet  *prieiet  —  priet ,  dçke  —  di0 

dis  (cf.  §  135,  3  Rem.),  lego  —  H;  Içctu  —  Hçit  —  "^lieit  —  lit^ 
despçctu  —  despit,  vçcte  —  vit^  pectus  —  pi^j  sehs  —  six^  çxit 

—  istj  entç'gru  —  entir;  çhriu  —  ivre^  pretiu  —  pris,  mçyu 
(mediu)  —  mi,  ̂ kerçsia  (de  '^Jcéresus,  cl.  cérasus,  gr.  yjQaooç)  — 
cerise,  meriat  —  miret;  dçc(i)mu  —  dime  disme  (cf.  §  158  Rem.); 

enyçniu  (cl.  ingenium)  —  enging,  enyçniet  —  engint. 

Remarque  1.  —  L'i  du  français  du  centre,  qui  sort  d'^  +  ?", se  trouve  également  dan  s  le  picard,  le  champenois,  et  le 

normand  de  l'est,  tandis  que  dans  les  dialectes  français  de 
l'est  apparaît  ̂ i,  et  ie  dans  le  nord-ouest  du  domaine  de  la  langue. 

Remarque  2.  —  Proviennent  d'une  permutation  de  suffixes 
-ier .  -ierc ,  entre  autres,  dans  mostier  {mosteriu ,  v.  §  80  Rem.), 

mestier  {mestçriu,  v.  ib.),  et  d'une  assimilation  aux  2.  et  3.  pers. 
sing.  les  formes  vieng  {vçnio),  tieng  {içnio)  au  lieu  de  ving,  ting. 

§  51.  1)  e  +  u  donne  la  triphthongue  ieu.  Exemples: 

Dçu  (cf.  §  20,  1)  —  Dieu,  Andrçu  —  Andrien,  Maiheu  —  Mathieu, 

sçhuo  —  sieu,  Jcçcu  (v.  §  17  c)  —  cieu,  Grçcu  —  Grieu,  sevu  — 

sieu,  "^Içgua  (celt.  Jeuga)  —  lieue,  "^tregua  (germ.  treuwa)  —  trieue. 

2)  e  +  ui  apparaît  à  l'état  à' ici:  ̂ estçtui  —  estui  (estûi). 
Remarque.  —  A  côté  d'îew,  on  rencontre  de  bonne  heure 

€11 ,  in ,  phénomène  où  il  faut  voir  une  irrégularité  dialectale 
et,  en  ce  qui  concerne  eu,  quand  on  le  rencontre  dans  les  textes 

franciens,  une  donnée  phonétique  savante.  —  U  dans  estût  {^est§tui)t, 
estiirent  (^est^tuerunt)  peut  venir  de  la  1.  pers.  sing. 
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a. 

§52.    a  libre  devant  les  consonnes  orales  donne: 

1)    dans   les  oxytons   et  les  paroxytons,   et  dans  les 

proparoxytons   dont   la    syllabe    tonique    reste    ouverte,    à 

l'époque   romane,    après   la    chute   de   la   voyelle  de  la  pénul- 
tième : 

a)  ë:  iras  (v.  §  23  et  §  35,  1  Rem.)  —  très,  sol  —  sel; 

sapa  —  sève  (sève),  faha  —  fève,  nave  —  nef;  prata  —  prede, 

pratu  —  prêt,  remasa  (v.  §  23)  —  remese,  nasu  —  nés,  clara 

—  clere,  enflare  —  enfler,  avaru  —  aver,  mare  —  mer,  par  et 

(v.  §  35,  1  Rem.)  —  pert,  àla  —  ele,  taie  —  tel,  le  Suffixe 
-aie  —  -el:  mortnle  —  mortel,  ospitale  —  ostel:  lahra  —  lèvre, 

fahru  —  fevre,  pâtre  — pedre,  matre  —  medre,  fratre  —  fredre; 
Savara  —  Sevré,  rad(e)re  —  redre. 

h)  ié  après  les  consonnes  ou  groupes  de  con- 

sonnes palataux  et  palatalisés:  caru  —  chier  (tsiçr), 

capu  —  chief,  escala  —  eschiele ,  capra  —  chievre,  pec- 

cata  —  pechiede\  pacare  —  paiicr,  secare  —  seiier,  çmplecare 

—  empleiier,  negare  —  neiier  ;  appoyare  (appodiare)  —  appoiier  ; 

tractare  —  traitier,  laxare  —  laissier ,  plahitare  -  plaidier, 

bajulare  —  haillier ,  hasiare  —  haisier ,  pretiare  —  preisier, 

caïkiare  —  chalcier  chaucier,  adyenoculare  —  agenuillier. 

Remarque  1.  —  Pour  megre  (macru),  egre  (acre),  cf.  §  158 
Rem.  —  Mal  (main)  à  côté  de  m,el,  car  (qiiare)  à  côté  de  quer, 

a  (ad),  as  (Jiahes) ^  ai  (liahet)  s'expliquent  d'après  le  §  10,  4a; 
clialt  (calet)  à  côté  de  chielt ,  valt ,  valent  (valent) ,  sait  (salit) ,  ont 

(liahent),  entre  autres,  d'après  le  §  11,  2;  cf.  §  348,  1.  Pour  la 
désinence  de  l'imparfait  -aha  (cl.  -aham),  v.  §  341.  —  Sont  des 
mots  d'  emjDrunt  2^^W^  (cl-  po,p(^)  •>  estât  (cl.  statum),  cave  (cl. 
cavam),  cas  (cl.  casum);  les  adjectifs  et  les  subjonctifs  en  -al  (cl. 
-alem) ,  comme  leal,  real  (Eulalie  regiel  =  reiiel) ,  missal;  et  en 
outre  table  (cl.  tabidam) ,  diable  (diabolum) ,  estable  (cl.  stabula), 
fable  (fabulant),  abominable  (abominabilem)  etc. 

Remarque  2.  —  Les  transformations  d'f<  tonique  libre  forment 
le  critérium  le  plus  important,  qui  serve  à  limiter  les  domaines 

de  langue  du  français,  du  provençal  et  du  franco-provençal.  En 
provençal,  a  persiste  sans  exception  ;  en  franco-provençal, 

il  devient  ié  a^^rès  les  palatales  comme  en  français,  mais  d'ordi- 
naire il  reste  a,   comme  en  provençal. 
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2)  Dans  les  p  r  o  p  a  r  o  x  y  t  o  n  s  dont  la  syllabe  tonique 

s'est  fermée,  à  l'époque  romane,  après  la  chute  de  la  voyelle 
de  la  pénultième,  a  persiste:  rapidu  —  rade,  asinu  —  asne, 

-aticu  -  -âge  (v.  §  148,  2).     Cf.  §  35  Rem.  et  §  54. 
§  53.  a  libre  devant  les  consonnes  nasales 

donne: 

1)  dans  les  paroxytons: 

a)  ai:  amas  —  aimes  {aimes) ,  famé  —  faim,  ramus  (v. 

§  35,  1  Rem.)  —  rains;  lana  —  laine^  vana  —  vaine,  pane  — 

pain,  levame  —  levain,  manu  —  main,  mane  —  main,  vanu  — 

vai7i,  granu  —  grain,  le  suffixe  -anu  —  -ain:  subitanu  — 
sudai7i. 

b)  iê  après  les  palatales.  Exemples:  ca^ie  —  chien 

(tsien),  decanu  —  deiien,  paganu  —  paiien,  legame  —  leiien. 
2)  Dans  les  p  r  o  p  a  r  o  x  y  t  o  n  s  dont  la  syllabe  tonique 

s'est  fermée,  à  l'époque  romane,  après  la  chute  de  la  voyelle 
de  la  pénultième,  a  est  devenu  à:  amita  —  ante,  anima  — 

anme  (v.  §  187),  manica  —  manche;  il  en  est  de  même 

après  une  palatale:  caméra  —  chambre.  Cf.  §  35,  1  Rem. 
et  §  55. 

Remarque.  —  Pour  la  désinence  verbale  -ons  {amus),  v. 
§  339,   2,  pour  -âmes  (1.  pers.  plur.  parf),   §  342,   1. 

§  54.  a  entravé  devant  les  consonnes  orales 

est  resté  a:  drappu  —  drap,  vacca  —  vache,  grassu  —  gras, 

passu  —  pas,  massa  —  masse,  vaJle  —  val;  arma  —  arme, 

parte  —  p)art,  Jardu  (v.  §  19)  —  lart,  salvu  —  salf  (v.  §  174), 

sapiat  —  sachet,  rahia  (cl.  rahiem)  —  rage,  bralciu  (bracchium) 

—  bra2 ,  lahiu  (cl.  laqueum)  —  laz ,  aliu  —  ail  (aï  v.  §  200), 

battalia  —  bataille  (==  batale);  il  en  est  de  même  après  une 

palatale:  cattu  —  chat,  carne  —  charn,  carru  —  char. 

Remarque.   —  Pour  font  (faciunt),  v.   §   348,   4  c. 

§  55.  a  entravé  devant  les  consonnes  nasales 

se  nasalise  (à):  flamma  —  flamme  (flàme),  pannu  — pan,  annu 

—  an;  amplu  —  ample,  tantu  —  tant,  quantu  —  quant,  en- 

fante —  enfant;  Bretannia  —  Bretaigne  (=  Bretàne,  v.  §  207); 

on  trouve  de  même  un  à  après  une  palatale:  campu  — 

champ,  cantat  —  chantet,  pacante  —  paiant,  negante  —  neiant. 

Remarque.  —  estant  (estant)  a  été  assimilé  à  sont  (sunt). 
V.   §  348,  4  b. 
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§56.  l)  a  devant  un  i  épenthétique  se  joint  à  cet? 

pour  former  la  diphthongue  ai  qui,  excepté  devant  une  nasale, 

s'est  transformée  dans  le  francien ,  à  peu  près  vers  la  fin  de 
la  période  qui  nous  occupe,  en  ci  et  ensuite,  devant  plusieurs 

consonnes,  en  ç.  Dans  l'orthographe,  ai  persiste.  Devant 
une  nasale  il  se  produit  la  diphthongue  nasale  ai:  hraca  — 

hraie ^  pacas  —  paies,  plaga  —  plaie j  fac  —  /a^,  rayu 

(radiu)  —  rae,  le  suffixe  -acu  —  -ai  dans  *veracu  (v.  §  135, 
2  Rem.)  —  verai  et  dans  les  noms  de  lieux  comme  Bavacu  — 

Bavai,  Duacu  —  Duai;  laxat  —  laisset,  factu  —  fait,  axe  — 

ais,  fragrat  —  flair  et  (v.  §  103,  2,  page  62),  fashe  —  fais^ 
palatin  —  palais^  Sarmatia  —  Sarmaise,  aria  —  aire,  variu  — 

vair;  paskere  —  paistre;  nasJcere  —  naistre^  tr  axer  uni  — 

traistre^it-^  aire  (cl.  âcrem)  —  air. 
Sanctam  —  sainte,  planctu  —  plaint,  anxia  —  ainse. 

2)  Cette  règle  soufi're  une  exception  avec  a  libre  du 
la  t.  vulg.  après  une  palatale,  parce  qu'en  ce  cas  d'à 

sort,  d'après  le  §  52,  1  b,  la  diphthongue  ie,  qui  devient,  avec 

Vi  épenthétique  suivant,  i  en  passant  par  "^iei:  jacet  —  dèieist 
—  gist  (dzist),  cacat  —  chiet  (tsiet),  le  suffixe  -iacu  —  i:  Cam- 

piniacu  —   Champigni,  Liniacu  —  Ligni. 

Remarque.  —  D'après  une  autre  opinion,  a  après  une 
palatale  est  devenu  i  en  passant  par  *iai  —  *iei.  —  Le  suf- 

fixe -ariu  a  donné  -ier  (p.  ex.  primariu  —  premier)  d'une  façon encore  insuffisamment  éclaircie. 

§  57.  1)  a  +  Il  est  devenu  ou.  Exemples  :  fagu  —  fou  (fou), 

clavu  —  clou,  Andegavu  —  Anjou;  ahu{i)t  —  out^  sapii(i)t  — 

sout,  pâviierunt  —  pourent  (pôurent),  plâcuerunt  —  plourent, 
iàcuerunt  —  tourent. 

2)  a  +  ui  a  donné  oi,  p.  ex.  :  abui  —  oi  (gi) ,  placui  — 

phi,  sapui  —  soi. 

3)  Le  groupe  récent  a  +  m,  qui  est  sorti  d'aZ  suivi  d'une 
consonne  vers  la  fin  de  la  période  qui  nous  occupe  (v.  §  174), 

reste  au.  Exemples  :  salvu  —  sauf,  caldu  (v.  §  19)  —  chaut, 
saltu  —  saut. 

9' 

§  58.  0  libre  devant  les  consonnes  orales  se 

diphthongue  : 
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1)  dans  les  oxytons  et  les  paroxytons,  et  dans  les 

proparoxytons  dont  la  syllabe  tonique  reste  ouverte,  à 

l'époque  romane,  après  la  chute  de  la  voyelle  de  la  pénultième, 
en  ûo,  qui  devient  de  bonne  heure  ué  (uç)  en  passant  parwe: 

cor  —  cuer;  opus  (v.  §  35,  1  Rem.)  —  ues,  probat  —  pruevH, 

hove  —  huef,  nove  —  nuef^  novu  —  nuef,  ovu  (v.  §  17  b  Rem.) 

—  uef,  movet  (v.  §  35,  1  Rem.)  —  muet^   "^potet  —  piiet,  soror 

—  suerj  foru  —  fuer,  filiôlu  —  fiUuel,  "^voJet  (cl.  vuJt)  —  vueït, 
apfîid  h] oc  —  avuec,  i-loco  —  iluec;  colôhra  (cl.  colûhra]  v. 

§  15,  1  et  §  17  b  Rem.)  —  cuJuevre;  opéra  —  uem'e. 
2)  Dans  les  proparoxytons  dont  la  syllabe  tonique 

s'est  fermée,  à  l'époque  romane,  après  la  chute  de  la  voyelle 

de  la  pénultième,  la  diphthongaison  s'est  ou  ne  s'est  pas  pro- 

duite, suivant  l'époque  plus  ou  moins  ancienne  à  laquelle  a 
eu  lieu  la  syncope:  jovene  (v.  §  17b  Rem.)  —  juevne  juene  (v. 

§  111b),  movita  —  muete;  au  contraire  Rhodami  —  Rosne. 
Cf.  §  35,  1  Rem.,  §  60  et  §   120  Rem. 

Remarque. —  ue  se  rencontre  pour  la  première  fois  dans 
le  Domesday-Book  (1086),  p.  ex.  Sept  wueles  (môlas).  La  pro- 

nonciation de  cette  diphthongue  eu  francien  paraît  avoir  été  ue 

(transcrit  we,  oe),  tandis  que  d'autres  dialectes  connaissent  ue.  — 
Présentent  également  la  diphthongaison  tonique  les  mots  d'em- 

prunt avuegle  (v.  §  159  Rem.),  piieple  (v,  §  110  Rem.)  qui  ont  été 
admis  de  bonne  heure  ;  p  a  persisté  dans  les  mots  qui  ont  pénétré 
postérieurement,  comme  rossignol^  escole^  rose,  jaiole^  et  dans  les 
atones  par  position,  entre  autres,  ço  (ecce  hoc),  fors  h  côté  de 

fuers  (foris)  (cf.  §  10,  4).  —  o  («),  dans  demont  à  côté  de  demueret 
{demorat) ,  et  dans  dévore t  au  lieu  de  devueret  {dévorât)^  provient 
de  formes  accentuées  sur  la  terminaison. 

§  59.     Q  libre  devant  une  nasale  donne: 

1)  dans  les  paroxytons,  uô  —  uk:  homi  —  huen,  hona 
—  buene,  sonu  —  suen ,  tonant  —  tuenent,  cornes  (v.  §  35,  1 

Rem.)  —  cuens,  omo  —  uens. 

Remarque.  —  ô,  dans  5ow,  hone  et  dans  omj  usité  comme 

pronom,  s'explique  par  l'emploi  qu'on  fait  de  ces  mots  comme 
atones  par  position,  dans  om  substantif,  par  l'influence  du  cas 
oblique  omne  (omine) ,  dans  son,  tonent  etc.,  par  l'influence  de formes  de  même  famille  accentuées  sur  la  terminaison.  Est  un 

mot  d'emprunt  trône  (lat.  cl.  thrônus,  gr.  ̂ çôroç). 

2)  Dans  les  proparoxytons  dont  la  syllabe  tonique 

s'est  fermée,  à  l'époque  romane,    après  la  chute  de  la  voyelle 
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de  la  pénultième,  ç  est  devenu  la  voyelle  nasale  ô;    cçmite   — 

conte^  nmt'ne  —  homme.     Cf.  §  35,  1  Rem.  et  v^  61. 
§  60.  0  entravé  devant  les  consonnes  orales 

reste  o:  fossa  —  fosse  (fosse),  ossu  —  os,  tostii  —  tosi,  oste  — 

ost,  Costa  —  caste,  porta  —  porte,  portu  —  ̂ }or^,  forte  —  fort, 

fortia  —  force,  mortu  (v.  §  20,  4)  —  mort,  dormit  —  dort^ 

cornu  —  corn,  corpus  —  cors,  porcu  —  ̂ ;c>rc,  ortu  (cl.  hortum) 

—  ort,    molle  —   mol,    collu   —    col,    colpu   (v.  §  19)  —  colp, 
vôlnerimt  —  voldrent;  noptia  (v.  §  17  b  Rem.)  —  noce. 

Remarque.  —  Devant  7,  o  se  diplitliongue  en  uo  —  ue 
comme  dans  les  cas  où  il  est  libre  (v.  plus  haut  §  48  la  rem.  sur  ç): 
folia  —  fueille  [fueïe),  volia  —  vueille,  doliu  —  dueil,  soliu  —  sueïl; 
oclu  —  çïu  —  ueil.  En  outre  on  trouve  ue  dans  repropiu  — 
repruece,  torquet  —  tnert  et  dans  quelques  autres  cas,  dans  lesquels 
il  faut  supposer  une  transformation  dialectale.  —  o  (m)  provient 
des  formes  accentuées  sur  la  terminaison,  entre  autres,  dans  aprochet, 
reprochet,  despoillet  (despoJet).     Pour  penfecuste,  v.  §  11,  4. 

§  61.    0  entravé  devant  une  nasale  donne  ô     ponte 

—  2)ont   ipônt),   contra  —   contre,   tondfe)re  —    tondre,   longu 
—  lonc. 

§  62.  0  devant  un  i  épenthétique  se  transforme 

avec  celui-ci  en  ûi  (transcrit  ui)  en  passant  par  *mo/  —  *we?. 
Exemples:  dolcet  —  duist  (dûist),  noket  —  nuist;  nocte  —  nuit, 

Qcto  —  uit,  coctu  —  cuit,  CQxa  —  cuisse,  C()k(é)re  —  cuire; 

troja  —  truie,  hoja  —  huie,  oye  (odie)  —  hui,  poyu  (podju)  — 

put,  moyu  {modiu)  —  wm2,  copriu  (cf.  §  17  b  Rem.)  —  cuivre, 
ostria  —  uistre,  coriu  —  cuir,  morio  —  muir ,  moriant  — 
muirent. 

Remarque.  —  ui  se  rencontre  comme  représentant  d'un 
uol ,  uei  antérieur,  en  dehors  du  francien,  en  picard  et  dans  le 

normand  de  l'Est,  tandis  que  la  plupart  des  autres  dialectes 
présentent  des  transformations  différentes. 

§  63.  1)  0  +  M  devient  ou,  vraisemblablement  en  passant 

par  *Mow,  ueu.     Exemples:   focu  —  feu  {fou),  locu  —  leu,  jçcu 
—  jeu,  cocu  —  keu. 

2)   ç  +  ui  a  donné  ûi:  nçJcui  —  nui  (nui). 

Remarque.  —  A  côté  de  jeu,  leu,  on  trouve  gieu,  glu,  lieu, 
liu ,  qui  attendent  encore  une  explication  satisfaisante  ;  dans  nûf 
(nocu(i)t),  nurent  (nocuerunt),  û  pourrait  être  venu  de  la  1.  pers. 
sing. 

Schwan-Behrens,  Grammaire  française.  4 
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o. 

Le  lat.  vulg.  o  correspond  à  ô,  û   du  lat.  cl. 

§  64.      0   libre    devant    les    consonnes    orales    et 
devant  a  donne: 

1)  dans  les  oxytons  et  les  paroxytons,  et  dans  les 

proparoxytons  dont  la  syllabe  tonique  reste  ouverte ,  à 

l'époque  romane,  après  la  chute  de  la  voyelle  de  la  pénultième, 
la  diphthongue  au:  vos  —  vous;  toa  (cl.  tûam)  —  toue  (tôué), 

soa  —  soue;  nepgte  —  nevout,  le  suffixe  osu  —  ous:  âolerous 

etc.,  onore  —    onour,  colore  —  culour,  flores  (v.  §  35,  1   Rem.) 

—  flours,    ora  —  oure,  gola  —  goule,  coda  (v.  §  18  Rem.)  — 

coude  ;  stopula  (cf.  §  39,  1  a  Rem.)  —  estouhle. 

Remarque.  —  Nus  (lat.  vulg.  nos)y  vus  (lat.  vulg.  vos)  sont 
des  formes  atones  par  position  qui  se  sont  de  bonne  heure 
substituées  aux  formes  toniques  correspondantes  fiôuSj  vous. 

Pour  pur  (lat.  vulg.  ̂ 9pr,  cl.  prd),  v.  §  10,  4  a.  En  d'autre  cas, 
comme  p.  ex.  dans  espus  ̂   amur^  u  (au  lieu  d'o'w)  provient  d'une 
assimilation  de  la  voyelle  tonique  à  la  voyelle  atone,  qui  lui  corres- 

pond dans  des  mots  de  même  famille  accentués  sur  la  terminaison. 
Tut  vient  du  lat.  vulg.  tottu  (au  lieu  de  totu,  cl.  tôlum^  v.  §  116 

Rem.).  Pourvus  v.  §  11,  1.  Dans  les  mots  d'emprunt  ô 
du  lat.  cl.  se  rend  par  p  et  m,  û  du  lat.  cl.  par  i*,  p.  ex.  dévot, 
noble  {nôhilem),  cuple  (côpula),  rude  (rûdem),  tube  (tuba).  Cf.  pour 

di(ble  §  110  Rem.  —  Dans  le  normand  et  les  autres  dia- 

lectes de  l'ouest,  one  s'est  pas  diphthongue  mais  est  resté  o  u, 
2)  Dans  les  pro  paroxytons  dont  la  syllabe  tonique 

s'est  fermée,  à  l'époque  romane,  après  la  chute  de  la  voyelle 
de  la  pénultième,  o  est  devenu  u:   dqhitat  —  dutet,  d(u)odeke 

—  duse.     Cf.  §  35,  1  Rem.  et  §  QQ, 
§  65.  0  libre  devant  une  nasale  devient  la  voyelle 

nasale  ô  :  donat  —  donet  (dônet),  persona  —  per sorte,  poma  — 

pome,  Borna  —  Rome;  leone  —  lion,  pavone  —  paon,  masione 

(v.  §  23)  —  maison,  donu  —  don,  polmone  —  pulmon.  Même 

dans  les  proparoxytons  dont  la  syllabe  tonique  s'est 
fermée,  à  l'époque  romane,  après  la  chute  de  la  voyelle  de  la 
pénultième,  apparaît  un  ô  :  nomeru  —  nombre^  ponere  —  pondre. 
Cf.  §  35,  1  Rem.  et  §  67. 

Remarque.  —  Une  autre  explication  veut  que  ce  son  n'ait 
pas  passé  par  le  stade  ô ,  mais  qu'on  (avec  p  oral)  soit  devenu 
directement  on  à   une  époque  postérieure  de  l'ancien  français. 
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§  ()G.  0  entravé  devant  les  consonnes  orales 

devient  n.  Dans  l'orthographe,  o  et  u  alternent;  plus  tard 

c'est  ou  qui  est  entré  en  usage  (v.  §  219):  ropta  —  rute^ 
coppa  —  cupe^  gohia  —  gt^gf^t  rohia  —  mge,  quadrçviu  —  ca- 

ruge,  gotia  —  giite,  *i()ttu  —  ùii  (v.  sj  116  Keni.),  gnsia  —  guste, 
cçstat  (V.  §  23)  —  cxtstet,  mosca  —  musche^  rossu  rus,  corte 

(v.  §21)  —  curi,  cortu  (cl.  curtum)  —  curi,  força  —  furche, 

çrkia  —  urcCy  fornu  —  furn,  ornai  —  urnet,  ordine  —  tirne^ 

forma  —  furme ,  igrrc  —  Uir ,  horsa  hurse^  polla  —  pide, 

mçîtu  —  midi;  conocla  (v.  i;  103,  page  02)  —  quenuiUe  (kenule). 

R  e  m  a  r  ([  u  e.  —  Présentent  la  f  o  r  m  a  d  e  m  o  t  s  d'emprunt, 
entre  autres,  forme  à  côté  de  furme,  ordre  et  orne  h  côté  d'wr^ie, 
deJiige  (cf.  §  64  Rem.).  Pour  noces,  v.  §  17,  1  Rem.  o  est  in- 

expliqué, entre  autres,  dans  gorge  {gurga),  et  daus  gort  (cl.  gur- 
gitem)  h  côté  de  gitrt. 

§  G7.  0  entravé  devant  une  nasale  devient  la 

voyelle  nasale  ô:  onda  (cl.  unda)  —  onde  (onde) y  ombra  — 

ombre,  somma  —  some,  ongla  (cl.  iingida)  —  ongle;  calomnia  — 

chahnge,  Jombiu  —  longe.     Cf.  la  rem.  du  §  65. 

S  68.  o  devant  un  i  épen  thé  tique  se  joint  à  cet  i 

pour  donner  la  diphthongue  ôi.  et  oi  devant  une  nasale  :  voke  — 

voiz  (vôiz),  croJce  —  croiz,  noke  —  noiz;  docta  —  doite,  cognos- 

kit  —  conoist;  angosiia  —  angoisse]  foskma  (cl.  fuscina)  — 

foisne,  cognoskere  —  connoisire,  dormitoriu  —  dortoir, 

pggnu  —  poing  {pbiri) ,  cornu  —  coing  ̂   iestimmiu  —  icsmoing. 

pondu  —  point,  jgnyere  (cl.  jungere)  —  joindre,  ponycre  (cl. 
pungere)  —  poindre. 

Remarque.  —  Est  irrégulier  iX\,  à  la  place  duquel  on  devait 
attendre  oi,  dans  pûiz  (potiu;  cl.  pùteum),  cuit  (cogito  ;  cl.  cDgito), 
huis  (ostiu;  cl.  ôstium) ,  tuit  (toti)  et  quelques  autres  mots,  dont 

l'historique  des  transformations  n'est  pas  suffisamment  éclaircie. 
Pour  gloriCj  v.   §  201. 

§  69.  o  +  w  a  donné  ou:  doos  (cl.  duos)  —  dous  [dôus), 

lo(p)u  —  îou. 

Remarque.  —  iii  pourrait  représenter  la  transformation 

mécauiquee  d'o  +  ui  dans  *movui  —  mui  {niûi) ,  *cognovui  — 
conui  {conui) ,  et  les  3.  pers.  sing.  et  plur.  mut  (lat.  vulg.  *mo- 
v\i(i)t),  murent  {*m6vueri(nt) ,  conut ,  conurent  avoir  été  formées 
d'après  ce  modèle. 

4* 
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u. 

§  70.  !/,  libre  ou  entravé,  devant  les  consonnes 

orales,  et  u  libre  comme  dernière  lettre  d'un  mot 

et  devant  une  voyelle  donnent  m  (v.  §  5,  1).  Dans  l'ortho- 
graphe u  persiste  (v.  §  13,  1).  Exemples:  tu  —  iu  (tu);  grue 

(v.  §  20,  5)  —  gru;  cupa  —  cuve,  escutu  —  escut;  nuda  —  nudej 

lactuca  —  ïaiiue,  usu  —  us,  muru  —  mur,  puru  —  ptir  ;  securu  — 

—  sëur,  mulu  —  mul;  plus  —  plus,  fuste  —  fust,  furtu  —  furtj 

nuïïii  —  nulj  mjïla  —  nulle;  puliJce  —  puïce;  luMu  —  ïu^. 
§  71.  w,  libre  ou  entravé,  devant  une  nasale 

devient  la  voyelle  nasale  û  (cf.  §  35 ,  5).  Exemples  :  unu  — 

un  (un),  fiimu  —  fum  fan,  flume  —  flun,  alume  —  alun, 

dunu  —  dun:  Autun  Verdun,  una  —  une,  prima  —  prune, 
allum(i)nat  —  allumet. 

§  72.  u  donne  avec  un  i  épenthétique  ûi,  et  ûi  devant  une 

nasale.     Exemples:  ducat  —  duiet  (dûiet),  luhet —  luist;  fructu 

—  fruit,  lucta  —  lutte',  pmiu  — juin  (dèûin).  —  La  diphthongue 
7^  qui  existait  dès  le  latin  vulgaire  (v.  §  20,  1)  donne  ûi,  p.  ex. 

cui  (cûi),  fui. 
au. 

§  73.  au,  libre  ou  entravé,  devant  les  consonnes 

orales  devient  o  :  audit  —  ot  (ot),  causa  —  chose,  pausa  — 

pose,  clausu  —  clos,  caule  —  chol,  Paulu  —  Fol,  auru  —  or, 

claudere  —  clodre,  paupere  —  povre;  paraula  —  parole,  taida 

—  tôle;  (?l)ld  or  a  —  lore-s,  dora  (hâfc  h]  or  a)  —  ore,  "^faurga 
(v.  §  109  Rem.)  —  forge, 

§  74.  au  devant  un  i  épenthétique  se  transforme 

avec  cet  i  en  la  diphthongue  éi:  gauya  (gaudja)  — joie  (dzàie), 

auyo  (audio)  —  oi,  nausia  —  noise. 

Remarque.  —  Pour  oie  (auca),  v.  §  140  Rem.,  pour  i^oi, 
§  145,  2. 

§  75.     au  +  u  donne  ou:  paucu  — pou  (pQu),  raucu  —  rou. 

B.    Voyelles  post  -  toniques. 

a)  Dans  la  syllabe  pénultième. 

§  76,  Quand  deux  voyelles  post-toniques  suivent  l'accent 
principal,  la  première  —  (celle  qui  est  la  plus  proche  de  la  voyelle 
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tonique)  —  est  élidée.  Exemples  :  manica  —  manche^  comité  — 

conte,  fraxinu  —  fraisne,  caméra  —  chambre,  nomeru  —  nombre; 

a  tombe  également:  Séquana  —  Seine^  Jâzaru  —  ïazcire  ladre, 

platanu  —  plane,  cannabe  —  chanve. 

Remarque.  —  I^<'*j^i  dans  le  latin  vulgaire,  beaucoup  de 
proparoxytons  étaient  devenus  paroxytons  :  a)  par  déplacement  de 

l'accent  (v.  §  15),  b)  par  Piotacisation  d'i,  e  formant  hiatus  et 
primitivement  syllabiques  (faMo  etc.,  v.  §  20,  3),  c)  par  syncope 
de  la  voyelle  de  la  pénultième  entre  certaines  consonnes 
{càlmu  etc. .  v.  §  19).  La  loi  phonétique  du  vieux  français  qui 
a  été  formulée  au  §  76  date  également  de  loin.  Son  action 

précède,  comme  on  l'a  montré  §  35 ,  1  Rem.,  sans  exception 
la  transformation  phonétique  d'f,  g,  a  toniques  libres,  et  en 
partie  aussi  la  diphthongaison  d'^  et  d'p  toniques  libres.  Jus- 

qu'à quel  point,  dans  des  mots  comme  merula  —  merle ^  tre- 
midat  —  fremhlet^  sçmita  —  sente  ̂   Va  atone  de  la  dernière 
syllabe,  par  suite  de  sa  plus  grande  sonorité,  ou  les  consonnes 
environnantes  ont  hâté  la  syncope  de  la  voyelle  de  la  pénultième, 
il  est  difficile  de  la  décider  avec  certitude.  Après  que  la  loi 
formulée  plus  haut,  eut  exercé  son  action  le  français  ne  jjosséda  plus 
de  proparoxytons,  excepté  un  certain  nombre  de  mots  qui,  pour  la 

plupart,  n'appartiennent  pas  au  fonds  héréditaire,  comme  angele, 
imagene^  jovene,  aneme,  apostele^  umele,  termene,  ordene^  virgene,  mots 
dont  la  jronpnciation  est  douteuse,  mais  qui,  dans  la  littérature 
transmise,  sont  constamment  traités  par  les  poètes  comme  des 
paroxytons.  Présentent  un  traitement  différent,  entre  autres,  ave 
iavidu).  pave  (pavidu),  rance  (rancidii),  ane  (anate),  t(i)eve  à  côté 
de  tiède  (tçpidu),  pale  {palUdu),  sene  (synodiim)  que  nous  fournissent 
des  textes  plus  récents ,  et  dans  lesquels  il  faut  supposer  une 

transformation  en  partie  savante,  en  partie  peut-être  populaire  et 
dialectale.  , 

b)  Dans  la  dernière  syllabe. 

§    "7,     Quand   ?",   u,    à  la  fin   d'un   mot,    se  trouvent    en 
hiatus   avec   la   voyelle    tonique   précédente,    ils  forment   avec 

celle-ci  une  diphthongue:    potui  —  i^o^,    placin  —  ploi;    focu 

—  fou,  jocu  —  jou,  fagu  —  fou;   clavu  —  clou,  Andegavu  — 
Anjou. 

Remarque.  —  L'histoire  de  l'origine  de  ces  diphthongues 
n'est  pas,  dans  le  détail,  établie  avec  une  clarté  parfaite.  V.  les 
renseignements  bibliographiques  à  l'appendice  et  cf.  le  consonnan- 
tisme.  —  Sur  la  fusion  en  diphthongue  de  la  voyelle  tonique  avec 
une  voyelle  atone  suivant  immédiatement,  dans  le  latin  vulgaire, 
V.  §  20,  1. 
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Dans  la  suite,  les  voyelles  atones  de  la  dernière  syllabe 

ne  sont  prises  en  considération  qu'autant  qu'elles  étaient, restées 
syllabiques  en  roman. 

§78.  1)  a,  dernière  lettre  d'un  mot  persiste  à  l'état 

d'ç  sourd  (qui  marque  le  son  musical  produit  uniquement  par 
les  vibrations  des  cordes  vocales).  Exemples:  vça  —  veie,  ala  — 

e/e,  terra  —  terre^  porta  —  porte,  hona  —  hone,  tina  —  tiney 

femina  —  femme,  angostia  —  angoisse,  folia  —  fueille. 

2)  Les  voyelles  autres  qu'û^,  dernières  lettres 
d'un  mot: 

a)    sont  tombées: 

a)    après  les  consonnes   simples.     Exemples:   nave 

—  nefi  mese  —  meis ,  pare  —  per ,  muru  —  mûr,  mortale  — 

mortel,  bene  —  bien,  pavone  —  paon,  amo  —  ain; 
/?)  après  les  consonnes  redoublées.  Exemples: 

ceppii  —  cep,  cattu  —  chat^  seccu  —  sec,  passu  —  pas,  ferru  — 

fer,  caballu  —  cheval; 

y)  après  les  groupes  de  consonnes  primaires  — 

(qui  existaient  déjà  dans  le  latin  vulgaire)  — , 
dont  le  dernier  élément  est  une  explosive  ou  une 

spirante.  Exemples:  cajnpu  —  champ,  servu  —  serf  salvu  — 
salf;  arte  —  art,  perrlo  —  pert,  verde  (v.  §  19)  —  vert,  càldu 

(v.  §  19)  —  chalt,  ventu  —  vent,  factu  —  fait,  prepostu  (v.  §  19) 

—  prevost,  tostu  —  tost,  jonctu  —  joint,  septe  —  set,  versu  — 

vers,  escripsi  —  escris,  axe  —  ais  ;  arcu  —  arc,  cresco  —  creis, 

pasco  -'  -  pais,  calice  —  chah; 
ô)  après  les  groupes  de  consonnes  primaires 

A'7.  gr,  gn,  rm  et  m,  précédés  d'une  voyelle  :  periclu  —  perily 
soleclu  —  soleil,  vçclu  (v.  §  25)  —  vieil;  negru  —  neir.  entçgru  — 

entir;  pognu  —  poing;  fermu  —  ferm,  cornu  -  corn,ibernu  —  ivem  ; 

a)  après  ti,  si,  M,  li,  ri  (excepté  cons.  -\  ri),  m  (ex- 
cepté mni).  Exemples:  pretiu  —  pris,  Martin  —  Marz, 

Yervasiu  —  Gervais,  solaMu  —  solas ,  conseliu  —  conseil, 

malliu  —  mail,  variu  —  vair,  coniu  (cl.  cûneum)  —  coing  (au. 

contraire:  copriu  —  cuivre,  çbriu  —  ivre,  somniu  —  songe); 

V)  après  quelques  groupes  de  consonnes  se- 
condaires réduits  de  bonne  heure:  Hid:  netidu  —  net, 

putidu  —  pi'it;  -hit,  -yit:  plaJcitu  —  plait,  explehitu  —  espleit, 
sollehitu  —  solleit,  deyitu  —  deit;  -yine:  plantayine  —  plantain, 
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propayine  — provain,  vertiyine  —  avertin  (v.  §  11,  4);  peut- 

être  faut-il  nommer  ici  -gnit-,  -ryit-  :  adcognitu  —  acoint,  gqryite 

(cl.  gurgitem)  —  gurt.  L'époque,  à  laquelle  tomba  la  voyelle 
de  la  pénultième ,  ne  peut  pas  être  fixée  avec  précision  pour 

chaque  cas  particulier.  Il  n'est  pas  impossible  que  quelques- 
uns  des  groupes  donnés  ici  aient  déjà  été  réduits  au  temps  du 

latin  vulgaire.     V.  §  19. 

b)  Elles  ont  persisté  à  l'état  d'ç,  ou  parfois 

après  la  chute  de  la  voyelle  il  s'est  produit  un  nouvel 
élément  vocalique: 

a)  après  les  groupes  de  consonnes  primaires, 

dont  le  dernier  élément  est  une  liquide  ou  une 

nasale  (à  l'exception  de  ceux  qui  sont  cités  2  a  ô): 
lab.  +  r,  dent.  +  r,  lab.  +  ?,  c  o  n  s.  +  p  a  1  a  t.  +  7,  Im,  sm. 

In,  mn.  Exemples  :  fcibru  —  fevY  —  fevre ,  octobre  —  oitàiivre, 

febre  —  fièvre;  pâtre  — pedre^  maire  —  medre,  nostru  —  nostre; 

doplu  —  dubïe  (v.  §  110),  mflo  —  enfle;  coperclu  —  cuvercïe; 

caïmu  (v.  §  19)  —  chalme,  helmu  —  heïme,  olmu  —  ohne  — 

orme;  baptesmu  —  batesme;  aJnu  —  aine;  somnu  —  somne 

somme  (v.  §  182),  escamnu  —  eschamne  eschamme  (v.  §  182); 

/?)  après  les  groupes  secondaires  (à  l'exception 
de  ceux  qui  sont  cités  2a  c).  Exemples  :  Ltyere  —  Lcire, 

fahere  —  faire,  vivere  —  vivre,  yenerc  —  gendre,  molere  — 

moidre,  correre  —  curre,  paskere  —  paistre,  metepsimu  —  me- 

desme,  ordine  —  urne,  asinu  —  asne,  jovene  —  juevne,  omine  — 

homme,  cannabe  —  chanve,  malabitu  —  ̂ naïade,  comité  —  conte, 

ospite  —  oste,  tepidu  —  tiède,  pedicu  —  piège,  çtaticu  —  edage, 

romike  —  ronce,  pomiJce  —  ponce,  pulike  —  pûlce,  erpike  —  erce, 
pantike  —  pance; 

y)  après  une  labiale  +  i.  Exemples  :  apm  —  ache, 

rgbiu  —  ruge,  qiiadroviu  —  caruge,  simiu  —  singe.  En  outre 
après  cons.  +  ri  et  mni  (v.  2  a  é). 

3)  Si  une  consonne  finale  ou  un  groupe  de 

consonnes  final  suit  la  voyelle  atone  de  la  der- 

nière syllabe,  a  persiste  également  sans  exception  à  l'état 

d'e,  p.  ex.  abbas  —  abes,  enfas  (cl.  infans)  —  enfcs,  amas  — 
aimes,  amat  —  aimet,  amant  —  aiment.  Les  voyelles  autres 

qu'a,  quand  plusieurs  consonnes  ou  r,  l  les  suivent,  apparaissent 
à  l'état  d'e:    vendant  —  vendent,  amcnt  —  aiment,   cantent  — 
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chantent;  melior  —  mieldrc^  inçnor  —  mendre^  msemiil  —  en- 

semble (pour  la  métathèse  d'r,  l  finales,  cf.  §  170  Kern).  Si 
une  consonne  simple,  en  dehors  dV,  l  finales,  les  suit,  le 

traitement  de  la  voyelle  atone  de  la  dernière  syllabe  a  lieu, 

comme  on  l'a  exposé  dans  la  subdivision  qui  précède,  suivant 
la  nature  des  consonnes  précédentes,  p.  ex.  sapit  —  set^ 

débet  —  deit,  tempus  —  tems^  corpus  —  cors,  cornes  —  cuens, 

vernies  —  ver(ni)s,  menus  —  meins,  amet  —  aint^  sedet  —  siet^ 

laudet  —  lot  y  défendit  —  defent,  çntus  —  en^,  fortis  —  forz, 

plahet  —  plaist,  pejus  —  pis,  melius  —  mielz,  et  aussi  soror  — 
suer;  au  contraire  alinus  —  aines,  asinus  —  asnes,  tepidus  — 

tiedes,  dihimus  —  dîmes,  fahimus  —  f aimes. 

Remarque  1.  —  On  a  expliqué  la  différence  de  traitement 
que  présente  la  voyelle  de  la  dernière  syllabe,  suivant  qu'un 
même  groupe  de  consonnes,  qui  la  précède,  est  primaire  ou  se- 

condaire, par  ce  fait  que,  dans  les  proparoxytons  primitifs,  la 

voyelle  en  question  aurait  été  originairement  frappée  d'un  accent 
second,  tandis  que,  dans  les  paroxytons  primitifs,  elle  aurait  été 

au  contraire  atone,  p.  ex.  pùlikè  —  pidce^  mais  cdlke  —  clidlz.  — 
De  ce  que,  (par  opposition  à  la  transformation  de  perikïu  —  péril, 
negru  —  neir ,  pognu  —  poing,  v.  §  78,  2  a  à),  e  après  tr,  dr, 

mn  etc.  n'est  pas  tombé  à  l'époque  de  l'ancien  français,  même 
après  la  réduction  de  ces  groupes ,  il  résulte  que  la  loi  formulée 

§78,  2aaet/?  avait  cessé  d'exercer  son  action,  quand  cette 
réduction  s'est  produite.  Cf.  Consonnantisme  §§  118,  182  etc., 
et,  pour  la  fixation  chronologique  des  changements  phonétiques, 
entre  autres,  les  observations  faites  §  35,  1  Rem.  sur  les  voyelles 
toniques  dans  les  paroxytons. 

Remarque  2.  —  Présentent  un  traitement  irrégulier  un  grand 
nombre  de  mots  d 'emprunt  comme  lioneste^  chaste,  céleste^  monde 
(à  côté  duquel  on  trouve  mont),  contraire^  pâlie  {paUiuni),  nohilie, 
magnes  (magnus),  signe  (signum).  lange  (laneum^  v.  §  203),  linge 

(linetim),  vice  (vitium);  siècle,  miracle.  —  Dans  d'autres  mots,  dont 
la  transformation  paraît  irrégulière,  on  se  trouve  en  présence  de 

formations  analogiques.  C'est  à  cette  catégorie  qu'appar- 
tiennent les  infinitifs  sans  e  coiJlir  (colligere) ,  heneïr  (benediceré), 

qui  s'expliquent  par  ce  fait  qu'ils  ont  passé  dans  la  2.  conjugaison 
de  l'ancien  français;  et  en  outre  un  grand  nombre  de  formes 
verbales  avec  e  non  organique,  comme  estes  (estis),  faites  (fakitis), 

dites  (dikitis),  iermes  (erimus),  somes  à  côté  de  sons  (sumus),  -astes 
(-astis):  amastes,  cliantastes,  -âmes  (-amus):  amames,  chantâmes 
etc.  Cf.  Morphologie  passim.  V.  ib.  §  306 ,  3  b  pour  les  ad- 

jectifs   masculins    large ^    chauve    etc.      Proviennent    d'une   permu- 
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tatioii  de  geures,  dans  le  substantif,  les  formations  doubles  comme 

formi  k  côté  de  formie  (formica),  alhespin  à  côté  à'albespine  (alha 
spina).  —  S'expliquent  par  la  fréquence  de  leur  emploi  en 
position  proclitique  les  formes  pronominales  syncopées  noz, 

voz  (v.  §  329)  au  lieu  de  nostres,  vostres;  s'explique  vraisemblable- 
ment de  même  dan  au  lieu  de  dame ,  qui  est  issu  de  domnu  (v. 

§  19  Rem.  et  §  190  Rem.).  Pour  les  formes  syncopées  des  pronoms 

personnels  et  de  l'article  quand  elles  sont  proclitiques  ou  en- 
clitiques, V.  §§  325,  333.  Il  reste  encore  à  rechercher  plus 

à  fond  l'origine  des  formes  encor  à  côté  d'encore,  mar  à  côté  de 
mare  [mala  hora?),  onc  à  côté  à'onques  avec  syncope  complète  de 
Va  post-tonique,  entre  autres.     Cf.   §10,   4  Rem. 

C.    Voyelles  protoniques. 

§  79.  Par  voyelles  protoniques  nous  entendons  dans  la 

suite  toutes  les  voyelles  d'un  mot,  qui  précèdent  la  voyelle 
tonique. 

Les  mots,  dont  la  tonique  est  précédée  de  deux  syllabes 

ou  plus,  portent  un  accent  second  sur  la  première  syllabe, 

p.  ex.  sànitâte,  sàhitànu,  vèri'diàrm,  àsperitâte.  Sont  également 
soumis  à  cette  règle  les  mots  formés  par  composition,  quand 

leurs  éléments  de  composition  ne  sont  plus  sentis  comme 

tels,  p.  ex.  àdjiitâre. 

Les  voyelles  qui  se  trouvent  entre  la  contre-tonique  et  la 

tonique  —  qu'on  appellera  simplement  les  contre  -  finales  — 
suivent,  dans  leurs  transformations,  des  lois  parti^lières ,  et 

doivent  par  conséquent  être  traitées  à  part. 

a)    Voyelles  contre-finales. 

§  80.  Les  voyelles,  qui  se  trouvent  après  l'accent  second, 
ont  eu  un  sort  absolument  identique  à  celui  des  voyelles  qui 

se  trouvent  après  l'accent  principal.  Ici  comme  là,  sous 

l'action  d'une  syllabe  plus  fortement  accentuée,  il  s'est  produit 
un  affaiblissement  de  la  voyelle  de  la  syllabe  atone  qui  la 

suivait,  et  souvent  il  est  résulté  de  cet  affaiblissement  la  syn- 
cope complète  de  cette  voyelle. 

1)  a  contre-final  persiste  à  l'état  d'ç  syllabique  ou,  devant 
un  i  épenthétique,  comme  premier  élément  d'une  diphthongue. 
Exemples:     hcLCeaIdre    —    bacheJer ,    càntatôre    —    chantedôur, 
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àratôre  —  aredôur^  portatôre  —  portcdâur,  àrmatûra  —  arme- 

dure^  àmar(e)  dbet  —  amerat;  àratiône  —  oraison,  vènaUone  — 

venaison,  tànakéta  —  tanaiside,  BèU(o)vaJcése  —  Belvaisis. 

2)  Le  traitement  des  voyelles  contre-finales  autres  qu'a 
nécessite  encore,  dans  le  détail,  une  recherche  plus  approfondie. 
En  général  : 

a)  la  syncope  se  produit  après  les  consonnes  et  groupes 
de  consonnes  cités  §  78,  2  a,  quand,  au  commencement  de  la 

syllabe  tonique,  (a)  une  consonne  simple  ou  (/5)  une  consonne 

simple  +  i,  excepté  ïj,  ni  les  suivent.     Exemples: 

«)  sàhitànu  —  sudain,  lèporâriu  —  lévrier ,  ràdikina  — 

racine,  màtutinii  —  matin  ̂   plàkitàre  —  pïaidier ,  hàjulàre  — 

haillier,  hèrehéllu  —  cerveï,  vèrecôndja  —  vergogne,  delicâtu  — 

delgiet,  tènerfej  dbet  —  tendrai,  sànitàte  —  saniet,  comitâtu  — 

contet,  hèlïitàte  —  beltet,  àrtemésia  —  armeise,  pèsturire  — 

pestrir,  èstimàre  —  esmer,  montiJcéllu  —  monceï,  àspitâle  —  ostely 

àdjutdre  —  aidier j  dôrmitôriu  —  dortoir,  sdkietâte  —  soistiety 
ràtionàre  —  raisnier. 

^)  pàrtitiéne  —  p arçon,  com-ènitiàre  —  comencier,  mïnuti- 

àre  —  mincier ,  pèrtusiàre  —  percier ,  mater iàme  —  mairrien, 

empàstoriàre  —    empaistrier. 

b)  La  syncope  n'a  pas  lieu,  ou  il  s'introduit,  après  que 

s'est  produite  la  syncope  de  la  voyelle  contre-finale,  une 
voyelle  de  glissement:  («)  après  les  groupes  de  consonnes 

indiqués  §  78,  2  b,  qui  ont  une  liquide  ou  une  nasale  comme 

second  élément,  ou  encore  (^)  devant  un  groupe  de  consonnes 

ou  U,  ni.     Exemples  : 

a)  dômenikélla  —  dameiseUe,  quàdrifôrcu  —  carrefur. 

/9)  monestàre  —  monester,  ecQ-pàventàre  —  espaventer ,  cà- 

lomniàre  —  chaïongier ,  sôspectiéne  —  suspeçon,  àngostiàre  — 

angoissier;  pàpilione  —  pavillon,  Sàbiniàcu  —  Savigny ,  càm- 

pinione  —  champignon. 

Remarque.  —  Cf.,  pour  la  chronologie  de  ces  phénomènes 

phonétiques,  les  §§  122,  137,  143.  —  Dans  '^mon{i)sterm  — 
most{ier),  men(i)steriu  —  mest{ier),  la  syncope  de  la  voyelle  contre- 
finale,  comme  le  rend  vraisemblable  la  chute  de  Vn  (v.  §  23),  a 

eu  lieu  dès  l'époque  du  latin  vulgaire.  D'après  une  autre  ex- 
plication, c'est  le  vfr.  menestier  qui  aurait  la  forme  d'un  mot  du 

fonds  héréditaire,   et  il  faudrait  rapporter  mestier  à  une  influence 
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exercée  par  mysterium.  —  A  côté  d^oraison,  venaison  etc.,  on  trouve^ 
dans  les  textes  vfr.,  oreison  (plus  tard  oroison),  veneison  {venoison), 
Bclveisis  (Belvoisis);  aussi  peut-on  être  hésitant  et  se  demander  si 

c'est  ai  ou  ei  qui  représente  les  sons  primitifs,  c.  à.  d.  si  le  change- 
ment d'à  en  e  a  précédé  ou  suivi  l'attraction  de  Vi.  —  Présentent, 

notamment  à  Tépoque  ultérieure  du  vieux  français,  des  doublets 

causés  par  l'accentuation  syntactique  et  la  mesure  du  discours 
un  grand  nombre  de  mots  ,  dont  un  r  (plus  rarement  ? ,  w ,  m) 

précédait  ou  suivait  la  voyelle  contre-finale.  Cf.  §  266  Rem. 

Les  mots  lat.  làtroh'niu,  ndtritnra  et  d'autres  mots,  dont  la  syllabe 
contre-finale  commence  par  une  cons.  -f  r,  sont-ils  devenus  larrecin^ 
nurretiire^  en  passant  par  ladfcin^  nodftûre  (avec  r  cacuminal),  le 
traitement  des  consonnes,  qui  commencent  la  syllabe  tonique, 

permet  peut-être  de  le  supposer,  tandis  que,  d'après  une  autre 
explication,  on  est  en  présence  de  mots  d'emprunt.  —  En  un  très 
grand  nombre  de  cas,  la  puissance  de  l'analogie  a  empêché 
la  syncope  de  se  produire  ou  même  a  fait  réapparaître  la  voyelle 

syncopée.  C'est  ainsi  que  les  futurs  mentirai,  partirai,  dormirai,  etc. 
sont  dus  à  l'influence  des  infinitifs  correspondants  mentir,  partir, 
'dormir;  que  quelques  mots,  comme  vestement,  biXvedôur ^  hatedûre, 
viennent  de  la  généralisation  des  terminaisons  -amentu<,  -atore,  -aturay 
ou  des  terminaisons  françaises  -ement,  -edmir^  -edûre  qui  leur  corres- 

pond ;  que  chevalier,  bataillon  (hatalôn),  félonie,  doluros  et  un  grand 

nombre  d'autres  mots  doivent  la  persistance  de  leur  voyelle  contre- 
finale  à  d'autres  formes,  dans  lesquelles  la  même  voyelle 
porte  l'accent  tonique  (cheval,  hataille,  félon,  dolâur).  Sont  des 
mots  d'emprunt,  entre  autres,  paradis,  créateur,  predechier 
(praedicare),  empedechier  (impedicare),  eremite  (eremita),  ohedir  (ohe- 
dire),  visiter  (visitare;  on  trouve  aussi  en  vfr.  visder),  lapider  (la- 
pidare)^  habiter  (hahitare),  dédicace  (dedicatio),  nohiliiet  (nohilitatem), 
pénitence  (poenitentia) ,  trinitet  (trinitatem) ,  tribiiler  (iribidare),  et 
encore  emperedre  (imperator),  pèlerin  (peregrimim),  maledeit  (male- 
dictiim),  benedeit,  enemi  (inimicum).     Cf.  Appendice. 

Enhiatus  avec  la  voyelle  tonique  suivante,  les 

contre-finales  i,  e,  u  étaient  déjà  devenues  en  latin  vulgaire 

les  semi- voyelles  i,  u,  pour  le  sort  ultérieur  desquelles  il  faut 

voir  dans  le  consonnantisme  le  §  191  sq.  ?',  u,  devant  la  voyelle 
tonique  suivant  immédiatement ,  sont  restés  syllabiques  en 

français  dans  les  mots  d'emprunt  comme  chrestïen,  ancien, 
patient,  glorïôus,  passion;  manuel.  Un  grand  nombre  de  nou- 

veaux hiatus  ont  été  créés  par  la  chute  des  consonnes  en  position 
intervocalique. 
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b)   Les  voyelles  protonlqnes  au  commencement 
des  mots. 

î. 

§  81.  i  reste  i  devant  les  consonnes  orales  et 

devant  une  nasale  simple.  Exemples:  liber  are  —  livrer^ 

vivente  —  viv{ant),  ihernu  —  wern,  privare  —  priver ̂   mirare  — 

mirer ̂   filare  —  filer,  filiôlu  —  filluel;  villanu  —  villain;  finir e  — 
finir^  limahiii  —  limaz^  limare  —  limer. 

Remarque.  —  Parfois ,  quand  la  syllabe  tonique  contient 

un  i ,  e  apparaît  à  la  place  d'i  dans  la  syllabe  protonique. 
Exemples:  deinn  à  côté  de  divin,  fenir  à  côté  de  finir;  appartiennent 

peut-être  à  cette  catégorie  mesis  (misisti),  desis  (dixisti).  On  trouve 
déjà  en  latin  vulgaire  vekinu  (fr.  veisin)  au  lieu  de  viMnu,  dem§- 
diu  (fr.  dem,i)  au  lieu  de  dimediu  (cl.  dimidium).  Il  faut  en 
outre  noter  premier  (^prïmarm),  la  forme  atone  par  position  se  (si), 

fûbler  (fihidare)  avec  u  au  lieu  d'i  à  cause  des  labiales  voisines, 
et  dreit  (lat.  vulg.  directu  ou  dredu),  drecier  qui  ont  subi  la  syn- 

cope de  la  voyelle  protonique  devant  r. 

§  82.  Devant  une  nasale  entravée,  i  est  devenu 

la  voyelle  nasale  î.  (Cf.  §  35,  5.)  Exemples  :  primu  tempus  — 
printens. 

§  83.  i  se  fond  avec  i  épenthétique  en  un  son 

simple  i.  Exemples:  diJcebant  —  diseient  (v.  §  135),  diher(é) 

ah  et  —  dirai,  dictare  —  ditier  (v.  §  158). 

e. 

Nous  ne  distinguons  pas,  dans  la  suite,  les  sons  antérieurs 

e  (cl.  1,  ë,  oe)  et  ç  (cl.  c,  ae),  parce  que,  dans  le  développement 

de  ces  sons,  il  n'y  a  aucune  diiFérence  appréciable  en  français. 
Nous  laissons  de  côté  la  question  de  savoir  si  le  latin  vulgaire 

n'a  connu  qu'e  =  cl.  i,  é,  ë. 
§  84.  e  devant  les  consonnes  orales  et  devant 

une  nasale  simple  apparaît  à  l'état  d'e,  qui  pourrait, 

lorsqu'il  était  libre,  avoir  pris  de  bonne  heure  la  valeur  d'^. 
Exemples:  trebutu  —  ireût,  beber{e)  abet  —  bevrat,  debere  — 

deveir^  crepare  —  crever,  levare  —  lever,  leporariu  —  lévrier; 

vedere  —  vedeir;  sedere  —  sedeir,  etaticu  —  edage;  pesare  — 

peser;  felone  —  félon;  ferire  —  ferir,   —   Seccare  —  sechier^ 
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cessare  —  cesser;  fcrmare  —  fermer,  sermone  —  sermon^  ver- 

tute  —  vertilt,  merkede  —  mercit,  heïlitate  —  heltet.  —  3Ienare  — 

mener,  penare  —  pener,  denarlu  —  denier,  venire  —  venir. 

Remarque.  —  Dans  les  dialectes^  e  devant  r  s'est 
changé  en  a,  ce  dont  la  langue  littéraire  présente  quelques  traces, 

p.  ex.  mcrcatante  —  marchedant,  mercatu  —  marcMet,  ia  préposition 
per  (v.  §  10,  4  a)  —  'par,  également  dans  les  composés  cominG  parmi, 
pardonner,  parjurer  à  côté  de  permettre,  entre  autres.  —  Provient 
de  l'influence  de  consonnes  labiales  voisines  il  à  la 

place  d'e  dans  fumier  (femarju),  et  dans  huveiz  (hehétis).  Pour  huveiz, 
cf.  aussi  la  morphologie  §  407.  V.  ib.  §  349,  3  a  pour  o  dans  doûsse, 

entre  autres.  Pour  provende,  proveire  v.  §  11,  4.  —  "^Veracii  (v. 
§  135  Rem.)  a  donné  vrai  avec  syncope  de  la  voyelle  protonique 
devant  r.  Cf.  §  81  Rem.  dreit.  —  Pour  (el)lo  etc.,  v.  §  10,  4  a  et 

i^  323,  2.  On  n'a  pas  encore  expliqué  de  façon  satisfaisante  a  et 
0  protoniques  dans  le  vfr.  jalus  (yelosu,  du  gr.  Ç^Aoç)  et  dans  rognon 

qui,  vraisemblablement,  remonte  à  une  forme  *ronione  qui  tient  la 
place  de  *renione  (de  la  racine  ren)^  et  appartient  déjà  au  lat.  vulg. 

§  85.  Devant  une  nasale,  e  entravé  devient  à 

en  passant  par  ê  (le  plus  souvent  transcrit  e):  entrare  — 

entrer  (cintrer),  envoïare  —  embler,  pretïder(e)  ahet  —  prendrai^ 

temperare  —  temprer ,  tender(e)  ahet  —  tendrai ,  Jenuarru  (cl. 

Januarium)  —  Jenvier  Janvier;  il  en  est  de  même  quand  e 

ne  s'est  entravé  qu'à  l'époque  romane:  sem(u)ïare  — 
sembler,  trem(u)ïare  —  trembler.  —  Devant  n,  ê  persiste,  p.  ex. 

degnatis  —  deigniez  (déniez). 

§  86.  e  se  joint  k  i  épenthétique  pour  donner 

la  diphthongue  ei.  Exemples:  JeJcere  —  leisir ,  pïecare  — 

pleiier ,  meyetate  (medletate)  —  meitiet,  pretlare  —  preisier, 

precare  —  preiier,  necare  —  neiier,  negare  —  neiier,  peskione  — 

peisson,  pectorina  —  peitrine,  vectura  —  veitiire,  exire  —  eissir, 

feskella  —  feisselle;  devant  une  nasale,  il  se  produit  la  diphthongue 

èi:  kenxisti  —  ceinsis  (ccinsis),  dvgnitate  —  deintiet. 

Remarque.  —  Prison  (presione)  est  une  formation  analogique 
d'après ^:»m  (v.  §  350  la  morphologie).  Sous  l'influence  des  formes 
accentuées  sur  le  radical  (cf.  §  348,  1),  on  forme  de  bonne  heure 
prisier  (pretiare),  issir  (exire),  issue,  priier  (precare),  niier  (negare). 

a. 

§  87.  a  libre  devant  les  consonnes  orales  et 

devant   une  nasale  simple  apparaît  : 
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1)  à  l'état  cl'«;  Aprile  —  avril^  avaru  —  aver,  pavone  — 
jjaorij  ahere  —  aveir ,  sapere  —  saveir  ̂   latrone  —  ladron, 

agostu  (v.  §  18)  —  àust  ̂   satolîu  —  sadul,  nativu  —  nadif, 
harone  —  baron ,  parete  —  pareil^  farina  —  farine,  valere  — 

valeir;  amare  —  amer,  cïamare  —  clamer; 

2)  à  l'état  d'e:  a)  quand  il  forme  un  hiatus  secondaire  avec 
M  tonique.  Exemples  :  sahucn  —  seii,  acutu  —  eiit  (dans  le  nom 

propre  Mont  eût  ) ,  '^agurlu  —  eûr  (v.  §  18),  maturu  —  madur 
meiir ,  pïacutu  —  pleut -^  abutu  —  eut,  saputu  —  seiit.  — 
b)  après  les  palatales.  Exemples  :  caprlôhi  (v.  §  15 ,  2)  — 

chcvruel ,  caballu  —  cheval,  capestru  —  chevestre,  capellos  — 

chevels;  caminii  —  chemin,  canale  —  chenel. 

Remarque.  —  Pour  oiit,  sout,  ploiXt  etc.,  v.  la  morphologie 
§  350.  —  Après  une  palatale  a  a  persisté  dans  caligine  —  chaline, 
calamellu  —  chalumel,  calere  —  cliàleir,  calore  —  chàlour,  calom- 

nia —  chalonge;  catena  —  chadeine  cliaeine,  catç'dra  —  cJia-iere, 
cadére  —  cliadeir  (plus  tard  cheoir).  Ul  suivante  et  la  voyelle  pa- 

latale paraissent,  d'après  ces  exemples,  avoir  exercé  sur  a  une  in- 
fluence conservatrice.  —  Sont  des  mots  d'emprunt,  entre  autres, 

chameil  (camehnn) ,  chapitre  {capitulum),  chanoine  {canonicum).  — 

On  trouve  o  pour  a  dans  nodel  {natale)  qu'on  rencontre  à  côté  de 
nadel  et ,  après  les  consonnes  labiales ,  dans  poon ,  poôur ,  podelle 

{patella),  lequel  ne  nous  offre  que  des  exemples  récents,  qu'on 
rencontre  à  côté  de  paon  {pavone) ,  paçur  et  peôur  {pavore) .  pa- 

delle,  et  où  l'on  pourrait  voir  des  irrégularités  dialectales.  Ap- 
partiennent déjà  au  latin  populaire  de  la  Gaule  ̂ notare  =  cl. 

natare  et  operio  formé  d'après  cçperio  (v.  §  20,  2)  =  cl.  aperio.  — 
Pour  avertin,  v.   §  11,  4. 

§  88.  a  entravé  devant  les  consonnes  orales 

reste  a.  Exemples:  lassare  —  lasser,  battalla  —  bataille, 

baccalare  —  bacheler ,  tardicare  —  targier ,  aryente  —  argent, 

salvare  —  salver  sauver;  il  en  est  de  mênie  après  une  palatale: 

castellu  —  chasiel,  carbone  —  charbon,  castanla  —  chastaigne, 

cap  tiare  —  chader. 

Remarque.  —  geline  {gajlina)  n'est  pas  expliqué.  Pour 
cJietif,  V.   §  90  Rem. 

§  89.  a  entravé  devant  une  nasale  prend  une 

prononciation  nasale  {à),  et  cela,  même  quand  la  syllabe  ne 

s'est  fermée  qu'à  l'époque  romane.  Exemples:  cantare  — 
chanter,  cantlone  —  chanson,  candela  —  chandeile,  mantellu  — 
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mantel,  manducare  —  mangier ,  anneïïu  —  annel(ànel);  san(i)- 

tate  —  santet,  van{i)tare  —  vanter. 

Remarque.  —  ô  au  lieu  d'à  dans  dommage  (damnaticu 
du  cl.  dammtm)  provient  peut-être  d'une  confusion  de  damnu avec   domnu. 

§  90.  a  devant  un  /  épenthétique  se  joint  à  cet  i 

pour  donner  la  diphthongue  ai  —  ci  (cf.  §  56.).  Exemples  : 
tradare  —  traitier,  laxare  —  Jaissier ,  axella  —  aisselle  \  ra- 

tione  —  raisiin,  ahiatis  —  aiiez,  adjutare  —  aidier,  pacare  — 

paiier;  plahere  —  xjlaisir ,  vasJcellu  —  vaissel.  —  Devant 

une  nasale,  il  donne  ai:  planxisti  —  plainsis  (plàinsis).  — 

Après  une  palatale,  e  s'est  de  bonne  heure  substitué  à  ae: 
jakere  —  *jaisir  —  jesir. 

Remarque.  —  Il  est  incertain  si  à  cette  catégorie  appartient 

chetif^  que  l'on  a  ramené,  avec  le  picard  caiiif  et  le  prov.  caitki^ 
à  une  forme  de  lat.  vulg.  "^cactivu,  venant  par  contamination  de 
coactivu  et  de  captiva  ,  tandis  que ,  suivant  une  autre  explication, 

captivu  aurait  donné  cliatif  d'après  le  §  111  a,  et  celui-ci  chetif, 
en  conformité  avec  les  mots  traités   §   87,   2  b. 

o. 
c 

§  91.  0  libre  devant  les  consonnes  orales  devient 

u  en  passant  par  o:  botellu  —  hudel,  2)Çt{e)r(e)  ahet  —  pudrat, 

focakia  —  fuace,  locare  —  hierj  jocare  — juer ,  op(e)rare  — 

uvrerj  probare  —  pruver ,  novellu  —  nuvel,  movere  —  muveir, 

molinu  —  mutin,  colore  —  culçur ,  dolore  —  dulôur,  volere  — 

vuleir,  solere  —  sideir,  morire  —  mûrir,  cotôbra  (v.  g  15,  1)  — 
culuevre,  cnrona  —  curone. 

Remarque.  —  Dans  l'orthographe,  o  alterne  longtemps  avec 
u  et  avec  ou,  qui  apparaît  ultérieurement  (v.  §  219).  C'est  sous 
l'influence  de  l'orthographe  qu'o,  dans  quelques  mots,  comme  volontet, 
oleir,  semble  avoir  reparu  même  dans  la  prononciation,  tandis  qu'en 
d'autres  cas,  comme  Novembre,  olive,  obéir,  opinion,  colonne,  oriental, 
on  est  en  présence  de  mots  d'emprunt.  —  Pour  j^^ût,  meut  etc., 
V.  la  morphologie   §   350. 

§  92.  0  entravé  devant  les  consonnes  orales 
reste  : 

1)  p.  Exemples:  foriuna  —  fortïme,  portare  —  porter, 

dormire  —  dormir,  sçrtire  —  sortir,  mortale  —  mortel,  cçrnccla  — 
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corneille^  corhçcla  —  corheiUef  ospitale  —  ostel^  occidere  —  ocidre^ 

Qccasione  —  ochaisiin. 

2)   Il  devient  o  —  u  devant  ?i,  pi:  âespoliarc  —  despuiUier 

(de.^pulier)y  moJllare  —  miiilUer  ;  approplare  —  apruchier^  repro- 

piare  —  reprucliier. 

Remarque.  —  ii  reste  inexpliqué  dans  pitrcel  (porlcellu)^ 
et  dans  turment  {tormentu). 

§  93.  Devant  une  nasale,  o  devient  la  voyelle  nasale  ô; 

comjndare  —  conter,  commlatu  —  congiet,  cmnparare  —  corn- 

perer,  commune  —  commun^  somnlare  —  songier;  com{i)tatîi  — 

contet ,  dnm(i)tare  —  donter;  sonar e  —  soner ,  onore  —  onôur, 
monda  —  moneide. 

Remarque.  —  à  pour  ô  dans  dame  (domna:  d.  Maria  — 
dame  Marie),  dam  dan  (domnu:  Domnn  Martinu  —  Dan  Martin), 
dans  {domnus:  danz  Alexis)^  qui  sont  employés  comme  proclitiques, 
et  en  outre  dans  danter  (dom(i)tare)  ,  dameiselle ,  dameisel ,  dancel, 

dancelle  qu'on  trouve  à  côté  de  don  cet ,  doncelle,  et  dans  dangier 
qu'on  trouve  à  côté  de  dongier  {* dominariu) ,  entre  autres ,  pour- 

rait être  originairement  étranger  au  dialecte  de  l'Ile-de-France.  — 
Il  faut  également  remarquer  le  proclitique  en ,  an  à  côté  di'on 
(omo).  —  Pour  dimenchey  v.  §   11,  4. 

§  94.  Avec  l  épenthétique,  p  donne  la  diphthongue 

o/,  et  ôi  devant  une  nasale:  octobre  —  oitouvre,  focarlu  — 

foiier,  locarlu  —  loiier,  moyolu  {modwhi)  —  momeï,  noJcere  — 

noisir;  cognitamente  —  cointement,  acognitare  —  acointier. 

Remarque.   —  Pour  cuisine,  v.   §   11,   1. 

O. • 

§  95.  p,  libre  ou  entravé,  devant  les  consonnes 

orales  devient  u  :  sohende  —  savent,  dotare  —  duter,  nodare  — 

nuder,  plorare  —  pïurer,  soJaklu  —  sidaz,  ngtrire  (cl.  nûtrire)  — 

niidrir;  bordone  —  burdon,  dob{i)iare — duter;  les  prépositions 

(toujours  contre-toniques)  por  (c\.  prô)  —  pur  (cf.  §  169  Rem.) 

et  sobtus  (cl.  sûbtus)  —  sus  sus ,  également  dans  les  composés 

comme  porvedére  —  purvedeir ,  porprend{e)re  —  purprendre, 

sobtîistrag{e)re  —  sustraire;  en  outre  les  formes  de  pronoms 

personnels  atones  par  position  (v.  §  10,  4  a):  nos  —  nus, 
vos  —  vus. 

Remarque.  —  Pour  l'orthographe,  v.  §  91  rem.  S'applique 
également  à  Vo  de  oraison,  orer,  colombe^  soleil  l'observation  faite 
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à  cet  endroit  h  i)yoi^os  àe  volontef  etiVoleir.  Est  sav<ant  pro-,  entre 
autres,  dans  iiroduire,  et  dans  profit.  Lauste  provient  du  lat.  vulg. 

"^lacosta  (cl.  loci(sta),  qu'on  explique  par  l'hypothèse  d'une  influence 
que  lacus  aurait  exercée  par  suite  d\me  fausse  étymologie  populaire 

(v.  §  11,  4).  On  n'a  pas  encore  éclairci,  d'une  façon  satisfaisante, 
r  histoire  du  fr.  pulcelle. 

§  96.  9,  libre  ou  entravé,  devant  une  nasale 

devient  la  voyelle  nasale  ô.  Exemples:  clonare  —  cloner  (dôner); 

nom{e)rare  —  nomhrer ,  com(u)ïare  —  combler,  adombrare  — 

adombrer,  nom{i)nare  —  nommer,  sommare  —  sommer. 

Remarque.  —  non  atone  par  position  devint  nen  (plus 

tard  ne).  —  Provient  peut-être  d'une  dissimilation  e  dans  quenuiïle 
(conocla).  Cf.,  pour  le  consonnantisme  du  mot  lat.  vulg.,  §  103, 

page  67. 

§  97.  Q  se  joint  à  un  /  épenthétique  suivant  pour 

donner  la  diphthongue  oi,  d'où  sort  ôi  devant  une  nasale. 
Exemples:  potlone  —  poison,  oilosu  —  oisôus ,  frostlare  — 
froissier,  oxore  —  oissôur;  pony(e)r{e)-abet  —  poindrat,  ponc- 
taiu  —  point'ût. n. 

§  98.  {(■)  libre  ou  entravé,  devant  les  consonnes 
orales,  et  u  libre  devant  une  nasale  deviennent  û 

(transcrit  u):  puiore  —  pudour  (pûdâur),  usare  —  user^  dur  are  — 

durer  (durer),  curaiu  —  curet,  jud(i)care  —  jugier;  munir  e  — 

munir,  fumare  —  fumer,  umami  —  humain. 

Remarque.  —  On  est  peut-être  en  présence  d'un  phéno- 
mène d'assimilation  dans  le  lat.  vulg.  yeneperu  (q\.  jûniperus),  qui 

a  donné   régulièrement  en  vfr.  jeneivre  (v.   §  84.) 

§  99.  {(  entravé  devant  une  nasale  est  devenu  la 

voyelle  nasale  û  (transcrit  u),  p.  ex.  ïun{e)  die  —  lundi  (lundi). 
V.  S  35,  5. 

§  100.  Avec  i  épenthétique,  il  se  produit  la  di- 
phthongue ûi:  buhina  —  buisine,  lukente  —  luis-ant,  duxisti  — 

dtiisis. 

an. 

§  101.  au  libre  ou  entravé  devant  les  con- 

sonnes 0  raies  devient  o.  Exemples  :  pausare  —  poser  {poser), 

ausare  —  oser,  aureclu  —  oreille,  laudare  —  loder,  audire  — 
Schwan-Behrens,   Grammaire  française.  5 
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odh- ,  gandire  — jodir;  clausinra  —  clostûre.  Devant  une 

nasale,  il  donne  ô:  haunire  (franc  *hau7ijan)  —  honir  (hônir). 

§  102.  Avec  i  épenthétique  il  se  produit  la  di- 

phthongue  ôi.  Exemples  :  gauyosu  (gaudlosu)  —  joious  (dzoiâiis), 

aukellu  —  oisel,  cmisjire  (germ.  kausjan)  —  cJioisir^  nausinre  — 
noisier.       .  ̂ 

IL   Consonnautîsme. 

§  103.  Aperçu  de  ses  transformations.  Le  français 
a  reçu,  du  latin  vulgaire,  les  consonnes  suivantes: 

orales  nasales 

explosives  spirantes      liquides 

sourdes son<îres sourdes  sonores 

Labiales          .     .     .    p h 
f                 Vy     W m 

Dentales         .     .     .     t d S 

l,r 

n 
Palatales  et  Vélaires     le 9 y 

"J 

11  faut  y  ajouter  l'aspirée  h  dans  les  mots  d'emprunt 
germaniques,  et  les  semi-voyelles  l,  u.  Cf.  §§  21  —  30,  et  en 
outre  pour  les  palatales  §  133. 

Les  sons  qui  entourent  les  consonnes  ont  exercé, 

sur  le  développement  de  ces  consonnes,  une  influence  parti- 

culièrement importante,  l'accent  une  influence  beaucoup 

moindre;  car  le  plus  souvent  ce  n'est  qu'indirectement  qu'il  a 
modifié  leur  traitement,  en  ce  sens  que,  suivant  la  position 

qu'il  occupait,  la  syncope  des  voyelles  protoniques  ou  post- 

toniques s'est  produite  à  une  époque  plus  ou  moins  ancienne. 
En  tenant  compte  de  ces  observations,  il  faut  distinguer  les 

transformations  des  consonnes  d'après  leur  position  au 
commencement,  à  l'intérieur  ou  à  la  fin  d'un  mot. 

1)  Au  commencement  d'un  mot,  les  co»sonnes  per- 

sistent généralement,  à  l'exception  des  palatales  devant  e,  i  et 

a,  dont  l'articulation  se  déplace  vers  les  dents  {hc^  hi  —  fse, 
isi;  ha  —  tsa;  ga  —  dèe\  ye,  yi,  ya  —  dèe,  dèi,  dza).  Devant 
0,  u,  les  palatales  persistent  également,  excepté  y^  qui  donne 

ici  encore  de.  Les  palatales  labialisées  giv  ̂   hw  perdent  la  la- 
biale, mais  conservent  la  palatale. 
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2)  A  r  i  n  t  c  r  i  e  u  r  d'un  mot,  les  transformations  sont 
différentes  suivant  que  la  consonne  est  en  position  in  ter- 

vocal  i  que  (rij^a) ,  proconsonnantique  (ro/^ia),  post- 
consonnantique  (talpa),  ou  i  n  te  rco  n  son  nanti  que 

(amj^la). 
Souvent  aussi  la  nature  de  la  voyelle  suivante, 

plus  rarement  celle  de  la  voyelle  précédente  a 
exercé  une  action  sur  les  transformations  de  la  consonne  (p.  ex. 

dehere  —  deveir,  tabone  —  taon;  plaga  —  plaiCj  ruga  —  rue). 
Il  faut,  en  outre,  considérer  si  une  consonne  primitivement 

médiale  ou  un  groupe  de  consonnes  médial  restent  mé- 

dian x  {nova  —  nueve)^  ou  reculent  à  la  fin  du  mot  en 

roman  par  suite  de  la  chute  d'une  voyelle  suivante  {novu  — 
mief). 

Les  consonnes  identiques,  qui  sont  séparées  par  des  lettres 

intermédiaires,  peuvent  agir  les  unes  sur  les  autres  de  telle 

sorte  que  l'une  d'elles  tombe  ou  se  transforme  en  une  autre 
consonne  qui  lui  est  apparentée  (différenciation).  Ainsi 

s'expliquent,  p.  ex.,  viande  (vivenda),  viaz  (vivahiu),  geôle  (caveôla, 

v.  §  191),  peut-être  j92}"ow  {pihione  au  lieu  depipione;  v.  §  192); 
puis  palefreid  (paravredu),  pèlerin  (pei'egrinu).  Existent 
déjà  en  latin  vulgaire  congela  (au  lieu  de  coJocla  du  cl.  colus)  — 

vfr.  quenuille,  flagrare  (au  lieu  de  fragrare)  —  vfr.  flairier; 

cf.  aussi  pour  le  latin  vulgaire  §  27,  2.  —  Rarement  une 

consonne  s'assimile  à  une  autre,  qui  en  est  séparée  par 

des  lettres  intermédiaires.  C'est  ainsi  qu'on  explique,  entre 
autres,  le  mot  plus  récent  du  fr.  litt.  cherchicr  au  lieu  de 

cerchier  (cerJcare).  Cf.  aussi  §  27,  2  pour  les  mots  du  lat.  vulg. 
cokere  (cl.  coquere),  cokina  (cl.  coquina). 

a)  En  position  intervocalique,  les  explosives  de- 

viennent généralement,  par  suite  de  l'affaiblissement  de  l'énergie 
articulatrice,  des  fricatives  sonores  : 

p  —  b  —  v:    ripa  —  riba  —  rive 

b  —  v:  faba  —  fève 

h^  —  g^  —  «2/;    braca  —  braga  —  bra^ye 

gi  —  iyi  plaga  —  p)la>ye 
vraisemblablement  : 

t  —  d  —  b:    vita  —  vida  —  vide 

d  —  Ô:  nuda  —  nûôe 

\^ 

^ 

1^ 

-
^
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enfin,  par  modification  de  la  place  de  Tarticulation  (v.  la 

subdivision  1  qui  traite  des  consonnes  en  position  initiale). 

P  —  à^z  z  —  ^z:  vekinu  —  veizin. 

Les  nouvelles  spirantes  ainsi  formées  coïncident  ensuite, 

dans  leurs  transformations,  avec  les  sons  correspondants  qui 

existent  déjà  antérieurement  dans  la  langue;  v  issu  de  ̂ , 

comme  v  primaire,  quand  il  était  encore  intervocalique  en 

français,  a  persisté  devant  les  voyelles  palatales,  et  est  tombé 

devant  les  labiales  (cf.  §  106);  la  spirante  interdentale  d,  à 

laquelle  ne  correspond  pas  de  è  roman  antérieur,  s'est  assourdie 
dans  tous  les  cas  (v.  §  116);  y  partage  les  destinées  de  Vy  du 

lat.  vulg.  (V.  page  87)  quand  il  est  en  même  position  ;  z 

coïncide  avec  la  spirante  linguo- dentale  sonore,  issue  de  Vs 
intervocalique  du  latin  et,  comme  elle,  a  persisté  quand  elle 
était  intervocalique  en  français  (v.  §   126.) 

h  vélaire  (o,  u)  s'est,  au  degré  faible,  assourdi  comme  g 
primaire  (o ,  u).  (V.  §  145.)  Eurent  le  même  sort  g  ̂  pri- 

maire et  ̂   ̂  secondaire,  quand  une  voyelle  labiale  les  précédait. 

(V.  §  140,^  2.) 
Les  liquides  et  les  nasales  persistent  en  position  inter- 

vocalique.    (V.  §§  166,  172,   180.) 

h)  Les  groupes  de  consonnes  sont  ou  primaires, 

c.  à.  d.  qu'il  existent  déjà  dans  le  latin  vulgaire  (sobtile),  ou 

secondaires,  c.  à.  d.  qu'ils  apparaissent  pour  la  première  fois 

à  l'époque  romane,  par  suite  de  la  syncope  d'une  voyelle  (sobi- 
tanu).  Dans  ce  dernier  cas,  il  reste  tout  d'abord  à  établir 
quelles  transformations  avaient  peut-être  déjà  subies  les  différentes 
consonnes  qui  forment  un  groupe,  avant  que  la  syncope  de  la 

voyelle  qui  les  séparait  n'eût  eu  lieu.  Ainsi  t  et  li}  commen- 
çant la  syllabe  tonique  avaient  vraisemblablement  passé  à  d 

et  g^  ̂  avant  que  les  voyelles  contre-finales  (excepté  a)  ne 
tombassent,  tandis  que,  au  commencement  de  la  dernière  syllabe, 

dans  les  proparoxytons,  elles  persistaient  encore  au  degré  fort, 

lorsque  s'est  produite  la  syncope  de  la  voyelle  de  la  pénultième; 
ainsi  débita  —  "^dehta  (fr.  dette),  pertica  —  "^pertca  (fr.  perche), 
mais  sobitanu  —  sobdanu  (fr.  sudain) ,  delicatu  —  deJgatu  (fr. 

delgiet).  Les  problèmes  soulevés  ici  sont  parmi  les  plus  diffi- 
ciles de  la  phonétique  et  attendent  encore,  pour  la  plupart,  une 

explication  définitive.     Cf.  §  122,  2  et  ailleurs. 
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Les  groupes  de  consonnes  j)rimaires  et  secondaires  restent 

•en  partie  invariables  (cf.,  p.  ex.,  S  168);  mais  le  plus  grand 

nombre  fut  réduit  dès  l'époque  romane  grâce  à  des 

phénomènes  d'assimilation.  L'assimilation  est  com- 
plète (p.  ex.  aâcapiare  —  acheter)  ou  partielle  (sefui  i)ta  — 

sente),  et  intéresse  soit  la  place  de  l'articulation  (cf.  les 
deux  exemples  précédents),  soit  le  degré  de  l'articulation 

{capra  —  chievre).  En  général,  c'est  la  première  consonne  (placée 
à  la  fin  d'une  syllabe,  excepté  dans  le  groupe  muette  H 

li((uide)  qui  s'assimile  à  la  seconde  consonne  (placée  au  com- 
m  en  cemen  t  d'une  syllabe,  excepté  dans  le  groupe  muette + 
liquide)  (assimilation  régressive),  p.  ex.  laJjva  — 
lèvre,  ef^crijfta  —  escrite,  cap  sa  —  chasse,  sobtiïe  —  sutiï, 

Rotlandu  —  JRodlant  —  Bollant,  sapiclu  —  *sab(i)dîi  —  sade, 

am{i)ta  —  ante,  as(i)nu  —  ane,  tibia  —  tige  {tidze),  etc.  — 

Bien  plus  rarement  a  eu  lieu  l'assimilation  de  la  seconde  con- 
sonne avec  la  première  (a  s  s  i  m  i  1  a  t  i  o  n  p  r  o  g  r  e  s  s  i  v  e) ,  p.  ex. 

n('t{i)da  —  nette,  escamnu  —  eschame,  feni(i)na  —  feaie.  — 
En  outre,  il  peut  se  produire  une  assimilation  réciproque, 

ainsi  que  le  montrent  notamment  les  consonnes  mouillées  qui 

proviennent  de  la  transformation  des  groupes  palatale  +  con- 
sonne.    (V.  §  158.) 

On  est  également  en  présence  d'un  phénomène  d'assimi- 

lation, quand  une  explosive  s'introduit  entre  deux  con- 
sonnes. En  francien  une  consonne  de  liaison  de  ce  genre  se 

produit  entre  m'r:  caméra  —  chambre,  m^l:  tremulare  — 
trembler,  nW:  teneru  —  tendre,  Vr :  môïere  —  moldre,  zr: 

cozere  —  cuzdre,  fir:  essere  —  estre,  antekéssor  —  ancestre, 

iV;  paskere  —  *pais're  — paistre,  riW:  planyere  —  "^pïamre  — 
plaindre,  fmyere  —  feindre,  jonyere  —  joindre,  au  contraire 

venJcere  —  veintre;  ïv'r,  mv'l  sont  devenus  Idr,  mhl  en  passant 
par  Ir,  ml:  polvere  —  poire  —  poldre,  emvolare  —  emler  — 

embltr.  —  Une  épenthèse  consonnan tique  s'est,  en  outre, 
introduite  devant  s  finale  après  nn,  ri,  l:  annus  an^s  (transcrit 

anz),  pognus  —  points  (transcrit  poinz) ,  genoclos  —  gen\tVs 
(genuh). 

Les  consonnes  doubles  latines  sont,  à  Texception  de 

rr,  déjà  réduites  avant  la  fin  de  la  période  qui  nous  occupe 

(v.  §  31).    Ce  phénomène  est  plus  récent  que  la  diphthongaison 
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(les  voyelles  dans  la  syllabe  tonique  ouverte  et  plus  récent 

([ue  les  transformations  des  consonnes  primitivement  simples- 

en  position  intervocalique ,  puisque,  devant  les  géminées 

réduites,  on  ne  trouve  aucune  diplithongaison  tonique,  et 

«qu'elles  ne  participent  pas  au  changement  de  degré  indiqué,, 
cf.  page  67  sq.,  p.  ex.  cappa  —  chape  (v.  §  108),  mettat  — 
meiet  (v.  §  117),  messa  —  messe  (v.  §  127),  hocca  —  huche 

(v.  §  142,  2),  bella  —  heJe  (v.  §  173),  flamma  —  flame  (v. 
?j  181),  etc. 

3)  La  fin  d'un  mot  est  soumise  à  des  transformations^ 
différentes,  suivant  que,  dans  la  construction  du  langage  parlé,, 

ce  mot  vient  à  se  trouver  devant  un  mot  commençant  par  une 

voyelle  ou  par  une  consonne,  ou  à  la  pause.  (Cf.  §  10,  4.) 

C'est  par  ce  point  de  vue  que  s'explique  une  partie  au  moins 
des  transformations  divergentes  ,  que  présentent  souvent 

les  consonnes  en  finale  latine  ou  romane,  bien  qu'aujourd'hui 
il  ne  soit  pas  encore  possible  de  porter  un  jugement  certain 

sur  tous  les  phénomènes  de  phonétique  syntactique  dont  il 

s'agit  ici,  ni  de  les  circonscrire.  Cf.,  entre  autres,  §  145,  2^ 
§  113  Rem. 

A.  Consonnes  orales. 

1.    Explosives    et  spirantes. 

a.    Labiales. 

1)    Initiales. 

§  104.  Au  commencement  d'un  mot,  toutes  les  labiales 
persistent,  devant  une  voyelle  comme  devant  une  liquide  (7,  r).. 

Exemples:  honu  —  bon,  haro  —  her,  pare  —  per ,  ponie  — 

ponij  vivere  —  vivre^  vedére  —  vedeir,  vannu  —  van,  famé  — 
faim,  fede  —  feit:  brève  —  brief,  blasfemare  {(jlaGcprjj.ieïv ,  v.. 

§  29,  3)  —  blasmer ,  probare  —  pruver,  plakere  —  plaisir,. 

frenu  —  frein,  flore  —  flôur. 

Remarque  1.  —  Brébiz  vient  du  lat.  vulg.  herbike  (cl.  ver- 
recem\  cf.  §  11,  3  b),  boiste  du  lat.  vulg.  boxida  (cl.  pyxiSy 

gr.  7iv<iç)  j  qui  n'ont  pas  encore  été  expliqués  d'une  façon  satis- 
faisante. Il  en  est  de  même  du  fr.  feiz  =  lat.  vulg.  veke  (cl. 

ncem)  et  de  feiede  =  lat.  vulg.  vecata.  Pour  gaster,  gitpU,  entre 
autres,   v.   §   11,   5,  pour  hors  (foris),   §   107   Rem. 
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Rem  a  1(1  ne  2. —  Les  mots  d'emprunt  venant  du  grec,  qui 
commencent  par  j^s,  y>>?,  perdent  le  p  initial,  [).  ex.  saltier  sautier 
(l)Saltcrium  .  gr.  xljalTi)Qioi')^  salmc  saione  ( psahna ,  gr.  ipuAnu), 
tteumc  (ni'tv/iiu). 

2)    Média  le  s.  * 

a)    In  ter  vocal  i  q  lies. 

§  105.  Le  ̂ ;  latin  i  n  te  r  v  o  cal  i  ([  u  e  est  devenu  v  en 

passant  par  b. 

1)  Ce  V  persiste  quand  il  reste  encore  i  n  ter  vocal  i- 

que  en  français:  capçlhi  —  chevel,  caprsiru  —  chevestre, 

crepare  —  crever^  irrpaJlii  —  travail^  ripa  —  rive^  Jcepa  — 

cive;  propayine  —  provain  ̂   coperclu  — -  cuver  de,  copertu  (cf. 

§20,  2)  —  cuvert,  cupa  —  cuve,  lopa  —  lôiive;  nepote 

nevôuU  sapone  —  savon,  sapore  —  savôur. 
2)  Quand    il    est    final    en    français:    il  apparaît   à 

l'état  à'f  après  les  voyelles  palatales,  par  suite  de  la  chute  de 

la   sonorité  vocale;    voisin    de  voyelles  labiales,    il  s'assimile  à 

elles.     Exemples  :  sepe  —  se^]  ape  —  ef,  capii  —  chief]  napu  — 
nef;  lopu  —  lovu  —  lôu.       AgÀnû, 

Remarque.  —  Le  mot  p  r  o  (Si  t  i  q  u  e  apud  est  devenu  od  en 

})assant  par  '^a(v)ud  (v.  §10,  4  a),  tandis  que,  dans  ap(nâ)  oc  — 
avuec,  après  la  chute  de  la  terminaison,  p,  à  la  limite  des  deux 

éléments  de  composition,  a  persisté  à  l'état  de  v.  —  Seût  (saputu)^ 
récent  ( receputii)  sont  des  formations  analogiques  d' après 
deût,  veut,  entre  autres.  V.  §  106,  1  b.  —  Sont  des  mots 

d  '  e  m  j)  ru  n  t  chapitre  (capituhim)  ,  epistre  (epistola) ,  pape  (papa)^ 
vapôiir  {vaporem).  sepïdcre  (sepuJcrum)^  opinion  (opinionem). 

§  106.  Le  6  latin  i  ntervocalique  commença  de  bonne 

heure  (v.  §  26)  à  passer  à  la  fricative  sonore  Vj  avec  laquelle 

le  v  intervocalique  d'origine  latine  coïncide  dans  ses  trans- 
formations ultérieures: 

1)  Quand  il  était  encore  intervocalique  en 

■français,  v:  (a)  a  persisté  devant  les  voyelles  pala- 
tales a,  Cy  i;  (b)  est  tombé  devant  les  voyelles  labiales 

lo,  u.  Exemples  :  a)  dehere  —  devere,  ibernu  —  ivern,  cabaïlu  — 

cheval,  abante  —  avant,  taberna  —  taverne,  faha  —  fève; 

levante  —  levain,  avaru  —  aver,  grevare  —  grever,  vivat  — 

vivet,  levât  —  lievet.  Il  en  est  de  môme  quand  une  voyelle 

labiale  précède  :  cobare  —  cuver,  sobende  —  suvent,  gobernat  — 

guvernet,   probare   —    pruver;   movere   —    muveir ,    novellu   — 
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miveJ,  hovar'iu  —  huvier,  movent  —  muevent,  yoventa  —  juvente. 
b)  tahone  —  taon  (cf.  §  11,  3b)j  vihorna  —  viorne,  trehjtu  — 

treiU,  dehntu  —  deût,  sahjcu  . —  seû;  pavone  — paon^  pavore  — 

paôur. 

Kern  arque.  —  On  peut  se  demander  si  v  tombe  égale- 
ment devant  une  voyelle  labiale  protonique.  Dans  sonder, 

sombrer  y  si  ces  mots  viennent  de  sobondare  (suhundare)  et  de 
soborribrare  [subiimbrare) .  il  peut  y  avoir  eu  assimilation  avec  les 
formes  accentuées  sur  le  radical.  —  Dans  les  dialectes, 

l'assimilation  de  la  consonne  labiale  s'est  produite  même  avec  la 
voyelle  labiale  précédente,  et  c'est  ainsi  Cjue  les  mots 
postérieurs  du  français  littéraire  oeille  ouailh  (ovçcJa),  luette  (issu 

d^îwa,  V.  §  11,  4  b)  et  peut-être  également  nue  (mfbfa])  trouvent 
leur  explication.  —  Pour  viande,  v'iaz,  -eie  {-ebam),  v.  §  103,  p.  67,  et 
la  morphologie,  §  341.  —  Sont  des  mots  d'emprunt  glèbe  (gleba), 
habile  (fiabilem),  aheille  (=  prov.  abelha;  apçcla)  etc.;  en  outre 
labour  (laborem),  robuste  (robustiim),  ivoire  (eboreum),  civoire  {cibo- 
reum;  xt^éçioy),  avorter  (abortare),  faveur  (favorem),  etc. 

2)  Dans  les  terminaisons  -vu  -vo,  le  v  qui  commence  la 
syllabe  post-tonique  a  subi  une  double  transformation  encore 

insuffisamment  expliquée;  en  ce  cas,  ou  (a)  la  voyelle  post- 
tonique est  tombée  et  v  final  en  français  est  devenu  f 

par  suite  de  la  chute  de  la  sonorité  vocale,  ou  (b)  la  consonne 

labiale  est  tombée,  tandis  que  la  voyelle  post-tonique  s'est  jointe 
à  la  voyelle  tonique  précédente.  Exemples  :  a)  vivu  —  vif, 

tardivu  —  tardif,  nativn  —  nadif,  probo  —  pruef  ovu  —  uef 

nçvu  —  nuef.  b)  clavu  —  clou  (cf.  §  57,  1),  Andegavu  — 

Anjou,  Pçctavu  —  Peitàu,  sçvu  —  sien  (v.  §  51,  1). 

3)  Dans  la  terminaison  -ve,  v,  après  la  chute  de  la  voyelle 

post- tonique,  s'est  trouvé  en  français  à  la  fin  d'un  mot, 
et  est  devenu  sourd  (f).  Exemples  :  nave  —  nef,  cïave  —  clef, 

soave  —  suef,  brève  —  hrief,  neve  —  neif,  hove  —  huef,  nove  — 

nuef;  hehe  (cl.  b1be)  —  heif. 

§  107.  L'histoire  des  transformations  de  1'/"  intervocalique 
n'est  pas  encore  suffisamment  éclaircie.  Il  se  présente  presque 
exclusivement  dans  les  composés  dans  lesquels  il  paraît,quand 

les  éléments  de  composition  ne  furent  plus  sentis  comme  tels, 

être  tombé  devant  une  voyelle  labiale,  en  conformité  avec  les 

transformations  du  v  intervocalique.    Exemples  :  deforis  —  deors 
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(transcrit  dehors   avec   un  ]i  muet   (|ue  l'étymologie   n'autorise 
pas)  à  côté  de  dcfors,  refusare  —  rcûser{?). 

1\  cm  arq  u  e.  —  A  dehors  pourrait  être  assimile /iors,  (jui  se 

rencontre  dans  l'ancien  français  de  bonne  heure  (Alexis  LIX,  c) 
et  fréquemment  à  côté  de  for.s ,  fners  (foris),  Kemarcjuez  encore 
escruelle  (cscrofclla;  cl.  scrofulae),  avec  chute  de  lY  après  une 
voyelle  labiale. 

b  )    Devant  une  consonne. 

§  108.  Les  labiales  doubles  sont  réduites:  cappa  — 

chape,  coppa  —  cupe\  sappinu  —  sapin,  ahhaic  —  abet;  il  en 

est  de  même  à  la  fin  d'un  mot  f  r  a  n  ç  a  i  s  :  drappu  —  drap^ 
cçppu  —  cep.     V.  §  103,  p.  65. 

§   109.     Devant  r^'^--   les    explosives    &,  ̂^    deviennent  la    i 
spirante  sonore  v;  la  spirante  v  persiste.     Exemples:  —  br.  — ;    \ 
hbra  —  livre,    labra  —  lèvre,    fabru  —  fevre^  febre  —  fièvre, 

coJobra  (v.  §  17  b  Rem.)  —  Cîduevre,  octobre  —  oitôuvre;  febra-  ^ 
rlu  fevriei'.  —  b'r — .•  robur  —  rouvre;  liber  are  —  livrer. 
—  pr  — ;  capra  —  chievre;  aprile  —  avril.  —  pW  — ;  pepere  — 

2jeivre,  opéra  —  uevre,  paupere  —  povre,  hpore  —  lièvre;  sepe- 

rare  —  sevrer,  lepjorarlu  —  lévrier,  operarlu  -  uvrier,  operare  — 

uvrer,  peperata  —  pevrede.  —  v'r  —  :  vivere  —  vivre.  Subit  le 
même  traitement  le  groupe  ̂ ^'^r/,  p.  ex.  ebriu  —  ivre,  coprlu  — 
cuivre. 

Remarque.  —  Escrire  et  heire,  au  lieu  des  formes  escrivre 
(cscrihere)  et  heivre  {bcbere)  qui  se  rapprochent  davantage  de 
Tétymologie ,  sont  des  formations  analogiques  ultérieures 

d'après  dire,  lire,  creire,  etc.  {Y.  la  morphologie,  §§  392,  397.)  — 
Fdbrica  est  devenu  faurga  {forge)  en  passant  par  *favrega  ̂ favr'ga, 
le  groupe  de  sons  vr'g  ayant  amené,  dans  ce  mot,  une  transformation 
exceptionnelle.  Cf.  csculurget  (excolqbricat),  tenerge  (tenehricu).  — 
Les  mots  atones  par  position  sopra,  soper  apparaissent  de 
bonne  heure  sous  la  forme  sor(e)  s\ir(e).  —  Sont  des  mots 

d  '  emprunt,  entre  autres ,  libre  [libervm) ,  teniebres  (tenrbras, 
V.  ̂   15,  1),  célèbre,  octobre,  Ebreu,  cliandelabre ,  liepre,  leprôus 
{leprosus);  de  même  aurone  {abrotonum ,  gr.  à(jQÔTovov),  et,  avec 
un  singulier  changement  de  vW  en  fr,  palefreit  (bas.-lat.  paraveredus 
=  TTuod-v'red)  ;  en  outre  (v.  §  206  Rem.) ,  propre  (proprium), 
sobre  (sobrium).  Attendent  encore  une  explication  sûre  abri, 
abrier  qui  sont  ramenés,  avec  raison  semble-t-il,  à  apricu,  apricare. 

§  110.  PI,  p>'l  deviennent  bl;  b'I  ne  change  pas.  Exemples: 
[—pi  — ;  dqplu  —  dnble,  trcplu  —  treblej ;  — ^^7  —  :  pop{u)lii  — 
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puehlcy  stop(u)la  (cf.  §  39,  la  Hem.)  —  estouhle;  —  hl — ; 

eb{ti)Ja  —  hiehle.  moh{i)le  —  nmehJc,  neh{ii)la  —  niebJe,  nub(i)Ie  — 

nilhle,  trih{ii)lare  —  trihler^  sab{u)Ione  —  sablon^  adfib{n)Jare  — 
nffïibler.     (Cf.  §  81   Rem.j 

Remarque.  —  Sont  des  mots  d'emprunt  cuiJJe  (copula)^ 
jnieple  (popuhim)^  quadruple  (qiiadnqjïum) ^  quintuple;  peut-être 
aussi,  mais  appartenant  à  une  couche  jdIus  ancienne,  dvhle,  trebJe 
déjà  cités.  —  Dans  les  dialectes,  au  nord  et  au  nord- est 

du  domaine  de  la  langue,  p'/,  b'I  se  sont  transformées  ultérieure- 
ment en  îd  en  passant  par  vlj  d'où  les  mots  vfr.  trivler  (tribidare), 

nieide  [nehida) ,  peule  (popiih()  entre  autres.  —  ManoUy  escueil 
font  supposer  des  formes  antérieures  mmioclu,,  escodu .  encore  in- 

expliquées, et  qui  se  seraient  substituées  à  manoplu  (cl.  manipidus), 
et  à  escophi  (cl.  scopulus,  gr.  oxoTTtXoç).  —  sifler^  qui  on  rencontre 
à  côté  de  sihler,  correspond  au  lat.  vulg.  sifilare  (cl.  sihUare),  dans 

lequel  l'on  s'accorde  à  voir  l'influence  d'un  dialecte  vieil  italique.  — 
Pour  iole^  parole,  v.  §  26. 

§  111.  Avec  des  consonnes  autres  que  r,  /,  l'assi- 
milation de  la  labiale  précédente  s'est  faite  complètement: 

a)  Le  groupe  labiale  -f  consonne  existait  déjà  en  latin: 

ropia  —  *roite  —  ruie,  escripta  —  escriie,  accapiare  —  acheter, 
f^eptembrè  —  setembre,  sept  —  set,  escriptu  —  escrit,  roptu  —  rut; 

capsa  —  chasse,  ne(c)  epsi —  neïs,  escripsi  —  escris,  metepsimii  — 
medesme;  sobtile  —  suiil,  sobtus  —  suz  (suis);  absoJvere  —  as- 

poldre,  obscuru  —   oscur,  abstenere  —  asten-ir. 

b)  Groupes  secondaires:  capHellu  —  chadel,  tepidu  —  tiède, 

rapidii  —  rade,  sapidu  —  sade,  sapit  —  set;  apis  —  es,  opus  — 
oes;  sobitanu  —  sudain,  sobitamente  —  sudement,  adcobitare  — 

accuder,  débita  —  dette,  dobitat  —  dutet,  bebit  —  "^beivit  beit, 
débet  —  deit;  abes  —  as  (v.  §  10,  4  a);  [terra)  movita  —  muete; 
vivit  —  vit,  movet  —  muet;  moves  —  mues,  vivis  —  vis,  brevis  — 

hries\  jovcne  —  jiievne,  jiiene  (v.  §  188),  Stephanu  —  Estienne 

(cf.  §  188),  antephona  —  antienne  (cf.  §  188). 

Remarque.  —  Pour  les  transformations  des  explosives 
dentales  dans  le  groupe  LD,  v.  §  122.  —  Pour  chetif,  cf.  §  90 

Rem.  —  Caisse  (capsa)  est  un  mot  d'emprunt  venant  du  pro- 
vençal. Dénotent  une  influence  due  au  latin  littéraire,  entre  autres, 

captif,  sceptre,  précepte,  ohscilr,  Egipte,  à  côté  desquels  on  trouve 
scetre ,  Egite  etc.  Est  inexpliquée  la  transformation  de  navikeïla 

en  nacelle  en  français,  attendu  que  ce  mot  aurait  dû  donner,  d'après 
le  §  26,  le  lat.  vulg.  nanhella ,  puis,  d'après  le  §  135,  1,  le  fr. nolselle. 
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c)    A  p  r  è  s  u  n  e  c  0  n  s  0  n  n  e. 

§  112.  Devant  une  voyelle,  les  labiales,  clans  le  groupe 

cons.  +  labiale  qui  existait  dcjà  en  latin,  ne  changent  pas: 

(;rha  —  erhe ,  barha  —  barbe,  torba  —  turbe,  alba  —  albe 

aube  (v.  §  174),  ambas  —  ambes,  gamba  —  jambe,  tomba  — 

tombe;  cojpa  —  culpe ,  talpa  —  talpe  taupe;  arva  —  arve, 
sçïva  —  seire,  alva  (cl.  alvus)  —  aîve  auve.  Carbone  —  charbon, 

albornu  —  album  auburn,  corbecJa  —  corbeille,  serpente  —  f^erpent^ 

*palp^'tra  —  palpiere  paupière;  cervike  —  cerviz,  servire  — 
servir,  salvare  —  saluer  sauver;  mfernu  —  enfern,  enfante  — 
enfant. 

Remarque.  —  En  de  nombreux  cas  qui  ont  encore  besoin 
d'être  éclaircis,  v  et  h  alternent.  Cvrher,  brébiz ,  cervel  viennent 
de  cqrhare  (à  côté  de  corvare;  cl.  curvare),  de  berhike  (cl.  vervecem; 
cf.  §  11,  3  b),  et  de  cervellu  (cl.  cerehellum)  qui  existent  déjà  en  lat. 
vulg.  Dans  les  mots  fr.  verveine  (verbena),  verve  (verha?)  il  peut  y 
avoir  une  assimilation  de  la  consonne  médiale  avec  le  commence- 

ment du  mot.  On  en  peut  dire  autant  de  vervel  (vértebelhi,  qui 
est  issu  du  cl.  vertibulum),  à  moins  que  pour  ce  mot,  comme  pour 
corveis  (corduhese)  et  ̂ ^our  cnlvert  (collihertti) ,  il  ne  soit  plus 

vraisemblable  d'admettre  que  h  en  position  intervocalique  était 
devenu  v  (v.  §  106),  avant  que  la  syncope  de  la  voyelle  contre-finale 
ne  se  fût  produite.  Cannàbe  a  donné  le  fr.  chanve  en  passant  par 

canneve.  (Cf.  §  26.)  —  Remarquez  encore  arveire  (arhetrm).  — 

Ont  la  f  0  r  m  e  de  mots  d'emprunt,  entre  autres,  Jaque  Jacme 
{Jacobum)^  prince  (principem),  evesque  (episcopum).    Cf.  §  76  Rem. 

§113.  A  la  fin  d'un  mot  français  p  persiste;  &  devient 
p'^  V,  par  la  perte  de  sonorité  vocale,  devient  f:  colpu  (v.  §  19)  — 
colp,  crespu  —  cresp),  campu  —  champ  ;  orbu  —  orp,  corbu  (cl. 

corvum\  cf.  §  112  Rem.)  —  corp  à  côté  de  corvu  —  corf;  servu  — 

serf,  cervu  —  cerf,  nervu  —  nerf,  salvu  —  salf  sauf,  calvu  — 
chalf  chaiif 

Remarque.  —  Dans  orb ,  corb  etc.  qu'on  rencontre  à  côté 
d'orp,  corp,  h  est  l'orthographe  étymologique,  à  moins  qu'il  ne 
représente  la  transformation  phonétique  qui  se  produit  devant  un 
mot  commençant  par  une  voyelle.     (V.   §   103,  p.   66). 

à)    En  position  interconsonnantique. 

§  114.  Entre  consonnes,  (a)  les  explosives  la- 
biales et  f  persistent  devant  r  et  ?;  dans  tous  les 

autres  cas,  (b)  les  labiales  tombent. 
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Exemples  :  a)  osperii  —  aspre^  semper  —  sempre,  romperc  — 

rompre,  teniperare  —  tempre,  memhru  —  membre,  ombra  — 

ombre j  arbore  —  arbre,  amplu  —  ampjle,  expltMiu  —  esphit, 

nespiJu  (cl.  mespilum)  —  nesple,  ambulare  —  ambler;  solfur  — 
sulfre,  cnflo  —  enfle. 

b)  envolare  —  '^emv(o)ïare  —  *emïer  —  embler  (v.  §  103, 
p.  69),  solvere  —  solre  —  soldre  (cf.  §  103,  p.  69),  polvere  — 

poire  —  puldre;  corpus  —  cors,  servus  —  f^ers,  servit  —  sert, 

cervus  —  cers,  salvet  —  sait  saut,  ospfite  —  oste^  compidu  — 

conte,  presbiter  —  prestre,  ambidïn  —  andûi  (v.  §  314,  2  Rem.), 

comptutare  —  corder,  ospitale  —  ostel;  gâlbinu  — j  aine  jaune, 

carpinu  —  cliarne  (cf.  §  188  Rem.);  çrpeke  —  (Ii)erce,  f6r- 

fike  —  force,  clop)p)icare  —  clochier,  bcrbicarlu  —  bergier. 

Remarque. —  Sont  des  mots  d'emprunt,  entre  autres, 
pampre  {pampinum),  assomption  (cf.  §  188  et  §  195),  et  de  même 

timbre,  qui  vient  d'un  mot  du  grec  vulgaire  timhno,  emprunté  tard. 
Est  inexpliqué  le  mot  du  fr.  littéraire  ultérieur  nèfle  qui  tient 
la  place  de  ne(s)ple.     (Cf.   §   179  Rem.) 

b.    Dentales. 

a)     Explosives. 

1)  Initiales. 

§  115.  Au  commencement  d'un  mot,  les  explosives 
dentales  persistent  devant  une  voyelle  comme  devant  une 

liquide.  Exemples  :  deJce  —  dis,  duru  —  dur.  dolere  —  dideir. 
iale  —  tel,  tenere  —  ten(ir).  torre  —  f?/r;  drappu  —  drap, 

druta  (germ.)  —  drûde,  très  —  treis,  iremulare  —  trembler. 

Remarque.  —  Pour  criem,  qui  vient  du  lat.  trçmo ,  inf*. 
criemhre  etc.,  cf.  §   11,   5. 

2)  Médiales. 

a)    Intervocaliques. 

§  116.  En  position  intervocalique,  l'explosive 
sourde  {t)  devient  sonore  {d)\  ce  d,  de  même  que  le  d  du  latin 

vulgaire,  persiste  —  (vraisemblablement  à  l'état  de  b)  —  jusque 
vers  la  fin  du  XL  siècle,  puis  ils  tombent.  Exemples  :  espjata  — 

espede,  presentata  —  presentede,  vetare  —  veder,  etate  —  eded, 

rotondu  —  rodond;  vçdtre  —  vedeir,  laudare  —  loder,  sud  are  — 
sûdour. 
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Même  quand  d  intervocalique,  secondaire  ou  primaire, 

passe  en  français  à  la  fin  du  mot.  il  est  tombé  —  (après  être 

devenu  sourd  à  la  pause  et  devant  les  consonnes  sourdes)  — 

depuis  environ  la  iin  du  XI.  siècle.  Exemples:  nuchi  —  nnd 

et  'iiufy  nodu  —  nôud  lu'mty  amatu  —  amedu  —  amed  amet, 
natu  —  nedu  —  ned  net,  sete  —  seide  —  seid  seit^  vertute  — 
reriude  —  vertûd  veriût. 

Remarque.  —  L'orthographe  th  des  textes  français  antérieurs 
et  r orthographe  ̂ ,  /  des  textes  du  moyen- anglais  font  supposer 

que.  dans  les  deux  cas  exposés  1)  et  2),  l'explosive  dentale  était 
devenue  spirante  interdentale,  avant  de  tomber.  Exemples:  Alexis 
(Mss.  L.)  mustrethe,  espethe,  mandeihe,  contrethe  (Str.  XV),  espusethe 
(Str.  XXI,  2) ,  duncthe  (Str.  XXIV,  3)  ;  carite/>  Orm,  plenteô  Gen.  et 
Exod.,  natwHeà  Chron.,  feib  Gen.  etExod.  (angl.  moderne  faith)  etc.  — 

A  la  place  du  d  lat.  et  du  d  (p)  des  mots  d'emprunt  venant 
du  germanique,  on  rencontre  aussi  en  vfr.  f,  dont  on  n'a  pas 
encore  trouvé  d'explication  précise,  p.  ex.  muef  (modu),  hlef 
{bladu?},  hïef  igerm.  hed) ,  aluef  (germ.  alod),  fief  (feod),  -huef 
(-hodo)  dans  les  noms  propres  comme  Marhuef,  Elhuef.,  etc.  — 
Pour  le  mot  postérieur  soif  {sete)y  v.  §  11,  1.  —  Le  français  tut 
correspond  au  lat.  vulg.  tottu  qui  s'explique  par  le  redoublement 
'^tof-t(ot)u.  —  Sont  des  mots  savants  prophète^  paterne,  métal, 
eremite,  nature,  fatal,  créateur,  latin,  fraude,  priider.t,  odôur,  dévot, 

dot  et  un  grand  nombre  d'autres  mots  dans  lesquels  la  dentale 
a  persisté.  —  Dans  redire,  prédire,  produire,  entre  autres,  d  s'est 
conservé  sous  l'influence  des  verbes  simples  dont  ils  sortent. 

b)    Devant  une  consonne. 

§  117.  Les  dentales  doubles  sont  réduites.  Cf.  §  103, 

page  69  sq.  Exemples:  a)  quand  elles  sont  en  position  inter- 

vocalique en  latin  et  en  français:  addentef^  —  adenz,  addesare 

(cl.  ad  +  densaré)  —  adeser;  meitat  —  metet,  le  suffixe  -çtta 

—  -ete,  comme  dans  hrunetta  —  hrûnete,  gotta  —  gute,  totta 

(v.  §  116  Rem.)  —  tute.  Dans  l'orthographe  étymologique,  à 
côté  de  d,  t,  on  rencontre  également  dd,  tt  en  position  inter- 

vocalique. —  b)  Quand  elles  sont  devenues  finales  en  français: 

mtito  —  met,  cattu  —  chat,  tottu  (v.  §  116  Rem.)  —  tut.  — 

c)  devant  r:  mettere  —  mètre,  hnttere  (v.  §  20,  4)  —  hatre, 
2)  Les  groupes  secondaires  fd,  dH  et  ft  (cf.  §  78, 

2  a  L*)  donnent  t  au  milieu  et  à  la  fin  d'un  mot  français. 
Exemples  :  net(i)da  —  nette  nete,  pui(i)da  —  pûtte  pute,  ered{i)- 

tate  —  eritet,  mat(u)tinu  —  matin;  ped{i)tu  —  pet,  npt{i)du  — 

net,  sedet  —  siet,  laudet  —  lot,  ridet  —  rit. 
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§  118.  ir  in  tervocaliq  ue  devient  dr  qui,  de  même 

que  dr  primitif,  s'est  transformé,  à  partir  de  la  fin  de  la  période 
qui  nous  occupe,  en  rr  et  en  r  (vraisemblablement  en  passant 

par  br).  Exemples  :  paire  —  iiedre^  aratru  —  aredre,  petra  — 

piedre^  rétro  —  ricdre,  potrire  —  pudrir ,  latrone  —  ladron, 
notrire  —  nudrir;  caiedra  (v.  §  15,  1)  —  chadiedre,  quadratu  — 

quadret.  Il  en  est  de  même  pour  les  groupes  secondaires  fr^  d'r: 
nnperator  —  emperedre  (cf.  §  80  Rem.) ,  excotere  —  escudre, 
çierare  —  edrer;  credere  —  creidre ,  occidere  —  occidre, 

claudcre  —  cïodre,  edera  —  iedre,  considerare  —  considrer. 

Remarque.  —  Dans  les  mots  d'emprunt  la  dentale 
reste  intacte,  p.  ex.  patron  (cl.  patronum) ^  cèdre  (cl.  cedrus ,  gr, 

xtÔQOç),  qiiadrûple  (cl.  qiiadruplum),  aitre  (cl.  atrium).  —  Pour  la 
chronologie    phonétique    cf.   §   78  Rem.   1    et    §   1 30  Rem . 

§  119.  A  il  et  dl  intervocaliques  s'étaient  déjà  substitués  en 
latin  vulgaire  (v.  §  25)  Td  et  gl,  pour  les  transformations  ultérieures 

desquels  il  faut  comparer  le  §  159.  Dans  les  mots  admis  plus 

tard  dans  la  langue  populaire,  où  tl  et  dl  n'ont  pas  suivi  ce 
changement  phonétique  antérieur,  fl  est  devenu  dl  et  celui-ci, 

comme  dl  primaire,  est  devenu  II  et  7,  par  assimilation  de  l'ex- 
plosive avec  la  liquide:  corroi(u)lare  —  crodler  —  croller, 

Rodlandîi  —  Rodlant  —  Bollant,  rot(u)lu  —  rodlu  —  rolle. 

Remarque.  —  Présentent  une  transformation  irrégulière, 
due  au  lieu  ou  à  l'époque  de  l'emprunt,  meule  (metula)  ,  roulet 
(rotulat)^  espaule  (spatula),  moule  (modulum).  Il  semble  qu'  en  ce 
cas,  la  dentale  soit  tombée  en  position  intervocalique,  puis  qu' 
nu  u  post-tonique  ait  formé,  avec  la  voyelle  tonique  précédente, 

une  diphthongue.  —  Dans  une  série  de  mots  d'emprunt 
plus  récents,  -tr  s'est  substitué  a  -il,  p.  ex.  titre  (cl.  titulum), 
chapitre  (cl.  capitidum),  à  côté  desquels  on  rencontre  iitle,  capitle. 

§  120.  tet  d  se  sont  assimilés  knethm  suivants:  plat(à)na 

(cl.  platanus;  gr.  Ttlazavog)  —  plane;  admirar^  —  ammirer. 

Remarque.  —  L'origine  du  vfr.  resne^  qu'on  ramène  au 
lat.  vulg.  ̂ retina^  nécessite  une  recherche  plus  approfondie.  Bosne, 
qui  vient  de  Rhodanu,  peut,  si  Vs  était  prononcée,  être  dû  à  une 
influence  du  français  du  sud.  La  terminaison  -ume  dans  costume, 
amertume,  etc.  ne  vient  pas  du  lat.  -udine,  mais  vraisemblablement  du 

lat.  vulg.  -umine,  qui  aurait  été  formé  d'après  homine,  femina,  etc.  — 
Sont  des  mots  savants,   entre  autres,  admirer,  admonicion, 

§  121.  Quand  d  primaire  ou  secondaire  (venant 

de  i,    cf.  §  116)    se    trouve,    après    la   syncope   d'une 
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voyelle  atone,  devant  Sj  il  devient  sourd  {i).  Dans 

récriture  is  est  rendu  par  z:  vitis  —  "^vidis  —  viz  ̂   Jaius  — 
*ïedus  —  lez,  amatis  —  "^amedis  —  amez;  audis  —  oz, 
vtjdes  —  veiz. 

Remarque.  —  ds  antérieur  était  déjà  devenu  ss  à 

l'époque  proromane,  p.  ex.  ((dsaiis  —  assafis  (fr.  assez),  adsalire  — 
assalir  (fr.  assalir).  Pour  le  groupe  dentale  +  palatale,  v.les  §§  137, 
143,    148. 

c)    A  jj  r  è  s  une  c  o  n  s  o  n  n  e. 

§  122.  Après  toutes  les  consonnes,  les  explosives 
dentales  restent  invariables,  en  dehors  de  Talternance  de  la 
sonore  et  de  la  sourde. 

1)  Dans   les    groupes   latins    qui   restent   médiaux   en 

français,  la  dentale  sonore  reste  sonore,  la  sourde  reste  sourde. 

Exemples:    ardere   —    ardeir ,   tardare  —   tarder,    coldaria  — 

chaJdiere  chaudière,  fondare  —  fonder,  mondare  (cl.  mundare)  — 

nmnder;    Aida    —    Aide,    Aude,   onda   —    onde,   esponda   — 

esponde,  partire  —  partir,  coltellu  —  cultelj  mentone  —  menton, 

fontana  —  fontaine,   sohtile   —   sutil ,    octanta  —   oitante,   ad- 

lactare  —  allaitier ,    vestire  —  vestir\  porta  —  porte,    alta  — 

halte   haute,   inenta    —  mente,  escripta   —   escrite,   estrvcta  — 

estreite,  festa  —  fcste. 

Remarque.  —  A  propos  la  fixation  chronologique  des 
changements  phonétiques,  il  faut  observer  que  la  dentale  simple, 
qui  est  issue  du  groupe  cons.  +  dentale,  dans  chaudière,  sutil, 
oitante  etc. ,  ne  participe  pas  aux  transformations  de  t  et  de  d 

quands  ils  étaient  primitivement  simples ,  lesquelles  ont  été  in- 
diquées §  116.  —  Pour  manjûent  (manducant),  responent  (respondent). 

prenons,   entre  autres,  v.  la  morphologie. 

2)  Dans  les  groupes  secondaires  qui  restent  mé- 

diaux en  français,  l'explosive  dentale  sonore  et  la  sourde 
alternent.  Les  cas  visés  ici  nécessitent  encore  une  recherclie 

plus  approfondie.    D'une  façon  générale  il  paraît  être  établi  que: 
a)  d  reste  sonore  après  des  consonnes  sonores  en  gallo- 

roman  et  qu'il  devient  sourd  (t)  après  des  consonnes  sourdes;  p.  ex. 
sapidu  —  *sabidu  —  sade,  tepidu  —  *tiehidu  —  tiède,  tejnda  — 

tiède,  rapidu  —  '^rahidu  —  rade  ;  solidare  —  solder,  Vçrodunu  — 
Verdun;   flalckidu  —  flaist(r)e  (cf.  §  306  b),  mokkidu  —  moistc 

(v.  ib.),  nçtida  —  nette,  pntida  —  pïite. 
b)  t  reste  sourd  quand ,  dans  les  proparoxytons ,  après 

la  chute  de  la   voyelle   de  la  pénultième,    il  se  rencontre  avec 
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la  consonne  précédente;  p.  ex.  amita  —  ante^  semita  —  sente^ 

comité  —  conte  (cf.  §  78,  2  b),  fremita  —  friente,  débita  — 

dette j  {teryà)m()vita  —  (ierre)muete ,  ospite  —  oste,  compidu  — 

conte  ̂   explçkitat  —  espleitet^  fuyita  —  fuite  ̂   perdit  a  —  perte^ 
vendit  a  —  vente. 

c)  t  devient  d  quand,  se  trouvant  au  commencement 

de  la  syllabe  tonique,  il  se  joint,  après  la  chute  de  la  voyelle 

intermédiaire,  à  une  consonne  commençant  la  syllabe  protonique 

et  sonore  en  gallo- roman,  p.  ex.  ̂ ccqntellat  —  "^cahidellat  — 
chadellet,  sohitdnu  —  sudain,  adcohitare  —  acciider,  plahitare  — 

"^plagidare  —  plaidier ,  coyitare  (cl.  cogitare)  —  coidier,  adyu- 
tare  —  aidier. 

Remarque.  —  Le  traitement  différent  de  la  dentale  dans 

les  cas  cités  s'explique  parleur  chronologie  phonétique.  Dans 
sapidii,  etc.,  p  était  devenu  ?>,  avant  que  la  voyelle  de  la  pénultième 
ne  tombât;  au  contraire,  dans  nftida ,  putida^  entre  autres,  la 
syncope  de  la  voyelle  précède  le  changement  de  degré  de  la 
consonne.  (Cf.  §  78,  2  a  Ç).  Dans  les  mots  cités  b),  la  syncope 

s'est  produite  avant  le  changement  du  t  intervocalique  en  d^  dans 
ceux  qui  sont  cités  c),  elle  s'est  produite  après  ce  changement. 
Cf.  aussi  pour  la  chronologie  phonétique  la  remarque  de  la  sub- 

division 1.  Un  très  grand  nombre  de  mots  présentent  une  trans- 

formation qui  s'écarte  de  celle  qui  a  été  donnée  2  a — c.  On  peut 
expliquer  comme  formations  analogiques,  entre  autres, 

dettôur  (dehitôre;  d'après  detre  ̂ ^-^  débitor  et  d'après  dette  =  débita); 
vanter  (vanitare,  d'après  les  formes  du  présent  accentuées  sur  la 
racine:  vantet  =  vanitat  etc.);  de  même  dider  (dobitare) ,  accuter 

à  côté  à^accuder  (adcobitare),  donter  (domitare),  espleitier  {expleVi- 
tare);  contet  (comifatu;  d'après  conte  =  comité),  sentier  (semitariu; 
d'après  sente  =  semita)^  lintel  (Himitale;  d'après  Unie  =  limite^ 
osfel  (ospitcde;  d'après  oste  =^  ospHe)\  beïtet  (bdlitate),  santet  {sani- 
tate) ,  plentet  {plenitate)  ̂   d'après  libertet,  voJontety  entres  autres; 
dortoir  (dormitorlu)  d'après  cuvertoir.  Citet  correspond  h  une  forme 
antérieure  civtate  qui  offre  une  syncope  commune  à  toutes  les 
langues  romanes  et  présente  par  conséquent  la  transformation 

des  mots  cités  §  111a.  Remarquez  encore  eredifate  —  eritet^ 
matntinu  —  matin  (v.  §  117,  2)  avec  syncope  également  antérieure, 
puis  maie,  deie,  cuier  (à  côté  de  coidier),  qui  viennent  des  formes 

du  lat.  vulg.  "^maida  (de  mayida,  cl.  magida),  ̂ deita  (de  deyita^ 
cl.  digita),  ̂ coitare  (de  coyitare,  cl.  cogitare).  Pour  ave,  pavCy 
ranc€y  ane,  t(i)eve,  pale,  v.  §  76  Rem.  Restent  inexpliqués,  entre 
autres,  malade  (maie  abitu)  h  côté  de  malaie,  giirde  {cocqrbita), 
chetel  {capitale)^  châtaigne. 
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3)  Quand  les  explosives  dentales  sont  à  la  fi  n  d'un  mot 
en  français,  la  sourde  (t)  reste  invariable,  la  sonore  (d) 

devient  sourde.  Exemples:  fronte  —  front,  sorte  —  sort, 

(h)ortu  —  ort ,  dente  —  dent,  quantu  —  quant,  arte  —  art, 

(lepostu  (v.  v<  19)  —  depost,  septe  —  set,  sanctii  —  saint, 

caJdu  (v.  §  19)  —  chah  chaut,  sordu  —  surt,  tardu  — 

fart,  lardu  (v.  §  19)  —  lart,  vçrde  (v.  §  19)  —  vert,  onde  — 

ont,  quando  —  quant,  frçgdu  (v.  §  19)  —  freit;  vokitu  —  viiit 

(V.  i:^  78,  2  a  L),  deyitu  —  deit  (v.  ib.),  plahidu  —  plait  (v.  ib.). 

Remarque.  —  Pour  -as  =^  -asti  etc.  à  la  2.  pers.  siug. 
])arf.,  V,  la  morphologie  §  342.  A  côté  à'ent  {ende,  cl.  inde),  on 
trouve  en  qui   est  atone  par  position. 

d)    En  position  interconsonnantique. 

§  123.  La  dentale  (a)  persiste  devant  r  et  s,  dans  les 

autres  cas  (b)  elle  s'est,  de  bonne  heure,  assimilée  aux  sons  voisins. 
Exemples:  a)  fenestra  —  fenestre,  oltra  —  ultre,  mtro  — 

entre;  conirata  —  contrede.  ostria  —  ûistre  (cf.  >^  62);  pestu- 

rire  — pestrir,  pectorina  —  peitrine;  tondere  —  tondre,  fmdere  — 

fendre,  tendere  —  tendre,  perdere  — -.  perdre,  mordere  —  mordre, 

tortur  —  turtre;  mtus  —  enz  iz  =  ts),  fontes  —  fonz,  fortis  — 

forz ,  partis  —  parz ,  ostes  —  oz  (v.  g  128),  ekh'stos  (cl.  ecce 
istos)  —  ?cez,  sordus  —  siirz. 

b)  tendit  —  tent,  doctile  —  duille,  pectine  —  peigne  {plrie), 

ordine  —  urne  (v.  §  66  Rem.),  perdita  —  perte;  estimare  — 

esmer,  testimonlu  —  tesmoin,  montikellu  —  moncel,  fortimente  — 

forment,  artemesla  —  armeise,  septimana  —  semaine,  ustulare  — 
iisler. 

Remarque.  —  Pour  le  lat.  vulg.  sel  =■  stl,  v.  §  25.  A 
nstulare  —  ûsler  on  jjeut  comparer  pesle  (pesflu;  cl.  pessiÀÏnm), 

et  de  même  fesle,  s'il  faut  ramener  ce  dernier  à  festida  (cl.  fisiida). 
Dans  apostle,  apostre  (gr.  ànooToXoi^)  qui  fut  emprunté  de  bonne 

heure,  l'explosive  dentale  a  persisté.  11  en  est  de  même  dans  le 
mot  vfr.  festle,  festre  (Jçstula).  —  Le  mot  vfr.  setme,  qu'on  trouve 
à  coté  de  semé  (septimu),  est  dû  à  T influence  de  set  (septe). 

3)    Finales. 

§  124.  Quand  d  et  t  étaient  à  la  fin  d'un  mot  en  latin, 

ils  furent,  d'une  façon  analogue  à  c?  et  ̂   en  lin  de  mot 

secondaire  (v.  §  116,  2),  traités  différemment,  suivant  (qu'ils 

étaient  précédés  d'une  voyelle  ou  d'une  consonne: 
s  c  h  w  a  11  -  B  e  h  r  e  n  s  ,  Grammaire  française .  6 



-     82     — 

1)  Après  une  voyelle,  f?  et  ̂   sont  tombés  depuis  la  fin 

du  XI.  siècle  (plus  tôt  dans  les  mots  employés  comme  pro- 
clitiques qui  se  trouvaient  devant  un  mot  commençant  par 

une  consonne).  Ici  également  on  peut  supposer  que  à  et  p 

ont    servi  de  sons  intermédiaires.     Exemples:    ad  —   ad,   qued 

—  qued  queid,  apud  —  od  (cf.  §  105  Rem.),  et  —  et,  amat  — 

aimety  clamât  —  claimet,  vivat  —  vivet,  perdat  —  perdet. 
2)  Après  une  consonne,  t  a  persisté.  La  consonne 

qui  précède  la  dentale  finale  peut  être  tombée  postérieurement, 

et  le  groupe  cons.  +  t  avoir  déjà  existé  en  latin  ou  n'avoir 

été  formé  qu'en  roman,  sans  qu'aucune  modification  en  soit 

résultée:  vçdit  —  '^veid{i)t  —  veit,  crédit  —  creit  sapit  —  set, 
valet  —  valt  (v.  §  152  Rem.  1)  vaut;  amet  —  aint,  dormit  — 

dort,  perdit  —  pert,  plalict  —  plaist,  fakit  —  "^faist  fait 
(V.  §  135,  3  Rem.),  duxit  —  dûist;  amant  —  aiment,  perdunt 

—  perdent,  viderunt  —  vidrent,  amasset  —  amast. 

Remarque.  —  Dans  at  (habet)  et  dans  les  formes  de  la 
o.  pers.  sing.  du  futur  amerat  etc.,  en  outre  dans  les  terminaisons 

de  parfait  -it  (-ivit),  -at  (-avit),  -iet  {-edit),  -ut,  p.  ex.  finit,  amat, 
perdiet  {perd^dit),  dut  (dehuit),  et  aussi  fut  (ftdt).  t  présente  uu 
traitement  irrégulier  ou  incertain,  dont  il  faut  chercher  la  raison 
dans  les  flexions  et  la  syntaxe. 

/5)    Le  s  spir  antes. 

1)  Initiales. 

§  125.  Au  commencement  d'un  mot,  la  spirante  sourde 
persiste.  Exemples  :  sanu  —  sain,  sçta  —  seide,  servire  —  servir, 

sapere  —  saveir,  securu  —  seiir,  sordus  —  surz. 

Remarque.  —  Pour  s  +  cons.,  v.  §  28  et  §  10,  4b.  Lt'e 
prosthétique ,  qui  a  été  examiné  à  cet  endroit ,  est  inconnu  du 

wallon  à  l'époque  historique. 
2)  Médiales. 

a)    Intervocaliques. 

§  126.  1)  A  l'intérieur  d'un  mot,  5  intervocalique  devient 
sonore  (s").  Dans  l'écriture,  il  reste  5:  remasa  (cl.  remansa, 
V.  §  23)  —  remese,  pausare  —  poser,  rasare  —  raser,  mesellu  — 
mesel. 

Remarque.  —  Quand  un  s,  initial  à  Torigine,  n'est  devenu 
médial  qu'en  français,  dans  des  composés  comme  dessure  {de  sopra), 
dessuz  (de  soptiis),  il  est  resté  sourd. 
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2)  Quand  il  est  final  en  français,  s  est  sourd  à  la 

pause  et  devant  un  mot  commençant  par  une  consonne,  sonore 

devant  un  mot  commençant  par  une  voyelle:  risu  —  m, 

remasu  —  rentes,  nasu  —  7ies,  pesii  —  peia,  tim  —  ûs. 
b)    Devant  une  consonne. 

§  127.  s  redoublé  persiste  à  l'état  à' s  simple  sourd. 

'(Cf.  §  103,  page  69.)  Dans  l'orthographe,  ss  (a)  persiste, 
•quand  il  est  en  position  intervocalique  en  français;  (b)  quand 

il  est  final  en  français,  s  s'y  substitue.  Exemples:  a)  mrssa 
(cl.  missa)  —  messe,  fossa  —  fosse,  massa  -  masse,  pressure  — 

presser,  b)  passu  —  pas,  grassu  —  gras,  ossu  —  os,  pressu  — 
près,  ïassu  —  las,  bassu  —  bas,  rossu  —  rus,  tosse  (cl.  tussim) 
—  tus. 

§  128.  Devant  les  explosives  sourdes,  s  persiste 

•durant  la  période  qui  nous  occupe,  excepté  dans  le  groupe  sis. 

Exemples:  crespu  —  cresp ,  asperu  —  aspre ,  respondere  — 

respondre,  oste  —  ost,  (esta  —  feste^  presiu  —  prest,  poste  — 

post,  crosta  —  cruste,  espina  (cl.  spina,  v.  §  28)  —  espine.  — 
sts  fut  réduit  de  bonne  heure  à  ̂ 5  (transcrit  z,  v.  §  123  a)  à 

cause  de  la  perte  de  Vs  proconsonnantique,  p.  ex.  ostes  —  oz, 

ekkestos  (cl.  ecce  —  istos)  —  icez. 

§  129.  1)  s,  suivi  d'7,  n,  m,  après  être  devenu  sonore,  est 

tombé  avant  la  fin  du  XI.  siècle.  Dans  l'orthographe,  il  a 
le  plus  souvent  persisté,  môme  à  une  époque  plus  avancée 

de  la  période  du  vieux  français.  Exemples:  as{i)nu  —  asne 

(ane),  eleemos(y)na  (gr.  èleijuoGvvi])  —  almosne ,  pes{i)ïe  (cl, 

pcnsile,  cf.  §  23)  —  peisle,  is(o)ïa  (cl.  insula^  cf.  §  23)  — 
isle.  A  subi  le  même  traitement  s  en  môme  position ,  quand 

primitivement  une  autre  consonne  le  précédait  ou  le  suivait, 

p.  ex.  meteps{ï)mu  —  medesme,  mascïu  —  masïe,  frax{i)nu  — 

fraisne,  blasph{e)mo  (gr.  (iXaocprjjnéio)  —  bJasme,  balsamu  — 
bausme,  Ax{o)na  —  Aisne;  en  outre  s  dans  maisnede  (maslonata, 
V.  §  23),  et  5  secondaire  dans  araisnier  (adratlonare,  v.  §  193), 

assaisnier  (adsatlonare,  v.  ib.). 

2)  s,  devant  les  spirantes  j,  v,  f  et  devant  les  explosives 

sonores  b,  dy  g,  a  été  vraisemblablement  traité  de  la  même 

manière  que  devant  Z,  n ,  m,  p.  ex.  dans  drsjejunare  — 

desjeûner,  exforiiare  —  esforcier ,  desdegnare  —  desdeignier, 

exgrumare  —  esgrûmer. 
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§  130.  Quand  r  suit,  l'explosive  dentale  sourde  apparaît 

comme  lettre  de  liaison  après  .<?  sourd,  l'explosive  sonore  après 
.<?  sonore  (0).  Dans  les  groupes  str  et  sdr  (lequel  est  transcrit 
sdr)  ainsi  formés,  .<?  et  s  sont  traités  comme  devant  ̂   et  ̂  

primaires  (v.  §  128  et  §  1-29,  2).  Exemples:  efis(é)re  —  esire, 

co^{é)re  (cl.  con^ueré)  —  cusdre,  mifi(é)runt  —  misdrenty 

d'iJcs{e)runt  —  distrent^  dff7cs(e)runt  —  dûif^trent. 

Ke  m  arque.  —  Les  transformations  de  cusdre  nous  appren- 
nent que ,  lorsque  s  devant  d  s'était  assourdi,  d,  dans  le  groupe 

intervocalique  dr  (v.  §  118),  ne  pouvait  plus  tomber.  —  Pour 
les  formes  analogiques  mistrent ,  mirent ,  dirent  etc. ,  v.  la 

morphologie  §  349,  2.  —  C'est  à  la  prononciation  en- 
fantine que  cusin  (cos[r]inu;  cl.  consobrinym)  doit  sa  trans- 

formation irrégulière.  —  Sont  savants  ou  dialectaux  passere 
passe  (cl.  passerem^  lat.  vulg.  passare),  Eisere  Eise  (plus  tard  Oise  ; 
Isara).     Cf.   §   76  Rem.,  pour  ave,  pave  etc. 

c)    Après  une  consonne. 

§  131.  1)  A  l'intérieur  d'un  mot,  s  sourd  après  une 
consonne  est  resté  sourd ,  même  quand  il  est  devenu  plus 

tard  intervocalique.  Il  est  rendu  par  5,  quand  la  consonne  a 

persisté,  par  .ç.<?,  en  position  intervocalique.  Exemples:  fàlsa  — 

f'alse  fausse ,  versare  —  verser,  JaJcsare  —  laissier ,  oJcsore  — 
oissôuVy  cnpsa  —  chasse,  pJanJcsesti  —  plainsis. 

Remarque.  —  Pour  ns,  v.  §  23,  pour  rs,  §  24.  Les  formes 
de  parfait  duisis  (duksesti) ,  desis  (dixésti)  etc.  ont  conservé  Vs 
sonore  par  analogie  avec  mesis  (mesçsti) ,  presis  (presésti) ,  entre 
autres.      Cf.  la  morphologie  §  349,   3. 

2)  .S  final  secondaire  est  resté  sourd  à  la  pause  et 

déviant  une  consonne,  il-  est  devenu  sonore  devant  un  mot 

commençant  par  une  voyelle.  Exemples  :  orsu  —  tirs,  escripsi  — 

escris,  jonxi  —  joins,  faisu  —  fais  faus,  aJcse  —  ais,  duxi  —  diiis. 

3)  .Finales. 
§  132.  .9  final  primaire  est  traité  comme  s  final 

secondaire  (v.  §  131,  2,  §  126,  2).  Exemples:  a)  es  —  tes 

es  (v.  ij  10 ,  4  a),  amas  —  aimes ,  très  —  treis ,  iras 

(V.  §  23)  —  très,  pl.us  —  plus,  b)  sapis  —  ses,  s  ex  —  sis, 
adsatis  —  assez  {z  =  is,  v.  §  123  a),  vçdes  —  veiz,  amatis  — 

amez,  latus  —  lez,  munis  —  mûrs  ;  dormis  —  dors,  fortes  — 

forz,  grandes  —  granz. 

Remarque.  —  Pour  ïs,  nns,  ris,  v.   §   103,  page  69. 
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c.    Palatales.     Les  palatales  devant  une  voyelle. 

§  133.  Les  explosives  palatales  présentent  des 

transformations  différentes  suivant  la  place  du  palais,  contre 

lequel  elles  s'articulent.  Il  faut  ainsi  distinguer:  1)  la  médio- 
palatale  T^^  devant  e,  i  (articulée  au  milieu -du  palais  dur); 

2)  les  postpalatales  g^  Jc^  devant  a  et  au  (articulées  à 

l'extrémité  du  palais  dur);  3)  les  vêlai r es  g  7c  devant  u 
et  0  (articulées  contre  le  palais  mou). 

Remarque.  —  La  médiopalatale  ̂   (^^)  était,  déjà  au  temps 
du  latin  vulgaire,  devenue  la  spirante  y,  dont  les  transformations 

ont  coïncidé  avec  celles  d'^/  primaire  et  à*y  issu  d'un  di  antérieur, 
etc.     (V.  page  87.) 

1)  Initial. 

§  134:.  ̂ '^  initial  devient  ts  (transcrit  c):  hentu  —  cent 
(tsànt;  cf.  §  49)  — ,  Jielare  —  celer ̂   Tcessare  —  cesser,  Icervu  — 

cerf^  Jcenere  (cl.  cinerem)  —  cendre ^  hppu  —  cep,  kcrJcat  — 

cerchet,  Icera  —  cire,  Icçpa  —  cive,  Jcçlu  —  ciel,  kivtate  (v.  §  122, 

2  Rem.)  —  citet,    h'nia  —  cime,   kinque  (cf.  §  27,  2)  —  cinc. 

Remarque.  —  Cf.  §  103,  1.  Pour  i  issu  d'ç  tonique  libre 
sous  l'influence  de  la  palatale  précédente,  v.  §  39,  Ib  Rem.  — 
Dans  le  picard  et  dans  une  partie  du  domaine  du  dialecte 

wallon,  à  la  place  de  fs  apparaît  ts  (transcrit  ch),  qui,  d'après 
l'opinion  courante,  représente  un  stade  phonétique  plus  récent 
que  le  son  qui  lui  correspond  en  francien.  —  Dans  les  mots 

d'origine  germanique,  Tc^  est  également  devenu  en  francien 
ts  :  vhtall.  skinu  —  eschine,  v.  franc  du  nord  skitan  —  eschiter 
etc.  ;  dans  les  mots  empruntés  plus  récemment  au  germanique, 
la  palatale  reste  invariable  :  entre  autres  vhtall.  kegil  —  quille. 
vieux  uorrois  skipa  —  eskiper. 

2)  Médial. 

a)    Intervocalique. 

§  135.  k^  intervocalique  devient  d'z,  d'où  sort,  parla  chute 
du  mouillement  et  l'adjonction  d'un  i  épenthétique  à  la  voyelle 
précédente:  1)  z  (transcrits),  quand /c^  est  encore  inter- 

vocalique en  français.  Exemples  :  vekinu  —  *ved'zin  — 
veisin,  *cokina  —  cuisine  (cf.  §  11,  1),  hucina  —  hiiisine,  aukellu 
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(V.  ̂   26)  —  oiseJ,   domnUceUu  —  dameisel,   rehente  —  reisent, 

foJcile  —  foisil;  plahent  —  lolaisent,  liikent  —  luisent. 

Remarque.  —  Cf.  §  108,  2a.  —  Pour  i  issu  d'e  tonique 
libre  dans  noisir  [)wJcçre)  ̂   taîsir  (talçré) ,  x.  §  39,  1  b.  —  Pour 
Jarrecin  issu  de  Jatrokrnhi,  v.  §  80  Rem.  —  Dans  les  com- 

posés comme  rekepit  —  receit,  dekepit  —  deceit,  Ta  a  été  traité 

comme  au  commencement  d'un  mot.  (Cf.  en  outre  §  39,  1  b  Rem.)  — 
Pour  fesis  (felcisti)  etc.,  v.  la  morphologie  §  349,  2.  —  Décembre^ 
difficile,  Sarrazin,  xjrecepte.  docile,  entre  autres,  ont  la  forme  de 

mots  d'emprunt. 

2)  Quand  ̂ ''-  est  final  en  français,  le  son  ts 

(transcrit  z)  s'est  formé  devant  un  mot  commençant  par  une 
consonne  et  à  la  pause ,  par  suite  de  la  chute  de  la  sonorité, 

tandis  que,  devant  un  mot  commençant  par  une  voyelle,  le  son 

dz  (transcrit  z)  paraît  avoir  donné  de  bonne  heure,  comme  à 

l'intérieur  d'un  mot,  la  spirante  sonore  simple  z  (transcrit  5). 
Exemples:  nolce  (cl.  nucem)  —  noiz,  voke  —  voiZy  croJce  (cl. 

crucem)  —  croiz^  peke  (cl.  picem)  —  peiz,  veke  —  feiz  (v.  §  104 

Rem.  1);  kervike  —  "^cerviiz  —  cerviZj  radike  —  radiz  (cf. 
§  11,  3  b),  perdike  —  perdiz. 

3)  Devant  t,  d'z  est  passé  à  is  dès  l'époque  prélitteraire. 
Exemples  :  plahet  —  plaist,  dnket  —  dûist  (v.  §  62),  noket  —  7iiiist^ 

kokit  (V.  §  27,  2)  —  cïnst. 

Remarque.  • —  Fait  (fakit),  dit  (dikit),  duit  {duhit)^  au  lieu 

de  "^faist  etc.,  sont  des  formes  analogiques.  —  Pais,  qui  se 
rencontre  de  bonne  heure  et  presque  exclusivement  à  la  place  de 
paiZj  paraît  venir  du  nomin.  latin  jjaic.  On  trouve  également,  à 
côté  de  voiz,  une  ancienne  forme  vois.  Dis  (deke)  a  été  assimilé 

à  sis  {sex).  D'après  une  autre  explication,  ̂ :>«is,  vois,  dis  re- 
présenteraient les  formes  qui  se  sont  produites  devant  un  mot 

commençant  par  une  voyelle.  —  Duc  (ducem)  est  un  mot 
d'emprunt.  —  Pour  v(e)rai,  il  faut  admettre,  comme  racine, 
^'veraku  (et  non  verake).  —  Pour  k"^  post-tonique  dans  les  pro- 

paroxytons, V.   §   158,   Ib  et  ib.  Rem. 

b  )    A  jj  r  è  s  une  consonne. 

§  136.  Le  groupe  sh^  donne,  à  l'intérieur  d'un  mot, 
devant  et  après  l'accent  tonique,  la  sourde  s,  d'où  sort,  par  la 

perte  du  mouillement  et  l'adjonction  d'un  i  à  la  voyelle  précé- 
dente, s  sourd  simple  (transcrit  s  à  la  fin  du  mot  et  devant 

une  consonne,  ss  entre  voyelles):  faske  —  fais^  paskit  —  paisty 
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crçsh'i  —  creist,    connosJci'^  —   conois;   fesl-pUa  —  feissele,   vaa- 
TcpÂhi  —  vaissel,  creskcnte  —  creiss-ant,  nasJcentla  —  naiss-ance. 

Remarque.  —  Rossignol  (lusciniolà)  est  un  mot  d'em- 
prunt. —  Font  également  exception  les  composés  comme 

descendre  {descendere}. 

§  137.  Après  des  consonnes  autres  que  s,  F  donne,  dans 

les  groupes  primaires  et  secondaires,  devant  et  après  l'accent 
tonique,  ts  (transcrit  c,  z)  :  ekkrlhi  —  icel  (iiseT),  ehkestu  —  icesf, 
hnkhinu  —  bacm,  oJcJcidere  —  ocidre,  eJcJcc  —  es;  anJcella  — 

ancelJe  (v.  §  41  Rem.),  canJceUarlu  —  chancelier ,  romike  — 

ronce,  jpomihe  —  'ponce ^  merhrde  —  merci  (v.  s^  39,  1  b), 
forkella  —  fur  celle ,  porhellu  —  porcel  (v.  §  92  Rem.); 

dglke  (cl.  dfdcem)  —  doh,  fàlke  —  falz  fauz;  pollike — polVke 

polce,  pulike  — pûlce  pi'fce;  pantike  —  pant'ke  — pance;  rrpike 
(cl.  hirpicem)  —  (h)erce. 

Remarque.  —  Est  irrégulier  dz  sonore  post- tonique  (trans- 
crit z)  dans  duze  (dodeke,  cl.  diiodecim),  treze  {tredeke,  cl.  tredecirjoX^ 

onze  (ondeke)  etc.,  à  coté  de  ts  protonique  (transcrit  c)  dans  racine 
{radiai na) ,  mecine  (medikina)  ̂   nacelle  (navikella,  cf.  §  111  rem.). 

On  n'a  pas  non  plus  suffisamment  éclairci  l'histoire  des  trans- 
formations de  cusin,  où  il  est  bien  difficile  de  voir  la  transformation 

directe  du  lat.  cidikinu  dans  la  France  du  nord.  Juge  ne  correspond 

pas  à  jiidike,  mais  plutôt  à  judictf ,  à  moins  qu'il  ne  soit  le 
substantif  verbal  de  jiigier  (Judicare).  Les  subjonctifs  j%e,  venge 

doivent  s'expliquer  par  une  assimilation  du  radical.  V.  §  ')48, 
•  )  b.  —  En  picard  et  dans  une  partie  du  domaine  du  dialecte 
wallon,  ts  correspond  au  ts  du  francien  ici  comme  au  com- 

mencement du  mot.     (V.   §   134  Rem.)      /^     O 

k'  g>.    -
' 

1  )    In  itial. 

§  138.  g^  initial  devient  dz  (transcrit  j,  rarement  ^), 
p.  ex.  gallm  —  Ja?,  gamba  (cf.  §  27,  1)  —  jambe  y  gavlola 

(ib.)  —  jaiole  geôle  (demi  —  savant),  galbinu  —  jalne  jaune. 

g^,  dans  les  mots  empruntés  au  germanique,  subit  le  même 
traitement,  p.  ex.  gardinu  —  jardin. 

Remarque.  —  Cette  transformation  phonétique  est  antérieure 
à  la  réduction  de  au  en  la  monophthongue  o  (v.  §  73),  d'où 
gauya  {gaudia)  —  joie.  Des  mots  comme  gah^  gaher  (vieux  norrois 

galib) ,  gabelle  (du  vieil  anglais  gafol)  n'ont  pénétré  en  francien 
qu'après    la  sibilisation  de  g^,  directement  ou  par  l'intermédiaire 
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du  dialecte  normand  (v.  §  139  Rem.);  pour  d'autres,  comme 
galoper,  galer,  une  recherche  plus  approfondie  de  leur  origine 
reste  encore  à  faire. 

§  139.  Ji^  initial  devient  ts  (transcrit  ch),  qui  est  la  sourde 
correspondant  à  âè:  caméra  —  chambre  (tsàmhre),  campu  — 

champ;  cajm  —  chief  (v.  §52,  Ib),  caru  —  chier,  cap)ra  — 
chievre,  cane  —  chien  (cf.  §  53,  Ib);  cantare  —  chanter, 

carhone  —  charbon,  caboïïu  —  cheval,  cavare  —  chever. 

Remarque.  —  Ici  également  la  sibilisation  est  antérieure 

au  passage  de  au  à  o  (cf.  §  138  Rem),  d'où  caîisa  —  chose, 
caule  —  chol.  —  Sont  des  mots  d'emprunt,  entre  autres, 
cas  {casîcm),  cause  (causa).'  Pour  coude  (coda)^  cud  (-art),  v.  §  18 
Rem.  ;  pour  cage  (cavla),  v.  page  67  (différenciation).  —  En  p  i  c  ard 
et  en  normand  du  nord,  k  étalât.,  initiaux  et  médiaux,  sont 
restés  intacts  partout  où,  en  francien,  ts  et  de  ont  pris  leur 
place  :  Cambrai,  cambre,  cheval,  etc. 

2)    Médial. 
a)    I  n  t  e  r  V  0  c  a  1  i  q  u  e. 

§  140.  h^  int  ervocaliqu  e  devient  g^,  dont  les  trans- 

formations ultérieures  coïncident  avec  celles  de  g^  primitif: 

1)  Après  a,  e,  i,  g'^  est  devenu  la  spirante  y,  qui  s'est 
assimilée  à  Vi  précédent  et  a  persisté  dans  les  autres  cas,  par 

suite  de  l'adjonction  d'un  i  épenthétique  à  la  voyelle  pré- 
cédente et  même  à  la  voyelle  suivante  devant  a  tonique  libre 

(v.  §  52,  Ib  et  §  53,  Ib),  exmagare  (du  germ .  magan)  — 

esmaiyier  (transcrit  esmaiier  ou  esmaier) ,  paganu  —  paiien, 

bgame  —  leiien ,  bgare  —  ïeuer ,  negare  —  neiter ,  régale  — 

reiiel,  va  gante  —  vaiant,  gçgante  —  jaiant;  plaga  — pÂaie. 

saga  —  saie,  negas  —  ̂ nieies  —  nies  (cf.  i?  50),  Içgat  (cl. 

Vigat)  —  leiet. 
Pacare  —  paiier,  decanu  —  deiien^  necare  —  neiier, 

plecare  —  pleiier ,  frçcare  —  freiier;  braca  —  braie,  baca  — 

baie,  pacat  —  paiet,  cacat  —  chiet  (v.  §  56,  2),  necat  — 

'^nieiet  niet  (cf.  §  50),  Trrcas(es)  —  Treies ,  arnica  —  amie 

(cf.  §  38),  ortica  —  urtie,  mica  —  mie,  vessica  (cl.  vesica)  — 

vessie,  espica  —  esjne,  pica  —  pie. 

2)  Après  les  voyelles  labiales  u,  o,  g^  a  disparu 

sans  laisser  de  traces:  nggalius  —  nualz ,  ruga  —  riie;  ad- 

vocatus  —  avues,  focalia  —  fuace,  enraucare  —  enroer,  locare  — 

luer,  jocare  —  juer,  cxsucare  —  essiier;  auca  —  ce,  jçcant  — 
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juecnt,  locant  —  lueënt,  carruca  —  charrue,  verruca  —  verrue, 

eruca  —  eriie,  lactuca  —  laitue,  mandycas  —  manjûes  (cf. 
§  122,  1   Rem.) 

Remarque.  —  Sont  des  mots  d^emprunt,  entre  autres, 
Afrique  [Africa)  et  miche  (mica) ,  qui  semble  aAoir  pénétré  plus 

tôt  dans  la  langue  populaire.  —  Dans  les  cas  qui  ne  sont  pas 

d'une  rareté  absolue  où  k^  et  p^,  même  après  des  voyelles  labiales, 
sont  remplacés  par  i,  il  faut  voir  des  transformations  asso- 

ciatives. C'est  ainsi  que  voiel  est  formé  d'après  l'analogie  de 
vois  (v.  §  135,  2),  noiel  d'après  noiz  (v.  §  135,  2),  oie  d'après 
oisel  (v.  §  185,  1),  fuie  d'après  fUite  etc.,  condUiet  (conducat), 
essUiet  (essucat)  d'a^^rès  d'autres  formes  de  ces  verbes.  Suivant 
une  autre  explication  (cf.  §  211),  les  nomin.  voieus  (vocalis),  noieus 
(nocalis)  se  seraient  formés  organiquement  à  côté  des  cas  obliq. 
voél  {vocale) ,  noel  (nocaïe) ,  puis  ces  dernières  formes  seraient 

devenues  voiel,  noiel  d'après  les  nominatifs  correspondants.  Est 
irrégulier  v  dans  diive^doga;  gr.  ôo/i])  et  dans  roi^er,  roveison,  s'il 
faut  y  voir  des  formes  issues  directement  du  lat.  rogare,  rogatione. 

b)    Après  une  consonne. 

§  141.  g^  postcon sonna n tique,  dans  les  groupes 
primaires  et  secondaires,  devient  de  (transcrit  g,  j)  par  suite- 

de  la  formation  d'un  i  épenthétique  devant  e  issu  d'à  tonique 
libre.  (Cf.  §  52,  1  b).  Exemples:  arrengare  (du  germ.  hring)  — 

arrengier,  rom{i)gare  (lat.  vulg.,  à  côté  de  rijtmigare)  —  rongier, 

And{e)gavu  —  Anjou;  vrrga  —  verge,  heriherga  —  herherge, 

larga  —  large,  renga  (germ.  ringa)  —  venge,  longa  —  longe. 

Remarques.  —  Les  formes  verbales  plaigne,  feigne,  ceigne, 

etc.  s'expliquent  par  une  assimilation  du  radical.  V.  la  morphologie 
§  348,  3  b. 

§  142.  1)  h^  postcon  son  nautique,  dans  les  groupes 
primaires ,  devient  ts  (transcrit  ch)  par  suite  de  la  formation 

d'un  i  devant  e  issu  d'à  tonique  libre.  (Cf.  §  52,  1  b.) 
Exemples:  7nercata  —  marchied,  marcare —  marchier,  pescare  — 

peschier ,  escala  —  eschiele;  hanca  —  hanche,  hlanca  (franc 

"^hlank)  —  blanche,  planca  — planche,  força  —  furche,  mosca  — 

musche,  fresca  (franc  '"frish)  —  fresche,  esca  —  esche,  tçnca  — 
tenche,  lamhrusca  (cl.  lahrusca)  —  lamhrïische. 

2)  Présente  la  même  transformation,  par  suite  de  la  chute 

du  redoublement  (cf.  §  103,  2  page  67),  k}  dans  le  groupe 

kk^.  Exemples:  peccatu  —  pechiet,  peccator  —  pechiedre, 
foccare  (germ.  tukkôn)  —  tuchier,  maccare  —  machier,  hnccare  — 
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h'àchier;  srcca  —  scche,  vacca  —  vache^  bocca  —  huche, peccat  — 
pechet;  peccatore  —  pechedâur. 

§  143.  1)  Dans  les  groupes  secondaires  (français), 

k^  postconsonnantique  s'est  également  transformé  en  ts,  quand 
il  se  trouvait  dans  un  proparoxyton  en  tête  de  la  dernière 

syllabe  et  que,  à  la  suite  de  la  syncope  très  ancienne 

de  la  voyelle  de  la  pénultième,  il  était  resté  invariable  après 

les  consonnes:  man(i)ca  —  manche,  domen(i)ca  —  dimanche 

(cf.  ̂   11,  4),  pess{i)ca  (cl.  peraica)  —  pesche,  pertica  — 
perche,  cabalîicat  —  chevalchH  chevauchet,  ahradicat  —  arrachct, 
coJlocat  —  culchet. 

2)  Ic^  paraît  au  contraire  à  l'état  de  de,  quand  il  se  trouvait 

en  tête  de  la  syllabe  tonique  et  que,  la  syncope  s'étant 
produite  tard,  il  est  devenu  g^ ,  avant  de  se  rencontrer 
avec  une  consonne  sonore  commençant  la  syllabe  précédente: 

herhigarlii  —  bergier,  delicatu  —  delgiet,  frlicaria  —  felgiere, 

vendicare  —  vengier,  manducare  —  mangier,  judicare  —  jugier, 

f^edicare  —  segier ,  carricare  —  chargier ,  tardicare  —  targier. 
Après  des  consonnes  sourdes,  dz,  par  suite  de  la  chute  de 

la  sonorité,  est  devenu  û:  cloppicare  —  clochier,  masticare  — 
ma>ichier. 

Remarque.  —  Les  raisons,  pour  lesquelles  la  syncope  des 

voyelles  atones  s'est  produite  à  une  époque  plus  ancienne  ou  plus 
récente,  ne  sont  pas  encore  dans  le  détail  éclaircies  d'une  façon 
suffisante.  Même  dans  les  proparoxytons,  la  chute  de  la  voyelle 

de  la  pénultième  pourrait  n'avoir  eu  lieu  qu'après  le  changement 
de  k  intervocalique  en  g,  quand  la  syllabe  post-tonique  commençait 
par  une  cous.  +  r  ou  encore  par  un  simple  r.  p.  ex.  tencbrica  — 
fenerge,  fahrica  —  forge  (cf.  §  109  Rem.),  serlca  —  serge, 

de,  dans  juget  (Jiidicat),  vengtt  (vendic(d),  vient  d'une  assimilation 
aux  formes  accentuées  sur  la  terminaison,  taudis  que  ts,  dans 
chevcdchier  (cah(dlicare),  cidchier  (collocare),  entre  autres,  est  venu 

de  formes  accentuées  sur  la  racine.  —  N'appartiennent  pas  à 
l'ancien  fonds  héréditaire  du  francien  grammaire  {grammatica), 
dalmaire  (dalmatica),  artimahe  {arte  mathematica),  surge  (^Sîidica, 
au  lieu  de  sucida),  vetoine  (vettonica),  entre  autres.  Cf.  §  148, 
•2  Rem. 

^  g 

1)    Initial. 

§  144.  Au  commencement  d'un  mot,  g  et  k  persistent. 
Exemples:  gotta  (cl.  gutta)  —  gute^  gola  —  gaule,   gostu   (cl. 
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gûstum)  —  gust,  gohernare  —  guverner;  collu  —  col^  corsii  — 

CîirSy  cornu  —  corn,  cor  —  cuer,  cokere  (cf.  §  27,  2)  —  cwre, 

coxa  —   cûisf^e,   coda  (cf.  >;  18  Rem.)  —  coude,  cura  —  cure, 
2)    Médial. 

a)    I  n  t  e  r  V  0  c  a  1  i  q  u  e. 

§  145.     g  et  h  intervocaliques  tombent  : 
1)  Au  commencement  de  la  syllabe  tonique. 

Exemples:  légume  —  leûn,  agurlu  —  eûr  (cf.  §  201  Rem.), 

agqsiu  —  aust,  Hugone  —  Hiion  ,  segusiu  —  seus  (cf.  §  201 

Rem.);  securu  —  seur ,  oxuta  —  ceûde,  acutu  —  eût  (dans 

le  nom  propre  Montent) ,  lacosia  (cf.  §  95  Rem.)  —  laxiste, 

lucore  (du  cl.  lucere)  —  lûôur ,  Sacona  —  Saône,  placutu  — 

pleut,  tacutu  —  teiit,  cçconla  —  ceoigne. 

Remarque.  —  Sont  des  mots  d'emprunt,  entre  autres, 
cigogne  (ciconia),  dragon  [draconem),  figure  (figura);  gugurde  (cit- 
curhita;  cf.  §  122,  2  Rem.),  secont  (secundiim),  fegonditet  (fecimdi- 
tatem),  négoce  {negotiiim),  et  aussi  agit  aigu  (acutum),  agicille 

aiguille  (cf.  §  11,  4).   —  Pour  selonc,  v.   §   11,  4. 

2)  Après  l'accent  tonique  dans  les  paroxytons. 
Exemples:  fagu  —  fou  (cf.  §  57),  paucu  —  pou,  raucu  — 

rnu,  traugu  —  trou,  Jcecu  —  cieii,  Grecu  —  Grieu,  focu  —  fu(U, 

cocu  —  cueu.  Cf.  §§  51,  63  et  75.  On  trouve,  d'autre  part, 
la  palatale  réduite  à  i,  lequel  forme,  avec  la  voyelle  tonique,  une 

diphthongue  ou  une  triphthongue  ou,  lorsque  la  voyelle  tonique 

est  un  i,  se  fond  avec  elle,  p.  ex.  "^veracu  —  ver  ai  (v.  §  135 
Rem.),  -acu  —  -ai  dans  les  noms  de  lieux  comme  Bavacu  — 

Bavai,  Cameracu  —  Cambrai  (v.  §  139  Rem.),  Campiniacu  — 

Champigni  (cf.  §  56,  2),  et  en  outre  paucu  —  poi,  vagu  — 

vai,  amicu  —  ami,  espicu  —  espi,  paco  —  pai,  cluco  —  dm, 

preco  —  "^priei  pri  (v.  §  50),  lego  —  Hiei  li,  etc.  Il  est  difficile 

de  décider,  jusqu'à  quel  point  la  phonétique  syntactique  et  les 
flexions  ont  amené  cette  différenciation  ou  jusqu'à  quel  point 
la  nature  variée  de  la  voyelle  tonique  a  influé  sur  le  traite- 

ment de  la  palatale,  ou  encore  si  nous  sommes  en  partie  en 

présence  de  déviations  dialectales.  Sont  des  mots  d'em- 
prunt, entre  autres,  lac  (lacum),  public  [publicum),  suc  (sucum) 

et  ju  jug  (cl.  jûgum),  dont  nous  avons  des  exemples  depuis  le 

XII.  siècle.  Remarquez  encore  la  persistance  de  la  palatale 

dans  iluec  (ilôco),  ahiec,  luec.     Pour  larges,  v.  §  306,  3  b. 
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b)    Après  une  consonne. 

§  146.  sh  est  devenu  is  [en  passant  ̂ sly  ks?].  Exemples: 

frçscH  —  frets,  dçscu  (cl.  discum)  —  deis,  loscu  (cl.  lûscum)  — 
lois,  franhfscu  —  franceis  (cf.  §  44  Rem.),  nasco  —  nais, 

pasco  —  paiSj  cresco  —  creis,  crescunt  —   creissent. 

§  147.  1)  Dans  tous  les  groupes  primaires  autres 

que  sk,  k  post-consonnantique  a  persisté;  g  persiste  à  l'in- 

térieur d'un  mot  français;  final,  il  devient,  par  la  perte  de  la 
sonorité,  k.  Exemples  :  falcone  —  falcon  faucon  ;  arcu  —  arc, 

j^orcu  —  ̂ jorc,  falco  —  faJc  fauc,  yoncu  (cl.  juncum)  —  jonc, 

troncu  —  tronc,  blancu  —  blanc;  Borgondia  —  Burgogne: 

largii  —  lare,  horgu  —   hure,  longu  —  lonc. 

Remarque.  —  Les  formes  verbales  plcnng  {plango),  feing 
iff'ngo),  ceing  {kçngo)  doivent  être  expliquées  par  une  assimilation 
du  radical.     V.   la  morphologie   §  348,   o  b. 

2)  kk  persiste  à  l'état  de  k  simple.  Exemples  :  saccu  — 
sac,  seccu  (cl.  slccum)  —  sec,  beccii  —  bec,  floccu  —  floc, 
accusant  —  acûsent. 

§  148.  Dans  les  groupes  secondaires,  la  palatale 

s'est  transformée  différemment,  suivant  l'époque  à  laquelle  s'est 
produite  la  syncope  de  la  voyelle  intermédiaire: 

1)  Au  commencement  de  la  syllabe  tonique,  k  est  devenu 

g,  avant  que  la  syncope  des  voyelles  contrefinales  précédentes 

se  soit  produite  (v.  §  80).  Exemple  :  verecundia  —  ver- 

gogne. 
2)  Dans  les  p  r  o  p  a  r  o  x  y  t  o  n  s ,  c,  au  commencement  de 

la  dernière  syllabe  dans  le  groupe  phonétique  cons.  -f  ̂ CM,  est 
devenu,  avant  que  la  syncope  ait  eu  lieu,  y  en  passant  par  g; 

et  cet  y  s'est  ensuite  transformé,  devant  les  consonnes  sonores 
en  dz  (transcrit  g),  devant  les  sourdes  en  fs  (transcrit  ch). 

Exemples:  medicu  —  miedeye  —  miege,  jndico  — juge,  vendico  — 

venge,  canonicu  —  challenge,  le  suffixe  -aticu  — cideye   adèe: 

çtaticu  —  edage ,  coraticu  —  curage,  sdvaticu  —  seJvage; 

porticu  —  porche,  domesticu  —  domesclie,  Jevesticu  (cl.  ligusti- 

ctim)  —  levesche. 

Remarque.  —  N'appartiennent  pas  à  l'ancien  fonds 
héréditaire  du  francien,  entre  autres,  mire  (médium),  fire  (fiticurn 
au  lieu  de  ftcatum),  monie  moine  (monaclium),  chanoine  [canonicum), 
apostoile  {apostolicum),  clerc  [clericum).    Cf.  §  143  Rem.  et  §  151  Rem. 
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3)    Final. 

§  149.  ly  final  en  latin  (a)  a  persisté  dans  ap(ud)  çc  — 
avuec,  por  oc  —  poruec;  (b)  il  est  tombé,  entre  autres,  dans 

iïlac  —  luj  ecce  oc  —  çOj  ecce  ic  —  ici^  ecce  ac  —  ça,  sic  — 

.<?^■,  ̂ oro  (à  côté  de  poruec)  y  dans  rélément  de  jonction  du 
composé  oc  anno  —  uan;  (c)  il  est  remplacé  par  i  dans  fac  — 
fal     Cf.  §  103,  3. 

La  spirante  y. 

Le  lat.  vulg.  y  correspond  au  lat.  cl.  j,  g  devant  e  et  i 

(v.  i<  27,  3),  à  ̂ i^^y-,  à  di^'^y-  (v.  §  20,  3  Rem.)  et  au 
grec  L  (v.  §  29,  4). 

1)  Initiale. 

§  150.  La  spirante  initiale  devient  c7i  (transcrit^*  et  ̂ ). 
Exemples  :  yam  (cl.  jam)  —  ja  (prononcé  dëa) ,  yectare  (cl. 
jactaré)  —  getier  (pron.  dèetier,  v.  §  158  Rem.),  yovene  (cl.  jû- 

venem)  —  juene;  yelu  (cl.  gelu)  —  giel  (pron.  dèiel),  yente  (cl. 

genfem)  —  gent,  yemere  (cl.  gemere)  —  gemhre,  yeneru  (cl. 

generu)  —  gendre,  yelare  (cl.  gelare)  —  geler;  Yoryu  (cl.  Ge- 

orgium)  —  Jorge;  yornu  (cl.  diurnum)  —  jurn,  yosu  (cl.  de- 

or  sum)  —  jiis  (v.  §  11,  1);  yelosu  (du  gr.  Lr^log)  —  jalus 
(demi-savant). 

Remarque.  —  Sont  savants  diable  (diaholum),  diacre  (dia- 
conum).     Pour  jusque,  v.  §  153  Rem. 

2)  Médiale. 

a)    Intervocalique. 

§  151.  Après  l'accent  tonique,  ?/ intervocalique,  par 

l'adjonction  d'un  i  épenthétique  à  la  voyelle  précédente,  (a) 
persiste,  quand  il  est  encore  intervocalique  en  français,  excepté 

après  i;  (b)  il  est  tombé  à  la  fin  d'un  mot  français.  Exemples: 
a)  iroya  —  irûie  (pron.  trûiye,  cf.  §  62),  hoya  —  hûie;  neyent 

(cl.  negent)  —  "^nieient  —  nient  (cf.  §  50);  correya  (cl. 
corrigia)  —  curreie;  raya  {radia)  —  raie,  gauya  (cl.  gaudia)  — 

joie ,  auyat  (cl.  audiat)  —  oiet ,  enviya  (sav. ,  cl.  invïdia)  — 

envie  (cf.  §  38),  riyant  (cl.  rideànt)  —  rient.  —  b)  Mayu  — 

Mai;  reye  (cl.  rëge)  —  rei,  ïeye  (cl.  ïëge)  —  lei,  nçye  (cl.  nëgem)  — 

^'niei  ni  (cf.  §  50)  ;  naveyu  (cl.  navïgium)  —  navei ,  exayu 
(cl.  exagium)  —   essai;  glayu   (cl.  gladium)  —  glaiy   rayu   (cl. 
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radium)  —  rai,  p'?yu  (cl.  podium)  —  pûi  (cf.  §  62),  oye 
(cl.  hodié)  —  {hyuiy  moyu  (cl.  môdium)  —  inui,  mçyu  (cl.  mcdium)  — 

*mm  m/,  hayu  (cl.  hadium)  —  hai. 

Remarque.  —  N'appartiennent  pas  à  l'ancien  fonds 
héréditaire  de  la  langue,  entre  autres,  refuge  (refugh(m),  prodige 

{prodiginm},  navige  (navigium);  guage  (du  germ.  ""'wadjan);  envidie 
(invidia),  estûdie  (studia),  remédier  {remediari),  envire  (envidia), 

remire  {l'emedium) ,  liomecire  (liomicidium).  —  Pour  glaive  y  v. 
>:î  11,  5.  —  Siège  est  le  substantif  verbal  de  segier  (lat.  vulg. 
sedicaj'e). 

§  152.  y  intervocalique  pro  tonique  s'est  assimilé  à 
i  et  M  suivants;  devant  les  autres  voyelles,  il  a  persisté  (transcrit 

j,  i),  en  développant,  après  la  voyelle  protonique,  un  i  épen- 
thétique  et,  quand  il  se  trouvait  avec  ç  (v.  §  39,  1  b)  ou  a 

tonique  libre  (v.  §  52,  1  b),  un  second  i  épenthétique  devant 

ces  voyelles.  Exemples:  reyina  (cl.  regina)  —  reïne,  fuyire 

(cl.fugere)  —  fi(ir,  fayina  (fag-ina)  —  faîne,  sayime  (cl.  sagina)  — 

saïn,  yeyunu  (c\.  jéjunum)  —  jeïm;  sayçtta  (cl.  sagUta)  —  saieite, 

flayellu  (cl.  flagellu)  —  flaiel ,  neyelïu  (cl.  nigellu)  —  neiel, 

payese  (cl.  pagenseni)  —  *pa'y>eis  —  pa>yis  {pats) ,  reyone  (cl. 
regionem)  —  reion .  apiioyare  (du  cl.  p)odium ,  gr.  tzôôlov)  — 

apoiier,  meyanu  (du  cl.  médius)  —  meiin,  moyçlu  (cl.  modiôlum)  — 

moiueï ,  auyatis  (cl.  audiatis)  —  oiiez,  Cauyacu  (Caudiacu)  — 

Choui  (v.  §  56,  2),  mayore  (cl.  majorem)  —  maiôur,  peyore 

(cl.  pejorem)  —  peiôur. 
Remarque.  —  Sont  savants,  entre  autres,  fragil,  légende^ 

Egite,  registre;  région,  p)rodigi6us;  odiçus,  obédience.  De  même 

pourraient  ne  pas  appartenir  à  l'ancien  fonds  héréditaire  de  la 
langue  ou  présenter  en  partie  une  irrégularité  dialectale,  entre 
autres,  seel  (cl.  sigillum),  saete  (cl.  sagitta),  flael  (cl.  flagellum),  neel 
(cl.  negellum) ,  peor  (cl.  pejor) ,  à  coté  desquels  existent  des  for- 

mations avec  y  intervocalique. 

b)    Après  une  consonne. 

§  153.  1)  Après  r,  2/ devient  ̂ i  (transcrit^,  ;').  Exemples: 
aryente  —  argent,  soryente  —  surj-ant,  boryese  —  hurgeis  (v. 

g  39,  Ib  Rem.),  veriyarlu  (viridiarium)  —  vergier;  oryu  (cl. 
hordeum)  —  orge^   Yoryu  (Georgium)  —  Jorge. 

2)  ny  devient  in,  dont  les  transformations  ultérieures  coïn- 
cident avec  celles  des  mots  traités  §  160  et  §  203.  Exemples  : 

lonye  —  loing  (loin),  pJanye  —  plaing  (plàin)  ;  Borgonya  {Bur- 

gundia)  —  Burgogne  {Burgône),  vereconya  (verecundia)  —  ver- 
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gogne;   retonyare  (roitindiare)  —    reâongnier  ̂    planyéa  (plange- 

ham)  — plaigneie  (plafieie);  lonyitanu  —  lointain. 

Remarque.  —  Esponge  vient  du  lat.  vulg.  espo'ïuja  (cl. 
spoiigia).  Dans  cn-yçnlu  {ingeninm)^  qui  a  été  pris  pour  un  com- 

posé, y  a  été  traité  comme  y  initial  (fr.  engin).  Au  latin  en- 

dlusque  correspond  le  vfr.  eii jusque,  d'où  est  peut-être  sorti  jusque. 
avec  aphérèse  de  la  syllabe  initiale  présumée  prépositionnelle,  — 
Adjutat  a  donné  en  francien  ajudet,  aiûdet  (adèïidet),  à  côté  des- 

quels on  trouve,  dans  la  deuxième  période  du  vieux  français, 
des  nombreuses  formes  comme  aïe^  cade,  aiue.,  aieue  qui  viennent 
d'une  assimilation  aux  formes  accentuées  sur  la  terminaison  ou 
encore  d'une  transformation  dialectale. 

Les  vélaires  labialisées  kw  et  gw. 

1)  Initiales. 

§  134.  Les  vélaires  labialisées  gw  et  Jcw  perdent,  au  com- 

mencement du  mot,  l'élément  labial,  tandis  que  le  son  palatal 
persiste  (transcrit  g  et  gu  ;  qu,  c,  etc.):  gwardare  (franc 

"^wardôn)  —  garder,  gwastare  (cf.  §  11,  5)  —  g  aster  ̂   gwarire 

(franc  *warjan)  —  garir^  gwadanyare  (franc  "^waidanjan)  — 
gadaignier;  qwando  —  Icant  (transcrit  quant},  qware  —  quer 

et  car  (v.  §  52  Rem.  1),  qivale  —  quel,  qweitt  (cl.  quictum)  — 

qiieit,  qwed  (cl.  quid)  —  queit. 

Remarque.  —  Cf.  §  27,  2  pour  le  lat.  vulg.  k  =  Tcw  dans 
Mnhwe  —  MnJcwaginta, 

2)  Médiales. 

§   155.     A  l'intérieur  d'un  mot,  gw  et  hw,  en  position 
intervocalique,  deviennent,  par  la  chute  de  la  palatale,  w 

qui    tantôt    s'est    vocalisé    en    u,    tantôt    s'est    changé    en    v. 
Exemples:    akwa   —    ewe   em)e   —    eaue   et   eve,    Hegwa  (celt. 

leuga)  —  ïiewe  —  lieue,    çhwa  —  iwe  —  ive,    "^tregwa   (germ. 
treuwa)  —  triewe  —  trieue  et  trieve,  antihwa  —  antive,  sekwunt  — 

siewent  —  sieuent  siuvent  (suivent),  etc. 

Remarque.  —  Il  reste  beaucoup  d'obscurité  dans  le  détail 
des  transformations  des  sons  traités  ici.  Les  différences  que  l'on 
rencontre  dans  les  transformations  ultérieures  du  son  iv  qui  s'est 
substitué  à  Jcw  ̂   gw  doivent  être  rapportées  à  une  différenciation 

dialectale.  —  Le  masc.  antif  (anticu)  est  une  reformation  d'après 
le  féminin  antive  (antiqua).  —  Présentent  la  forme  de  mots 

d'emprunt  aiguë  (aqua)  et  égal  (aequalem).  —  Pour  le  lat.  vulg. 
cokere  (cl.  coquere),  cohina  (coquina),  v.  §  27,  2. 
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§  156.  Dans  les  groupes  cons.  +  gw  +  voy.  et  cons.  + 

Icw  +  voy.,  la  palatale  persiste,  tandis  que  la  labiale  tombe. 

Dans  r orthographe,  gu,  qu  lat.  se  sont  conservés  particulièrement 

devant  e,  i.  Si  g  issu  de  gw  se  trouve  à  la  fin  d'un  mot 
français,  il  devient  sourd  (k).  Exemples:  lengwaticu  (issu  de 

linguà)  —  Jengage^  ongwentu  (cl.  unguentum)  —  onguent^ 

sangivinu  —  sanguin  y  lengwa   —    langue^    onJiwa   (cl.   imquam) 

—  onque-s,    ̂ kinkwania   (quinquaginta)   —    cinquante;  chnhwe 
—  donc,  sangwe  —  sanc. 

Les  palatales  devant  une  consonne. 

1)  Initiales, 

§  157.  Au  commencement  d'un  mot,  les  palatales 
devant  une  consonne  restent  invariables.  Exemples  :  creta  — 

creide,  crlne  —  crin,  claru  —  cler,  clave  —  clef,  claudere  — 

cïodre;  grande  —  grant,  granu  —  grain,  grossu  —  gros. 

Remarque.  • —  Pour  gras  (grassu ;  cl.  crassum),  gradaïlle,  etc., 
V.  §  27,  1.  Remarquez  également  gratter  (prov.  gratar)  issu  du  germ. 
krattôn.  La  chute  de  g  dans  leir  (glere;  cf.  §  36  Rem.)  reste  in- 
expliquée. 

2)  Médiales. 

a)    Après  une  voyelle. 

§  158.  1)  Dans  la  majorité  des  cas,  g  et  Je  proconsonnan- 

tiques  deviennent  la  spirante  y,  qui  mouille  (palatalise)  la  con- 
sonne suivante.  Toutes  les  consonnes ,  excepté  l  (v.  §  159) 

et  n  (v.  §  160),  perdent  ce  mouillement  après  la  formation 

d'un  i  épenthétique  et  même  de  deux  i  épenthétiques  devant 
a  tonique  libre  (v.  §  52).  Exemples  :  (a)  groupes  pri- 

mitifs (existant  en  latin  vulgaire):  Jet:  facta  —  "^faxta 

(v.  §  5,  1)  "^fayta  "^fayta  (ou  fayta  fayta  fayta?)  —  faite, 
tractât  —  traitet,  frnctu  —  fruit,  Incta  —  lûite,  nocte  —  nuit, 
Içciu  —  lit,  dïctu  —  dit;  tractare  —  traitier ,  allactare  —  al- 

laitier ,  lactuca  —  laitue,  octava  —  oitieve,  dictare  —  ditier, 

P(ctavu  —  Peitou.  —  gd:  fregda  (v.  g  11,  1)  —  freide,  regdu  — 

reit.  —  Jcs:  laxat  —  laisset,  coxa  —  cuisse  (v.  §  62),  traxi  — 

trais,  sex  —  sis  (v.  §  50),  exit  —  ist,  despexit  —  despisf, 

axe  —  ais,  fraxinu  —  fraisne,  Saxone  —  Saisne,  Axona  — 

Aisne,    texere    —    iistre ,    proximu    —    pruisme    (v.    §    62); 
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laxare  —  latssier,  axellu  —  aisseï,  paxeUu  —  paissel,  oxore  — 

oissàur,  exire  —  eissir.  —  kr:  lacrima  —  lairme;  sacramentu  — 

sairement.  —  gr:  negru  —  neir,  enfçgru  —  enttr  (v.  §  50), 

fragrat  —  flairet  (v.  §  103,  page  67).  —  b)  Groupes 

secondaires:  plaJiitu  —  plait,  explçMtu  —  espleit,  solleJcitu  — 

soïïeit,  faMiis  —  faites  (v.  §  78  Rem.  2),  plaJciiare  — 

plaidier  (v.  §  122,  2  c),  *voMtare  —  voidier;  makerat  — 
mairet ,  fakere  —  faire,  dikere  —  dne^  dukere  —  dûire,  cokere 

(v.  §  27,  2)  —  cuire;  fakimus  —  faimes,  dikimus  —  dimeSy 

dekimii  —  dime;  mayor  —  maire  ̂   pçyor  —  *pieire  —  pire^ 

afflïyere  (cl.  affligere)  —  afflire;  peyus  —   *pieis  —  pis. 

2)  Il  s'est  produit  une  assimilation  complète  de  la  pala- 
tale à  la  consonne  suivante  dans  le  groupe  kii  (cf.  §  195) 

et  dans  le  groupe  ks  ̂ °"^-  en  position  protonique.  Exemples: 
tractiat  —  tracet,  directiare  —  drecier;  sextariu  —  sestier,  dex- 

trariu  —  destrier^  '^tax{i)tare  —  taster;  mtox(i)care  —  entoschier, 
exiendere  —  estendre,  extorquer e  —  estordre^  les  mots  atones 

par  position  extra  —  estre  et  joxta  —  juste. 

Remarque.  —  Four  caitif,  cf.  §  90  Rem.  —  Pour  fixer 
la  chronologie  des  changements  phonétiques,  des 

exemples  comme  faite  j  fait,  Peitou,  freide  montrent  que  le  pro- 
cessus de  la  vocalisation  devant  une  palatale  proconsonnantique 

ne  fut  accompli  qu'à  une  époque,  où  une  dentale  isolée  ne  pouvait 
plus  tomber  à  l'intérieur  ou  à  la  fin  d'un  mot  (v.  §  116). 
Dans  les  exemples  donnés  1  b),  k^  était  vraisemblablement  devenu 
g^,  avant  que  la  syncope  de  la  voyelle  atone  se  fût  produite, 
ainsi  plaMtii  —  "^plagitu  —  *playtu  *playi!u  —  plait.  —  Vient 
d'une  assimilation  aux  mots  qui  commencent  par  ex  °°"^-  et 
qui  sont  traités  2),  es-,  qui  se  substitue  à  ex-  devant  une  voyelle, 
entre  autres,  dans  exame  —  essaim,  exaltlare  —  essalcier  essaucierj 
exayu  —  essai ^  exsucare  —  essûer.  Destre  (v.  §  11,  1)  peut  avoir 

subi  l'action  de  senestre.  N'appartiennent  pas  à  l'ancien  fonds 
héréditaire  de  la  langue,  entre  autres,  tassel  (taxillum)  et 

Içssiu  (lixivum)  (dont  on  n'a  que  des  exemples  récents),  en  outre 
ïetrin  (du  cl.  lector;  lat.  médiév.  lectorinum)^  Madeleine  (Magdalena)y 
pèlerin  (peregrinum)^  perece  (pigritia),  enterin  (integriniim),  roter 
(ructare) ,  sUjet  (subjectiim) ,  flot  (fluctum) ,  contrat  (contractum). 
Jetier  (yectare,  cl.  jectare)  reste  choquant.  On  est,  en  outre, 

en  présence  de  mots  d'emprunt,  dans  les  cas  où  l'explosive  palatale 
a  persisté,  p.  ex.  sacrer  (sacrare),  sacrarie,  sacrefier,  victorie,  octobre, 
afliction,  tigre,  dogme,  fragment,  et,  avec  changement  de  la  forte 
en   douce,    egre,    megre  (transcrits  postérieurement  aigre,    maigre; 

Schwan-Behr  ens  ,  Grammaire  française.  7 
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cl.  acrem,  macnwi),  segret  {secretum),  entre  autres,  qui  ont  pénétré 
plus  tôt  dans  la  langue  populaire.  Dans  quelques  emprunts 

faits  à  des  langues  étrangères,  g  est  devenu  /,  ii,  d'où  esmeralde 
esmeraude  {smaragdum;  gr.  of.iàQaydoç)^  Baldas  Bandas  {Bagdad)^ 
lat.  vulg.  salma  saiima  (gr.  Guy/nu)  —  somme.  —  Dans  amikitate  — 
amistiet,  mendikitate  —  mendistiet,  la  sibilisation  de  la  palatale 

s'est  produite,  avant  que  la  voyelle  de  la  syllabe  protonique  soit 
tombée.  —  Pour  disme  (dekimu)^  fisdrent  (fekerunt)^  fisdret  (fekerat), 
vesqui   (cl.  vixï)    v.  la  morphologie  §§  317,   349,  2,    338,   2  Rem. 

§  159.  Une  palatale  +  l  devient,  en  passant  par  «7,  l 

(transcrite  ill,  U,  II,  l  [après  «],  ̂7,  et  dans  les  dialectes  Ih). 

1)  Cette  l  persiste  à  l'intérieur  d'un  mot  entre 
voyelles  et  quand  elle  est  finale.  Exemples:  adyenoculare 

—  agenuillier ,  fodiculare  —  fuilUer;  veyiïare  (cl.  vigilare)  — 

veiUier,  coaguïare  —  caillier^  hayulare  —  haiïlier;  —  macla  — 

maille,  aurecla  —  oreille^  congela  —  qtienuille,  gracia  —  graille^ 

fada  —  faille,  tenacla  —  tenaille;  estrigla  —  estrille,  régla  — 

reilley  tragla  —  traille  ;  pareclu  —  pareil,  vermeclu  —  vermeil, 

vçclu  (cf.  §  25)  —  vieil. 

2)  Devant  une  consonne,  par  suite  de  la  perte  du 

mouillement,  elle  devient  l.  Exemples  :  veclus  —  vieU,  vermeclus  — 

vermeU,  solecliis  —  solelz,  genoclos  —  genulz. 

E-emarque.  —  Cf.  §  200  li  qui  se  transforme  de  même. 
En  normand  et  dans  les  dialectes  français  de  l'Est,  Vi 
du  groupe  il  s'est,  sur  une  étendue,  dont  il  faut  encore  fixer  les 
limites,  joint  à  la  voyelle  précédente  pour  former  une  diphthongue, 
en  opposition  avec  la  transformation  de  ce  son  en  francien  : 

consei  +  ?,  vermei  +  ?,  etc.  Pour  2  (ts)  au  lieu  d's  après  ?,  v.  page  69, 
pour  les  destinées  postérieures  d'  l  issue  d'  ?  devant  une  consonne, 
v,  §  281  sq. ,  pour  ie  issu  d'cf  tonique  libre  sous  l'influence 
de  consonnes  palatalisées  précédentes,  v.  §  52,  Ib,  pour  ûi  dans 
cuïllier  (cuiller),  et  dans  agiiille  (aguile,  postérieurement  agiXile), 

V.  §  11,  4.  —  Ont  la  forme  de  mots  d'emprunt,  entre 
autres  :  a)  miracle  (miraculum) ,  spectacle  (spectaculum) ,  ahitacle 
(hahitaculum),  novacle  {novacidum),  siècle  (saeculum),  riegle  et  règle 
(régula);  b)  avuegle  (ah  +  oculum),  seigle  (secale),  jogledre  (joculator); 

c)  vraisemblablement  graisle  (gracilem) ,  fraïle  (fragilem;  par  ana- 
logie avec  graisle j  on  trouve  aussi  fraisle).  Pour  reule  (régula)^ 

seule  (saecidum),  v.  §  12,  4  Rem. 

§  160.     Une  palatale  +  n  devient  H: 

1)    Cette   ri   persiste  quand  elle  est  finale  en  français 

(transcrite  ing ,   ign,   in).     Exemples:  pognu   —  poing  (pôiri), 
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estagnu  —  estaing,  sçgnu  —  seing;  plantayine  (cl.  plantaginem) 

—  plantain^  propayine  —  provain ^  vertiyine  —  avertin  (cf. 

§  11,  4),  endayine  —  andain-, 
2)  devant  une  consonne,  elle  donne  ?w  (transcrit  m). 

Exemples  :  pogmis  —  poim  (points),  degnet  —  deint,  ensegnet  — 
enseint,  cognita  —  cointe; 

3)  quand  elle  est  intervocalique  en  français,  elle 

donne  n  (transcrit  ign ,  gn).    Exemples  :  legna  —  Teigne  (lêrie), 

pogna  —  poigne^  ensegnat  —  enseignet,  degnat  —  deignet, 

segnare  —  seignier,  degnare  —  deignier,  agneïhi  —  aignel. 

Remarque.  —  Cf.  §  203  ni,  nni,  gni  qui  se  transforment 
de  même.  Pour  z  (ts)  au  lieu  d's  après  oi,  v.  page  69,  pour  ie 
issu  à' a  tonique  libre  sous  l'influence  de  consonnes  palatalisées 
précédentes,  v.  §  52,  1  b.  —  N'appartiennent  pas  à  l'ancien 
fonds  héréditaire  de  la  langue,  entre  autres ,  digne 
(dignum),  signe  (signum),  règne  (regnum),  Charlemagne  (magnum)^ 
bénigne  (à  côté  de  henin,  v.  §  306  Eem.;  henigniim),  cigne  (cycnum^ 

ou  dialectal  =  ciciniim?)\  diacre  (diaconum);  en  outre,  n'y 
appartiennent  problablement  pas  aisne  (acimtm)^  cisne  (cicinum^  v. 

§  29,  2)  avec  sibilisation  de  k^  avant  la  chute  de  la  voyelle  de 
la  pénultième  (cf.  graisle.  §  159  Rem.);  et  encore  image 
(antérieurement  imagene,  v.  §  76  Rem.),  Cartage  {Cartaginem)^ 
entre  autres.  —  Assener  (adsegnare),  anel  {agnellu) ,  prenant 

(praegnant)  etc.  présentent,  dans  les  mots  de  l'ancien  fonds 
héréditaire  et  dans  les  mots  d'emprunt,  une  transformation  à*fi 
intervocalique  en  n  qui  est  particulière  aux  dialectes. 

b)    Après  une  consonne. 

§  161.  La  palatale  persiste  dans  les  groupes  primaires 

et  secondaires  ngl,  ngn,  ncl,  ncr  et  rcï.  Exemples:  angïu  (cl. 

angulum)  —  angle,  ongïa  (cl.  ungula)  —  ongle,  senglu  (cl.  singu- 

lum)  —  sengle,  cengla  (cl.  cingula)  —  cengle,  Lengones  —  Langres, 
avonculu  —  oncle,  ancora  —  ancre,  Icerclu  (cl.  circulwn)  —  cercle, 

coperclu  (coperculum)  —  cuver  de;  senglare  (singularem)  —  sengler, 
sarclare  —  sarcler. 

Remarque.  —  Torchi  (tôrculum)  est  devenu  trueil  en  passant 
par  torclu. 

§  162.  La  palatale  a  disparu  sans  laisser  de  traces,  dans 

les  groupes  sel,  rcn,  ryl,  rys  et  ryt.  Exemples:  mesculare  — 

mesler,  moscla  (cl.  muscula)  —  musle;  masclu  (wasculu)  —  masle; 

herhinu  (cl.  circinus;  gr.  x/çztvoç)  —  cerne^  TcerMnare  —  cerner; 

maryila  (*margila)  —  marie,  soryis  (cl.  surgis)  —  surs^  teryis 

7* 
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(tergis)  —  ters,  soryit  —  surt,  teryit  —  iert^  goryite  (gûrgite)  — 

gurt. 
Remarque.  —  Sont  savants  oscle  (oscnlum)  et  muscle  (mus- 

cuhim). 

§  163.  Dans  tous  les  groupes  autres  que  les  groupes  ngl, 

ncl,  sel,  qui  ont  été  traités  §§  161  et  162,  la  palatale  précédée 

de  w  ou  de  sa  causé  le  mouillement  de  ces  sons.  Après 

avoir  développé  un  i  épenthétique,  qui  se  joint  à  la  voyelle 

de  la  syllabe  précédente  pour  former  une  diphthongue ,  et 

développé,  dans  les  groupes  wî/V,  nFr,  sJc'r,  une  des 
consonnes  de  liaison  d  ou  t,  le  mouillement  a  postérieure- 

ment disparu.  Exemples:  a)  jonctu  —  joint,  pondu  — 

points  fendu  —  feint,  tendu  —  teint,  enJcenda  —  enceinte, 
sandu  —  saint,  pïandu  —  plaint,  ondu  —  oint^  fenhsit  — 

feinst,  planxit  —  plainst;  pïandivu  —  plaintif  —  b)  venh't  — 
veint,  pasJcit  —  paist,  creshit  —  creist,  fasMnare  —  faisnier, 

fosTcinu  —  foisne,  cresJcis  —  creis;  planyis  (plangis)  —  plains, 

fnyit  ifmgit)  —  feint,  lonyitanu  (longitanu)  —  lointain.  — 

c)  paskere  —  '^paiss^re  —  paistre,  nasJcere  —  naistre,  creskere  — 
creistre,  cognosJcere  —  connoistre\  venkere  —  veintre;  planyere 

(plangere)  —  plaindre,  fenyere  (fingere)  —  feindre,  jonyere 

(jûngere)  —  joindre,  ponyere  (pnngere)  —  poindre,  tenyere  {tïn- 
gere)  —  teindre^  estrenyere  (strïngere)  —  estreindre. 

Remarque.  —  Pour  angele  ange  (angelum),  v.   §  76  Rem. 

§  164.  Les  groupes  r^/V,  Ig'r,  rk^'r  donnent  r^r,  ¥r,  r^r, 

les  palatales  interconsonnantiques  s'assimilant  en  ce  cas  aux 
dentales  voisines.  Exemples  :  soryere  (surgere)  —  surdre, 

esparyere  —  espardre,  teryere  (iergere)  —  terdre;  folgura  (fûl- 

gura)  —  fuldre;  carkere  —  chartre. 

Remarque.  —  Il  est  douteux  qu'ici  la  palatale  ait,  en 
passant,  causé  le  mouillement  de  la  consonne  précédente.  Foildres, 

Roland  d'Oxford  et  ailleurs,  pourrait,  comme  on  l'admet,  venir  du 
lat.  vulg.  fôlyere.  Torkere  (cl.  torquere,  v.  §  27,  2)  a  donné  tortre, 
que  tordre  a  remplacé,  par  la  dissimilation  des  sons  identiques  qui 

commençaient  les  syllabes,  (cf.  page  67).  —  Sont  savants 
sépulcre  (sepulcrum)  et  hugre  (Bulgarum). 
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2.    Lei  liquides. 

1)  Initial. 

§  165.  Au  commencement  d'un  mot  r  persiste  :  rdbia  (cl. 
rahieni)  —  rage ,  ratlone  —  raison ,  reyina  —  reïne ,  rem  — 

rien,  risu  —  ris.  Il  en  est  de  même  quand  il  est  précédé 

d'une  consonne:  hraca  —  hraie,  probare  —  pruver ,  crçsta  — 
creste,  gratu  —  gret. 

2)  Médial. 
a)  Intervocalique. 

§  166.  r  intervocalique  persiste,  même  quand  il  est 

final  en  français.  Exemples  :  aratru  —  aredre,  arma  —  areine, 

farina  —  farine,  aranîa  —  araigne,  parare  —  parer,  durare  — 

durer ^  amara  —  amere;  duru  —  dur,  pare  —  per,  caru  — 

chier,  seru  —  seir,  onore  —  onôur,  amare  —  amer. 

Remarque.  —  On  est  en  présence  d'une  permutation 
de  suffixes  dans  altel,  autel  (altare).  Pour  l  issue  de  r  dans 

d'autres  mots,  cf.  page  67. 
b)  Devant  une  consonne. 

§  167.  rr  double  persiste,  a)  quand  il  est  encore  inter- 
vocalique en  français,  et  b)  se  réduit  quand  il  est  final  en  français 

et  devant  une  consonne.  Exemples  :  a)  terra  —  terre^  gwerra 

(germ.  werra)  —  guerre;  quçr{e)re  —  querre^  mor(i)r{e) 

ah(e)i  —  murrat;  b)  car  ru  —  char,  ferru  —  /br,  torre  —  tur; 
corr(i)t  —  curt. 

§  168.  En  dehors  du  cas  indiqué  §  167  b,  r  proconson- 

nantique  demeure  invariable  dans  l'ancien  français.  Exemples  : 
arma  —  arme,  arh{o)re  —  arhre^  corpus  —  cors,  arcu  —  arc, 

porta  —  porte,  forte  —  fort,  arsa  —  arse,  orsu  —  urs,  versu  — 

vers,  mer(u)Ia  —  merle,  her(u)ïa  —  berïe;  portare  — porter, 

dormire  —  dormir,  carbone  —  charbon. 

Remarque.  —  Du  groupe  cens.  +  voy.  +  r  +  cons.  est 
parfois  sorti,  par  métathèse,  un  groupe  cons.  +  r  ■{■  voy.  +  cons., 
en  passant  par  cons.  +  f  +  cons.  (r  ayant  une  sonorité  forte). 

Ordinairement  ce  déplacement  s'est  produit  dans  la  syllabe  pro- 
tonique, p.  ex.  hrëbiz  (herhike),  fromage  (formaticu),  escremir  (germ. 

sTcirmjan),  mais  aussi  trueil  (tordu).  —  Pour  rs  —  s  dans  le  lat. 
vulg.,  V.  §  24. 
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c)    Après  une  consonne. 

§  169.  r  persiste  après  toutes  les  consonnes.  Exemples: 

lih{é)rare  —  livrer^  làhra  —  levre^  lep{p)re  —  lièvre,  capra  — 

chicvre;  rid{e)re  —  ridre,  perd{e)re  —  perdre,  lairone  —  ladron, 

pâtre  —  pedre,  capestru  —  chevestre\  negru  —  neir,  sacra- 
mentu  —  sairement;  toll{é)re  —  toïdre,  ess(e)re  —  esire. 

Kern  arque.  —  Pour  les  lettres  de  liaison  t,  d  formées 
entre  r  et  la  consonne  précédente,  cf.  page  69.  —  Le  mot  atone 

par  position  pro  est  devenu  pur  par  métathèse  de  l'r  (v.  §  168 
Rem.).  —  Pour  noz  (nosfros),  vos  (vostros),  etc.,  v.  la  morphologie 
§  328  sq. 

3)    Final. 

§  170.  r  en  finale  primaire  est  demeuré  invariable 

dans  per  —  per  par  (v.  §  10,  4  a). 

Remarque.  —  Dans  semper ,  quattor  (v.  §  20,  4), 

soper,  entre  autres,  r  était,  déjà  à  l'époque  qui  précède  le  français, 
devenu  médial  :  semper  —  sempr  —  sempre  (v.  §  168  Rem.).  — 
Cf.  §  78,  3. 

1. 

1)  Initiale. 

§  171.  Au  commencement  d'un  mot,  l  persiste. 
Exemples:  latrone  —  ladron,  lavaré  —  laver,  lepore  —  lièvre^ 

linia  —  ligne,  luna  —  liine. 

Remarque.  —  Pour  nivel  (lihellu),  v.  §  67  (différenciation). 

2)  Médiale. 
a)  Intervocalique. 

§  172.  l  intervocalique  persiste,  même  quand  elle  est  finale 

en  français.  Exemples:  ala  —  ele,  tela  —  teile ,  palailu  — 

palais,  voler e  —  vuleir,  olere  —  oleir,  escala  —  eschiele,  fdare  — 

filery  pçlu  —  peiï,  Jcelu  —  ciel,  taie  —  tel,  vile  —  vil. 

Remarque.  —  Est  due  à  une  analogie  ?  pour  l  dans  les 
formes  postérieures  saillir  (salire),  vaillant,  etc.  Cf.  la  morphologie 

§  348,  2  c. 

b)  Devant  une  consonne. 

§  173.  Il  latin  se  réduit  à  l  simple.  Cf.  §  103,  page  69. 

Dans  l'orthographe,  Il  subsiste  à  côté  de  l,  quand  elle  est  encore 
intervocalique  en  français  ;  quand  elle  est  finale  en  français  et 

devant   une  consonne,    on  trouve  l.     Exemples:    hella  —  belle 
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hele,  çJla  —  elle  ele^  foïîone  —  fuUon  fidon,  appellare  — 

apeler^  milla  —  nule^  viïla  —  ville;  coïlu  —  col,  folle  —  fol, 

agnellii  —  aignel,  mille  —  mil;  follis  —  fols,  agnellos  — 
aignels. 

Remarque.  —  Quelques  mots  comme  Stella  —  estela,  dans 

lesquels  la  réduction  de  II  k  l  s'était  déjà  produite  à  l'époque 
gallo-romane  n'ont  pas  été  encore  exj)liqués  d'une  façon  sûre. 
Est  due  à  une  analogie  ?  pour  7  dans  les  formes  postérieures 
faillir  (fallire),  huillir  (hoUire),  etc.    V.  la  morphologie   §  348,  2  c. 

§  174.  1)  A  l'exception  du  groupe  II  examiné  §  173, 
l  proconsonnantique  est  restée  le  plus  souvent  invariable  dans 

le  dialecte  francien  jusque  vers  la  fin  du  XI.  siècle.  Après 

a,  la  vocalisation  de  ?  (même  de  l  issue  par  réduction  de  II) 

en  Uj  en  passant  par  i,  qui  s'est  produite  plus  tard  sur  une 
étendue  plus  grande,  pourrait  avoir  commencé  un  peu  plus 

tôt.  Exemples  :  falsu  —  fais  faus,  caldu  —  chalt  chaut, 

palma  —  palme  paume,  calmu  —  chalme  chaume,  Aida  —  Aide 

Aude,  falle  —  fah  fauz,  falcone  —  falcon  faucon,  âl(i)na  (germ. 

alina)  —  aine  aune;  puliJce  —  pûlce,  culus  —  cûls;  gentilis  — 

gentils;  dolJce  —  doh,  moltu  —  mult;  soldos  —  soh;  caulis  — 
chois;  hellos  —  hels,  selva  —  selve. 

Remarque.  —  Balneum  était  déjà  devenu,  dans  le  lat.  vulg., 
haniu  (fr.  hain),  avec  changement  du  groupe  phonétique  Ini  en 
ni.  —  Pour  fixer  la  chronologie  phonétique,  faucon,  Aude, 
fauz,  entre  autres,  montrent  que,  même  après  a,  la  vocalisation  de  l 

s'est  produite  plus  tard  que  l'assourdissement  de  k  (v.  §  145) 
et  de  d  intervocaliques  (v.  §  116),  et  plus  tard  que  le  changement 

de  h^  post-tonique  et  intervocalique  en  iz  (v.   §  135). 

2)  Quand,  l  est  suivie  de  r,  il  se  forme,  après  l  (primaire 

ou  secondaire),  l'explosive  dentale  sonore.  Exemples:  fallere  — 
faldre  faudre,  niolere  —  moldre,  tôlier e  —  toldre.  Cf.  §  103, 

page  69. 

c)    Après  une  consonne. 

§  175,  Après  les  labiales  et  les  dentales,  7  reste 

invariable.  Exemples:  doplu  —  duhle  (v.  §  110  Rem.), 

pop(u)lu  —  puehle,  Car(o)lu  —  Charte,    com(u)lare  —  combler. 

Remarque.  —  Sont  des  mots  empruntés  ultérieure- 
ment titre  {titulum) ,  apostre  (apostolum) ,  chapitre  (capitulum), 

chartre  (chartida),  etc.  —  Sur  les  destinées  du  groupe  palat.  +  l, 
V.  S  159. 
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3)    Finale. 

§  176.  l  finale  en  latin  persiste.  Exemples:  mel  — 

mieJ^  fel  —  fiel.     Pour  ensemble  (ensemuï),  v.  §  78,  3. 

3.    Aspirées. 

§  177.  L'esprit  doux  du  latin  classique  (h  latin),  au 

commencement  et  à  l'intérieur  d'un  mot  entre  des  voyelles,  était 

déjà  étranger  au  latin  vulgaire  (v.  §  21);  quant  à  l'esprit 
dur  ('■h)  des  mots  empruntés  au  germanique,  il  est  devenu 
doux  et  a  persisté  comme  tel  en  ancien  français.  Exemples, 

V.  §  30  b,  6.  —  Dans  l'orthographe,  h  persiste  souvent  même 

dans  des  mots  d'origine  latine,  mais  l'élision  se  produit  devant 
cet  h,  ce  qui  est  une  preuve  que  h  ne  se  prononçait  plus. 

Exemples,  v.  §  21. 

B.    Consonnes  nasales. 

§  178.  Le  latin  populaire  connaît  trois  nasales  :  la  labiale 

m,  la  dentale  n  et  la  palatale  ̂ .     (V.  §  187.) 

1)  Initiales. 

§  179.  Au  commencement  d'un  mot,  les  nasales 
latines  persistent.  Exemples:  77îanu  —  main,  mayis  —  ma?5, 

métier e  —  mètre,  muru  —  mur;  nasu  —  nés,  nasTcit  —  naist, 

neve  (cl.  nwem)  —  neif,  nome  —  non,  nudu  —  nût. 

Remarque.  —  On  n'a  pas  encore  expliqué  la  présence  de 
n  k  Isi  place  de  m  dans  nesple  (v.  §  114  Rem.),  natte,  nappe  qui 
viennent  des  mots  lat.  vulg.  7iespïla^  natta  et  de  nappa,  lequel  existait 

peut-être  déjà  aussi  en  lat.  vulg.  (à  côté  de  mappa). 

2)  Médiales. 

a)    Intervocaliques. 

§  180.  1)  Les  nasales,  qui  sont  encore  intervoca- 

liques en  français,  persistent.  Exemples  :  amani  —  amer, 
clamare  —  clamer,  umanu  --  ûmain,  amante  —  amant,  cima  — 

cime,  amat  —  aimet,  planare  —  planer,  penare  —  pener, 

menare  —  mener,  plenarru  —  plenier,  una  —  ïme. 

Remarque.  —  Daine  (lat.  vulg.  dama)  a  été  reformé 

d'après  le  masc.  dain  (dam^u).     (V.  §  181,  2.) 
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2)  Quand  elle  est  finale  en  français,  m,  à  peu  près 

vers  la  fin  de  la  période  qui  nous  occupe,  devient  n  (transcrite 

m  et  n)'^  n  persiste.  Exemples  :  legame  —  leiien,  amo  —  aim 
ain ,  flume  —  flûm  flûn ,  nome  —  nom  non ,  exame  —  essaim 

essain,  rakemu  —  raisnn  raisin,  omo  (cl.  Jiomo)  —  cm  on, 

fumu  —  fiim  fun,  alume  —  aïûm  alun,  damu  daim  dain; 

plenu  —  plein,  bene  —  bien,  scnu  (cl.  sinum)  —  sein, 
vinu  —  vin. 

b)    Devant  une  consonnne. 

§  181.  Les  nasales  doubles  mm  et  nn  se  réduisent. 

Dans  l'orthographe,  mm,  nn,  intervocaliques  en  français,  per- 
sistent encore  plus  tard  à  côté  de  m  et  de  n.  Exemples: 

flamma  —  flamme  flame ,  somma  —  somme,  yemma  —  gemme 

geme,  yemmatu  —  gemmet  gemet  (Roland  d'Oxford);  penna  — 
penne,  annellu  —  annel  anel. 

2)  En  finale  secondaire,  mm  est,  comme  le  lat.  vulg. 

m  (v.  §  180,  2),  devenue  w;  ww  a  persisté  à  l'état  de  n. 
Exemples:  sommu  —  som  son;  annu  —  an,  pannu  —  pan, 
vannu  —  van. 

Kemarque.  —  Pour  nns  —  nz  (nts),  v.  §   103  page  69. 

§  182.  Les  groupes  mn,  m^n,  quand  ils  sont  inter- 

vocaliques à  l'intérieur  d'un  mot  en  français, 
deviennent  m  (transcrite  également  mm),  en  passant  par  mm. 

Exemples  :  damnaticu  —  dammage  damage ,  somnu  —  somme, 
escamnu  —  eschamme  eschame;  seminare  —  semer,  entaminare  — 

entamer,  nominare  —  nommer  nomer,  ruminare  —  rûmer,  allu- 

minare  —  allumer,  domina  —  damme  dame,  femina  —  femme 

feme,  lamina  (cf.  §  19  Rem.)  —  lame,  -umine  (v.  §  120  Rem.) 
—  -ûme. 

Remarque.  —  Pour  la  chronologie  phonétique,  cf. 

§  78,  1  b.  —  Dans  les  mots  savants,  le  groupe  mw  a  d'abord 
persisté,  plus  tard  il  est  devenu  n  en  passant  par  nn,  p.  ex. 
colomne  (et  aussi  colompne)  colonne  (cl.  columna),  damner  (et  aussi 
dampner)  danner  (Steph.  25;  cl.  damnare),  solemnitet  solennitet 
(cl.  solemnitatem) ,  automne  autonne  (cl.  autumnum),  omnipotent 

onipotent  (omnipotent em).  Dans  d'autres  cas  comme  dans  le  vfr. 
runer  à  côté  de  rûmer  (ruminare),  il  semble  que  l'on  soit 
en  présence  d'une  différenciation  dialectale.  Il  reste  encore  à 
rechercher    d'une    façon    approfondie    les    raisons    pour    lesquelles 
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minUy  -mnii  apparaît,  en  dehors  de  -mme,  -me,  sans  -e  d'appui,  sous 
la  forme  -m,  -n,  p.  ex.  damnn  —  dame  et  dam  dan,  domnu  — 
dame  et  dam  dom  don. 

§  183.  n'm,  mn  ont  également  donné  w^.  Exemples: 
anima  —  anme  ame ^  Yeronimu  (Hleronimu)  —  Jérôme;  à  la 

limite  d'un  mot  en  mçnare  —  enmener  emmener^  gran[di] mente  — 
granment  gramment. 

Remarque.  —  On  peut  se  demander,  jusqu'à  quel  point 
nm  qui,  dans  T  orthographe,  subsiste  longtemps  à  côté  de  mm,  m, 
représente  encore  dans  ce  cas  le  son  primitif  ou  simplement  une 

orthographe  historique.  Aneme  {anima;  Alex.,  Roland  d'Oxford  et 
ailleurs)  est  savant  (dissyllabique  en  métrique  ;  cf.  §  76  Rem.). 

Par  dissimilation,  n^m  a  encore  donné  Im  et  rm,  dans  lesquels  il  faut 
voir  des  transformations  originairement  étrangères  au  dialecte 

francien,  p.  ex.  animalia  —  almaille  aumaille^  anima  —  aime 
aume  et  arme,  menimu  —  merme. 

§  184.  Devant  les  explosives  labiales  ou  les 

spirantes,  m  persiste;  n  devient  m.  Exemples:  gamba  — 

jambe,  ambiilare  —  ambler,  amplu  —  ample,  templu  —  temple; 

envolare  —  '^emi\o)lare  —  "^emler  embler,  enfas  (cl.  infans)  — 
emfes,  en{de)portare  —  emporter. 

Remarque.  —  Le  changement  de  n  en  m  fait-il  supposer 

partout,  comme  on  l'admet,  une  prononciation  bilabiale  de  la 
labiale  suivante,  c'est  une  question  qu'il  est  difficile  de  résoudre. 
Dans  enfant,  enfern ,  etc.,  on  explique  le  maintien  de  n  par  ce 

fait,   c[ii'en   a  été  senti   comme  élément  de  composition. 

§  185.  Devant  les  explosives  dentales  et  les 

spirantes,  n  persiste;  m  devient  n,  même  quand  elle  ne  se 

trouve  devant  une  dentale  que  par  transformation  secondaire. 

Exemples:  venâere  —  vendre,  ventu  —  vent,  ensemul  —  en- 

semble, conseliu  —  conseil;  prim{u)  temp(u)s  —  printens, 

sem{i)ta  —  sente,  am{i)ta  —  ante^  dom{i)tare  —  donter  danter 

(cf.  §  93  Rem.),  comp{u)tu  —  conte,  comp{u)tare  —  conter, 
amb(e)doos  —  andôus;  vendemlu  —  vendenge  (vàndândèe),  corn- 

m'iatu  —  congief  (côndèiet). 

Remarque.  —  Le  français  ns  =  lat.  ne  ne  se  rencontre 

que  dans  des  composés  et  des  mots  d'emprunt.     Cf.   §   23. 
§  186.  Devant  les  liquides  l,  r,  il  se  forme  après 

la  nasale  une  lettre  de  liaison  orale.  Ainsi  ml  devient  mbl, 

mr  devient  mbr ,  nr  devient  ndr.     Exemples:  ensem{u)l  —  en- 
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semble,  um{i)le  —  ûmhle,  irem{u)lare  —  trembler,  S{'m(i)lare  — 

sembler,  com{u)lare  —  combler-^  nom{e)ru  —  nombre,  cam{e)ra  — 
chambre,  Samara  —  Sambre,  remem{o)rare  —  remembrer, 

yem{e)re  —  gemhre,  prcm{e)re  —  prembre;  pon{e)re  —  pondre, 
ien(e)ru  —  fendre,  Jcçn(e)re  —  cendre,  ten(e)r{e)  abes  —  tendras, 

Veneris  die  —  vendresdi,  çnyen(e)rare  —  engendrer. 

Remarque.  —  Cf.  page  69.  Pour  ndl  qu'on  s'attendrait  à 
voir  sortir  de  nl^  nous  manquons  d'exemple.  EspingJe,  qu'on 
explique  par  cspinida ,  peut  avoir  subi  l'influence  de  cingle, 
angle,  etc.  A  la  limite  des  éléments  de  composition,  n  disparaît 
devant  l  dans  les  mots  atones  par  position  el  (en  la) ,  es 
(en  les).  Preindre  (premerc),  geindre  (gemere),  creindre  (tremere; 

V.  §  llj  '">),  etc.,  sont  des  formations  analogiques  d'aj)rès  feindre, 
plaindre,  entre  autres.  —  En  picard  et  en  wallon,  il  ne 
s'est  pas  introduit  de  lettre  de  liaison  entre  la  nasale  et  la 
liquide. 

§  187.    Devant  une  palatale,  on  trouve,  en  latin,  n 

avec  la  valeur  tj,   qui   persiste  en  français,    quand  la  palatale 

persiste.     Exemples  :    lo'tjgu  —    lofjc  (lôrjc) ,   o'fjkwa  —  onque-s 

(ôijkes),  joijcu  —  jonc  (dzôtjc). 
Remarque.  —  Pour  les  destinées  de  ̂ j  devant  y  et  devant 

le  groupe  palat.  +  cons.,  v.  §§  153,   2,   161,  163. 

c)    Après  une  consonne. 

§  188.  Après  les  labiales  et  les  dentales,  les 

nasales  (excepté  n  après  m)  restent  invariables  :  blasph{e)- 

mare  —  blasmer,  est(i)mare  —  esmer,  sep(ti)mana  —  semaine, 

tes(ti)moniu  —  tesmoing ,  lacr(i)ma  —  lairme,  arma  —  arme, 

ermu  (v.  §  19)  —  erm,  vermc  —  verm,  fcrmu  —  ferm; 

jçvene  —  juevne  juene,  galbinu  —  jalne  faune,  as(i)nu  —  asne, 

al(i)na  —  aine  aune,  alnu  —  aine  aune,  ibernu  —  ivern, 
enfermi  —  enfern,  cornu  —  corn,  fornu  —  furn,  albornu  — 
album  axiburn. 

Remarque.  —  Pour  mn,  v.  §  182.  —  Dans  le  groupe  rmn, 
mn  est  également  devenu  m,  p.  ex.  term(i)nu  —  terme,  carm(i)- 
nare  —  charmer.  —  carpinu  a  donné,  en  conformité  avec  la  règle 
formulée  ici,  cliarne,  à  côté  duquel  il  reste  à  expliquer  charme.  — 
Dans  les  mots  savants,  n,  dans  les  proparoxytons  au  commence- 

ment de  la  syllabe  post-tonique,  s'est  changée  en  r,  p.  ex.  ordre 
(ordinem),  cofre  (copMnum) ,  timbre  (v.  §  114  Rem.),  pamjwe 
(pampinum),  et  aussi  (cf.  §  111)  jucvre  (juvenem) ,  Estevre 
(Stephanum),  antievre  (antephona,  gr.  àyriffrovoç).  —  Sur  les  destinées 
du  groupe  2)alat.  +  nasale,  cf.   §   160. 
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d)    En  position  i  n  te  rconson  nautique. 

§  189.  1)  Dans  les  groupes  rm's,  rw's,  rmt,  rrCi,  les  na- 
sales tombent.  Exemples:  les  nominatifs  vers  (vermis),  estors, 

enfers,  jurs ,  cors,  ivers;  dorm{i)t  —  dort;  dorm{i)toriu  — 

dortoir]  (cf.  §  122,  2  Kem.),  torn(e)t  —  turt  (subj.  prés.), 
enfcrm(i)iate  —  enfertet. 

2)  rm'r  devient  rèr,  la  nasale  labiale  (sonore)  devenant, 
entre  les  deux  consonnes  orales,  une  labiale  orale.  Exemple: 

marm{o)re  —  marbre. 

3)  Finales. 

§  190.  Quand  m  se  trouvait  à  la  fin  d'un  mot  en 

latin,  elle  est  déjà  devenue  n  à  l'époque  prélittéraire  du 
français;  n  a  persisté.  Exemples:  rem  —  rien,  iom  (cl. 

iûum)  —  ioUy  som  (cl.  sûum)  —  son;  en  —  en,  non  —  non. 

Remarque.  —  Pour  ja,  q^iie,  sa,  v.  §  22  Rem.,  pour  nen 
ne  ̂   96  Rem. 

C.    Appendice:  Les  consonnes  en  relation 
avec  i  et  u  suivants. 

1.    Les  consonnes  devant  i^). 
a.    Consonnes  orales. 

Explosives  et  spirantes. 

^\  vi. 

§  191,  Les  labiales  sonores  palatalisées  &,  t;  donnent 

de  (transcrit  g,  j),  qu'elles  se  trouvent  en  position  intervocalique 
(a)  ou  post-consonn antique  (b).  Exemples  :  a)  cavla  —  cage 

(cadèe;  cf.  §  139  Rem.),  dihw'iu  —  déluge  (cf.  §  6Q  Rem.), 
vedoviu  —  veduge,  quodroviu  —  cadruge;  gohia  —  guge,  robiu  — 

ruge,  tibia  —  tige,  laubia  —  loge,  rabia  —  rage;  abbrevlare  — 

^)  On  ne  tient  pas  compte,  dans  l'exposé  suivant,  de  l'in- 
fluence des  consonnes  palatalisées  sur  les  transformations  d'un  a 

tonique  libre  qui  suit.  Cf.  §  52,  1  b  et  §  53,  2.  Pour  les  formes 
verbales  formées  avec  la  voyelle  thématique  i,  cf.  la  morphologie 
§  348,  2. 
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ahregier^  greviare  —  gregier,  Jevlariu  —  ïegier;  Sabiacu  —  Sagy, 
gobione  —  gujon.  —  b)  SaJvia  —  salge  sauge,  alvia  —  alge 

auge,  cervia  —  cierge  (cf.  §  48  Rem.);  ïomhla  —  longe; 
serviente  —  serj-ant,  camhiare  —  changier. 

Remarque.  —  On  trouve  un  traitement  irrégulier  des 

groupes  hi,  v'i  dans  les  noms  de  parenté  aiuel  {aviolu),  taie  (atavia), 
taion  (atavione) ,  qui  doivent  leur  forme  phonétique  à  la  pronon- 

ciation enfantine.  Pluie  est  ramené  au  lat.  vulg,  ploia,  qui 

serait  venu  de  plovia  d'après  pluere.  Pour  geôle  (caviàla),  v.  §  103^ 
page  67,  pour  ai  (habeo),  dei  (deheo)  et  la  forme  plus  récente  aiant 

(part.  prés,  de  aveir)^  v.  l'étude  des  flexions  §§  348,  4d,  348,  2  c. 
Ne  présentent  pas  une  formation  populaire ,  entre  autres ,  flueve, 
deluvie,  Arabie. 

p!  ft- §  192.  1)  La  labiale  sourde  palatalisée  _p  devient  la 

chuintante  sourde  ts  (transcrite  ch).  Exemples  :  sapia  —  sache 

(satèe),  apia  —  ache,  sepîa  —  sèche,  hapia  —  hache;  apiariu  — 

achier ,  appropiare  —  apruchier,  repropiare  —  repruchier, 

Cliplacii  —  Clichi,  sapiatis  —  sachiez. 

Remarque.  —  Sage  vient  du  roman  "^sabiu  (pour  "^sabidu  = 
sapidu?  avec  permutation  de  la  désinence).  Le  vfr.  suive,  qui 

se  rencontre  à  côté  du  premier,  présente  une  forme  dialectale.  — 
Pour  la  L  pers.  sing.  prés.  ind.  de  saveir,  receivre,  deccivre^  etc.: 
sai,  receif,  deceif,  v.  la  morphologie  §§  348,  4d,  348,  2  b,  348,  1; 
pour  pigeon,  cf.  page  67. 

2)  fi  n'existe  pas  dans  les  mots  d'origine  latine.  Cf. 
côfia  (germ.  huppja)  —  coiffe,  et  peut-être  encore  grafia  (gr. 

yQacpLov)  —  graiffe  greffe. 

§  193.  il  intervocalique  donne  è,  puis,  un  i  épen- 

thétique  s 'étant  formé,  de  ce  ë  sort  iz  (transcrit  is),  qui  devient, 

à  la  fin  d'un  mot  en  français,  par  suite  de  la  chute  de  la  sonorité, 
is.  Exemples:  potîone  —  poison,  otiosu  —  oisôus,  tiilone  — 

*tiison  tison,  satione  —  saison  y  ratione  —  raison,  btitione  — 

buison;  prçtiare  —  preisier,  adsatiare  —  assaisier;  Sarmatia  — 

Sarmaise,  menutla  —  menûise,  prçtiat  —  *prieiset  priset, 

prçt'iu  —  *prieis  pris,  palatîu  —  palais. 

Remarque  1.  —  Pour  raison,  entre  autres,  cf.  §  80  Rem.  — 
Sont    savants,     entre    autres  :    absolution ,     dévotion ,    discrétion^ 



—     110     - 

accusation,  acquisition^  admonition,  cogitation,  abitation,  patience, 
preciàus,  gracions^  et  en  outre,  avec  transformation  irrégulière  de  ti 
post-tonique,  entre  autres:  grâce  (c.  à.  d.  gratse;  gratia), 
espace  (spatium),  négoce  (negotium),  ostrûce  (avis  struthio),  generace, 

astuce  (aslutia)^  dont  on  n'a  que  des  exemples  récents.  On  ramène 
picce  qui  est  d'une  étymologie  obscure,  à  *pettia  ou  à  ̂ pçhia  (cf. 
§§  48,  199),  mace  à  "^mattia  (cf.  §  196),  place  à  *plattia 
(formé  d'après  *plattus;  cl.  platea,  gr.  TiXaraîa).  Puiz  {cl.  pûteus) 
reste  choquant  à  côté  de  pris,  palais;  peut-être  faut-il  y  voir 
une  transformation  due  à  la  phonétique  syntactique.  Cf.  §  135,  2 
Eem.  —  Pour  arraisnier  (adrationare),  asaisnier  (adsationare),    cf. 

Remarque  2.  —  Le  suffixe  -dla  (cl.  -Uki)  a  donné 
régulièrement  -eise:  prodetia  —  prodeise,  et  après  une  palatale  peut- 
être  (cf.  §  44,  1)  -ise:  franchise^  richise  (Poema  Morale),  à  côté 

desquels  richeise,  jûstise,  etc.,  viennent  d'une  permutation  de  suffixes, 
et  d'autre  part  -ece  dans  riche  ce,  par  ece  etc.,  et  -ice  dans  avarice^  letice, 
justice,  prémices,  immondices  etc.  représentent  des  formations  plus 

récentes  et  non  populaires.  On  ne  trouve  pas  d'exemples  d'-eis 
(ou  -is)  =  etiu,  à  la  place  duquel  on  rencontre  -ise,  -ice  (servise, 
service),  qui  est  analogique  et  savant. 

§  194.  st'i  devient,  en  passant  par  s,  is  (transcrit  iss  en 
position  médiale,  is  à  la  fin  d'un  mot).  Exemples:  frosiiare  — 
froissier;  ostlu  —  (cf.  §  68  Rem.)  —  uis ,  posil  ̂ ^y-  —  puis, 

hestla  —  '^hieisse  bisse  (cf.  §  50),  angostia  —  angoisse. 

Remarque.  —  N'appartiennent  pas  à  l'ancien  fonds  héré- 
ditaire, entre  autres,  oiste  (hostia) ,  bestial  (bestialem) ,  Crestiien 

(Christianum) ,  question.  Le  fr.  besie  vient  du  lat.  vulg.  besta  (à 
côté  de  bestia). 

§  195.  Après  des  consonnes  autres  que  .9,  ti 

devient  ts  (transcrit  c,  z).  Exemples  :  captlare  —  chacier  (isatsier), 

corroptlare  —  corrucier,  siictlare  —  sïicier,  tractiare  —  trader, 

àirectlare  —  drecier ,  estrectiare  —  estrecier,  esfortiare  —  es- 

forcier,  enterilare  —  enter cier ,  sortiariii  —  sorcier,  altiore  — 

alzôur  auzôur ,  exaltiare  —  esalcier  esaucier ,  comènitiàre  — 

comencier ,  caniione  —  chancon  (tsàntsôn),  nontlare  —  noncier, 

Quintlàcu  —  Quinci;  min(u)tiare  —  mincier;  noptias  (cf. 

§  17  Rem.)  —  noces,  neptia  —  nièce  (cf.  §  48  Rem.), 

captiat  —  chacet,  mattia  (v.  §  193  Rem.  1)  —  mace,  platiia 

(v.  ib.)  —  place,  Escottia  —  Escoce,  tractiat  —  tracet,  escortla  — 

escorce,  fortia  —  force,  Mariiu  —  Marz,   abantiat  • —  avancet. 
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lé   suftixe    -antia  —    ance ,    comme    dans   mfaniia   —   enfance, 

cadentia  —  ched-ance  (cf.  §  11,  3  b). 

Remarque.  —  Ainz  présente  des  difficultés;  ce  mot,  s'il 
vient  à''*ant'iuSy  fait  supposer  pour  -ntiu  une  autre  transformation 
que  pour  -ntia.  Cf.  nontiu  —  noinz.  Doiz  (doctio)  j^eut  avoir 
subi  l'influence  de  doit  (dodu,  cf.  §  158).  —  Cuisson  (codione) 
a  été  formé  d'après  l'analogie  de  cuire.  —  Sont  savants,  entre 
autres,  affliction,  entencion,  rédemption.  —  Le  dialecte  picard 
présente  ts  (transcrit  le  plus  souvent  cH)  à  la  place  du  francien 
ts:  cachier,  canchonj  mardi,  etc.     Cf.  §  198  Rem. 

»¥• 

§  196.  si  intervocalique  devient  iz  (transcrit  is),  en 

passant  par  z'  et,  quand  il  est  final  en  français,  is.  Exemples  : 
masione  (cf.  §  23)  —  maison  {maison),  tosione  —  toison, 
baslare  —  baisier,  nauslare  —  noisier ,  clausione  —  cloison, 

advislone  —  "^aviison  avison;  hervesia  —  cerveise,  basiat  — 
baiset ,  nausia  —  noise,  artemesia  —  armeise,  ecclçsia  (cf. 

§  29,  1)  —  "^eglieise  église;  —  pertuslu  —  pertiiis,  Bionysiu  — 
Denis  (demi-savant),   Yervasiu  —   Gervais. 

Remarque.  —  Pour  seûs  issu  de  la  forme  antérieure  seus 
(segusiu) ,  v.  §  201  Rem.  (eur).  —  Sont  savants  Denise,  Am- 
hroise  (Amhrosiiis) ,  etc.,  et  les  mots  Denisie;  vision,  confusion, 
avision  etc.,   qui  se  rapprochent  encore  davantage  de  leurs  racines. 

§  197.  ssi  a  donné  is  (transcrit  iss  en  position  médiale, 

et  is  à  la  fin  d'un  mot),  nksi  a  donné  ins.  Exemples:  bassiare 
—  baissier,  messione  —  meisson;  grassia  (issu  de  crassus;  cf. 

§  27,  1)  —  graisse,  espessiat  —  espeisset,  grossia  —  groisse; 

espessio  —  espeis. 

anJcsia  (anxia)  —  ainse. 

Remarque.   —    Passion,  procession,  confession  sont  savants. 

§  198.  M  intervocalique  devient  ts  (transcrit  c,  z). 

Exemples  :  aklariu  (issu  du  cl.  acies)  —  acier  (atsier),  Bulciacu  — 

Bûci ,  PaMacu  —  Paci;  fahia  (cl.  faciem)  —  face,  faJciat  — 

facet,  glaJcla  (cl.  glaciem)  —  glace,  menaJcia  —  menace,  vehia  — 

vece,  focahia  —  fuace,  luJciu  —  lû0,  solaJcm  —  sulaz,  setahiu  — 

sedaz,  brahlu  —  (cf.  §  29,  3)  —  braz,  lakiu  (cl.  laqueus)  —  laz, 

faetihiu  —  faitiz. 
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Remarque.  croisier  et  apaisier  sont  des  dérivés  français 
de  crois  ̂   pais  (v.  §  135,  2  Rem.).  Oison  (lat.  vulg.  auMone, 
Glossaire  de  Cassel  84)  a  été  formé  sur  oisel  (aukellu,  v. 

§  26).  —  Sont  dues,  en  outre,  à  une  analogie  les  formes  ver- 
bales plus  récentes  fais,  plais,  gis,  les  subj.  gise,  plaise,  lilise,  etc. 

(v.  l'étude  des  flexions)  et  les  terminaisons  -?s,  -ise  dans  le  mot 
demi- savant  judis  jildise  (judwium).  Pour  espice,  Galice^  Grice,  cf. 
§  68  Rem.  —  Le  picard  présente  ts  (transcrit  le  plus  souvent 
ch)  à  la  place  du  francien  ts:  fâche,  hracJi,   etc.     Cf.  §  195  Rem, 

§  199.  Après  une  consonne,  îci  devient  également 

ts  (transcrit  c),  excepté  dans  le  groupe  ski  qui  donne  is: 

a)  calhiare  —  chalcier  chaucier,  Colkiacu  —  Coïci,  lankiare  — 

lancier,  arcione  (issu  d'arcus)  —  arcon  (atson);  lankm —  lance, 
Franhla  —  France,  mJcia  —  once,  orJcia  —  nrce,  calkia  — 

chalce  chance;  b)  pçskione  —  peisson;  faskia  —  faisse. 

Remarque.  —  On  n'a  pas  encore  complètement  éclairci 
le  fr.  nice  qui,  s'il  vient  du  lat.  nescius ,  est  une  formation 
demi- savante  issue  de  neskm,  ou  correspond  au  fém.  neshia.  —  En 
picard,  ici  encore  is  correspond  au  francien  ts  :  lancliier,  archon, 
Franche,  etc.     Cf.   §  198  Rem. 

Liquides.- 

H- 

§  200.     li,  lli  deviennent  ï,  en  passant  par  iï. 

1)  Cette  l  persiste,  quand  elle  est  médiale  entre  des 

voyelles,  et  quand  elle  est  finale  (transcrite  ill,  li,  11,  l  [devant  i], 

il).  Exemples  :  aUorsu  —  aillurs  {alurs),  moliére  (v.  §  15,  2)  — 
muillier ,  taliare  —  taillier,  colione  —  cuillon,  molliare  — 

muillier;  filîa  —  filie,  milia  —  milie,  haitalla  —  hattaille, 

palla  —  paille,  telia  —  teille,  folia  —  fueille;  âolva  —  dueil, 

doliu  —  cluil,  coliu  —  cuil,  juliu  —  jUil,  allu  —  ail,  consel'iu  — 
conseil;  maUlu  —  mail;  metallia  —  médaille; 

2)  Devant  une  consonne  I,  par  suite  de  la  chute  du 

mouillement,  donne  7.  Exemples  :  travail!  +  s  —  travalz  travalz 

travaux,  fillus  —  fiU,  melius  —  mielz,  melfor  —  mieldre,  con- 
seliet  —  conselt. 

Remarque.  —  Cf.  §  159.  —  Ont  la  forme  de  mots 

d'emprunt,  entre  autres,  concire  (concilium),  navire  (navilium), 
Basire    (Basilium)    (v.  §    148,    2    Rem.),   pâlie   pai-le    (pallium). 
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huile  (oleum).     Pour  z  (ts)  qui  se  trouve  à  la  place  de  s  après  T, 
V.  page  f)9;  pour  les  destinées  postérieures  de  l  issu  de  f  §  282. 

§  201.  ri  intervocalique  devient  /,  puis  ir  en  est 

sorti  grâce  au  développement  d'un  i  épenthétique.  Exemples: 
varlu  —  vair,  mestçrlu  (v.  ̂   80  Rem.)  —  *mestieir  mestir  (v.  §  50), 

cor'iu  —  *cueir  cuir  (v.  §  62),  morio  —  mûir ,  dormitoriu  — 
dortoir,  aria  —  aire,  parla  —  paire,  ferla  —  feire,  feriat  — 

*fieiret  firet,  moriat  —  *mueiret  mûiret;  varlgla  —  vairol 
(demi-savant). 

Remarque.  —  Présentent  un  traitement  irrégulier  de  nom- 

breux mots  d'emprunt,  qui  offrent  des  formes  différentes 
suivant  l'époque  de  leur  pénétration,  p.  ex.  ivoire  (ehôreum),  empire 
(impërium),  adversaire  (adversarium),  dvoire  (v.  §  106,  1  Rem.), 
contraire  (contrarium)  ;  serorge  (sororium) ,  cirge  (cereum)  ;  gloriôus 
(gloriosum) ,  fUriôus  (furiosum) ,  haptistçrie  (haptisterium) ,  glôrie 
(gldriam),  memôrle  (memoriam).  —  Dans  eûr  {agiiriu,  cl.  augûrium) 

qui  tient  la  place  de  *ewir,  le  groupe  de  voyelles  eûi  apparaît,  de 
bonne  heure,  réduit  à  eu.  —  Pour  -arhi  —  -ier,  v.  §  56,  2  Rem., 
pour  les  formes  verbales  fieret  (feriat) ,  fier  (ferio) ,  etc.  dues  à 
une  assimilation,   v.  la  morphologie  §   347. 

§  202.  Bi  postconsonnantique  devient  de  même 

/,  puis  r  par  l'introduction  d'un  i  dans  la  syllabe  précédente. 
Exemples  :  coprlu  —  *cueivre  cuivre ,  çbriu  —  *ieivre  ivre, 
arhétriu  —  arveire  (cf.  §  112  Rem.),  ostria  —  uisire;  repa- 

trlare  —  repaidrier,  materiame  —  maidrien,  empastoriare  — 
empaistrier. 

Remarque.  —  Vo\xy  propre,  sohre,  v.  §  109  Rem.,  pour 
aitre,  v.  §   118  Rem. 

b.   Consonnes  nasales. 

ni. 

§  203.  ni,  nni,  gni,  intervocaliques  en  latin  vulgaire, 
donnent  in.     Cet  id 

1)  a  persisté,  quand  il  est  final  en  français  (transcrit 

ing,  ign,  et  dans  certains  dialectes  ingh,  inh,  ing):  companio  — 

compaing  (cômpâin),  manio  —  maing,  tesiimoniu  —  tesmoing, 

jtmiu  —  jiiing,  haniu  (v.  §  174  Rem.)  —  baing,  conm  —  coing, 

enyçniu  —  ̂ engieing  enging  (cf.  §  153  Rem.),  lineu  —  HiiH  ling, 
Schwan-Behrens,  Grammaire  française.  8 
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2)  Devant  une  consonne,  par  suite  de  la  chute  du 

mouillement,  il  est  devenu  in  (transcrit  in):  compaing  +  s  — 

compainz  (cômjyàints) ,  junius  —  juins,  testimoniet  —  tesmoint, 

efiyeniet  —  "^engieint  engint. 
3)  Quand  il  est  encore  intervocalique  en  français, 

il  est  devenu,  par  la  perte  de  Vi  épenthétique,  ri  (transcrit  ign.  gn, 

et  dans  certains  dialectes  ngh)  :  testimon'iare  —  tesmoignier,  besoni- 

are  (lat.  vulg.  sçmiu)  —  hesoignier^  gwadan'iare  (franc  *waidan- 
jan)  —  gadaignier,  hanlare  —  baignier,  onione  (cl.  unionem)  — 

oignon^  senlore  —  seigneur;  maniât  —  maignet,  vinia —  vig^^, 

Brdtania  —  Bretaigne,  Campania  —  Champaigne,  ténia  (cl. 

iinea)  —  teigne,  arania  —  araigne,  castania  —  chastaigne, 

Saxonla  —  Saissoigne,  Wasconia  —  Guascoigne,  caronia  — 

charoigne,  gronnlat  —  groignet,  ensegnia  —  enseigne. 

Remarque.  —  Présentent  la  forme  de  mots  d'em- 
prunt, entre  autres,  demeigne  (dominium),  Antonie  Antoine  (An- 

ionium)  ;  estrange  (eoctranetim) ,  lange  (laneum) ,  linge  (lineum), 

grange  (granea).  —  Pour  sçnior  —  sire,  cf.  §  10,  4  Rem.,  pour 
z  {ts)  qui  se  trouve  à  la  place  de  s  après  n,  page  69. 

§  204.  mni  a  donné  ndë  et,  en  outre,  mais  plus  rarement 

et  dans  des  conditions  qui  n'ont  pas  encore  été  éclaircies ,  n. 
Exemples:  somniare  —  songier  (sôndèier)  songnier  (sômer), 

dom(i)nione  —  donjon  {dôndzon)  dognon  (dôrion);  calomnia  — 

chaïonge  caJoigne,  somniu  —  songe. 

mi. 

§  205.  ml  et  tnmi  deviennent  ndè  (transcrit  ng).  Ex- 

emples: vendemia  —  vendenge,  s'imlu  —  singe;  commiatu  — 
congiet, 

2.    Consonnes  devant  u. 

§  206.  Les  groupes  du  lat.  vulg.  formés  d'une  cons.  +  w, 

qui  n'ont  pas  été,  des  l'époque  du  latin  vulgaire,  réduits 
de  nouveau  par  la  chute  de  leur  deuxième  élément  labial 

(v.  §  20,  4),  se  sont,  en  vieux  français,  transformés  de  la 

façon  suivante: 

1)  Dans  les  groupes  formés  d'une  explosive  simple  ou  de 

V  -r  u,  le  premier  élément  consonnantique  s'est  assimilé  k  Vu 
suivant  : 
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a)  Puis  si  cet  1*  reste  intervocalique,  il  devient,  après 

l'accent  tonique,  la  dento-labiale  v\  devant  l'accent 
tonique,  il  persiste  après  a ,  e  comme  spirante  labiale  et 

donne  Wy  tandis  que,  dans  la  même  position,  il  s'assimile  aux 
voyelles  labiales  (ti,  o)  qui  précédent.  Exemples  :  vedua  (cl. 

vidua)  —  veve;  abuisti  —  awis^  ]}lakuisti  —  plawiSy  creduisti  — 

crewis,  crevuisti  —  cretvis;  cognovuisti  —  conuïSj  potuisti  — 

pois. 
b)  Devant  une  consonne  ou  devant  i,  u  post-tonique 

s'est  vocalisé  en  w,  lequel  s'unit  à  la  voyelle  précédente  de 
manières  différentes.  Exemples:  ahuit  —  au{i)t  —  dut,  plalmit  — 

plout,  débuit  —  dut  y  ahuerunt  —  eurent;  sapui  ̂ '^^-  —  soij 

ahul  ̂ '^^-  —  01,  potui  ̂ ^y-  —  poi. 

2)  Dans  les  groupes  lu  et  nw,  l  et  n  ont  persisté,  u,  en  po- 
sition posttonique  ou  protonique,  (a)  est  devenu,  devant  une 

voyelle,  la  spirante  labiale  v,  et  (b)  est  tombé  devant  une 

consonne  et  devant  i.  Exemples  :  annale  (cl.  annualem)  — 

anvelj  yenuarlu  —  janvier,  tenue  —  tenve,  tenuisti  —  "^tenvis^ 
voluisti  —  *volvis,  voïuisse  —  *voIvisse.  b)  voïuit  —  volt,  tenuit  — 
tint,  ténuerunt  —  tindrent,  volui  ̂ ^y-  —  voit,  tenui  —  *tin. 

Remarque.  —  Cf.,  pour  les  formes  de  parfaits  forts  de  la 
classe  -ui,  qui  se  trouvent  dans  ce  paragraphe,  la  morphologie 
§§  342,  3,  349,  3. 

Chapitre  IV. 

Les  sons  en  vieux  français  et  leurs  transformations 
ultérieures. 

I.    Vocalisme. 

A.    Voyelles  toniques. 

Dans  la  suite  nous  allons  donner  les  sources  principales 

des  voyelles  toniques  qui  se  trouvent  dans  le  dialecte  francien 

au    commencement    de    l'époque    littéraire ,    et   esquisser  leurs 

transformations   ultérieures    jusque   vers   la  fin  de  l'époque  du 
vieux  français. 

8* 
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§  207.  Vers  l'an  1100,  le  francien  possédait  dans  la  syllabe 
frappée  de  raccent  tonique,  1)  les  monophthongues  orales 
i  e  ç  a  Q  n  (o)  ii,  2)  les  diphthongues  et  triphthongues  orales 

ç'i  (ai)  èi  ôi  ôi  ûi  du  ou  ou  ou  eu  ié  ué  iéu  (çm)^  3)  les  mono- 
phthongues nasales  i  ë  à  ô  u^  4)  les  diphthongues  nasales  ai 

êi  ôi  ui  i'ê  ut'. 

1.   Monophthong'ues  orales. i. 

§  208.     i  vient 
1)  du  lat.  vulg.  i,  libre  ou  entravé,  p.  ex,  qui,  rive,  vis; 

ville.    V.  §  36; 

2)  du  lat.  vulg.  ̂   +  i  épenthétique ,  p.  ex.  mie,  dire. 
V.  §  38; 

3)  du  lat.  i  et  du  grec  ultérieur  i  =^  rj  dans  les  mots 

d'emprunt,  p.  ex.  livre,  reliques,  epistre;  tapis.  V.  §  39,  la 
Rem.,  §  40,  Ib  Rem.,  §  41  Rem.; 

4)  du  lat.  vulg.  ç  +  i  épenthétique,  p.  ex.  mi,  diz,  lit, 
pri,  piz.     V.  §  50; 

5)  du  lat.  vulg.  e  libre  après  une  palatale,  p.  ex.  cive, 
cire,  plaisir.    V.  §  39,  Ib; 

6)  du  lat.  vulg.  a  +  i  épenthétique,  quand  a  est  précédé 

d'une  palatale,  p.  ex.  gist,  Champigni.     V.  56,  2  ; 
7)  dV,  libre  ou  entravé,  sous  l'influence  d'un  i  contenu 

dans  la  syllabe  suivante,  p.  ex.  fis,  cist.     V.  §  43. 
§  209.     i  persiste  en  français. 

Remarque.  —  A  virge  (v.  §  41  Rem.)  et  à  cirge  (v.  §  44 
Rem.)  se  sont  substitués,  dans  la  langue  écrite,  d'une  façon  encore 
insuffisamment  éclaircie,  vierge  et  cierge  avec  ie  à  la  place  de  Vi 

qui   s'y  trouvait  antérieurement. 

e. 

§  210.  Il  y  avait,  vers  la  fin  du  XIII.  siècle,  trois  e 
diflférents  qui  ne  riment  pas  ensemble  dans  les  assonances  et, 
par  conséquent,  ont  eu  une  prononciation  dififérente.  Ce  sont 
r,  g  et  §. 

§  211.  1)  e  correspond  à  e  entravé  du  lat.  vulg.  et  du  rom. 
(excepté  quand  la  syllabe  suivante  contient  un  i,  v.  §  43), 
p.  ex.  mètre,  espes;  dette.     Y.  §  41  et  §  39,  2. 
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2)  5  vient  d'à  libre  du  lat.  vulg.  et  du  rom.  (excepté 
après  une  palatale,  v.  §  52,  1  b),  p.  ex.  përt  (paret)^  nês^  fève, 
fr^dre,  rêdre.     V.  §  52,  1  a. 

D'après  ce  que  nous  enseignent  les  rimes,  ç  devant 

une  consonne  s'est  changé  en  francien,  depuis  environ  le 
milieu  du  XIII.  siècle,  en  p. 

Avant  qu'en  francien  e  ne  fût  devenu  ̂ ,  il  a  donné,  avec 
un  II  suivant  issu  de  ï  ̂°^^-,  la  diphthongue  eu  (v.  §  281),  qui 

s'est  transformée,  depuis  le  XIII.  siècle,  en  ô  en  passant  par 
ou.  Ce  son  reste  représenté  par  eu,  p.  ex.  eus  (antérieurement 

els;  cl.  illos),  ceus  (cçls),  cheveus  (chevels).  L'histoire  des  trans- 

formations à'ëu  issu  à'ëï  ̂ ^"^-  est  moins  éclaircie.  D'après  de 

récentes  explications,  il  faudrait  admettre  que  le  francien  eu  s'est 
changé  en  ieu ,  phénomène  que  Ton  signale  dans  le  frm.  pieu 

(pel-s  —  palus)  et  dans  des  formes  fréquentes  au  moyen-âge 
dans  les  textes  franciens,  comme  tieus  (talis),  ostieus  (ospitalis). 

A  la  fin  d'un  mot,  e  fermé  persiste,  p.  ex.  ame  (amatu), 
pre  {pratu). 

Remarque.  —  Dans  les  auteurs  anglo-normands,  on 
trouve  e  rimant  avec  e  dès  le  XII.  siècle,  el  ̂ ^^^-^  en  dehors  de 
eu  ̂ ^^^-^  est  ici  devenu  eau  ̂ °^^-  en  passant  par  ̂ l  ̂̂ ^^-  (cf.  §  213).  — 
En  picard  et  en  champenois,  el  ̂ ^^^-  s'est  changé  en  ̂ Z  °^"^- 
et  celui-ci,  comme  el  ̂ ^^^-  primitif,  en  iau  (à  la  place  du  francien 
eau,  V.  §  213). 

§  212.     ç  correspond  : 

1)  à  e  entravé  du  lat.  vulg.  ou  du  roman,  p.  ex.  pert 

{perdit),  set^  bel,  fçr;  merle,  herle.     V.  §  48  et  §  46,  2; 

2)  à  e  libre  dans  les  mots  savants,  p.  ex.  secret,  prophète. 
V.  §  39,   1  a  Rem.  ; 

3)  au  français  pi,  issu  d'a^  devant  plusieurs  consonnes, 
p.  ex.  mestre,  pçstre.     V.  §  56. 

§  213.  Devant  l  entravé  ou  Vu  qui  en  est  sorti,  e  est 

devenu  ̂ «,  puis  eà.  Ce  changement  phonétique  remonte  par 

ses  origines  peut-être  déjà  au  XL  siècle  et  avait,  en  francien, 

atteint  son  terme,  avant  qu'e  devant  une  consonne  n'y  coïncidât 
avec  e  (v.  §  211).  Exemples:  h^als  —  heâus  (belles),  hç^lnie  — 

heaume  (germ.  hëlm),  pç'i'ls  —  pedus  (pçllis).  Dans  tous  les 
autres  cas,  e,  en  francien ,  est  resté  invariable  devant  une 
consonne. 
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Remarque.  —  Les  mots  avec  e  s'accroissent,  dans  le  cours 
de  la  deuxième  période,  d'une  façon  considérable;  en  effet,  peu 
à  peu  tous  les  ei ,  qui  n'étaient  pas  encore  contractés,  se  con- 

tractent (v.  §  223),  et  e  primitivement  fermé  prend,  quand  il  se 
trouve  devant  une  consonne,  une  prononciation  ouverte  (v.  §  211). 

Devant  r  (et  rr)  entravé,  on  rencontre  parfois,  à  la  place  d'^ 
primaire  et  secondaire,  dans  les  auteurs  franciens  a,  p.  ex.  large: 
sarge  (serica)  Ruteb.,  hanherf:  pluspait  Villon,  part  {parte):  part 
{perdit)  ibid.,  charge:  verge  (virga)  Marot,  alarmes:  fermes  ibid.; 

on  le  rencontre  aussi  à  la  place  d'e  issu  d'ai;  armes:  larmes  (la- 
crimas)  Ruteb.  Ces  formes  n'appartiennent  probablement  pas  au francien,  mais  trahissent  une  influence  des  dialectes  sur  la 

langue  écrite.  —  En  picard  et  en  wallon,  ie  apparaît  pour 
t  en  syllabe  fermée  :  fieste,   ivier  etc. 

a. 
§  214.     a  vient: 

1)  d'rt  entravé  du  lat.  vulg.  et  du  rom.,  p.  ex.  vache,  pas, 
val,  bataille;  asne.     V.  §§  54,  52,  2; 

2)  d'à  dans  les  mots  d'emprunt,  p.  ex.  pa])e,  cave,  leal, 
missal.     V.  §  52  Rem.  1. 

§  215.     a  persiste  en  français.     Pour  al  ̂^^^^-^  v.  §  57,  3. 

?• 

§  216.     0  correspond: 
1)  à  0  entravé  du  lat.  vulg.  ou  du  roman,  p.  ex.  porte^ 

fol,  corn,  dos,  iost;  Rosne.    V.  §§  60,  58,  2; 

2)  au  lat.  vulg.  au,  libre  ou  entravé,  p.  ex.  or,  chose,  forge^ 
tôle.     V.  g  73; 

3)  aux  sons  lat.  ô  et  ô  dans  les  mots  d'emprunt,  p.  ex. 
noblCf  dévot,  escole,  rose.     V.  §  64  Rem.,  §  58  Rem. 

§  217.  En  passant  dans  le  français  moderne,  o  est 

devenu  o,  quand  il  se  trouvait  à  la  fin  d'un  mot  et  quand  il 
se  trouvait  devant  s  intervocalique  ou  devant  s  assourdi  dans 

le  groupe  5  +  cons. ,  p.  ex.  do(s) ,  devo(t) ,  hôte ,  côte ,  chose, 

rose;  au  contraire  porte,  forge,  fol,  école,  rôle.  La  question  de 

savoir,  si  cette  diiïérenciation  qui  existe  en  français  moderne 

remonte  à  l'époque  du  vieux  français,  nécessite  encore  des 
recherches  approfondies. 
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Avec  un  u  suivant,  issu  de  l  ̂°^^-^  o  a  donné  la  diphthongue 
ou  (v.  §  281  sq.),  qui,  au  XIII.  siècle,  est  devenu  u  en  passant 

par  ou.  Ce  son  reste  représenté  par  ou  qui,  vers  la  même 

époque,  est  également  employé  dans  les  textes  franciens,  pour 

représenter  un  u  antérieur  (v.  §  219).  Exemples:  fous  (/o?s), 
chous  (chois;  caulis). 

Remarque.  —  Il  faut  voir  Tinfluence  d'autres  dialectes 
dans  les  cas,  où,  au  lieu  d'o  devant  cens.,  les  textes  franciens 
présentent  ou  (p.  ex.  choitsej  réponse).  Dans  lou  (laudo),  loues  etc., 
ou  (phonétiquement  u)  est,  au  contraire,  venu  des  formes  accentuées 
sur  la  terminaison,  dans  lesquelles  ii  était,  devant  une  voyelle, 

sorti  de  bonne  heure  de  l'o  primitif  en  passant  par  o. 

§  218.  u  vient  d'o  entravé  du  lat.  vulg.  et  du  rom., 
p.  ex.  c\irt,  gnte,  j\irn;  dutet,  duze.  V.  §  66  et  §  64,  2.  Cf. 
aussi  §   64,  1  Rem. 

§  219.  Avec  un  u  suivant,  issu  de  l  *^°"^-,  w  a  donné  la 
diphthongue  m  (v.  §  281  sq.),  qui,  depuis  le  XIII.  siècle, 

s'est  réduite  à  ii.  Ce  son  reste  représenté  par  ow,  même 

après  que  s'est  produite  la  réduction  en  monophthongue  (cf. 
§  217).  Exemples:  poudre  — poudre  (polvere),  meut  —  moût 
(moltu). 

Dans  tous  les  autres  cas,  \i ,  excepté  quand  il  est  passé 

au  son  fermé  correspondant,  phénomène  dont  la  chronologie 

n'est  pas  suffisamment  établie,  est  resté  invariable.  Dans 

l'orthographe,  on  rencontre  longtemps  o  à  côté  d'w,  qui  était 

incommode ,  parce  qu'il  représentait  également  le  son  u  qui 

vient  du  lat.  u  (v.  §  70).  L'emploi  d'oM  pour  rendre  ce  son 
se  manifeste  dans  les  manuscrits  écrits  en  francien  à  partir 

du  XIII.  siècle,  mais  ce  n'est  que  dans  le  cours  du  français 
moderne  que  cet  usage  a  pénétré  partout. 

Remarque.  —  Les  mots  avec  u  s'accroissent  dans  des 
proportions  notables  à  partir  du  XIII.  siècle,  par  la  réduction  en 

monophthongue  de  la  diphthongue  ou  issue  d'au.  (V.  §  235.)  — 
Remarquez   aussi   §   237  Rem. 
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u. 

§  220.     û  correspond: 
1)  au  lat.  vulg.  u,    libre  ou  entravé,  p.  ex.  dire,  ms,  wmZ, 

fiist.     V.  §  70; 

2)  au  lat.  vulg.  e  +  w,    p.  ex.  dûty    criit.     V.  §  45.      Cf. 
aussi  §  51  Rem.,   §  63  Rem.,  §  69  Rem.: 

S)    k  û  dans  les  mots  d'emprunt,  p.  ex.  rude,  estûde.     V. 
§  64  Rem. 

§  221.     Le  son  ii   est  resté  en  français    et  a  toujours  été 
représenté  par  le  signe  u. 

2.    Dlphthong'ues  et  triphthong'ues  orales. 
ai-ei. 

c 

§  222.       La  diphthongue  ci  vient: 
1)  du  lat.  vulg.  aij  p.  ex.  amai,  chantai.     V.  §  20; 

2)  du  fr.  ai  ̂   a  -\-  i  épenthétique  (excepté  quand  a  est 

précédé  d'une  palatale),  p.  ex.  faire ^  fait,  vair ,  hraie,  fai. 
V.  §  56; 

§  223.  ci  est  devenu  ̂ ,  à  la  place  duquel,  à  la  fin  d'un 
mot,  comme  pour  tout  autre  ç.  en  même  position,  e  est  égale- 

ment attesté  depuis  environ  le  milieu  du  XILL.  siècle.  Devant 
plusieurs  consonnes,  la  réduction  en  monophthongue  pourrait, 

comme  on  l'a  admis  §  56,  s'être  produite  dès  la  fin  du  XI.  siècle. 
Au  commencement  du  XII.  siècle,  Ph.  de  Thaun  fait  rimer 

Silvestre:  maistre  Comp.  485,  beste:  paistre  ib.  1427,  1775. 

En  d'autres  cas  on  trouve  §i  devant  une  consonne  terminant 
la  syllabe,  p.  ex.  mais:  après  dans  le  chant  des  Croisés  de 

l'année  1146.  C'est  à  la  fin  d'un  mot  et  devant  une  voyelle 

que  la  prononciation  s'est  maintenue  le  plus  longtemps.  U 
reste  encore  à  faire  des  recherches  approfondies,  notamment 

en  ce  qui  concerne  les  dialectes  —  Pour  ai  dans  aigre,  maigre, 
V.  §  158  Rem.    pour  ̂ «  dans  çme  (ahia),  v.  §  155. 
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éi. 

§  224.     (ji  vient: 

1)  d'e  libre  du  lat.  vulg.  et  du  rom.  (excepté  quand 
une  palatale  précède,  v.  §  39b),  p.  ex.  méi,  méis,  vHt.  V. 

§  39; 

2)  du  lat.  vulg.  e  -\-  i  épenthétique ,  p.  ex.  ?âY,  néir.  V. 

§  44.       _       _  ■ §  22^  ci  est  devenu,  probablement  en  passant  par  oV, 

ôi  qui,  dans  la  syllabe  tonique,  est  établi  par  des  exemples 

remontant  au  milieu  du  XII.  siècle  et  qui  ne  s'est  peut-être 

produit  d'abord  qu'après  les  consonnes  labiales.  Exemples: 
meis  —  mois,  veit  —  voit,  teit  —  toit,  neir  —  noir.  Pour  les 

transformations  ultérieures  à'çi,  v.  §  227. 

Remarque.  —  Dans  les  dialectes  normands  et  dans 
d'autres  dialectes  français  de  l'ouest,  éi  a  donné  non  pas  ̂ i,  mais 
ç'i  ç.  Une  délimitation  exacte  du  domaine  d'ei  dans  le  français 
de  l'ouest  manque  encore.  D'après  le  fait  que  la  langue  littéraire, 
à  côté  de  la  transformation  habituelle  d'çi  en  ôi,  présente 
souvent  celle  d'ei  en  ei  ç,  (transcrit  ai),  il  paraît  possible  que  la 
limite  du  domaine  d'ei  dans  le  français  de  l'ouest  et  celle  d'oi 
dans  celui  de  Test  aient  touché  la  capitale,  de  telle  sorte  que,  dans 
les  mots  du  français  écrit  monnaie  (monetà) ,  saie  (seta) ,  craie 
(creta),  raide  (regda)  etc.,  à  côté  de  moi,  mois  etc.,  il  faudrait  voir 
des  formes  également  autorisées  du  dialecte  francien.  Cf.  aussi 
la  morphologie  §  365  pour  les  transformation  des  désinences  de 

l'imparfait  -eie,  -eies,  -eit,  -eient.  —  Pour  la  réduction  dialectale 
d'oi  en  o  v.  §  229  Rem. 

§  226.     01  vient: 

1)  du  lat.  vulg.  au  +  i  épenthétique,  p.  ex.  joie  (dëôie), 
noise.     V.  §  74; 

2)  du  lat.  vulg.  a  +  ui  dans  les  formes  du  parfait  ôi,  soi, 

pïôi,  pôi.     V.  §  57,  2. 

§  227.  ôi  issu  d'au  +  i  et  ôi  issu  plus  récemment  d'éi 
(v.  §  225)  sont  devenus,  devant  une  consonne,  depuis 

environ  le  commencement  du  XIII.  siècle,  oç,  puis  oç  uç,  en 

passant  par  ôç.  Ce  son  reste  représenté  par  oi,  à  côté  duquel 

on  trouve  isolément,  à  partir  du  XIII.  siècle,  l'orthographe  oe. 
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A  la  fin  d'un  mot  et  devant  une  voyelle,  la  même 
transformation  s'est  produite  plus  tard  et  en  ce  cas  n'a  pas 
atteint  son  terme  avant  le  XVI.  siècle. 

Remarque.  —  Pour  les  formes  de  parfaits  forts  pi,  soi  etc,^ 
cf.  la  morphologie  §  404.  —  V.  §  229  Rem. 

ol. 

§  228.  ai  correspond  au  lat.  vulg.  o  +  i  épenthétique, 
p.  ex.  v6i0,  connais,  angoisse.    V.  §  68. 

§  229.  Depuis  la  première  moitié  du  XIII.  siècle,  on 
trouve  ôi  dans  les  textes  franciens  rimant  avec  ci  antérieur 

(v.  §  226)  et  avec  ôi  issu  plus  récemment  d'e^  (v.  §  225), 
auxquels  il  s'est  identifié  en  atteignant  le  degré  phonétique  o§. 

En  picard  et  dans  les  dialectes  français  de  l'est, 
on  rencontre  o  au  lieu  d'oi,  quelle  qu'en  soit  la  provenance 
et  dans  une  étendue  de  territoire  qui  n'a  pas  encore  été 
délimitée  avec  précision. 

ûi. 
§  230.     ui  vient: 
1)  du  lat.  vulg.  uij  p.  ex.  cûi,  lût,  fui.     V.  §  72; 

2)  du  lat.  vulg.  u  -\-  i  épenthétique,  p.  ex.  friXit,  ïilist. 
V.  §  72; 

3)  du  lat.  vulg.  0  +  i  épenthétique,  p.  ex.  cûity  nuit.  V. 

§62; 
4)  des  lat.  vulg.  §  +  ui,  e  +  uij  o  +  ui  (o  +  ui),  p.  ex. 

estûij  dui,  nui,  {mûi).     Cf.  les  §§  45,  51,  63,  69  Rem. 
V.,  en  outre,  §  68  Rem. 

§  231.  ûi,  comme  les  rimes  et  les  assonances  diûi'.  i  per- 
mettent de  la  voir,  est  devenu,  dans  le  cours  du  XII.  siècle,  iXi. 

Ce  son  reste  représenté  par  ui.  Dans  les  dialectes  ûi  a  été 
réduit  à  ̂  et  à  û. 

au. 

§  232.  du  vient  d'aZ  ̂ ^^^-j  p.  ex.  haut,  faut,  fdus.  V. 
§  57,  3  et  §  174. 

§  233.  au,  dans  le  francien,  est  resté,  durant  l'époque 
du     vieux    français,     généralement    invariable    sous    l'accent 
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tonique.  Encore  au  XVI.  siècle,  les  grammairiens  nous  attestent 

la  prononciation  au,  ao  à  côté  de  la  monophthongue  o.  Dans 

r orthographe,  on  rencontre,  à  la  place  d'aw,  al  étymologique, 
et  dans  des  manuscrits  récents,  aul,  p.  ex.  aïtrCj  aultre  à  côté 
d'autre. 

Remarque.  —  du  s'est  accru  dans  la  deuxième  période 
du  vieux  français  par  l'introduction  de  mots  d'emprunt  avec  la 
diphthongue  au,  p.  ex.  rduc,  cdut. 

on. 
c 

§  234.     au  vient: 
1)  du  lat.  vulg.  a  +  w,  p.  ex.  fôu,  clou,  çut,  pôurent.  V. 

§57; 
2)  du  lat.  vulg.  au  +  u,  p.  ex.  pou,  trou.     V.  §  75. 

§  235.  au  est,  depuis  environ  le  XIII.  siècle,  devenu  u 

en  passant  par  ou.  Ce  son  reste  représenté  par  ou  qui,  à  ce 

moment  même,  est  également  employé  pour  représenter  ortho- 
graphiquement  Vu  du  vieux  français  (lat.  vulg.  p;  v.  §  219). 

Exemples:  trou  —  trou,  clou  —  clou,  Anjou  —  Anjou. 

Remarque.  —  On  pourrait  être  en  présence  d'une  diffé- 
renciation dialectale  lorsque,  dans  peu,  hleu  (germ.  hlaw)  et  ailleurs, 

ou  issu  d'ow  est  devenu  ou  ô  (transcrit  eu)  d'une  façon  identique 
à  ou  antérieur.  (V.  §  227.)  Pour  les  formes  de  parfait  des 
verbes  en  ui,  qui  sont  accentuées  sur  la  racine  cf.  la  morphologie 

§  404.  —  ou  ( — ou — u)  s'est  beaucoup  accru  par  la  vocalisation 
de  l  dans  le  groupe  ol  ̂ ^^^-  (v.  §  217).  Les  transformations 
à\d  ̂ °°®-  (v.   §  219)  aboutissent  également  au  stade  ou. 

OU, 

§  236.     ou  vient: 
1)  du  lat.  vulg.  0  +  u,  p.  ex.  déus,  lôu.     V.  §  69; 

2)  du  lat.  vulg.  0  libre,  p.  ex.  (h)onôur,  goule.     V.  §  64. 

§  237.  ou,  depuis  le  XII.  siècle,  s'est  changé  en  ou,  d'où 
est  sortie,  depuis  environ  le  XIII.  siècle,  la  monophthongue  ô. 

Le  nouveau  son  issu  d'au  est  représenté  par  eu,  p.  ex.  deus, 
oneur,  neveu,  seid,  gueule. 

Remarque.  —  A  côté  à'' eu,  on  rencontre,  dans  les  textes 
franciens  encore  à  l'époque  du  français  moderne,  o,  u,  en  quoi 
l'on  peut  reconnaître  l'influence  du  français  de  l'ouest  et  spéciale- 
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ment  normande.  (V.  §  64  Rem.)  Cf.  les  observations  faites  sur 

€1  §  225  Rem.  —  Sur  un  ou  plus  récent  qui  n'est  pas  devenu 
m/,  mais  s'est  réduit  à  la  monoplithongne  o,  v.   §   235. 

OU. 

§  238.  ou  vient  du  lat.  vulg.  p  +  u,  p.  ex.  fou,  j'Su,  k'ou. 
V.  §  63. 

§  239.  Dans  ses  transformations  ultérieures,  ou,  comme 

ou  issu  plus  récemment  d'où  (v.  §  237),  d'uel  *^°^^-  (v.  §  245) 
et  d'el  ̂ ^^^-  (v.  §  211),  est  devenu  ô.  Ce  son  est  représenté, 

avant  et  après  que  s'est  produite  la  réduction  en  monophthongue, 
par  eu,  p.  ex.  feu,  jeu,  queu. 

eu. 

§  240.  eu,  dans  les  textes  franciens,  correspond  à  pu 

latin  dans  les  mots  savants,  où  il  permute  avec  ieu  populaire 

(v.  §  51  Rem.),  p.  ex.  Déu,  Ebréu  (v.  §  109  Rem.),  Andréu. 

§  241.  Quand  eu  n'avait  pas  cédé  la  place  devant  ieu 
(cf.  pour  celui-ci  §  246  sq.),  il  a  été  réduit,  depuis  le 
Xin.  siècle,  à  la  monophthongue  ô.  Ce  son  reste  représenté 

par  eu  (Ebreu). 

Remarque.  —  Pour  m  issu  plus  récemment  à'el  ̂ ^°^-  et 
d'êl  c«^s-,  V.   §   211. 

ié. 

§  242.     ié  vient: 

1)  d'ç  libre  du  lat.  vulg.  et  du  rom.,  p.  ex.  briéf  lièvre, 
V.  §  46; 

2)  d'à  libre  en  lat.  vulg.  et  en  rom.,  après  une  palatale, 
ou  après  une  consonne  ou  un  groupe  de  consonnes  palatalisées 

p.  ex.  chiér,  traitiér.     V.  §  52  b. 

Cf.,  en  outre,  §  56,  2  Rem. 

§  243.  Après  les  sifflantes  ts  (transcrit  ch)  et  (?0( transcrit 

j,  g)  ié,  depuis  la  fin  du  XIII.  siècle,  s'est  réduit  à  e,  p.  ex. 
chier  —  cher,  chievre  —  chèvre,  apruchier  —  aprucher,  legier  — 

léger,  vengier  —  venger.  —  Avec  un  u  suivant,  issu  de 

Z  cons.^  j^  a  produit  la  triphthongue  iéu  qui,  au  XIII.  siècle  en- 
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viron,  est  devenue  iô  (transcrit  ieu),  en  passant  par  iou,  p.  ex. 

mieh  {mçllus)  —  miens,  ciels  (kçlos)  —  cieus.  —  Dans  les 

autres  cas,  ié  en  francien  n'a  pas  subi  de  changements 

phonétiques,  en  dehors  de  la  permutation  d'ié  et  d'iç  qui  n'a 
pas  encore  été  étudiée  dans  le  détail. 

Remarque  1.  —  Par  suite  de  l'assimilation  des 
formes  des  verbes  de  la  1.  conjugaison  où  ie  était  sorti  d'à 
dans  les  conditions  exposées ,  aux  formes  correspondantes  des 

verbes  plus  nombreux  en  -er,  ie  a  été  peu  à  peu  réduit  à  e, 

quand  un  ts  ou  un  de  précédent  n'avait  pas  déjà  amené  une 
réduction  par  des  moyens  physiologiques.  Ainsi  s'expliquent, 
p.  ex.,  traiter  pour  tr ailier ^  traitez  pour  traitiez,  traitèrent  pour 

traitierent ,  traite  pour  traitie.  Cf.  la  morphologie.  D'autres  cas 
de  substitution  phonétique  qui  appartiennent  à  cette  catégorie, 

trouvent  leur  explication    dans  l'étude   de    la  formation  des  mots. 
Remarque  2.  —  En  picard  et  dans  les  dialectes 

français  de  l'est,  -iee  (-''ata)  a  été  réduit  à  -?'e,  et  dans  un 
domaine  plus  restreint,  ie  à  i.  En  anglo-normand,  depuis 
le  milieu  du  XII.  siècle  (isolément  plus  tôt)  tout  ié  a  été 
réduit  k  e. 

ué. 

§  244,  ué  vient  d'o  libre  en  lat.  vulg.  et  en  rom.,  p.  ex. 
pruévet,  buéf,  nuef.     V.  §  58.     Cf.  aussi  §  60  Rem. 

§  245.  uéj  au  XIII.  siècle,  est  devenu  ô  en  passant  par 

uô  et  a  abouti  au  même  son  ou  (v.  §  239),  ou  (v.  §  237)  et 

el  ̂ ^"^-  (v.  §  211).  Dans  l'orthographe,  on  rencontre  fréquem- 

ment alors,  à  la  place  d'ue  et  à'oe,  eu  (cf.  §  237),  à  côté  duquel 

l'orthographe  ueu,  oeu  est  en  usage.  —  §  issu  d'ué  existe,  dans 

la  langue  littéraire,  devant  une  forte  palatale  à  la  fin  d'un 

mot,  dans  avec  (issu  d'avuéc;  apfudjoc),  ilec  (issu  d'iluéc; 
illo  ïoco). 

Avec  un  ti  suivant,  issu  de  l  ̂°"^-,  ué  a  donné  la  triphthongue 

uéu  qui  s'est  réduite  à  ou  (transcrit  eu),  puis,  au  XIII.  siècle,  à 

ô.  Ce  son  reste  représenté,  même  après  que  s'est  produite  la 
réduction  en  monophthongue ,  par  eu,  p.  ex.  vueït  {*volet)  — 
veut,  dueit  (doïet)  —  deut,  filluels  (fiïîoïus)  —  filleus.     Cf.  §  63. 

Remarque.  —  Dans  les  dialectes,  uel  ̂ *^"^-  est  devenu, 
probablement  en  passant  par  ûéu,  ieu  (plus  tard  io  et  iU),  p.  ex. 
diéut  (issu  de  duelt;  dolet),  chevriéns  (issu  de  chevrueh;  capriolus), 

ieus  (issu  d'uelz,    uelz;    çculos).      Ce  mode    de  formation   subsiste 
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encore  aujourd'hui  dans  yeux  {oculos)  dans  la  langue  écrite,  mais 
semble  ne  pas  avoir  appartenu  originairement  au  francien.  Cf. 

§  63  Rem.  gieUj  lien,  dont  il  faut  peut-être  expliquer,  d'une 
façon  analogue,  iéii  par  uéu.  —  D'après  une  autre  explication 

ién  —  i'6  dans  dieut,  ieiis  etc.  représente  la  transformation 
régulière  du  francien  si  bien  que  veut,  filleus  etc.  seraient  dues 
à  une  assimilation. 

ieu. 

§  246.  La  triphthongue  ieu  vient  du  lat.  vulg.  §  +  ii, 

p.  ex.  Dru  —  Dieu,  Andreu  —  Andrieu.    V.  §  51. 

§  247.  ieUy  dans  la  langue  écrite,  s'est  transformé  en  i'ô 

(transcrit  ieu)  en  passant  par  i'ôu. 

Remarque.  —  Pour  ieu  issu  plus  récemment  d'ie  +  Z  *^°"®-, 
V.  §  243,  à'êl  ««^s-  §  211,  2,  à'uel  «°^«-  §  245  Rem.;  pour  lieu, 
gieu,  V.  §  63  Rem.  —  A  côté  d'io,  on  rencontre  iu  (transcrit  m), 
et  ui  (transcrit  ui)  qui  en  est  la  transposition;  les  vraies  causes 

de  leur  pénétration  ici  n'ont  pas  encore  été  établies,  p.  ex.  rieule, 
riule,  ruile,  lieue,  Hue,  cieu,  ciu,  Andrieu  Andriu,  sieut  {*sequit)  — 
siut  suit. 

eaa. 

§  248.  La  triphthongue  eau  est  sortie,  vers  la  fin  de  la 

première  période  ou  au  commencement  de  la  seconde,  d'e  + 
l  <^ons.^  p^  Qx.  h^ls  —  beaus,  aignels  —  aigneaus,  chapels  — 

chapeaiis.  Y,  §§  213,  281.  —  eau  est  devenu  cm  et,  dans  sa 

transformation  ultérieure,  s'est  identifié  à  au  antérieur  (v.  §  233). 
Pour  eaue  (akwa),  cf.  §  155. 

3.    Monophtliong'ues  et  diphthong'ues nasales. 

§  249.  Considérations  préliminaires.  L'histoire 
des  transformations  des  voyelles  nasales  est,  dans  le  détail, 

peu  éclaircie.  Excepté  a,  e,  ai,  ei  (v.  §  35,  5),  les  voyelles 

qui  se  trouvent  devant  une  nasale  riment  dans  les  assonnances, 

même  dans  la  deuxième  période  du  vieux  français,  avec  les 

voyelles  correspondantes  qui  ne  sont  pas  suivies  d'une  con- 
sonne nasale,  si  bien  que  les  assonnances  ne  permettent  pas 

de  conclure  à  quelle  époque  s'est  produite  la  nasalisation.    On 
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trouve  unis  in  et  ï,  on  et  p,  un  et  w,  pm  et  o,  mw  et  ?7?,*  ien 
et  ee,  î(ew  et  ue.  Dans  les  documents  plus  récents  qui  sont 
écrits  en  assonnances,  on  voit  se  dessiner  un  effort  pour 
séparer  Vo  qui  se  trouve  devant  une  nasale  de  Vo  usuel. 

Après  la  voyelle  nasalisée,  la  consonne  nasale  se  prononce 
encore  en  vieux  français.  Plus  tard  la  consonne  nasale  a 
disparu  quand  elle  était  la  dernière  lettre  du  mot  et  quand  elle 

se  trouvait  à  Tintérieur  d'un  mot  devant  une  consonne.  En 
conséquence  aux  formes  plus  récentes,  p.  ex.  à  (transcrit  an) 
et  mnè^  (transcrit  manche)  correspondent  les  formes  antérieures 
an  {annii)  et  mântse  (manica). 

Dans  le  vieux  français,  la  nasalisation  de  la  voyelle  s'était 
produite  même  devant  une  nasale  simple  commençant  une 

syllabe  (incl.  n).  On  disait  bône,  pôme^  fàme^  comme  per- 
mettent de  le  conclure  la  qualité  de  la  voyelle  en  français 

moderne  et  le  redoublement  de  la  consonne  nasale  dans  l'ortho- 
graphe {bonne,  pomme,  femme).  Quelle  a  été,  dans  ces  mots, 

l'étendue  de  cette  nasalisation  en  vieux  français  et  quand  la 
dénasalisation  postérieure  se  produit-elle  en  chaque  cas,  c'est 
un  point  qui  reste  douteux. 

î. 

§  250.     7  vient: 

1)  du  lat.  vulg.  j,  libre  ou  entravé  devant  une  nasale, 
p.  ex.  espine,  pin;  cinq;  ligne.     V.  §  37.     Cf.  aussi  §  40  Rem.; 

2)  du  lat.  vulg.  i  +  i  devant  une  nasale,  p.  ex.  ling.  V. 
§  38; 

3)  du  lat.  vulg.  e  devant  une  nasale,  quand  une  palatale 
précède,  p.  ex.  raisin^  polcin.     V.  §  40,  Ib; 

4)  du  lat.  ï  devant  une  nasale,  dans  les  mots  d^ emprunt, 
p.  ex.  simple,  digne.    V.  §  42  Rem.; 

5)  du  lat.  vulg.  e  devant  une  nasale,  quand  la  syllabe 

post-tonique  contient  un  i,  p.  ex.  vin,  tin.     V.  §  43; 
6)  du  lat.  vulg.  ç  +  i  devant  une  nasale,  p.  ex.  engin, 

engint.     V.  §  43. 
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e. 

§  251.  ?  vient  du  lat.  vulg.  e  devant  w,  p.  ex.  teigne^ 
deigne.     V.  §  42. 

à. 

§  252.     à  vient: 

1)  à!  a  entravé  devant  une  nasale  en  lat.  vulg.  et  en  rom.^ 

p.  ex.  ample,  tant;  ante,  anme.     V.  §§  55,  53,  2; 

2)  d'ç  entravé  devant  une  nasale  en  lat.  vulg.  et  en  rom., 
p.  ex.  prendre,  fendre;  sente.     V.  §§  42,  40,  2; 

3)  d'^  entravé  devant  une  nasale  en  lat.  vulg.  et  en  rom., 
p.  ex.  temple;  gendre.    V.  §§  49,  47,  2. 

Cf,  en  outre,  §  11,  3b  et  §  93  Rem. 

Remarque.  —  Dans  T orthographe,  en  et  an  restent  dans 
la  langue  écrite  complètement  séparés.  —  En  anglo-normand, 

on  rencontre  à  la  place  à* an,  depuis  le  commencement  du  XIII.  siècle, 
aun  qui  se  prononçait  probablement  à^m. 

o. 

c 

§  253.     Q  vient: 

1)  du  lat.  vulg.  p,  libi*e  ou  entravé  devant  une  nasale, 
p.  ex.  persone^  maison,  lion;  nombre,  pondre;  mont,  onde.  V. 

§  65  et  §  67; 

2)  d'o  entravé  devant  une  nasale  en  lat.  vulg.  et  en  rom., 
p.  ex.  x^ont,  contre;  conte.     V.  §§  61,  59,  2. 

Cf.  aussi  §  53  Rem.,    §  54  Rem.,    §  55  Rem.,  §  59  Rem. 

§  254.  ô,  dans  ses  transformations  ultérieures  a  donné  o 

qui  ne  s'est  complètement  répandu  qu'à  l'époque  du  français 
moderne.  Pour  le  frm.  o  dans  personne,  bonne,  pomme,  con- 

sonne etc.,  V.  §  249. 

n. 

§  255.     û  vient  du  lat.  vulg.  û  devant  une  nasale  simple 

ou  entravée,  p.  ex.  un,  prime,  allume,    V.  §  71. 
Cf.  S  QQ  Rem. 

A 
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ai. 

§  256.     ai  vient: 

1)  d'à  libre  devant  une  nasale  en  lat.  vulg.  et  en  rom., 
excepté  quand  une  palatale  précède,  p.  ex.  pain^  main;  aimea, 
laine.     V.  §  53; 

2)  du  lat.  vulg.  a  +  l  devant  une  nasale ,  p.  ex.  plaint, 
fraindre.     V.  §  56. 

§  257.  ai,  dans  ses  transformations  ultérieures,  s'est  identifié 
avec  êi.  Le  son  général  était,  dans  les  dialectes,  sur  une 

étendue  de  territoire  qu'il  reste  encore  à  fixer  plus  exactement, 
ai  et,  dans  la  langue  écrite  depuis  le  XII.  siècle  êij  à  la  place 

duquel  apparaît  de  bonne  heure  la  monophthongue  f  qui, 
cependant,  ne  se  généralise  que  dans  le  français  moderne. 

(A  côté  de  cet  ê,  on  trouve  alors,  devant  une  nasale  simple 
médiale,  e  avec  dénasalisation.) 

éî. 
c 

§  258.     ei  vient: 

1)  d'e  libre  devant  une  nasale  en  lat.  vulg.  et  en  rom., 
excepté  quand  une  palatale  précède,  p.  ex.  frein,  sein;  pleine. 
V.  §  40; 

2)  de  e  +  i  devant  une  nasale,  p.  ex.  peint  y  feint. 

V.  §  44. 

Remarque.  —  Pour  les  transformations  ultérieures  de 

ce  son,  V.  §  257.  —  C'est  par  l'influence  des  dialectes  de  l'Est 
sur  la  langue  écrite  que  s'explique  vraisemblablement  ôi  —  oç 
(v.  §  26U)  après  une  labiale  dans  moins  {menus),  foin  (fenu), 
avoine  (avena).     Cf.   §  10,  3. 

Oi. 

§  259.  oi  vient  de  p  +  i  devant  une  nasale,  p.  ex.  poing, 

point.     V.  §  68.     Cf.  §  258  Rem. 

§  260.  ôi  est  devenu  oe,  en  passant  par  o^,  transfor- 

mation qui,  d'après  le  témoignage  de  grammairiens  français, 

comme  Palsgrave,  n'avait  pas  encore  atteint  son  terme  au 
XVI.  siècle  dans  la  langue  écrite. 

Schwan-Behrens,  Grammaire  française.  9 
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iil. 
§  261.  ui  vient  du  lat.  vulg.  u  +  i  devant  une  nasale, 

p.  ex.  juin.     V.  §  72. 

ié. 

§  262.     iê  vient: 

1)  d'e  libre  devant  une  nasale  en  lat.  vulg.  et  en  rom., 
p.  ex.  bien,  vient,  tient  \  tiède.    V.  §  46; 

2)  à'a  libre  devant  une  nasale  en  lat.  vulg.  et  en  rom., 
quand  une  palatale  précède  a,  p.  ex.  chien,  paiien.  V. 

§  53,  Ib. 
Cf.  aussi  §  40,  la  Rem.  et  §  50  Rem.  2. 

uë. 

§  263.  uc  vient  d'p  libre  devant  une  nasale  en  lat.  vulg. 
et  en  rom.,  p.  ex.  buen,  cuen.%  iuenent.     V.  §  59. 

B.    Voyelles  post-toniques. 

§  264.  Les  rares  pro  par  oxytons  (v.  §  76  Rem.},  qui 

existent  encore  d'une  façon  réelle  ou  apparente  dans  la  langue 
au  commencement  du  XII.  siècle,  comme  angele,  imagene, 

virgene,  anetne,  apostele,  apparaissent,  dans  la  deuxième  période 

du  vieux  français,  sous  la  forme  ange,  image,  virge,  anine,  ame, 

apostle  etc. 

§  265.  A  la  fin  d'un  mot,  il  ne  restait,  d'après  l'action 
de  la  loi  des  finales  esquissée  §  77,  comme  voyelle  post- tonique 
syllabique,  que  e.  Cette  dernière  a  persisté  sans  exception 
après  les  consonnes  dans  le  vieux  français  ultérieur, 

p.  ex.  terre,  porte,  lèvre,  omme,  tiède,  ache,  aimes.  En 

hiatus  avec  la  voyelle  tonique,  elle  commence  au 

contraire  à  partir  du  XV.  siècle  (quelquefois  auparavant)  à 

perdre  sa  valeur  syllabique,  surtout  d'abord  après  une  s^oyelle 
simple,  comme  dans  vie,  mie,  venue,  et  d'une  manière  plus 
restreinte  après  une  diphthongue ,  comme  dans  voie,  joie, 

pluie. 
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Remarque.  —  Pour  les  désinences  verbales  -oie,  -oies, 
-oient,  V.  la  morphologie  §  8(55.  —  En  anglo  -  no  rmand  ç 
atone  finale  commence  déjà  dans  la  seconde  moitié  du  XII.  siècle 

à  s'assourdir  après  une  consonne  et  après  une  voyelle. 

C.    Voyelles  protoniques. 

a)    Voyelles  contre-finales. 

§  2()().  En  position  interconsonnanti({ue,  les 

voyelles  contre-finales  restent  en  général  invariables,  p.  ex. 

bachçler,  amçra,  pavillon.  —  ai-ei  devient  ç  (transcrit  ai): 

orçson,  vençson;  a"  devient  (ji —  oç:  damoiselle.  Cf.  §  80.  Pour 
oroison,  venoison,  v.  §  80  Rem. 

Remarque.  —  La  suppression  d'un  ç  contre-final  se  pro- 
duit notamment  quand  la  consonne  précédente  ou  suivante  est 

un  r,  p.  ex.  serment,  corder,  larcin  (cf.  §  80  Rem.),  denrée. 
Merveille,  qui  se  rencontre  déjà  dans  le  poème  de  St.  Alexis  et 

dans  le  Roland,  permet  de  supposer  que,  dans  le  groupe  -rç^;-,  e 
est  tombé  dès  la  première  période  du  vieux  français,  à  moins 

que  le  mot  ne  vienne,  comme  on  Padmet,  d'une  forme  antérieure 
mçrihçlla  formée  par  analogie  à  la  place  de  merahdïa.  —  En 
picard,  en  wallon  et  dans  une  partie  du  domaine  français 

de  l'est,  la  monophthongue  i  s'est  substituée,  sur  une  étendue 
de  territoire  qu'il  reste  encore  à  limiter  d'une  façon  précise,  à 
ei  (même  celui  qui  est  issu  d'ai)  oi,  notamment  devant  s,  p.  ex. 
orison  (oratlone),  okison  (occaslone),  conissiez  (2.  plur.  prés.  ind. 
de  conoistre,  lat.  cognoscere). 

§  267.  En  hiatus  avec  lavoyelle  tonique,  e  com- 

mence dans  la  langue  écrite  à  s'assourdir  depuis  environ  le 
XIV.  siècle,  p.  ex.  marche ant  i^mercaiante)  —  marchant,  -eiz 
{-aiiMii)   is:  leveiz  —  levis,  -eoir  (-atoriu)   air:  mire\oir  — 

miroir,  -e\ûre  {-attira)  —  -i'ire:  armeûre  —  armure,  -e\6ur, 
-eeur  (-atore)  —  -eur:  empereôur  empereeur  —  empereur, 

hene\oit  (benedictum;  cf.  §  80  Rem.)  —  henoit,  maleloit  (cf. 

ib.)  ~  maloii.     Cf.  §  271,  2. 

2)  i,  u  (ou)  et  û  syllabiques  en  vieux  français,  qui  se  ren- 
contrent dans  la  même  position  surtout  dans  des  mots  savants 

et  dans  des  dérivés,  présentent,  vers  la  fin  de  la  période  du 

vieux  français,  une  tendance  à  former  avec  la  voyelle  tonique 

des  diphthongues  en  perdant  leur  valeur  syllabique,  mais  en 

général  elles  restent  invariables,  p.  ex.  mendi\er,  ubli\er,  chari\oty 

9* 
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pati\enty  glori\eus,  fûri\eiiSy  chresti\en^  gardi\en^  passi\on,  questi\on; 

àlou\ette,  manû\el^  vertuleus. 

Remarque.  —  Pour  les  désinences  des  1.  et  2.  pers.  plur» 
iraparf.  ind.  et  condition.  -ïons,  -ïez^  v.  la  morphologie  §  365. 

§  268.  En  hiatus  avec  une  voyelle  contre- 

tonique  ou  contre- finale  précédente,  ç  commence^ 
depuis  environ  le  XIV.  siècle,  à  perdre  sa  valeur  syllabique  ou 

même  à  s'assourdir  complètement,  surtout  d'abord  après  une 

voyelle  simple,  et  d'une  manière  plus  restreinte  après  une  di- 
phthongue,  p.  ex.  crierie  et  cririe  à  la  place  de  cri\erie,  priera 

et  prira  à  la  place  de  prilera^  hardiement  et  hardiment  à  la 

place  de  hardi\ement ,  emploierai  et  emploirai  à  la  place  à'em- 
ploi\erai.  Cf.  les  destinées  semblables  d'e  post-tonique  en  hiatus 
avec  la  voyelle  tonique,  §  265. 

b)   Voyelles  protoniqnes  au  commencement  du  mot. 

§  269.  Dans  la  première  syllabe  du  mot,  le  français 

possédait,  vers  1100,  les  voyelles  orales  simples  atones  i  e  e  a 

0  0  II  n,  les  diphthongues  orales  et  ci  oi  oi  ûi,  les  voyelles  et 

les  diphthongues  nasales  1  P  à  ô  u  H  ai  ôi.      Cf.    §§  81 — 102. 

§  270.  Devant  une  consonne,  les  voyelles  orales 

simples  n'ont  pas  en  général  subi,  dans  la  langue  écrite,  de 
changements  importants  dans  leur  qualité.  Parmi  les  di- 

phthongues orales,  ei  (issu  à'ai)  est  réduit  à  la  monophthongue 

ç  (transcrit  ai)  ;  ei  oi  oi  donnent,  d'une  façon  identique,  le  son 
de  (transcrit  <9^),  p.  ex.  maison  (mçzôn),  raison,  traitier^  laissier; 

loisir  {loezîr},  poison,  noisir,  choisir.     Après  la  vocalisation  de 

1  devant  une  consonne,  il  se  produit  une  série  de  nouvelles 

diphthongues  avec  ii  comme  deuxième  élément,  qui  se  sont 

ensuite  transformées,  en  général  comme  les  sons  toniques 

correspondants.  Est  également  vrai  des  voyelles  et  des  di- 
phthongues nasales  protoniques  ce  qui  a  été  remarqué  sur  les 

sons  toniques  correspondants.     (V.  §  249  sqq.) 

§  271.     En  hiatus  avec  une  voyelle  suivante, 

1)  ?',  û,  Il  (ou)  ou  une  diphthongue,  et  de  même  o,  quand 
il  se  trouve  devant  une  voyelle    aigiie  (e,    i),    sont  restés  syl- 
labiques:  fi\er  (fidare),  cri\er^  vi\ande,  ri\ant,  fi\acre,  vi\oïet,  fû\ir^ 

tû\er,   mû\€t,   sû\€r,   rûline,  Hu\on,    vu\er  (vouer),   ïoe\ier   (loyer), 
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noéler  (noyer),  peiler  {payer),  ])o\ete,  po\este.  On  rencontre 

des  exemples  de  la  fusion  de  ces  sons  avec  la  voyelle  suivante 

en  diphthongues  à  l'époque  du  vieux  français  (p.  ex.  diable 
à  côté  de  di\ahle)\  toutefois  le  plus  souvent  ils  ne  se  présentent 

pas  avant  le  XV.  siècle. 

2)  ç  a  conservé,  jusqu'au  XIV.  siècle  environ,  sa  valeur 

syllabique.  11  commence  alors  à  s'assourdir.  Cf.,  pour  les 
destinées  semblables  d'ç  contre-final  en  hiatus  avec  la  voyelle 

tonique,  §267.  Exemples:  e\age  (çtaticn ;  avec  assimilation  d'e 
avec  a  on  trouve  également  a\age)  —  âge,  me\aiUe  ma  aille 

(metallla)  —  maille,  Jehan  —  Jan,  che\(-ance)  (cadenHa)  — 

chance,  me\esme  {metçpsimu)  —  même,  vé\is  (vidisti)  —  vis, 

ve\imes  —  vîmes,  rolonde  re\onde  (rotonda)  —  ronde,  che\oir 

{cadijre)  —  choir,  se\oir  (sedere)  —  soir,  ve\oir  (vedçre)  —  voir, 

me\ûr  (maturu)  —  mûr,  se\iir  (securu)  —  sûr. 
3)  a  se  fond,  au  commencement  du  XV.  siècle,  avec  un  i 

suivant  et  donne  la  diphthongue  ai  qui  se  réduit  à  la  mo- 

nophthongue  ç  (transcrit  ai).  Exemples  :  traître  (issu  en  for- 

mation demi-savante  de  traditor)  —  tràitre  —  traitre,  ga\ine  — 

gaine,  ha\ine  (de  haïr)  —  haine,  fa\ine  (fag-ina)  —  faine,  sa\in 

(sayime)  —  sain,  tra\iner  {*trayinare)  et  le  substantif  qui  s'y 
rattache  :  tralin  —  train. 

aô  se  rencontre,  depuis  le  XIV.  siècle,  contracté  en  à,  à 

côté  duquel  on  trouve  ô  (auparavant  oô).  Exemples:  pa\on 

(pavone)  — pàn  (transcrit  paon),  ta\on  (v.  §  11,  3b)  —  tàn 

{transcrit  taon),  fe\on  fa\on  [fetone)  —  fan  (transcrit  faon), 

La\on  (Ladunu)  —  Lan  (transcrit  Laon). 
Devant  des  voyelles  autres  que  i  et  que  ô,  a  subit  la  destinée 

d'ç  protonique  dans  les  mots  traités  2),  c.  à.  d.  qu'il  perd  sa 

valeur  syllabique  et  s'absorbe  dans  la  voyelle  suivante.  Ex- 
emples: sa\oul  [ou  =  u;  satollu)  —  soûl,  a\oust  (agostu;  cf. 

§  18)  —  oust,  Sa\one  (Sacona)  —  Sone,  ga\aignier  (§  30  a,  9)  — 
gaignier. 

Remarque.  —  Les  formations  qui  s'écartent  des  règles 
formulées  précédemment  s'expliquent  en  partie  par  l'analogie. 
C'est  ainsi  que,  dans  }ia\ir ,  haïssons,  trahir,  trahissons  etc.,  les 
autres  verbes  appartenant  à  la  même  classe,  comme  finir,  ont 

empêché  la  suppression  de  l'hiatus,  que  dans  xoreau,  sous  l'in- 
fluence du  simple,  ç  protonique  a  persisté,  que  les  formes  de 

verbes  primaires  tirées  du  radical  du  parfait  et  accentuées  sur  la 
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terminaison  {rece\Uy  ve\imes)  ont  été  dans  certains  cas,  de  bonne 
heure ,  assimilées  aux  formes  accentuées  sur  le  radical  (rçcuty 

vif  etc.).  —  C'est  par  la  nature  nonpopulaire  des  mots  en 
question  que  s'explique  le  maintien  de  l'e  dans  se\a7îce,  cre\ateur, 
feah  entre  autres.  —  Le  frm.  fléau,  au  lieu  duquel  on  rencontre, 
au  XVI.  siècle,  dans  la  langue  écrite  //aw,  qui  est  monosyllabique 

conformément  à  la  règle ,  n'a  pas  encore  été  expliqué  de  façon 
satisfaisante.  Il  en  est  de  même  du  changement  du  vfrs.  e|ii 
en  frm.  ô  au  lieu  de  il  dans  feu  {^fatutu)  et  dans  J)on(mal)heur 
{(igurlu). 

En  angl  0  -  no  r  ra  and ,  on  rencontre  la  suppression  de 
l'hiatus  par  contraction  ou  par  chute  des  voyelles  protoniques 
dès  le  Xn.  siècle.  Cf.  §  265  Rem.  Parmi  les  dialectes  con- 

tinentaux, le  picard-wallon  et  le  lorrain-bourguignon 

ont,  en  ce  qui  concerne  la  suppression  d'e  protonique  devant  une 
voyelle,  précédé  le  francien. 

II.    CoiisoiiTiaiitisine. 

§  272.     Vers  l'année  1100    le  français   possédait   les  con- 
sonnes suivantes  : 

orales  nasales 

explosives  spirantes         liquides 
sourdes  sonores  sourdes  sonores 

Labiales     .     .     .     .    j9           h  f       v,  iv  m 

Dentales     .     .     .     .     t  d  s{p)s  z{b)è  l  r  n 

Palatales  etVélaires     kg  y  l  l         ri  'tj 

Il  faut  y  ajouter  l'aspirée  h  et  les  semi- voyelles  i,  w,  iX. 
Cf.  >î  103.  0  et  s  se  rencontrent  exclusivement  dans  les 

groupes  /s,  âè. 

Parmi  les  changements  qui  se  sont  produits  dans  le  do- 
maine du  consonnantisme  pendant  la  deuxième  période  du 

vieux  français,  les  plus  importants  sont  les  suivants: 

1.   Consonnes  simples. 
a)    En  position  intervocaliqae. 

§  273.  Les  explosives  dentales,  qui  étaient  inter- 

vocaliques  en  latin  vulgaire,  et  qui  commencèrent  à  s'assourdir 
vers  la  lin  du  XL  siècle,  après  avoir  vraisemblablement  donné 

auparavant  la  spirante  interdentale  ^,  ont  complètement  disparu 
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clans  la  première  moitié  du  XII  siècle,  p.  ex.  amee  {amnta)^ 

vie  (vitn),  veeir  (vçdere).  Ce  que  prouvent  les  rimes  vie:  signifie 
Comp.  405  etc.,  partie:  Marie  ib.  869,  mue:  ràangue  Best.,  et 

Torthograplie  des  mss.  —  Cf.   §   116,   1. 

b)    A  la  fin  d'un  mot. 

§  274.  Les  explosives  dentales,  intervocaliques 

en  latin  vulgaire,  ont  disparu,  quand  elles  se  trouvaient,  en 

français,  en  finale  primaire  ou  secondaire,  après  avoir 

vraisemblablement  donné  auparavant  /  ̂,  à  peu  près  en  même 

temps  que  les  explosives  dentales  restées  intervocaliques  (v. 

§  273),  p.  ex.  apele  (appellatu),  ne  (natu);  aime  (amai),  perde 

iperdai).     Cf.  §  116,  2  et  §  124. 

Remarque.  —  En  picard  et  en  wallon,  la  dentale  finale 

isolée  s'est  maintenue  plus  longtemps. 

§  275.  t  post-consonnantique  (appelé  ferme)  reste 
intact  même  après  la  chute  de  la  consonne  précédente,  jusque 

vers  le  milieu  du  XIII.  siècle.  11  commence  alors  à  s'assourdir 

devant  la  consonne  initiale  d'un  mot  suivant.  Exemples:  doit 
(débet),  haut  (auparavant  haït,  v.  §  11,  5),  dit  (auparavant 

dist;  lat.  vulg.  diJcsit),  plet  (auparavant  j}laist,  lat.  vulg.  plaJcet). 

Cf.  §  122,  3  et  §  124,  2. 

§  276.  n  final  commence,  dans  la  langue  écrite,  à  devenir 

n  vers  le  milieu  du  Xlll.  siècle,  d'après  ce  que  nous  apprennent 
les  rimes,  p.  ex.  estain  (auparavant  esiain,  lat.  vulg.  estagnii)^ 

plantain  (auparavant  plantain,  lat.  vulg.  pJantayine),  coin  (au- 
paravant coin,  lat.  vulg.  coniu).     Cf.  §  160,  1   et  §  203. 

Dans  ses  transformations  ultérieures,  n  final  qu'il  vienne 

d'un  n  antérieur  ou  qu'il  soit  primitif,  s'est  peu  à  peu  assourdi 

devant  la  consonne  initiale  d'un  mot  suivant.     Cf.   §  249. 

Remarque.  —  Des  auteurs  étrangers  au  francien  offrent 
des  exemples  du  changement  de  n  en  n  k  une  époque  antérieure, 
p.  ex.  pî^in:  desdeign  Brandan  235,  estain:  araim  (aerame) 

M.  Brut  16.  —  C'est  par  une  analogie  (assimilation  de  -n 
avec  n)  ou  par  une  transformation  dialectale  que  s'explique  n, 
quand  en  vieux  français  il  apparaît  à  la  place  de  n  médial, 
p.  ex.  enseigne:  Seine  Rutebuef  (Nav.  1),  haine:  saine  (segnat) 
ib.  Moustier  85,  Sargines:  signes:  échines:  poitrines  ib.  Const.  169. 
Cf.  §   160  Rem. 
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§  277,  De  même  que  n  et  que  /  post-consoimantique,  les 

autres  consonnes  finales,  devant  la  consonne  initiale  d'un  mot 
suivant,  ont  disparu  dans  le  cours  de  la  période  du  vieux 

français  ou  au  commencement  de  celle  du  français  moderne; 

il  faut  y  voir  exactement  la  répétition  des  phénomènes  linguisti- 

ques qui,  à  une  époque  précédente,  ont  causé  à  l'intérieur 

d'un  mot  la  chute  de  la  première  de  deux  consonnes  qui  se 

suivaient.  Une  enquête  décisive  sur  l'époque  à  laquelle  se 
sont  assourdies  les  consonnes  finales  manque  encore. 

2.    Groupes  de  consonnes. 

§  278.  Le  groupe  dr  (lat.  vulg.  tr,  dr^  fr,  d'r)  est  générale- 
ment devenu,  au  commencement  du  XII.  siècle,  rr  —  r,  p.  ex. 

père  {patre)^  creire  (credere),  chantere  (cantator),  pierre  (petra). 

V.  §  118. 

§  279.  Dans  les  groupes  ts,  dz,  is,  de,  les  explosives 
dentales  commencent,  dans  le  francien,  vers  le  milieu  du 

XIII.  siècle,  à  s'assimiler  aux  spirantes  suivantes. 

1)  ts  (transcrit  à  la  fin  d'un  mot  z,  et  au  commencement 

ou  au  milieu  d'un  mot  le  plus  souvent  c)  vient: 
a)  du  lat.  vulg.  t  ou.  d  -^  s,  p.  ex.  p^iez  (pedes),  nez  {naius), 

oz  (osiis),  granz  {grandis).     V.  §§  121,  123; 

b)  de  ti  après  une  consonne  (excepté  s)  et,  dans  les 

mots  savants,  également  de  ti  après  une  voyelle,  p.  ex.  Marz 

{Martin),  chacier  {captlare);  grâce  {gratla),  letice  {laetitia\ 

dévotion  {devotlonetn).     V.  §§  193,  195; 

c)  de  là  (excepté  dans  le  groupe  sA:/),  p.  ex.  place  {plahia; 

cl.  placeam) .,  face  (faha)  ̂   ïaz  {Jaklu;  cl.  laqueum),  chaucicr 

{caïklare),  France  {FranJcia).    V.  §§  198,  199; 

d)  de  t,  quand  il  sert  de  consonne  de  liaison ,  après  W9^, 

ri,  1  +  s,  p.  ex.  anz  {annus),  poinz  {pognus),  compainz  {com- 
pain  +  5),  genoïz  (genoclos).     V.  pag.  64; 

e)  de  k^  dans  les  conditions  indiquées  §§  134 — 137,  p.  ex. 
cent  {kentu)j  cerf  {cervu),  cire  {kera)  ;  noiz  {noke),  icel  {ekkellu), 
fauz  {faïke). 

La  réduction  du  groupe  ts  k  s  dans  la  seconde  moitié 

du   XIII.    siècle    nous    est    présentée    par    l'orthographe    s    et 
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par  les  rimes  de  Rutebuef  et  d'autres  poètes  de  ce  temps, 
comme  deshis:  prelaz:  solaz:  laz,  chaus  [caïdos):  senechaus 

(germ.  senescaïc),  mors  {mortos):  cors  {corpus)^  esj^erance : 

pense.  is  initial ,  comme  le  prouve  parfois  Torthograplie 

des  mss.,  est  devenu  de  même  s  à  peu  près  à  la  même 

époque. 

Remarque.  —  Dans  le  dialecte  picard,  on  rencontre, 
à  la  place  de  ̂   +  s  final,  s  dès  le  XII.  siècle. 

2)  dz  (transcrit  z)  vient  de  -d^k~,  p.  ex.  treze  {tredeke)^ 
onze  (ondeke).     V.  §  137  Rem. 

3)  Les  sources  de  ts  (transcrit  ch)  en  lat.  vulg.  sont: 

a)  Jc^  au  commencement  d'un  mot  et  au  commencement 

d'une  syllabe  après  une  consonne ,  p.  ex.  chanter  (cantare)^ 
chier  (caru),  chien  (cane),  chose  (causa),  pçsche  (pescat),  vache 

(vacca)\  il  en  est  de  même  quand  la  palatale  ne  s'est  trouvée 

après  une  consonne  qu'à  l'époque  française,  après  qu'une 

voyelle  intermédiaire  s'est  de  bonne  heure  syncopée:  perche 
(pertica),  manche  (manica).     V.  §§  189,  142,  143. 

b)  La  vélaire  h  dans  le  groupe  -  Cons.  +  icii,  dans 
les  conditions  données  §  148,  2,  p.  ex.  porche  (porticu). 

4)  Les  sources  de  di  (transcrit  g,  j)  en  lat.  vulg.  sont: 

a)  y  au  commencement  d'un  mot  et  au  commencement 

d'une  syllabe  après  r,  p.  ex.  gent  (yenie),  giel  iyclu) ,  jtiene 
(yovene)y  argent  (aryente),  vergier  (veriyarlu).  V.  §§  150,  151 
Rem.,  152  Rem.,   153. 

b)  La  vélaire  k  dans  le  groupe  -  Cons.  +  icu,  dans  les 
conditions  indiquées  §  148,  2,  p.  ex.  miege  (medicu)  j  selvage 
(sdvaticu). 

c)  g^  au  commencement  d'un  mot  et  au  commencement 

d'une  syllabe  après  une  consonne,  p.  ex.  jal  (gallu),  joie  (gau- 
dia)y  jardin  (germ.  gard-in),  longe  (longa),  herherge  (heriberga), 
Anjou  (Andcgavu).     V.  §§  138,  141. 

d)  k^,  quand,  au  commencement  de  la  syllabe  tonique  il 

était  devenu  g.  avant  de  s'être  rencontré  avec  une  consonne 
sonore  commençant  la  syllabe  précédente,  p.  ex.  jiigier 

(judicare),  vengier  (vendicare).     V.  §   143,  2. 

e)  bij  t'i,  p.  ex.  tige  (tibia),  rage  (rabia),  legier  (leviariu), 
sauge  (salvia).    V.  §  191. 
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§  280.  s  devant  les  muettes  sourdes  s'est  en 
général  assourdi  dans  la  langue  écrite  dans  le  XIII.  siècle  en- 

viron, alors  que,  dans  le  groupe  stSy  il  était  tombé  depuis  long- 
temps déjà.     V.  §§   128.   130. 

Remarque.  —  s  devant  les  muettes  sourdes  s'est  assourdi 
plus  tard  que  devant  les  consonnes  sonores;  c'est  ce  que  montre, 
entre  autres,  le  traitement  des  mots  d'emprunt  français  en  anglais, 
où,  dans  des  mots  comme  hasie,  coast,  rest^  Vs  a  persisté  jusqu'au- 

jourd'hui, tandis  qu'il  ne  se  trouve  pas  dans  isJe ,  dîne,  hlame. 
Il  semble  que  devant  les  muettes  sourdes  l'aspirée  gutturale 
h  (spiritus  asper)  ait  tout  d'abord  pris  la  place  de  s,  comme 
permettent  de  le  supposer  les  données  de  l'Orthographia  gallica, 
et  en  outre  les  rimes  mhall.  comme  foreJit:  slclit  (Parz.  601,  10) 

et  l'orthographe  mhall.  comme  tschahtel  (vfr.  chasteï).  Mais  il  est 
possible  que  ce  soit  une  transformation  dialectale,  de  même  que 
la  compensation  accidentelle  de  s  devant  Z,  n  par  d  (degré 

intermédiaire  d)  paraît  être  particulière  à  Tanglo-normand,  p.  ex. 
mcdlcr  (mesJer)^  angm.  meddle.  —  En  wallon,  s  devant  les 

muettes  se  prononce  encore  aujourd'hui.  Dans  les  mots  savants, 
comme  esprit^  justice^  s  devant  une  consonne  est  également  resté 
dans  la  langue  écrite. 

§  281.  l  devant  une  consonne,  après  avoir  vrai- 
semblablement pris  auparavant  une  prononciation  vélaire  (au 

lieu  de  la  prononciation  alvéolaire  précédente),  s'est  trans- 

formée en  u.  La  vocalisation  paraît  s'être  produite  dans  les 
différents  dialectes  du  Nord  à  des  époques  différentes,  mais 

dans  le  francien,  excepté  peut-être  après  a  (v.  §  174,  1), 
pas  avant  le  XII.  siècle. 

L'm  issu  de  i  s'est  uni  avec  la  voyelle  précédente  de 
manières  différentes;  on  trouvera  des  éclaircissements  sur  ce 

point  aux  §§  211,  213,  217,  219,  232,  243,  245.  A  cela  il 

faut  ajouter  que  u  s'est  assimilé  à  û  et  ou  précédents,  et  qu'après 

?',  en  francien,  ï  ne  paraît  pas  s'être  vocalisé,  mais  plutôt  avoir 
disparu. 

Exemples:  1)  il  ̂ ^"^-  =  i  <^^^s-,  p.  ex.  gentils  —  gentiSy 

seignorils  —  seignoris. 

2)  çl  *^^''^-  =  eau  *-''"*•,  p.  ex.  hels  —  heaiis,  belte  —  beauté. 

V.  §  213. 

3)  êl  <^^"^-  =  ieu  ̂ ^"^-^  p.  ex.  2H'l^  —  pieiis.     V.  §  211. 

4)  (l  ̂^^^-  =  eu  ̂ '^"^^■,  p.  ex.  ils  —  eu^ ,  fçlicaria  (du  cl. 

filix)  —  feugiere  (on  trouve  à  côté  la  forme  inexpliquée  fogiere, 
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fongicrc ,  qui  survit  seule  aujourd'hui  dans  la  langue  écrite), 
(IrJicatu  —    âcugie  dûgie  (et  à  côté  âowjic).     V.  s^  211. 

5)  al  •^''"*-  =  an  *^*'"®-,  p.  ex.  loiah  —  loiaus ,  faJcon  — 
faucon.     V.   §  232. 

G)  (d  <=°"^-  =  ou  «-^«"«-j  p.  ex.  fols  —  fouSj  cols  —  cous, 
colp  —  cotq).     V.   î^  217. 

7)  \il  ̂■°"^-  =  ou  *-ons^  p.  ex.  niylt  —  mout^  cscyltcr  — 
escouicr. 

8)  ïd  ̂ ^"^  =  il  *^°"®-,  p.  ex.  nïils  —  nus  (rime  avec  /)/îês), 
pillcc  —  puce. 

9)  ici  *'^^^-  =  ieu  *^'°"^-,  p.  ex.  c/e75  —  cieus.     V.  §  243. 
10)  uel  ̂ «"'-  =  «(ew  ««"S-  —  c?«  ̂ ^°'  ,  p.  ex.  vueU  —  i"fi<^, 

f/î«e7/  --  âcut.     V.  §  245  (et  la  Rem.). 

11)  qui   ®^"^'    =    ou    cons.  ;   ̂ «jom/s    (sollis)        SOUS. 

Remarque.  —  Dans  les  dialectes,  l  s'est  vocalisée  en  w 

même  après  ?',  p.  ex.  picard  vius  (vils;  lat.  vulg.  vilis),  fiuz  (filz; 
lat.  vulg.  fiJiiis).  En  wallon  et  dans  une  partie  du  do- 

maine français  de  l'Est,  même  après  d'autres  voyelles  que  ?', 
l  devant  une  consonne  est  tombée  sans  laisser  de  traces,  p.  ex. 
heas,  atrcs,  acûns.  —  Pour  du  (issu  de  del,  de  le),  as  (a  les),  des 
(de  les)  et  es  (en  les),  v.  la  morphologie  §  333,  2,  pour  Tortho- 
graj^lie  -x  (postérieurement  -ifx)  qui  se  rencontre  souvent  depuis 
le  XIII.  siècle  à  la  place  d'MS  final  (p.  ex.  chevax,  cJievaux,  miex, 
mieux),  v.   §   13  (page  20). 

§  282.  l  issue  de  l  devant  une  consonne  a  été  traitée  de 

la  même  façon  que  l  primitive.  Exemples  :  filz  (antérieurement 

filz  —  fiz,  soMz  (antérieurement  sôldz)  —  solcuz,  iravalz 
(antérieurement  iravalz)  —  travauz ,  gennlz  (antérieurement 

gcnnlz)  —  genouz,  mielz  (antérieurement  mielz)  —  mieus,  cuelt 

(antérieurement  cuelt)  —  queut. 
Pour  n,  m  devant  cons.,  cf.  §  249. 



Deuxième  Partie. 

Morphologie. 

Chapitre  I. 

Déclinaison. 

I.   îfoms. 

A.    Substantif. 

1.    Déclinaison  des  substantifs  dans  le  latin  vnlg^aire  et  dans 

la  première  période  du  vieux  français  (jusqu'en  1100). 

§  283.  Perte  du  ne  utre.  1)  Le  vieux  français,  à  part 

quelques  exceptions  (v.  4),  ne  distingue  plus  que  des  sub- 
stantifs masculins  et  des  substantifs  féminins;  quant  aux 

neutres,  ils  se  sont  répandus  dans  ces  deux  catégories.  Ce 

phénomène  remonte,  par  ses  origines,  loin  dans  l'époque 

du  latin.  Il  repose  sur  l'analogie  et  il  est,  en  première  ligne, 
causé  par  la  forme  extérieure  et  en  outre,  par  la  signification 

■des  mots  et  formes  de  mots  que  nous  allons  étud^r. 

Le  phénomène,  que  l'on  constate  le  premier,  est  le  passage 
progressif  de  nombreux  noms  neutres  de  la  deuxième  décli- 

naison latine  en  -um  (lat.  vulg.  -m)  dans  lex.  masculins  corres- 

pondants, qui  n'en  diffèrent  qu'au  nomin.  sing.,  et  au  nom.  et 

h  Tacc.  plur.  '  On^  forma,  au  nom.  sing.,  castellus  (vfr.  cliastels\ 
praius  (vfr.  preis),  vinus  (vfr-v^^5JL^uis,  au  nonBç^^lwriy^  casteïli 

(vfr.  chaste!),  et,  à  l'ace,  plur.,  casteUos  (vfr.  chastels)  etc. 
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Aux  neutres  de  la  deuxième  déclinaison  latine  se  rattachent 

les  quelques  neutres  de  la  quatrième  déclinaison  latine.  A  cette 

catégorie  appartient  le  lat.  vulg.  cornus  (vfr.  cors). 

Beaucoup  plus  tard,  les  neutres  de  la  troisième  déclinaison, 

comme  pçper  (cl.  piper),  cor,  fel,  fliime  (cl.  flumen),  nome  (cl. 

nomen),  pecitis,  tempus,  prirent  la  flexion  masculine.  .'^  . 

Remarque.   —   Cf.   §   284.     Pour    les    radicaux   neutres  en  *    * 
-s,  V.  §  290.     Mare  est  devenu  féminin,  sans  doute  sous  l'influence de  terra. 

2)  Un  certain  nombre  de  neutres  pluriels,  fréquemment  em- 
ployés avec  une  signification  souvent  collective,  comme  folia, 

veltty  animaUa,  hattalia  (cf.  §  20,  4),  festo.,  lahra,  poma,  pera 

ensegnia,  corna  (cf.  §  20,  4),  pris  pour  des  singuliers,  se  joignent 

aux  féminins  en  -a,  qui  concordaient  avec  eux  par  la  ter- 

minaison du  nom.  sing.,  et  par  celle  aussi  de  l'ace,  sing.,  après 

l'assourdissement  de  Vm  final  (v.  ̂   22).  C'est  ainsi  que  folia, 
le  feuillage,  vêla,  la  voilure,  lahra,  les  lèvres,  prennent  la  signi- 

fication de  feuille,  voile,  lèvre,  et  qu'ensuite  fut  formé,  d'après 
les  formes  en  -a  prises  pour  des  singuliers,  un  nouveau  pluriel 

en  -as.  Ici  encore  les  origines  de  cette  transformation  remontent 
à  une  époque  ancienne  du  latin. 

3)  En  de  nombreux  cas,  la  forme  du  singulier  et  la  forme 

du  pluriel  d'un  neutre  latin  ont  amené  la  formation  de  deux 

mots  indépendants,  dont  l'un  est  entré  dans  la  classe  masculine 

et  l'autre  dans  la  classe  féminine,  p.  ex.  velu  —  veil  à  côté  de 
vêla  —  veile,  hrakïu  —  hraz  à  côté  de  brakia  —  hrace.  cornu  — 

corn  à  côté   de  corna  (v.  §  20,  4)  —  corne,  granu  —  grain  à 

côté  de  grana  —  graine,  pratii  —  prêt  à  côté  de  prafa  —  prede  ;  -  /fe/t.^ 

et  en  outre  les  mots  vfr.  fueil  à  côté  de  fueille,    dei  à  côté  de     "  ̂ 
deie,  cervel  à  côté  de  cervelle  etc. 

4)  La  transformation  linguistique,  esquissée  précédem- 

ment de  1)  à  3),  se  trouve  en  général  achevée  à  l'époque 
la  plus  reculée  de  la  période  littéraire  du  français.  On  peut 

toutefois  noter  dans  les  textes  du  vieux  français,  comme  restes 

d'un  usage  antérieur,  quelques  formations  de  pluriel,  qui 
viennent  directement  de  pluriels  neutres  latins:  Roi.  33  cin- 

quante carre  {carra),  et  même,  à  une  époque  postérieure,  deus 
doie,  cent  paire,  tuit  aumaille  etc. 

CM  ..-\ 
f 



—     U2     — 

§  284.  Le  nombre  des  déclinaisons  a  été,  en  latin 

vulgaire,  réduit  peu  à  peu  à  trois,  qui  correspondent  som- 
mairement à  la  première,  à  la  deuxième  et  à  la  troisième  dé- 

clinaison du  latin  littéraire.  Les  deux  autres  sont  comprises 

dans  celles-ci,  Ja  quatrième  déclinaison,  à  peu  d'exceptions 
près,  dans  la  deuxième,  la  cinquième  dans  la  première  et  la 

troisième.  Quelquefois  aussi  "il  s'est  produit  d'autres  com- 
binaisons dans  les  changements  de  déclinaison. 

La  première  déclinaison  du  latin  vulgaire  ne 

comprend  que  des  féminins,  à  l'exception  de  quelques  mots 

d'emprunt  masculins  en  -a,  qui  désignent  des  personnes  (pro- 
pheta ,  eronita,  entre  autres)  et  qui  ont  pénétré  en  français 

commes  mots  savants.  Ceux-ci  correspondent:  a)  aux  féminins 
lat.  cl.  de  la  première  déclinaison,  p.  ex.  coronOj  filia,  causa, 

femina\  b)  en  quelques  cas,  à  des  neut.  plur.  lat.  cl.  de  la 

deuxième  déclinaison,  p.  ex.  foUa,  gauya  (cl.  gaudia),  lahra, 

V.  §  283;  c)  à  des  féminins  lat.  cl.  de  la  quatrième  déclinaison: 

socra  (cl.  socrus),  nora  (cl.  nurus)  ;  d)  des  féminins  lat.  cl.  de 

,1a  cinquième  déclinaison  en  -ies,  p.  ex.  glacies  —  lat.  vulg. 

glaha,  faciès  —  lat.  vulg.  fakia,  rabies  —  lat.  vulg.  rahia, 

dies  —  lat.  vulg.  dia  et  dies;  à  ce  propos  il  faut  remarquer 

qu'un  certain  nombre  de  substantifs,  comme  materies  —  materia, 
luxuries  —  luxuria,  ont,  déjà  dans  le  latin  classique,  hésité 
entre  les  deux  déclinaisons  ;  e)  hésitent  entre  la  troisième  et 

la  première  déclinaison  tempesias,  potestas,  paupertas,  joventas, 

à  côté  desquels  on  trouve  tempesta,  protesta,  pauperta  et  joventa 

(également  lat.  cl.)  ;  peut-être  aussi  civ{i)ta  à  côté  de  cîv{î)ias 
(cf.   §  294  Rem.). 

La  deu  x  i  è  m  e  déclinaison  du  latin  vulgaire  ne 

comprend,  à  l'exception  de  manus  venu  de  la  quatrième  dé- 
clinaison comme  féminin,  que  des  masculins.  Ceux-ci  cor- 

respondent :  a)  à  des  masc.  et  des  néùlTlat"  cl.  de  la  deuxième 
déclinaison,  p.  ex.  onurus,  filius,  servus,  annus'^  g  ener  ̂   pair  aster  ; 
diurnu-s,  ferru-s  auru-s  casfeJIu-s;  b)  à  des  masc.  et  des  neut. 

lat.  cl.  de  la  quatrième  déclinaison,  p.  ex.  cantus,  frnchi^, 

portas  ;  cornu-s. 
La  troisième  déclinaison  du  latin  vulgaire 

comprend  des  masculins  et  des  féminins.  A  cette  caté- 
gorie appartiennent,  à  part  quelques  exceptions  les  substantifs 
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masculins  et  féminins,  qui  appartiennent,  en  latin  classique, 
à  la  troisième  déclinaison ,  et  en  outre  ceux  de  la  cinquième 

déclinaison  qui,  comme  fides,  res  et  en  partie  dies,  ne  sont 

pas  passés  dans  la  première.  Pour  les  neutres  de  la  troisième, 

cf.  ij  283,  pour  un  nouveau  type  de  substantifs  féminins  avec 

les  flexions:  nom.  -a  —  obi.  -ànej  formé  en  latin  vulgaire, 
V.  §  288,  3. 

Remarque.  —  Le  genre  des  substantifs  germani- 
ques a  exercé  une  influence  notable  pour  leur  classification  dans 

le  système  de  la  déclinaison  du  latin-vulgaire.  C'est  ainsi  que  les 
féminins  de  la  déclinaison  en  i,  comme  le  german.  hanJc,  passent 
dans  la  I.  déclinaison  du  lat.  vulg.  (vfr.  hanche^  prov.  hanca). 
D'ordinaire  les  masculins  et  les  neutres  de  la  déclinaison  en  o, 
î,  u  vont  dans  la  II.  déclinaison  du  lat.  vulg.,  les  féminins  de  la 
déclinaison  en  -â  et  en  -an  sont  admis  dans  la  I.  déclinaison  du 

lat.  vulg.  et  les  masculins  de  la  déclinaison  consonnantique  en  -on 
sont  assimilés  aux  masculins  latins-vulgaires  en  -o,  -onis ,  p.  ex. 
germ.  hurg  —  lat.  vulg.  borgu  (vfr.  hure)  y  germ.  marca  —  lat. 
vulg.  marca  (vfr.  marche),  germ.  Hugo  —  lat.  vulg.  Hugo  Hugone 
(cf.  pour  le  fr.   §  289,   2). 

§  285.     Les  deux  nombres  du  latin ,    le  singulier  et  le  V, 

pluriel,  ont  persisté. 

§  286.  1)  Le  nombre  des  formes  cas  ue  11  es  fut 

réduit  à  l'époque  du  latin  vulgaire:  il  était  limité,  en  gallo-roman, 

à  deux  formes,  la  forme  du  nominatif  et  celle  de  l'ac- 
cusatif. La  fonction  des  autres  cas  est  transmise  à  ces  deux 

derniers  ou  exprimée  par  une  périphrase.  Le  nominatif  reçoit, 

en  dehors  de  sa  fonction  primitive,  également  celle  du  vocatif. 

L'accusatif,  en  dehors  de  la  désignation  du  complément  direct, 
est,  en  général,  également  employé  pour  la  désignation  du 

complément  prépositionnel.  Le  génitif,  le  datif  et  l'ablatif  sont 

rendus  par  une  périphrase  syntactique  à  l'aide  de  prépositions. 

Ainsi  le  génitif  s'exprime  le  plus  souvent  par  de,  le  datif  le 

plus  souvent  par  ad,  l'ablatif  par  différentes  prépositions.  En 
certains  cas  (vfr.  U  rei  gonfaloniers ,  U  fdz  sainte  Marie  ̂   ne 

placct  Dieu  etc.),  l'accusatif  est  également  employé  pour  rendre 
le  rapport  marqué  par  le  génitif  et  par  le  datif. 

Remarque.  —  On  doit  chercher  la  raison  de  l'emploi  de 
la  périphrase  syntactique  pour  rendre  la  flexion  nominale,  dans 

l'effort  que  faisait  la  langue  pour  donner  le  plus  de  clarté  et  de 
précision  possible  à  l'expression.    La  tendance  vers  de  telles  péri- 
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phrases  se  manifeste  déjà  dans  de  latin  classique,  où  certains 
rapports  sont  rendus  aussi  bien  par  la  flexion  que  par  les  pré- 

positions, p,  ex.  cedere  urhc  et  ex  urhe ,  arcere  tectis  et  ah  tectis. 
En  latin  populaire,  cette  transformation  fut  hâtée  par  la  chute 
phonétique  des  formes  casuelles  transmises. 

2)  Des  cas  latins,  autres  que  le  nominatif  et  l'accusatif, 
on  peut  encore  noter  en  français,  dans  le  substantif,  quelques 

rares  débris  dans  des  locutions  stéréotypées  et  dans  quelques 
formes  de  mots: 

a)  Le  génitif  pluriel  se  rencontre  dans  un  certain 

nombre  de  formules  et  de  formes  de  mots  figées,  comme  tens 

ancienur,  gent  paienur ,  geste  Francur  ̂   Francurville ,  {cheval, 

destrier)  miholdur,  vavassur.  De  ces  formations,  quelques-unes 

peuvent  appartenir  à  l'antique  patrimoine  de  la  langue  et 

dater  ainsi  d'une  époque,  où  le  génitif  pluriel  latin  était  en- 

core vivant;  la  plus  grande  partie  d'entre  eux  est  constituée 

d'imitations  savantes  et  provient  d'une  époque  ultérieure. 
b)  Des  débris  du  génitif  singulier  latin  se  sont 

conservés,  entre  autres,  dans  les  noms  des  jours  de  la 

semaine,  formés  par  composition:  lundi  (lune  die) y  marzdi 

(Martis  die),  mercredi  (Mercuri  die),  vendresdi  (Veneris  die)  et 

divendres.  '/xo</-tL    0(^,1^  y 

c)  Ce  sont  des  ablatifs  qu'il  faut  voir  dans  les  noms 
de  lieux  comme  Ais  (Aquis),  Reims  (Remis),  dans  -iuent  (mente, 
V.  §  311)  devenu  suffire  adverbial,  et  dans  les  formations 

adverbiales  comme  iluec  (i-lôco),  ore  (v.  §  313). 

Flexions  des  deux  cas. 

§  287.  La  flexion  des  deux  cas  (v.  §  286)  a,  de  bonne 

heure,  à  la  suite  de  phénomènes  organiques  et  associatifs,  subi 

une  série  de  transformations  qui  sont,  d'une  part,  la  chute 

progressive  des  flexions,  et,  d'autre  part,  la  création  de  nouvelles 
flexions.  Dans  le  processus  de  ces  changements,  la  différence 

de  genre  des  substantifs  joue  un  rôle  si  important,  qu'il  paraît 
utile  de  traiter  les  féminins  et  les  masculins  séparément.  Parmi 

les  féminins  figurent  également,  dans  la  suite,  les  substantifs 

primitivement  masculins ,  qui  sont  devenus  de  bonne  heure 

féminins  et,  parmi  les  masculins,  les  substantifs  primitivement 

féminins,    qui    sont   devenus    de    bonne  heure  masculins,    sans 
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que  l'époque  de. ce  passage  puisse  être  iixée  d'une  façon  sûre. 
Pour  les  neutres  primitifs,  cf.   §  283. 

§288.  l)Les  féminins  de  la  première  déclinaison 

du  la  t.  vulg.  ont  perdu  leur  flexion  au  singulier,  la  chute 

de  Vm  linal  (v.  ̂   22),  qui  s'était  produite  de  bonne  heure  dans 

le  latin  vulgaire,  ayant  amené  l'identité  de  forme  du  cas 
oblique  (fdiam)  avec  le  nominatif  (filia). 

Au  pluriel  des  féminins  de  la  première  décli- 
naison du  la  t.  vulg.,  la  différence  casuelle  a  commencé  de 

même  à  disparaître,  à  l'époque  du  latin  vulgaire,  par  le  passage 
de  la  forme  oblique  {fiïias)  au  nominatif  (filiç).  A  notamment 

contribué  à  cette  unification,  en  dehors  du  manque  de  flexion 

de  ces  mots  au  singulier,  le  fait  que  : 

2)  lés  féminins  de  la  troisième  déclinaison  du 

1  a  t.  V  u  1  g.  ne  possédaient  originairement  au  pluriel,  pour 

le  nominatif  et  l'oblique,  qu'une  seule  forme  (flores,  fines  etc.). 
Au  singulier,  les  féminins  de  la  troisième 

déclinaison  du  1  a  t.  vulg.,  à  part  une  exception, 

ont  aussi  perdu  leurs  flexions  dès  l'époque  prélittéraire  du 
français,  par  suite  de  leur  développement  organique  {maier^ 

maire  —  medre),  ou,  si,  d'après  la  forme  latine,  ils  devaient 

avoir  un  s  au  nominatif,  par  l'assimilation  de  la  forme  du 
nominatif  à  celle  du  cas  oblique.  La  permutation  des  formes, 

qui  a  été  en  ce  cas  principalement  favorisée  par  l'absence  de 
flexion  casuelle  dans  les  substantifs  de  la  première  déclinaison 

au  singulier,  et  aussi  par  le  manque  de  flexion  de  tous  les 

féminins  au  pluriel,  peut  s'être  effectuée  tout  d'abord  dans 
les  substantifs  latins  à  accent  fixe  (Nom.  finis  —  Obi.  fine), 

et  plus  tard  dans  les  substantifs  à  accent  mobile  (Nom.  scmitas  — 
Obi.  sanitàte).  Exemples:  Nom.  et  Obi.  vfr.  fin  (fine),  feit 

(fede)y  flmr  (flore);  santet  (sanitàte),  citet  (kivtate),  mercit(merhede), 

maison  (masione),  vertût  (vçrtute).  D'après  une  autre  explication, 
qui  trouve  un  appui  dans  la  tradition  la  plus  ancienne  du 

provençal,  ces  substantifs  ont  toujours  eu,  en  français,  au 

nominatif  singulier,  d'une  façon  analogue  aux  masculins  de  la 
troisième  déclinaison  latine  (v.  §  289),  un  -5  flexionnel,  lequel 

serait  tombé  de  bonne  heure  en  normand  et  en  anglo-normand, 

d'après   ce    que    nous    enseignent   les  plus  anciens  monuments 
Scliwan-Behrens,  Grammaire  française.»  10 
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de    ce    dialecte,    mais    qui,    dans  le  français  du  centre,    serait 

resté  intact  jusqu'au  XIII.  siècle  (v.  sî  294). 
Parmi  les  mots  à  accent  mobile,  le  nom  de  personne 

soror  a  conservé,  dans  ses  transformations  ultérieures,  l'ancienne 
forme  du  nominatif  (vfr.  suer)  à  côté  de  la  forme  oblique  (vfr. 

serôur  —  sorôre).  Pour  l'explication  de  ce  fait,  cf.  les  obser- 
vations du  §  289  Rem.  2. 

Remarque.  —  Chaire  cliaure ,  qui  vient  peut-être  du  no- 

minatif latin  cc'dor^  et  que  le  vieux-frauçais  connaît  à  côté  de 
clicdôur  chaleur^  n'apparaît  plus  en  fonction  spéciale  de  nomi- 

natif, mais  comme  mot  indépendant.  D'après  une  autre  opinion, 
chaire  correspond  au  lat.  vulg.  cdlora,  qui  aurait  été  assimilé 

à  une  forme  frigora ,  qu'on  ne  retrouve  d'ailleurs  plus  en  gallo- roman. 

3)  Un  certain  nombre  de  noms  propres  féminins 

de  personnes  et  de  petits  cours  d'eau,  et  en  outi-e 
quelques  appellations  générales  de  personnes 

forment  en  vieux  français  un  oblique  en  -din  (après  une  palatale 

-ieti),  correspondant  à  un  nomin.  en  -e,  p.  ex.  Berte  —  Bertam, 
Aide  —  Aldain,  Eve  —  Evain,  Dive  (affluent  de  la  Vienne)  — 

Divam,  ante  {amita)  —  aniain,  none  (nonna)  —  nonain,  xmte 

{imiida)  — putain^  Blanche  —  Blanchien,  nièce  (v.  §  48  Rem.)  — 
necien.  Présentent  également  la  même  flexion  des  noms  de 

personnes  désignant  des  héroïnes  du  Roman  de  Renart,  comme 

Pmie  (nom  de  la  poule),  et  des  personnifications  de  choses  ab- 

straites, comme  Guile  (mensonge).  On  n'a  pas  encore  trouvé  d'ex- 
plication complètement  satisfaisante  de  cette  espèce  de  flexion 

qui  se  rencontre  également  en  rhéto-roman,  en  franco-provençal 

et  en  provençal.  Il  semble  qu'on  doive  admettre,  comme  base, 

un  type  latin  vulgaire  -a,  -âne,  formé  à  l'imitation  de  la  flexion 
du  masculin  -o,  -âne  (v.  289,  2). 

§  289,  Tandis  que,  d'après  ce  qui  vient  d'être  exposé, 
la  plupart  des  féminins  avaient  perdu  la  diflférence  flexionnelle 

du  nominatif  et  du  cas  oblique ,  dans  les  masculins,  la 

distinction  de  ces  deux  cas  par  la  flexion  n'était  pas  seule- 
ment conservée,  mais,  en  outre,  était  introduite  dans  un  vaste 

domaine,  là  où  elle  n'existait  pas. 
1)  Le  type  principal  pour  la  formation  de  la  flexion  des 

masculins  fut  la  flexion  des  nombreux  substantifs  de  la 

deuxième  déclinaison  du  lat.  vulg.  en  -us : 
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Sing.  nom.  lat.  vulg.  murus^  vfr.  mûrs        y 

„      obi.       „        „       mîiri4,       „     mur 
Plur.  nom.     „        „       7miriy       „     miir 

„     obi.       „        „       muros,     „     7nurs 
Les  masculins  de  la  deuxième  déclinaison  en 

-er,  dont  la  flexion  ne  différait  de  celle  des  masculins  en  -us 

qu'au  nom.  sing. ,  ne  purent  pas  échapper  à  l'influence  de 

ceux-ci.  Déjà  l'Append.  deProbus  connaît  des  formes  analogiques 
en  -lis.     Cf.  §  298.     Pour  prestre.  v.  2  b. 

2)  Les  masculins  de  la  troisième  déclinaison  du 

lat,  vulg.  formèrent: 

a)  au  pluriel,  s^ous  l'influence  des  masculins  de  la 

deuxième  déclinaison ,  dès  l'époque  prélittéraire  du  français, 

un  nominatif  sans  5  difl'érent  du  cas  oblique.  A  pedres,  fredres, 
parenz,  ahez  etc.  se  substituèrent  pedre,  fredre,  parent,  ahet 

ou  peut-être  à  une  époque  encore  plus  reculée,  patrie  fratri, 

parenti,  ahhati  se  substituèrent-ils  à  'patres,  fratres,  parentes, 
ahhates: 

bj  au  singulier,  les  parisyllabiques  en  -is  (panis  etc.) 
subirent  une  transformation  phonétique  identique  à  ceux  de  la 

deuxième  déclinaison  en  -us,  les  parisyllabiques  en  -er  (pater, 
frater)  une  transformation  phonétique  identique  à  ceux  de 

la  deuxième  déclinaison  en  -er,  et  ils  eurent  une  destinée 
semblable. 

Les  imparisyllabiques  qui  ne  désignent  pas  des 

personnes,  ayant  de  bonne  heure  reformé  leur  nominatif 

singulier  sur  l'oblique,  par  l'adjonction  à'-is  ou  d'-s,  ont,  à 

l'époque  nrélittéraire  du  français ,  coïncidé  dans  leurs  trans- 

formations avec  les  masculins  en  -us.  On  forma,  d'après  les 

formes  d'oblique  semblant  (semtdante),  mont  (monte),  lion  (leone), 
huef  (bove),  piet  (pede)  etc.,  les  nouveaux  nominatifs  semblanz 

{semblants)^  moYiz,  lions,  bues,  piez ,  qui  furent  en  partie 
précédés  de  formes  de  transition,  comme  bovis,  pedis,  montis, 

dans  le  latin  vulgaire  de  la  Gaule. 

Les  imparisyllabiques  qui  désignent  des  personnes: 

noms  de  personnes,  noms  de  peuples,  noms  de  parenté,  noms  de 
professions  et  de  fonctions  etc.,  ont  continué  à  transformer  la 

forme  de  nominatif  singulier  qu'ils  avaient  en  latin  à  côté  de 

celle   de   l'oblique.  Exemples:    a)  avec    accent    fixe:    nom. 

10* 
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sing.  cuens  [cornes)  —  obi.  conte  {comité),  nom.  sing.  orn  {omo,  cl. 

homo)  —  obi.  orne  {ominé)\  /?)  avec  accent  mobile:  nom.  sing. 

niés  (nepos)  —  obi.  nevôut  (nepôfe),  nom.  sing.  énfes  (mfas,  cl. 

infans)  —  obi.  enfant  {enfante),  nom.  sing.  ancéstre  {antekéssor)  — 
obi.  ancessôur  (antekessàre),  nom.  sing.  sire  (senior,  cf.  §  10,  4  b 

Rem.)  —  obi.  seigneur  (seniôre),  nom.  sing.  emperédre  (emperâtor, 

cf.  §  80,  2  Rem.)  —  obi.  emperedôur  {emperatôre),  nom.  sing. 

compding  {compànio)  —  obi.  compaignôn  {compnniône) ,  nom. 
sing.  her  {haro)  —  obi.  baron,  nom.  sing.  ledre  (latro)  —  obi. 
ladrôn  {ïairône).  Présentent  les  mêmes  transformations  le 

nom  de  personne  imparisyllabique  de  la  2.  déclinaison  latine 

preshyter  (fr.  nom.  sing.  prestre  —  obi.  proveidre),  ainsi  qu'une 
série  de  noms  de  personnes  (en  majorité  des  noms  propres) 

d'origine  germanique,  qui,  à  l'époque  du  lat.  vulg.,  ont  échangé 
leurs  désinences  -o,  -on  contre  -o,  -âne  d'après  le  modèle 

latin,  p.  ex.  nom.  sing.  Hue  (Hugo)  —  obi.  Hi'wn  (lat.  vulg. 
Hugône,  germ.  Hûgon),  et  d'une  façon  analogue  MiJe  —  Milan, 
Guenie)le  Guene  —  Guenelôn  (germ.  Wenilon),  Naime  — 

yaimon,  Ote  —  Otôn  (germ.  Otton),  et  en  outre  Charles  —  CharJôn 

(à  côté  de  Charles  —  Charle),  Piedres  (Petrus)  —  Pedron 
entre  autres. 

Remarque  1.  —  L'-e  final  dans  Hue,  Mile,  Naime,  Ote, 
entre  autres,  provient  de  l'assimilation  de  ces  formes  à  des 
nominatifs,  comme  Guenle,  dont  Ve  final  avait  dû  se  produire, 
conformément  aux  lois  phonétiques  (v.  §  78,  2  b),  après  des  groupes 
de  consonnes  difficiles  à  prononcer. 

Remarque  2.  —  La  persistance  prolongée  du  nominatif 
latin  (qui  avait  également  reçu  la  fonction  du  vocatif,  comme  on 

l'a  remarqué  §  286)  dans  les  noms  de  personnes  a  pour  raison 
le  fait  que  ces  mots  s'emploient,  à  cause  de  leur  signification, 
très  fréquemment  comme  sujets  ou  pour  adresser  la  parole  à 

quelqu'un. 
3)  Les  quelques  masculins  de  la  première  décli- 

naison latine  en  -a,  qui  ont  pénétré  en  français  comme 
mots  savants,  p.  ex.  profete  (lat.  propheta  et  prophètes,  gr. 

7iQoq)r^Ti]ç),  ermite  (lat.  eremita,  gr.  èQi]^LTi]g),  patriarche  (lat. 

patriarcha  et  patriarches,  gr.  jiazoLaQyj.q),  montrent  une  cer- 

taine hésitation  :  tantôt  ils  présentent  un  -s  au  nom.  sing. 
(p.  ex.  li  patriarches  Pèlerinage  de  Charlemagne  250),  tantôt 

ils  conservent  leur  flexion  féminine,  et  quelquefois  même  sont 

accompagnés  de  l'article  féminin. 
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§  290.  Indéclinables.  Le  groupe  des  substantifs 

masculins  et  féminins,  qui  se  terminent  en  français  par  -s  ou 

par  -2  {tSj  ds) ,  occupe  une  place  spéciale.  Comme  Vs  final 
de  ces  mots  se  rencontrait  nécessairement  avec  1 5  de  la 

flexion  casuelle ,  ils  étaient  indéclinables.  Exemples  :  '}}ieis 
(mese),  nés  (nasii) ,  vis  (visu),  vers  (versu),  sens  (sensu),  ciirs 

(corsu),  urs  (orsii),  pais  (payese,  v.  §  152),  cleis  (dçscu,  v. 

§  146),  Franceis  (Frankçscu),  vois  (vohe^  v.  §  135),  pais  (pake, 

V.  §  135  Rem.),  croiz  (crohe),  feiz  (vçke,  v.  §  135);  il  faut  y 

ajouter  les  neutres  latins  de  la  troisième  déclinaison  en  -us 
qui  ont  passé  dans  les  masculins  (v.  §  283) ,  comme  cors 

(corpus),  tens  (tempms),  lez  (laius)^  piz  (pectus),  de  même  fonz 

(neutr.  lat.  vulg.  fondus),  ers  (lat.  vulg.  ervus),  fiens  (lat.  vulg. 

fçmus),  et  en  outre  quelques  substantifs,  dont  le  mode  de 

formation  a  sa  source  dans  des  formes  casuelles  figées  et  se 

terminant  par  -s,  comme  Jos  (ïaus)  et  cous  qui  est  d'origine 
obscure,  et  pour  Tétymologie  duquel  on  a  proposé  \^petra^  cotis. 

2.    La   déclinaison   des  substantifs  depuis  le  commencement 
du  XII.  siècle. 

§  291.  La  tendance  à  séparer  la  forme  du  nominatif  de 

celle  de  l'oblique  d'après  le  type  mûrs  —  mur  continue  à 

s'exercer  à  cette  époque,  surtout  dans  les  masculins,  et 
se  manifeste  même  dans  le  traitement  des  féminins.  En 

même  temps  apparaît,  dans  une  étendue  toujours  plus  grande, 

la  tendance  opposée  à  supprimer  complètement  la  flexion  des 

deux  cas  par  un  échange  de  formes  entre  le  nominatif  et 

l'oblique.  Au  XIV.  siècle,  la  lutte  en  faveur  de  l'uniformité  des 

cas  fut  terminée,  phénomène  dû  en  partie  à  l'assourdissement 
de  Vs  flexionnel  devant  un  mot  commençant  par  une  consonne 

(v.  §  277).  Beaucoup  plus  tôt  et  plus  vite  que  dans  les  dialectes 

français  du  continent,  cette  assimilation  s'effectua  en  anglo- 
normand,  où,  dès  le  cours  du  XII.  siècle,  la  flexion  nominale 

allait  vers  une  chute  complète. 

a)  Féminins. 

§  292.  Les  féminins  qui  existaient  dans  la  langue 

au  commencement  du  XII.  siècle,  peuvent  se  diviser,  au  point 
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de  vue  de  la  grammaire  française,  en  trois  classes:  l)J^minins 

avec  accent  tixe,  qui  se  terminent  par  un  -e  atone  au  nominatif- 
oblique;  2)  féminins  avec  accent  fixe  et  accentuation  oxytone; 
3)  féminins  avec  accent  mobile. 

§  293.  I.  classe. 

Sing.  nom.  fille  (filla)^  Plur.  nom.  filles 

obi.  fi,lle  {filia)  obi.  filles  {fillas). 

Cf.  §  288,  1.  Les  substantifs  français,  traités  d'après  ce  type^ 
correspondent:  a)  à  des  féminins  de  la  première  déclinaison 

du  lat.  vulg.  de  provenances  diverses  (v.  §  284),  p.  ex.  curoney 

chose,  espede,  pûlcelle,  feme\  arme,  bataille,  viande,  joie,  peire^ 

poine;  podéste,  povérte,  iémpéste;  sûire  (socra,  cl.  socrus);  glacej 

face,  rage,  espice  (cf.  §  48  Rem.)  -,  b)  en  nombre  moindre  à  des 
féminins  de  la  troisième  déclinaison  du  lat.  vulg.,  p.  ex.  medre, 

piddre  (polvere),  force  (forfike).  Il  faut  y  ajouter:  c)  de  nom- 

breux mots  d'emprunt  qui,  en  partie,  ne  furent  reçus  que  dans 
la  deuxième  période,  comme,  entre  autres,  estûde  (studia),  espace 

(spaiia),  imagene  image,  virgene  virge,  dédicace  {dedicatio), 

gêner  ace  (generatio),  préface  (prefacio). 

Les  féminins  de  cette  classe  persistent  sans  distinction  de 

cas.    Pour  prophète,  poète,  et  d'autres,  cf.  §  297. 

§  294.  n.  classe. 

Sing.  nom.  flônr  Plur.  nom.  fleurs  (flores) 

obi.  flçur  (flore)  obi.  flàurs  (flores). 

Cf.  g  288,  2.  Les  substantifs  français,  qui  appartiennent  à 

cette  classe,  correspondent  :  a)  à  des  féminins  de  la  troisième 

déclinaison  du  lat.  vulg.  de  provenances  diverses  (v.  §  286)^ 

p.  ex.  gent,  part,  mort,  fin,  raison,  chancon,  maison,  vertût,  santet, 

eritet,  nef,  lei,  culâur,  onôur;  feit  (fede,  cl.  fidem),  rien  (rçm); 

mer  (mare,  cf.  §  283,  1  Rem.);  b)  d'une  façon  isolée,  à  un 
féminin  de  la  deuxième  déclinaison  du  lat.  vulg.  :  main  (tnanti). 

Depuis  le  milieu  du  XIL  siècle  environ,  ces  mots  appa- 

raissent, dans  les  textes  français,  ainsi  d'une  façon  régulière 
dans  Chrestien,  avec  un  -.9  au  nominatif  singulier,  lequel  s 

provient  d'une  assimilation  à  la  flexion  des  masculins  (v. 
§  288,  2).  Il  faut  remarquer  que  de  nombreux  substantifs 
étaient    des  deux  genres  en  vieux  français,    ce  qui  peut  avoir 
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produit  une  hésitation  dans  la  flexion.  C'est  ainsi  que  contez 
(co})ut((hifi)y  (lûchiez  (clucatus),  eveschicz  (episcojjatiis),  pareniez, 

qui  étaient  primitivement  masculins  d'après  leur  origine,  sont 
devenus  féminins  grâce  à  l'analogie  des  substantifs  en  -/  (lat. 

-aie),  comme  cité,  clarté,  tandis  qu'au  contraire  ae  (aetate), 
erite  (ereditate),  qui  primitivement  étaient  féminins,  se  ren- 

contrent également  comme  masculins. 

Depuis  le  XIII.  siècle,  on  rencontre  de  nouveau  des 

nominatifs  sans  -.<?  formés  d'après  l'oblique,  lesquels  subsistent 
exclusivement  vers  la  fin  du  XIV.  siècle. 

Remarque.  —  A  côté  de  citet  existe  le  vfr.  cit,  qui  peut 
être  venu  d'une  forme  *c?Ve  =  lat.  vulg.  civ(i)ta  (v.  §  286),  employée 
comme  proclitique.  D'après  une  autre  opinion,  il  correspond  au 
lat.  vulg.  "^ civile,  pour  lequel  on  renvoie  au  prov.  ciu  {cive),  qui  a 
la  même  signification. 

8  295.  III.  classe. 

Sing.  nom.  siuer  (sàror)  Plur.  nom.  serôurs  (sorôrefi) 
obi.  serâur  (sorâre)  obi.  serôurs  (sorôres). 

A  cette  classe  appartiennent  les  féminins  français,  qui  viennent 

d'imparisyllabiques  latins  à  accent  mobile,  et  qui  présentent 
au  singulier  leur  forme  primitive  de  nominatif  conservée  en 

fonction  de  nominatif.  Parmi  les  formations  latines  antérieures, 

soror  seul  entre  en  considération  (v.  §  288,  2).  Il  faut  y 

ajouter  ces  nouvelles  formations,  dont  l'origine  a  été  expliquée 

d'une  façon  encore  insuffisante  et  pour  lesquelles  on  a  supposé 
(v.  §  288,  3)  une  flexion  lat.  vulg.  -«.  -dne: 

Sing.  nom.  noue  (nonna)  Plur.  nom.  nonains 
obi.  nonain  obi.  nonains. 

Plus  tard  serour  a  été  peu  à  peu  supplanté  d'une  façon 
complète  par  la  forme  du  nominatif  suer,  qui  était  fréquem- 

ment employée,  notamment  en  fonction  de  vocatif,  et  un 

nouveau  nom.  obi.  plur.  suers  a  été  formé  d'après  le  nom. 
obi.  sing.  suer.  Un  exemple  ancien  de  suer  employé  comme 

oblique  singulier  se  trouve  déjà  dans  Roi.  294:  Ensur  que 

tôt  si  ai  jo  vostre  soer  (:  poet).  On  peut  également  voir  en 

vieux  français  depuis  le  XII.  siècle  le  phénomène  contraire, 

à  savoir  le  passage  de  la  forme  oblique  au  nominatif.  On 

rencontre    même,    à    côté   de   serour,  serour-s   en   fonction    de 
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nominatif  singulier  avec  Vs  analogique  (v.  §  294)  de  la  deuxième 
classe  des  féminins. 

Se  comportent  en  général  comme  suer,  dans  leurs  trans- 

formations viltérieurcSj  les  féminins  en  -e,  -âin  qui  désignent 

des  personnes.  Il  faut  remarquer  qu'à  côté  de  pixte,  nonne, 
les  formes  primitivement  obliques  putain,  nonnain  se  sont  con- 

servées en  français  moderne  comme  mots  indépendants.  Les 

formations  analogues,  employées  comme  noms  de  cours  d'eau, 
ont  le  plus  souvent  remplacé  la  forme  du  nominatif  par  la 
forme  oblique. 

b)  Masculins. 

§  296.  Les  masculins  du  français  antérieur  peuvent 

également  se  diviser  en  trois  classes  d'après  leur  état 
flexionnel  :  1)  masculins  parisyllabiques  dont  le  nominatif 

singulier  se  distingue  de  l'oblique  singulier  par  un  -5 
flexionnel;  2)  paroxytons  masculins  qui  se  terminent  par  -e 

au  nominatif-oblique  singulier;  3)  masculins  qui  viennent 

d'imparisyllabiques  latins  à  accent  fixe  ou  mobile,  et  qui  con- 

servent, d'après  §  289,  2  b,  leur  forme  primitive  de  nominatif 
en  fonction  de  nominatif. 

§   297.  I.  classe. 

a)  Sing.  nom.  mûrs  (murus)         Plur.  nom.  niiir  {mûri) 

obi.  mûr  (muru)  obi.  mûrs  (mur os). 

Avec  e  post-tonique: 

b)  Sing.  nom.  damages  {^dammaticu-s)     Plur.  nom.  damage 
obi.  damage  obi.  damages. 

Les  substantifs  qui  appartiennent  à  cette  classe  correspondent: 

1)  à  des  masculins  de  la  deuxième  déclinaison  en  -us  (v.  §  284), 
p.  ex.  anz  (annus,  cf.  page  69),  chans  {campus),  fdz  {films,  cf. 

page  69).  sers  (servus),  destrier  {dextrarius)  ;  chanz  (cantus),  frûiz 

(fructus),  degrez  (de-gradus),  porz  (portus);  jurz  (diornu-s),  fers 

{ferru-s),  ors  {auru-s),  chasteJs  {castelîu-s)  ;  cors  {cornu-s)\  — 

puehJes  {popndus).  asnes  {asinus),  messages  {*messaticu-s),  orages, 

edages  etc.;  il  faut  y  ajouter  en  outi-e  des  mots  d'emprunt 
comme   diables,   angeïes,    arcevesques,   adversaires,    tabernacles. 

2)  à  des  masculins  de  la  troisième  déclinaison  lat.  vulg. 

(v.  g  284).    qui   se    terminent    en   .9    au    nominatif  singulier  et 
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étaient  primitivement  parisyllabiques  ou  le  sont  devenus,  d'après 

§  289,  2  b,  par  la  création  d'un  nouveau  nominatif  singulier 
.tiré  de  la  forme  oblique,  p.  ex.  pains  (panis),  chiens  (canis), 

eirs  {rres)  —  eir  {rre  à  la  ]:)laee  du  cl.  lieredem);  cuers  (cor-s), 
Jais  (Jacte-s);  dis  {clies);  reiSj  buf^s,  piez ,  lions  ̂   semblant. 
3)  Aux  substantifs  de  cette  classe  se  sont  également  joints 

peu  à  peu  les  infinitifs  substantifiés  qui  formaient  d'abord 
leur  nominatif  singulier  sans  s  flexionnel,  p.  ex.  edrers 

(çterare)  Alexandre  38  e  (  Ms.  L),  au  contraire  encore  li  repentir 

(:  morir)  Sermon  Rimé  4c.  S'y  rattachent  en  outre:  4)  les 
masculins  français  en  -e  qui  correspondent  aux  masculins  de 

la  première  déclinaison  latine  en  -a,  comme  profete-s,  ermite-s 
(v.  §>î  284,  289,  3);  et  de  plus  quelques  mots  abstraits  féminins 

qui,  en  prenant  la  place  de  mots  concrets  subissent  en  même 

temps  un  changement  de  genre,  comme  espie-s ,  guaite-s^ 

gardes. 

Depuis  le  XIII.  siècle,  —  plus  tôt  dans  les  dialectes  (notam- 

ment en  anglo- normand)  — ,  la  forme  oblique  commence,  dans 
presque  tous  les  substantifs  en  question,  à  supplanter  la  forme 

du  nominatif  employée  plus  rarement,  phénomène  qui  a  atteint 

son  terme  vers  la  lin  du  XIV.  siècle.  La  dépossession  de 

l'oblique  singulier  par  la  forme  du  nominatif  (vocatif),  qui 

s'est  produite  dans  quelques  cas  peu  nombreux,  comme  fdz 
(fils),  Loois,  Jacques,  Jules,  Georges,  Gilles,  et  dans  quel- 

ques autres  noms  de  personnes,  s'explique  par  le  §  289,  2, 
Rem.  2. 

Remarque.  —  Liz  (et  plus  récemment  Z?s;  lillu)  qui,  depuis 
le  XII.  siècle ,  se  présente  également  sous  cette  forme  comme 

oblique  singulier,  est  dû  à  Tinfluence  de  l'oblique  pluriel,  très 
fréquemment  employé  dans  l'expression  fleur  de  Hz. 

§  298.  II.  classe. 

Sing.  nom.  pjedre  (paier)       Plur,  nom.  pedre  (v.  §  289,  2) 

obi.  pf^dre  (paire)  obi.  pedres  [patres). 

Les  masculins  de  cette  classe  correspondent:  1)  à  des  sub- 
stantifs de  la  deuxième  déclinaison  du  lat,  vulg.  en  -er  avec 

accent  fixe,  p.  ex.  gendre  [gêner),  maistre,  parastre  (patraster), 

vespre  (vesper) ,  cultre  (colter),  livre  (sav.,  cl.  Viber):^  2)  à  des 

substantifs    de   la  troisième  déclinaison  latine  en  -er,    -or  avec 
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accent  fixe,  p.  ex.  fredre  (frater),  ventre  {venter),  arbre  (arbor), 

marbre  (marmor). 

Comme  on  Ta  remarqué  §  289,  1,  quelques-uns  de  ces 
mots  commencèrent  de  très  bonne  heure  à  se  rattacher  par 

leur  flexion  aux  masculins  du  type  munis  —  murs.  Cf.  le 
nom.  sing.  coltres  Pèlerinage  de  Charl.  285  et  vespres  réclamé 

par  le  mètre  ib.  398.  Pourtant  la  forme  primitive  de  nomi- 
natif sans  5  se  maintient  longtemps  à  côté  de  ce  nouveau 

nominatif,  notamment  dans  les  noms  de  personnes,  et  c'est  la 
seule  que  Chrestien  emploie,  entre  autres,  dans  père,  frère.  Dans 
leurs  transformations  ultérieures,  les  masculins  de  cette  classe 

subissent  une  destinée  semblable  à  ceux  de  la  première  (v.  §  297). 

§  299.  III.  classe. 

a)  Sing.  nom.  emperedre  (emperator)      Plur.  nom.  emperedôur 

obi.  emperedôur  (emperatore)  obi.  emperedàurs, 

b)  Sing.  nom.  om  {orné)  Plur.  nom.  ome 

obi.  ome  (omine)  obi.  ornes  (omines). 

c)  Avec  -s  flexionnel  au  nom.  sing.: 
Sing.  nom.  cuens  (cornes)  Plur.  nom.  conte 

obi.  conte  (comité)  obi.  contes  (comités). 

Pour  le  nominatif  pluriel  cf.  §  289,  2.  A  cette  classe 

appartiennent  les  masculins  venant  d'imparisyllabiques  latins 
avec  accent  (a)  mobile  ou  (b/c)  fixe,  qui  conservent  dans  le 

français  antérieur  leur  forme  primitive  de  nominatif  en  fonction 

de  nominatif.     Cf.  exemples,  §  289,  2  b. 
Dans  leurs  transformations  ultérieures,  les  masculins  des 

groupes  III a  et  III b,  qui  sont  fléchis  d'après  le  type 

emperedre  ou  le  type  om  et  qui  primitivement  n'ont  pas  à's  au 

nominatif  singulier,  ont,  sous  l'influence  de  ceux  du  groupe 
III  c  et  aussi  de  ceux  de  la  I.  classe  (miirs),  pris  parfois,  au 

nominatif  singulier,  un  s  non  organique.  En  anglo  normand, 

des  nominatifs  de  ce  genre  avec  s  apparaissent  depuis  la 

première  moitié  du  XII.  siècle.  Dans  ce  même  dialecte,  on 

rencontre  de  bonne  heure  des  formes  analogiques,  qui  s'écartent 

du  paradigme  primitif,  en  d'autres  cas  encore  soit  que  les 

formes  de  l'oblique  singulier  et  pluriel  soient  passées  aux 
nominatifs  des  deux  nombres ,  soit  que ,  plus  rarement ,  le 

nominatif  singulier  ait  exercé  une  influence  analogique  sur  les 
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autres  formes  du  singulier  et  du  pluriel,  p.  ex.  nom.  sing.  : 

quel  baron  (à  la  place  de  quels  her^  Roi.  d'Oxf.  3164,  sun 
compaignon  (à  la  place  de  ses  compaing)  ib.  1160,  nostre 

empereur  (à  la  place  de  emperere)  ib.  1444,  d'autre  part  obi. 
sing.  :  mis  nés  (à  la  place  de  mon  nevut)  ib.  838,  emperere  (à 

la  place  à' empereur)  ib.  1490,  puis  aussi  nom.  plur.  :  emperere 

et  empereres  (de  même  empereurs  à  la  place  à^ empereur)^ 

ancestre  et  ancestres  (à  la  place  à.' ancessur)  etc.  En  francien 

le  même  développement  analogique  s'est  effectué  plus  tard. 
Du  reste,  dans  la  plupart  des  cas,  comme  dans  empereur ,  neveu, 

conte,  enfant,  compagnon,  larron  etc.,  les  formes  obliques  ont 

remporté  la  victoire  au  singulier  et  au  pluriel,  tandis  que 

dans  les  frm.  ancêtre,  traître,  peintre,  prêtre,  chantre,  pâtre  (à 

côté  du  savant  pasteur),  gars  (à  côté  de  garçon) ,  sire  (à  côté 

de  seigneur),  on  (à  côté  d'homme),  le  nominatif  singulier 

(vocatif)  s'est  maintenu. 

§  300.    La  finale  du  radical  des  substantifs  présente, 

en    partie    depuis    le   moment   le    plus    éloigné   de    la    période 

littéraire,    une    suite  de  modifications  amenées  par  Vs  suivant      1 

de  la  flexion.    Les  transformations  organiques  ont  donné  ainsi      / 
comme  résultat: 

Sing.  nom.  cers  (kertus)         Plur.  nom.  cerf  (kervi) 

obi.  cerf  {kervu)  obi.  cers  (ker'^os) ou: 

Sing.  nom.  nef  (nave)  Plur.  nom.  nés  {naves) 

obi.  nef  {nave)  obi.  nés  (naves). 

D'une   façon  analogue ,    entre   autres  :    nés  —  nef  (napu), 
cols  cous  —  colp  coup  (colpu),  hues  —  huef  (hove),  œus  —  œuf 
(qvu),  sarcues  —  sarcuef  (sarcàfau),  très  —  tref  (trabe),  des  — 

clef  (clave),    neis   nois   —   neif  noif  (neve),    baillis   —   baillif 

{-ivu)\  venz  vens  —  veut  (ventu)'^  sas  —  sac  (saccii),  eschas  — 

eschac  (germ.  scac)-^  enfers  —  enfern  (mfernu),  hivers  —  hivern 

(ihernu),  chars  —  charn  [carne),  cors  —  corn  (cornu)'^  chevaus  — 
cheval   (caballu) ,   chapeaus  —  chapel  (cappellu),   manteaus  — 

mantel  (mantellu),  chcveus  —  chevel  (capdlu),  cieus  —  ciel  {kçlu), 

cous  —   col   (collu),   travauz  —   travail   (trepaUu),   genouz  — 

genouil  (yenodu),   soleuz  —  soleil  (soleclu),    conseuz  —  conseil 

{? 
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(conseliu),   ieus  —  ueil  (oclu\    aieus  —  aieuï  {aviglu,  cf.  §  191 
Rem.). 

A  l'égard  de  cette  double  forme  du  radical  la  langue  se 
comporte  de  façons  différentes:  1)  La  forme  du  radical, 

qui  s'est  produite  devant  5  flexionnel,  est  géné- 

ralisée quand,  par  exemple,  à  la  place  à^enfern,  charn, 
corn,  hivern,  verm,  jurn,  furn^  enfer,  char,  cor,  hiver,  ver,  jiir, 

fur  sont  entrés  en  usage  depuis  le  XXL  siècle  ou  quand  chapeï, 

mantél,  preel,  chevel,  col,  chol,  genoil,  haillif  ont  été  supplantés 

postérieurement  par  chapeau,  manteau,  pre-eau,  cheveu,  cou, 

chou,  genou,  hailli.  2)  La  forme  du  radical,  non  mo- 
difiée par  s  flexionnel,  est  généralisée,  p.  ex.: 

chiefs  (anglo-norm.  chefs  déjà  dans  Roi.  d'Oxford  44),  flancs 
(ib.  3158),  nefs^  trefs,  clefs,  soleils,  conseils,  seuils  à  côté  de 

chies,  des  etc.  ;  dans  les  textes  anglo-normands  on  trouve  aussi, 
depuis  le  XII.  siècle,  enferns  (Comp.  1718),  corns  (ib.  1216)  etc. 

3)  La  double  forme  du  radical  persiste.  Il  en  est 

ainsi  dans  cheval  —  chevaux,  animal  —  animaus  et  dans  les 

autres  substantifs  en  -al,  à  l'exception  des  mots  savants  in- 
troduits plus  tard,  et  de  plus  dans  travail  —  travaus,  vantail  — 

vantaus  et  quelques  autres  mots  en  -ail. 

Remarque.  —  Dans  quelques  substantifs  l'usage  de  la 
langue  a  hésité  jusque  dans  le  français  moderne  entre  les  formes 
où  la  finale  du  radical  est  changée  et  celles  où  elle  reste  intacte. 
Cf.  en  fr.  mod.  aïeuls,  ciels,  œils,  travails,  ails,  avec  distinction 

de  sens,  à  côté  à^aicîtx  (pour  l'orthographe  ux,  v.  §  13  Rem.), 
deux,  yeux,  travaux,  aulx.  Dans  d'autres  cas,  comme  coqs,  sacs, 
l'analogie  a  été  longtemps  purement  graphique ,  comme  elle 
l'est  aujourd'hui  dans  hœu(f)s,  œu(f)s,  ner(f)s  etc.  —  Dans  sercueilj 
faudestiieil  (v.  §  11,  4),  chevrueil,  entre  autres,  la  forme  primitive 

a  subi  postérieurement,  par  suite  d'une  analogie  de  suffixe  réelle 
ou  apparente,  des  altérations,  pour  lesquelles  il  faut  comparer 
la  formation  des  mots. 

B.   Adjectif. 

1.   Déclinaison  et  flexion  des  genres. 

§  301.  La  grammaire  latine  distingue  dans  l'adjectif  les 
genres  masculin,  féminin  et  neutre,  et,  suivant  que  la  différence 

des  genres  au  nominatif  singulier  est  rendue  par  une  différence 



-     157     — 

dans  les  formes  ou  n'est  marquée  par  aucun  signe  distinctif, 
elle  distingue  des  adjectifs  (a)  à  trois,  (b)  à  deux  ou  (c)  à 

une  seule  désinence,  p.  ex.  : 

a)  cïarus,  cïara,  clarum 
tener,  tenera,  tenerum 

b)  grandis,  grandis,  grande 
c)  vêtus,  vêtus,  vêtus. 

Les  trois  genres  de  l'adjectif  appartiennent  et  au  latin 
vulgaire  et  au  vieux  français.  Toutefois  il  faut  faire  ob- 

server que  le  neutre  n'a  conservé  en  français  qu'un  usage 
restreint  au  singulier  (comme  prédicat  en  relation  avec  un 

sujet  impersonnel),  p.  ex.  Cligès  3255  et  cote  tant  que  tôt  est 
cler  (claru). 

Le  passage  d'un  adjectif  d'une  de  ces  classes  dans  une 

autre  s'est  produit  dans  quelques  cas  dès  l'époque  du  latin 
vulgaire  et  du  français  primitif,  et,  sur  une  plus  large  étendue, 

dans  le  français  postérieur.     Cf.  à  ce  sujet  §  306. 

§  ,^$2.  A  la  déclinaison  des  adjectifs  dans  le 

latin  vulgaire  et  le  français  primitif  s'appliquent 
les  observations  faites  §  286  sqq.  sur  les  flexions  casuelles  des 
substantifs  : 

1)  Les  formes  féminines  de  l'adjectif  en  -a  ont, 

d'une  façon  analogue  aux  substantifs  féminins  de  la  première 
déclinaison  latine  en  -a,  perdu  de  bonne  heure  toute  flexion 
casuelle,  par  suite  de  la  coïncidence  phonétique  des  formes  du 

nominatif  et  de  l'oblique  au  singulier,  et  par  suite  du  passage 
de  la  forme  oblique  au  nominatif  au  pluriel,  p.  ex.  nom.  obi. 

sing.  hona  —  nom.  obi.  pi.  bonas. 

2)  Les  formes  masculines  de  l'adjectif,  dont  le 
nominatif  singulier  se  termine  en  -us  ont  continué 
en  français,  comme  les  substantifs  masculins  de  la  deuxième 

déclinaison  latine  en  -us,  à  développer  leur  nominatif  et  leur 
oblique  tout  en  les  maintenant  dans  leur  fonction  primitive, 

p.  ex.  sing.  nom.  bons  (bonus),  obi.  bon  (bonu)  —  pi.  nom.  bon 

(boni),  obi.  bons  (bonos).  S'appliquent  aussi  aux  adjectifs  de 
la  deuxième  déclinaison  latine  en  -er  les  observations  faites 

§  289,  1  sur  les  substantifs  correspondants. 

3)  Les  adjectifs  latins  de  la  troisième  décli- 
naison,   dont    les    genres    masculin    et   féminin    étaient   uni- 
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formes,  dans  la  langue  littéraire  le  plus  souvent,  tou- 

jours dans  la  langue  populaire,  ont  en  gallo-roman  créé, 
au  nominatif  des  deux  nombres,  une  forme  différente  pour 

le  masculin  et  le  féminin;  puis,  d'après  le  modèle  des 
substantifs  correspondants  :  a)  au  féminin  singulier  la 

forme  de  l'oblique  a  été  transportée  au  nominatif  qui  fut 
ainsi  formé  sans  s  (fr.  grant)\  b)  au  masculin  singulier, 

dans  les  parisyllabiques  en  ?5,  le  nominatif  latin  a  continué 

à  se  transformer  (fr.  granz) ^  dans  les  imparisyllabiques,  le 

nominatif  a  été  reformé  d'après  l'oblique  par  l'adjonction 

d'un  s  (fr.  vaiUanz)\  c)  au  féminin  pluriel,  la  forme  du 
nominatif,  qui  coïncide  avec  la  forme  oblique,  a  continué  à  se 

transformer  (fr.  granz,  vaillanz) ;  d)  au  masculin  pluriel, 

la  forme  du  nominatif  s'est  formée  sans  s  d'après  la  flexion 
des  masculins    de  la  deuxième  déclinaison  (fr.  grant,  vaillant). 

Remarque.  —  Des  adjectifs  imparisyllabiques  de  la 
troisième  déclinaison  latine  aucun  (excepté  les  comparatifs  traités 

§  309)  n'a  conservé  en  français,  à  côté  de  la  forme  oblique,  la 
forme  du  nominatif  dans  sa  fonction  primitive. 

4)  Les  adjectifs,  qui  se  terminent  par  une  spirante,  sont 

indéclinables  au  masculin,  p.  ex.  fais  (faJsus),  bas  (bassus), 

gros  (grossus),  les  adjectifs  en  -çus  (-osu):  amurôus  joiâus  etc., 

et  en  -eis  (-çscu  et  -ese,  cf.  §  23)  :  franceis  curteis  etc.,  en  outre 
tierz  (tertius,  cf.  §  195),  doïz  (v.  §  137),  vïaz  (vivaMus),  entre 

autres.  Est  particulièrement  remarquable  viez  =  lat.  vêtus, 
qui  se  rencontre  exclusivement  sous  cette  forme,  également 

à  l'oblique  singulier  et  au  nominatif-oblique  pluriel. 

Remarque.  —  La  forme  du  neutre,  excepté  dans  les 

comparatifs  traités  §  308  sq. ,  coïncidait  avec  celle  de  l'oblique 
singulier  du  masculin. 

§  303.  L'aperçu  qui  suit  fait  mieux  comprendre  la  dé- 
clinaison des  adjectifs  au  commencement  du  XIL 

siècle.  D'après  la  manière  de  rendre  les  genres  au  nominatif 
singulier,  ils  peuvent,  au  point  de  vue  de  la  grammaire  française, 

se  diviser  en  deux  classes.  La  première  classe  comprend  les 

adjectifs  qui  se  terminent  au  féminin  par  -e  atone,  la  seconde, 
ceux  qui  se  terminent  au  féminin  par  une  consonne.  Les 

représentants  de  la  première  classe  se  subdivisent  en  trois 

groupes,  suivant  que  leur  forme  masculine  correspond,  pour  la 
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formatiou    et    la    flexion,    aux    siibstanlit's    inabculiiis  des  types 
murs,  damages  ou  pedre. 

I.  classe. 

a)  Masc-.  Féni.  Neutr. 
8ing.  nom.  bons  (bonus)          boue  {bona)          bon  {bonu) 

ohl.  bon  (bonu)  bonc  {bona) 
Plur.  nom.  bo7î  (boni)  bones 

obi.  bons  {bonos)  bones  (bonas). 

Les  adjectifs  qui  appartiennent  à  ce  grou])e  correspondent 

à  des  adjectifs  du  lat.  vulg.  en  ms.  -a,  -m,  dont  la  voyelle  post- 
toni<jue  est  tombée  au  masculin,  comme  dcrs  {clarus),  cJiicrs 

(carus)y  fiers  [férus),  bels  (bellus),  avers  {avarus),  amers  {amarus), 

vis  (vivus)j  seiirs  [securus),  durs  (durus),  legiers  (leviarius),  micrs 

(mçrus),  pleins  (plenus) ,  freiz  (frrgdus)  j  sainz  (sanctus)^  vielz 

{vicJus)y  vermelz  {vermrclus),  parelz  (jparrclus).  11  faut  y  ajouter 
les  participes  parfaits  passifs,  comme  amez  (amatus) ,  vendiiz 

[vendutus),  partiz  {pariiius),  faiz  (facius),  oinz  (mctus).  Pour 

doJenz,  comi'ms  etc.,  cf.  g  301),  3a,  pour  les  adjectifs  à  forme 
masculine  indéclinable,   j^  302,  a. 

b)  Masc.  Fém.  Neutr. 

8ing.  nom.  iiedes  (tepidus)        tiède  (tepida)      tiède  {tepidu) 

obi.  tiède  {tepidu)  tiède  {tepida) 

Plur.  nom.  tiède  {tepidi)  iiedes  {tepndas) 

obi.  iiedes  (tepidos)  tiedes  {tepidas). 

Les  adjectifs  de  ce  groupe  correspondent:  \)  à  des  ad- 

jectifs du  lat.  vulg.  en  -us,  -a,  -m,  dont  la  voyelle  post-tonique  a 

})ersisté  dans  les  masculins  à  l'état  d'ç,  conformément  aux  lois 
phonétiques,  comme  rades  {rapidus)^  sades  (sapidus)y  malades 

(cf.  §  122,  2  Rem.),  sages  (sapins),  ivres  {{brius);  2)  à  des 

adjectifs  du  lat.  vulg.  de  la  troisième  déclinaison  en  -/s,  dont  la 

voyelle  post- tonique  est  également  restée  comme  voyelle  d'appui, 

comme  tenves  [tennis,  et  le  fém.  tenve  =  tenue  d'après  le  §  302,  3), 
fleibJes  {flebiîis).  11  faut  y  ajouter:  3)  des  adjectifs  verbaux, 

comme  lasches,  quitcs,  délivres  et  de  nombreux  mots  d'emprunt 

d'importation  plus  ou  moins  récente,  comma  graisi es  (cf.  >î  159 
Kem.),  frailes  (ib.),  avuigles  (ib.),  célestes,  chastes,  magnes 

(magnus),  estranges  (cf.  §  203  Kem  ),  et  en  outre  les  adjectifs 

en  -ables,  -ibles,  comme  amables  {amabilis),  visibles  {visibilis),  et 

les    superlatifs   savants  en  -ismes  (-issimus),    comme  saint ismes 
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(sanctissimiis) ,    haltismes    (aïtissimus) .      Pour    larges    etc.,    v. 

§  306,  3  b. 

c)  Maso.  Fém.  Neutr. 

Sing.  nom.  tendre  (tener)      tendre  (tenera)     tendre  (teneru) 

obi.  tendre  {teneru)      tendre  {tenera) 

Plur.  nom.  tendre  iteneri)     tendres  {teneras) 

obi.  tendres  {teneros)     tendres  {teneras). 

Les    adjectifs    de    ce   groupe    correspondent   aux   adjectifs 

du  lat.  vulg.  à  trois  genres  en  -er,  dont  la  voyelle  post-tonique 

a  persisté   au  masculin   à   l'état   d'e,    p.   ex.    destre   (v.  §  158 
Rem.),  senestre  {sençster),  aspre  {asper),  altre  {alter).    Appartient 

également   à   cette    catégorie  pauvre,    dont   l'étymon ,    pauper, 
était   déjà   passé   à   une   époque   reculée   du  latin  dans  les  ad- 

jectifs à  trois  désinences. 
II.  classe. 

Masc.  Fém.  Neutr. 

Sing.  nom.  granz  {grandis)        grant  grant  {grande) 

obi.  grant  {grande)  grant  {grande) 

Plur.  nom.  grant  gratis  {grandes) 

obi.  granz  {grandes)  granz  {grandes). 

Appartiennent  à  ce  groupe:  a)  des  adjectifs  français,  qui 

viennent  des  adjectifs  latins  parisyllabiques  de  la  troisième 

déclinaison  et  qui  ne  sont  pas  fléchis  suivant  Ib,  p.  ex.  forz 

{foriis)y  gentils  {gentilis) ,  gries  {grçvis,  cf.  §  11,  1),  mortels 

(morialis)  f  crudels  (v.  §  11,  3  b),  ou  avec  le  suffixe  savant 

-als  (-alîs):  leials,  reials  etc.;  b)  des  adjectifs  français,  qui 
viennent  des  imparisyllabiques  latins  de  la  troisième  déclinaison 

et  des  participes  présents  adjectivaux,  p.  ex.  presenz^  vaill-anz^ 

pûiss-anZj  Ims-anz,  ard-anz,  trenchanz  etc. 

Remarque.  —  Le  gérondif,  dont  la  forme  coïncide  avec 

le  participe  présent,  n'est  pas  fléchi  primitivement  conformément 
au  latin  (amant  =  amando).  Ce  n'est  que  depuis  le  XV.  siècle 
qu'il  s'est  confondu  avec  le  participe.  —  Pour  dolz ^  comunSy 
dolenZj  entre  autres,  cf.   §  306,  3  a. 

§  304.  Les  transformations  ultérieures  de  la 

flexion  casuelle  sont  également  les  mêmes  dans  les  ad- 
jectifs que  dans  les  substantifs.  En  conséquence,  les  adjectifs  du 

groupe  le  reçoivent,  d'une  façon  transitoire,  au  nominatif  singulier 
masculin,  et  ceux  de  la  classe  II,  au  nominatif  singulier  féminin. 
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un  s.  A  la  même  époque  que  se  produit  la  chute  de  la 

flexion  des  deux  cas  dans  les  substantifs,  le  même  phénomène 
se  manifeste  dans  les  adjectifs.  Vers  la  fin  du  XIV.  siècle 

nous  rencontrons  l'oblique  presque  exclusivement  à  la  place 

de  l'ancien  nominatif.  Pour  la  déclinaison  des  comparatifs 
organiques  graimlre,  meindre  etc.,  v.  §  309. 

§  305.  Les  observations  faites  §  300  sur  le  substantif 

s'appliquent  d'une  façon  générale  au  traitement  de  la  finale 

du  radical.  Aux  transformations  (a)  amenées  par  l's  flexionnel 
s'ajoute  ici,  en  de  nombreux  cas,  (b)  une  différenciation  causée 
par  la  différence  des  terminaisons  masculines  et  féminines  : 

a)  ses  —  sec  (seccu),  vis  —  vif  (vivu),  nues  —  nuef  (novu), 

bries  —  brief  (brçve) ,  gries  —  grief  (grçve,  v.  §  11,  1),  sais 

sans  —  saJf  sauf  (salvu),  vielz  vieus  —  vieil  {vçclu,  v.  §  25), 

vermelz  vermeus  —  vermeil  (vermeclu)^  bels  beaus  —  bel  {bellu)^ 

nuveaus  —  nuvel  (novellu),  mous  —  mol  (molle).  Plus  tard  l'assi- 

milation s'est  produite  le  plus  souvent  au  bénéfice  des  formes  qui 

n'avaient  pas  été  modifiées  par  l's  flexionnel:  sec-s^  vif-Sj  sauf-s, 
vermeils^  pareil-s  etc.  Présentent  la  généralisation  de  la  forme 

qui  s'était  produite  devant  5;  beau,  nouveau,  fou,  mou,  vieux, 
à  côté  desquels  bel,  nouvel,  fol,  mol,  vieil  existent,  encore  au- 

jourd'hui, au  singulier  devant  un  mot  commençant  par  une 
voyelle.  Les  nombreux  adjectifs  savants  en  -al  (v.  §  52  Rem.  1) 

ont,  la  plupart,  conservé,  jusqu'aujourd'hui,  leur  double  for- 
mation primitive,  comme  oriental  —  orientaux,  amical  —  amicaux, 

ou  se  rencontrent,  comme  final,  fatal,  en  français  moderne 

exclusivement  sous  la  forme  non  modifiée  par  .9  flexionnel. 

b)  blanc  (blancu)  —  blanche  (blanca),  sec  (sçccu)  —  sèche 

(secca),  vif  (vivu)  —  vive  (viva),  salf  sauf  {salvii)  —  salve  sauve 

(salva),  beaus  (bellus)  —  bel  (bellu)  —  belle  (bella),  vieus 

(veclus)  —  vieil  (veclu)  —  vieille  (vecla)  etc.  Ici,  quand  la 

différence  des  genres  n'a  pas  disparu  grâce  au  passage  de  la 

forme  d'un  genre  dans  un  autre,  l'état  primitif  a  le  plus 
souvent  persisté.  Dans  des  cas  relativement  peu  nombreux, 

une  réaction  réciproque  des  genres  les  uns  sur  les  autres 

a  eu  lieu,  sans  que,  comme  dans  les  cas  cités  §  306,  il  se 

fût  produit  un  passage  complet  dans  une  autre  classe  de 
genres.     Cf. ,    entre   autres ,    Franceise   au    lieu    de  Francesche 

Schwan-Behi-ens,  Grammaire  française.  11 
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{Frankescd)  d'après  le  masc.  Franceis  (FranJcescu) ,  longue  au 

lieu  de  longe  (longa)  d'après  le  masc.  lonc  (longu),  antie  au 

lieu  dJantive  {antikua)  d'après  le  masc.  anti  (anticu)  et  d'un 

autre  côté  aniif  au  lieu  à' anti  {anticu)  d'après  le  fém.  antive 

(antiJcua),  Jûiue  Jiïiwe  Juive  d'après  le  masc.  Jûiu  (Judçu)  et 

ensuite  Jiiif  au  lieu  de  Jinu  d'après  le  fém.  Juive. 
§  306.  En  ce  qui  concerne  la  distinction  des  genres, 

il  faut  remarquer  ce  qui  suit: 

1)  Comme  le  neutre  coïncidait,  dans  sa  forme  avec  l'oblique 

singulier  masculin,  le  genre  neutre  n'a  plus  été  exprimé  dans 

l'adjectif,  lorsqu'au  masculin  la  forme  oblique  eut  reçu  la 
fonction  du  nominatif. 

2)  La  chute  de  la  flexion  des  deux  cas  eut  pour  con- 

séquence de  ne  laisser  qu'aux  adjectifs  du  groupe  la  une  forme 
spéciale  pour  le  masculin  et  le  féminin,  tandis  que  tous  les 
autres  furent  réduits  à  une  seule  forme. 

3)  La  modification  analogique  d'un  groupe  ou  d'une  classe 
de  genres  par  un  autre  groupe  ou  une  autre  classe  se  produit 
dans  un  vaste  domaine  et  dans  des  sens  différents  : 

a)  Il  faut  notamment  remarquer  que  peu  à  peu  tous  les 

représentants  du  type  grant  sont  passés  dans  les  nombreux 

adjectifs  du  groupe  la.  Les  débuts  de  cette  transformation 

analogique  remontent,  comme  on  l'a  noté  §  301,  à  l'époque 

du  latin  vulgaire  et  à  l'époque  prélittéraire  du  français.  Sont 

attestés  par  des  exemples  de  l'époque  du  latin  vulgaire  tristus 
-a  et  acrus,  -a.  Se  présentent,  depuis  le  moment  le  plus  éloigné 
où  ils  apparaissent  en  français,  avec  une  désinence  féminine 

spéciale  -e:  comuns  —  comûne  (prov.  comuna  ^  d'où  il  faut 

conclure  à  l'existence  en  gallo-rom.  d'une  forme  communus, 

-a,  formée  d'après  unus,  -a),  dolz  —  dolce  (prov.  dolsa,  dousse'^ 

peut-être  "^dolkia  en  gallo-rom.  d'après  une  forme  masculine 
*dolJcius)y  fols  —  folle,  mois  —  molle,  -eis  (-esis,  cl.  ensis)  — 
-eise:  curieis —  curteise  (prov.  corteza),  dolent  —  dolente  (iprov. 

dolenta\  formé  d'après  les  adjectifs  lat.  à  fém.  -enta  —  fr.  ente, 

comme  lente,  génie,  sanglente).  En  d'autres  cas,  l'assimilation 

ne  s'est  accomplie  qu'à  l'époque  littéraire  du  français,  et,  dans 
la  langue  écrite,  le  plus  souvent  elle  ne  le  fut  pas  avant  le 

XV.  ou  le  XVI.  siècle.  Ainsi  l'on  trouve  déjà  une  forme  fé- 

minine  grande,    réclamée   par   l'assonance  Vie  d'Alexis  122e, 
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Peler,  de  Charlem.  788,    et    réclamée    par   le   mètre  Roi.  302, 

Peler,    de   Ch.    675 ,    tandis   que   grant   reste   encore   la   forme 

usuelle   jusqu'au    XVI.    siècle.      Forte    est    attesté    depuis    le 

XII.  siècle,    mais  ne  l'emporte  dans  la  langue  littéraire  qu'au 
XV.  siècle.      Verte   se   trouve   déjà   régulièrement   dans  le  ms. 

d'Oxford    du   Roi.,    et   ib.   1569,    à    l'assonnance,    mais   ne    se 

trouve,    plus    fréquemment,    dans    la    langue    littéraire    qu'au 
XV.  siècle.      Tele,    quele   (formés    par   analogie   sur   ele,    celé, 

V.  §§  322.  330j   se    trouvent  déjà  fréquemment  au  XII.  siècle, 

mais  ils  ne  prédominent  que  depuis  le  XIV.  siècle,    et  quand 

ils  étaient  employés  comme  attributs,  ils  n'avaient  pas  encore, 
au  XVI.  siècle,    complètement  perdu  leur   mode    de    formation 

à  une  seule  forme.    Brief  et  ̂ ne/' présentent,   dans  le  normand 
et   l'anglo-normand    du  XII.  et  du  XIII.   siècle,    les   nouvelles 
formes    féminines    hrieve^    grieve,    lesquelles    ne    se    trouvent 

cependant   dans    la  langue  littéraire  que  depuis  le  XV.  siècle. 
De  même  les  nouvelles  formes  féminines  en  -e  ne  sont  devenues 

prépondérantes    dans    la   langue   littéraire  qu'au  XV.  siècle   et 

en    partie   n'ont   pénétré  complément  qu'au  XVI.  siècle  dans: 
suef  (suave,    fém.   sueve)]    les    adjectifs    en    -el   {-aie) ^    comme 

mortel,  naturel,  charnel;  les  adjectifs  en  -al  (sav.  -alem),  comme 

gênerai,  principal,    especial,   infernal,    celestral,  final,    total',   les 
adjectifs  en  -il,  comme  vil,  gentil,  sutil;  les  participes  adjectivaux 
en  -ant,  comme  vaillant,  avenant,  plaisant,  vivant  (au  contraire 

luisante  se  trouve  déjà  dans  Roi.  d'Oxf.  3512,  ardante  Comp. 

301  et  des  formations  analogues  de  bonne  heure  dans  d'autres 
manuscrits  et  documents  anglo-normands);  les  adjectifs  en  -eur, 
comme  meilleur,  mineur,  majeur,  intérieur,  extérieur.   Des  traces 

isolées  de  l'usage  primitif  se  sont  conservées  jusqu'aujourd'hui 

dans  des  formes  figées,  p.  ex.  grandtmère,  grancTrue,  grand^messe, 
grand' chambre,    et    des    noms    propres    comme    Grandmaison, 
Bochefort,     Villefort ,    des    formations    adverbiales    (cf.  §    311) 

comme  prudemment,    constamment,    diligemment,    eloquemment, 

patiemment    et   jusque    pendant   le   XVIII.    siècle   dans    lettres 

royaux,  ordonnances  royaux. 

b)  Si  de  nombreux  adjectifs  à  forme  unique  sont  ainsi 

passés  dans  les  adjectifs  à  forme  double  du  groupe  la,  d'un 
autre  côté  de  nombreux  adjectifs,  qui  appartenaient  pri- 

mitivement  au   groupe  la,    sont  passés  dans  les  groupes  Ib.  c 

11* 
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et  ont  reformé  la  forme  masculine  d'après  la  forme  féminine  : 
ainsi  on  trouve  déjà  de  bonne  heure  larges  au  lieu  de  ïars 

(larguSy  on  trouve  encore  quelquefois  en  vfr.  lare  =  largu), 

justes  au  lieu  de  jû2  (on  trouve  encore  en  vfr.,  mais  spo- 
radiquement, justus),  tristes  au  lieu  de  trig  (en  vfr.  on  trouve 

rarement  trist  =  trist),  vraisemblablement  cointe  au  lieu  de  coM 
(cogniiUy  en  vfr.  on  trouve  encore  accoint  à  côté  de  accointe)  \ 

d'après  les  formes  féminines  large  (larga)j  juste  (jûsta),  triste, 
trista  V.  a),  cointe\  puis  roide  (rçgda) ,  ferme  (ferma),  louche 

(losca),  v(u)iâe  Ç^vokita),  chauve  (calva),  entre  autres,  au  lieu 
des  formes  antérieures  roit^  ferm,  lois,  vûit^  chauf. 

Remarque.  —  On  peut  mettre  en  doute  que  flaist(r)e^ 
moiste  appartiennent  aux  adjectifs  nommés  b,  car  la  transformation 

proposée  comme  phonétiquement  correcte  au  §  122,  2  a,  d'après 
laquelle  ils  viennent  des  formes  masculines  du  lat.  flakkidu,  mokkidu, 

n'est  pas  généralement  tenue  pour  exacte.  Dans  vuide,  d,  au 
lieu  de  t  qui  serait  seul  phonétiquement  correct  (v.  §  122,  2  b), 

provient  peut-être  de  l'analogie  de  voidier  {^voYitare,  v.  §  122,  2  c). 
Les  mots  ̂ -fr.  tristes,  justes  doivent,  comme  cela  est  sûrement  le 
cas  pour  les  mots  du  frm.  triste^  juste,  à  cause  de  Vs  qui  se 
prononce  devant  une  consonne,  avoir  subi  une  influence  savante 
et  par  conséquent  être  jugés  comme  les  mots  célestes ,  chastes, 

entre  autres,  notés  §  303,  Ib.  —  Des  mots  importés  tard,  comme 

facile,  mobile,  difficile,  docile,  dchile^  qui  primitivement  n'ont 
qu'une  seule  forme  pour  le  masculin  et  le  féminin,  se  rencontrent 
(par  analogie  avec  les  mots  du  fonds  héréditaire  en  -il)  d'une 
façon  passagère  avec  une  forme  masculine  sans  -e:  facil,  mohil  etc. 

De  même  Ifs  formes  masculines  mcdin,  bénin  s'expliquent  comme 
des  reformations  dans  les  mots  sav.  bénigne^  maligne,  primitivement 
uniformes  en  français.  —  En  de  rares  cas,  des  adjectifs  du 
groupe  I  a  ont  été  assimilés  à  des  adjectifs  de  la  classe  II. 
Appartient  à  cette  catégorie  le  fém.  vfr.  pareil  à  côté  de  pareille 
(parecla)  ;  puis  tiXrbiilemment  au  lieu  de  tUrbûlentement,  violemment 
au  lieu  de  violentement,  entre  autres,  tandis  que  dans  isnelment, 

dUrment,  rerment  à  côté  à-'isnelement,  durement^  rerement,  il  paraît 
y  avoir  une  transformation  organique  amenée  par  7,   r. 

2.    Comparaison. 

§  307.  Pour  marquer  le  degré  plus  haut  ou  le  plus 

haut  d'une  qualité  (comparatif  et  superlatif),  le  latin  classique 

se  servait  d'une  flexion  spéciale,  et,  en  quelques  rares  cas,  d'une 
périphrase  au  moyen  des  adverbes  magis  (plus) ,  maxime  etc. 

C'est   la    tendance    analytique  de  la  langue  populaire  visant  à 
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la  i)rëci.sion  de  Texpressinn  (v.  ij  286  pnur  la  flexion  casuelle), 

qui  exj)liqiie  qu'en  latin  vulgaire  ce  dernier  procédé  soit 

devenu  d'un  usage  de  plus  en  })lu8  tVé(juent,  tandis  que  les 
anciennes  formations  organiques  du  comparatif  tombèrent  pres- 

qu'entièrement  dans  l'oubli.  En  français,  la  périphrase  avec 

pli'ts  (lat.  2)Jus)  est  la  règle  presque  absolue. 

§  308.  Il  n'y  a  que  quel(|ues  comparatifs  à  flexion, 
qui  se  soient  conservées  en  français  dans  leur  fonction 

primitive: 
a)  Viennent  de  comparatifs  latins,  qui  présentent  le  radical 

du  positif  fortement  modifié  ou  sont  formés  d'une  autre  racine 
que  le  positif: 

1)  Nom.  maire  (màyor)  —  obi.  maiôur  (mayôre). 
2)  Nom.  mendre  (et  postérieurement  meindre,  moindre  par 

l'analogie  de  meins,  moins\  mmor)  —  obi.  menôiir  {menôré)^ 
neutr.  meins,  moisis  [mmus;  v.  §  258,  2  Rem.). 

3)  Nom.  mieidre  {mç'Hor)  —  obi.  meillôur  (meliure);  neutr. 
mieh  (mçUus). 

4)  Nom.  p?Ve  ipéyor)  —  obi.  peiôur  {peyôré)\  neutr.  pis 

(peyiis). 

Remarque.  —  Pluisour^  plûs-eur,  qui  correspondent  au  com- 
paratif redoublé  du  bas  latin  pJuriores  ont  subi  influence  de  plus. 

h)  8e  rencontrent  en  outre  en  vieux  français: 

5)  Nom.  graindre  (grandior)  —  obi.  graignôur  (grandiôre). 
6)  Nom.  joindre  {jonior  avec  o  =  {<,  issu  de  jovenis,  cl. 

jiwenis,  cf.  ̂   17  b  Rem.)  —  obi.  joignôur,  et  aussi  nom.  joenvre 

(jôvenior?)  —  obi.  juveignôiir. 

7)  Nom.  nualdre  nuaudre  {nogdlior)  —  obi.  miaillour;  neutr. 
nuah,  nuauz  {nogàlius). 

On  trouve  exclusivement  à  la  forme  qui  vient  de  l'accu- 
satif latin  : 

8)  le  nom.  hahàur,  hauzmr  (altidre),  qui  a  perdu  de 

bonne  heure  sa  signification  comparative  (ainsi  déjà  dans 

Roland  3698)  et  peut  à  son  tour  former  un  comparatif 
avec  2)^us  ; 

9)  forzmr  [fortiôre)^ 

10)  bellaisour  (^bellatiore), 

11)  gencônr  (^gentiore), 
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12)  sordeiôur  (sorcleyôre,  cl.  sordidiorem)\  neutr.  sordeis, 
sordois  {sordçyuSy  cl.  sordidius). 

Remarque.  —  Le  com^^aratif  neutre  ampleis  ̂   amplois  est 

dû  à  l'analogie  de  sordeis  ou  remonte  à  une  forme  du  lat.  vulg. 
ampleyus ,  qui  serait  formée  sur  sordeyus.  Une  formation  cor- 

respondante paraît  exister  dans  ainceis  (issu  à''ainz,  cf.  §  195 Eem.). 

§  309.  La  déclinaison  des  comparatifs  latins  qui  ont 
continué  à  se  transformer  en  français,  est  celle  des  substantifs 

de  la  in.  classe.    Ainsi  p.  ex.  au  commencement  du  XIL  siècle  : 
Masc.  Fém. 

Sing.  nom.  mieldre  mieldre 
obi.  meilleur  meillôur 

Plur.  nom.  meillôur  meillôurs 

obi.  meillôurs  meillôurs. 

L'assimilation  entre  les  formes  accentuées  sur  la  racine 

et  les  formes  accentuées  sur  la  terminaison  s'est  produite  en 
des  sens  divers.  Des  formes  comparatives  données  §  308  b), 

aucune  ne  subsiste  aujourd'hui  dans  la  langue  écrite;  de 
celles  qui  ont  été  mentionnées  dans  la  subdivision  a),  moindre 

(moins),  meilleur  {mieux),  pire  (pis)  se  sont  le  plus  purement 

conservées  dans  leur  signification  primitive.  En  outre ,  la 

langue  actuelle  connaît  encore,  dans  un  usage  limité,  mineur^ 

majeur,  modifiés  par  l'influence  du  latin  classique,  et  maire 
usité  exclusivement  comme  substantif.  Pour  plus-eurSj  voyez 
aussi  §  336. 

§  310.  Les  formes  de  superlatifs  latins  conservées  en 

vieux  français  sont:  pesmes  (on  le  trouve  déjà  dans  Roland  56 

avec  le  sens  du  positif,  lat.  pessimus) ,  prûismes  {proximus)^ 

mermes  (menimus)  et  maismes  {maximus),  qui  ne  paraît  exister 

que  dans  l'adverbe  maismement.  Il  faut  y  ajouter  quelques 
formations  savantes  qui  viennent  de  superlatifs  latins  en 

-issimus,  comme  altismes,  fortismes,  grandismes  (fragment  de 
Jonas  V.  15  grantesmes?),  saintismes. 

3.  Formation  des  adverbes. 

§  311.  Les  adverbes  étaient  formés,  dans  le  latin  populaire, 

par  une  périphrase  au  moyen  de  l'ablatif  mente  (de  mens) j 

auquel  s'ajoutait  l'adjectif  à  l'ablatif  féminin,  p.  ex.  lat.  vulg. 
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mala  mente  au  lieu  du  cl.  maie.  P]n  français,  ce  mente  (=  ment) 

s'est  rattaché  d'une  façon  inséparable  à  l'adjectif,  p.  ex.  male- 
ment,  bonenient,  courtoisement,  comûnement,  granmcnt  et,  depuis 

le  milieu  du  XIV.  siècle,  grandement^  forment^  }j1us  tard  forte- 
ment etc.     Cf.  §  306. 

§  312.  En  outre,  quelques  formations  adverbiales 

latines  venant  d'adjectifs  se  sont  conservées,  comme  bien 
(bene),  mal  (cf.   §  52  Rem,   1),  loing  (longe). 

§  313.  Quant  à  ce  qui  concerne  les  adverbes  non  tirés 

d'adjectifs,  on  peut  faire  observer  que  ceux,  qui  se  ter- 
minent par  un  -e  post-tonique,  présentent  le  plus  souvent  deux 

et  même  trois  formes,  p.  ex.  6re  (hâora) ,  à  côté  de  laquelle 

existent  la  forme  abrégée  or,  qui  s'explique  par  sa  position 

atone  (cf.  §  10,  4  Rem.),  et  ores,  auquel  s'ajoute  un  -s  adverbial 

dont  l'origine  n'est  pas  encore  bien  éclaircie.  Peut-être  est-ce 

un  s  analogique  d'après  les  adverbes,  qui  avaient,  d'après  le 

latin,  un  s  final,  comme  mais  (magis);  d'où  onque  mais  — 
onques  mais.  Comme  autres  exemples  de  doublets  semblables, 

on  peut  citer  :  onque  (onqua)  —  onc  —  onques,  et  en  sens  in- 

verse donc  (donique)  —  donque  —  donques.   Pour  puis,  v.  §  194. 

C.    Noms  de  Nombre. 

1.   Cardinaux. 

§  314.  Les  nombres  cardinaux  jusqu'à  trois  pouvaient 
se  fléchir  en  vieux  français  comme  en  latin.  Ils  présentent 

la  flexion  des  substantifs  et  des  adjectifs  et  perdent,  comme 

ceux-ci,  leur  flexion  au  XIV.  siècle  par  le  passage  de  la  forme 
oblique  au  nominatif. 

1)  uns  (unus)    est  fléchi  comme  un  adjectif  du  type  bons, 

bone  (v.  §  303): 
Masc.  Fém. 

Sing.  nom.  uns  une 
obi.     un  une 

Plur.  nom.  i'm  unes 
obi.     uns  unes 

2)  A  duo  qui,  comme  ambo,  conserve,  encore  dans  le  latin 

littéraire,  la  forme  du  duel,  s'est  substituée  en  latin  vulgaire, 

par  l'analogie   des   substantifs  et  adjectifs  de  la  deuxième  dé- 
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clinaison  (nom.  plur.  mûri,  boni  etc.),  la  forme  dui.  L'oblique 
est  en  lat.  vulg.  duos  (cl.  duos  et  duo).  Correspondent  en 
vieux  français: 

Masc.  nom.  dût 

obi.  dôus,  deus. 
A  côté  de  dûi  on  rencontre  doi.  Fait  fonction  de  féminin 

le  nom.  obi.  dous  —  deus,  dont  la  forme  oblique  primitive  est 
également  passée  de  bonne  heure  au  nominatif.  Une  forme 

féminine  du  vieux  français  does  (nom.  obi.),  qui  vient  du  lat. 

duas ,  s'est  conservée  dans  les  dialectes,  mais  ne  paraît  plus 

subsister  en  francien  à  l'époque  littéraire. 

Remarque.   —   La    forme    analogique   ambi  s'est  substituée 
en    latin    vulgaire  à  amho ,    comme    le    latin    vulgaire    dui    à  duo. 
En    vieux    français    la    forme    féminine    correspondante    amhas  — 

amhes    s'est    conservée    seule    comme    mot    indépendant.     Le  plus 
souvent  on  trouve  ambi  joint  à  dui.     De  là  en  vfr.  : 

Nom.  andili  (et  andoi)  (amhidui) 

Obi.  an{s)dôus  —   (amhosduos)  an(s)deus. 
Comme    féminin    on    rencontre    nom.    obi.    an{s)dôus    an(s)deus    et 
ambe(s)dôus  ambe(s)deus  et,    par  analogie,    comme  masculin,    nom. 
ambe[s)dûi  {ambe{s)doi),  obi.  ambe(s)dôus  ambe{s)deus. 

3)  Très  fait  fonction,  en  latin,  de  masculin  et  de  féminin. 

En  vieux  français,  il  fut  traité  comme  les  adjectifs  du  type 

grant  (v.  §  303)  et,  comme  ceux-ci,  a  eu,  d'une  façon  passagère, 
deux  genres,  en  formant  au  masculin  un  nominatif  pluriel 

analogique  sans  -s: 
Masc.  Fém. 

Nom.  irei,  troi  treis,  trois 

Obi.     treis,  trois  treis,  trois. 

Le  neutre,  lat.  vulg.  trça  (cl.  tria),  survit  en  vieux  français 

comme  substantif  féminin  dans  treie  ( —  troie). 

§  315.  Les  multiples  de  vint  (v.  §  15,  3)  et  de  cent  (kentu) 

présentent,  pour  le  genre  et  la  flexion,  le  traitement  des 

adjectifs  de  la  IL  classe: 
Masc.  Fém. 

Nom.  vint,  cent  vinz,  cenz 
Obi.     vinZy  cenz  vinz,  cenz. 

On    trouve    plus    tard,    avec    transfert  de   la  forme  oblique  au 

nominatif,    le  nom.-obl.  vins,  cens  (pour  s  v.  §  279)  également 
au  masculin. 
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§  316.  Les  lat.  mille  et  milia  se  rencontrent  en  vieux  \ 

français,  avec  persistance  partielle  de  leur  fonction  primitive, 

sous  les  formes  mil  et  milieu  auquel  se  substitue  mile  par  l'ana- 
logie de  mil.  On  peut  noter,  depuis  le  XL  siècle,  une  confusion 

des  formes  du  singulier  et  du  pluriel,  mil  se  trouvant  d'abord 
également  comme  pluriel,  et  plus  tard  mile  également  comme 

singulier.  Depuis  le  XIV.  siècle,  mil  recule  de  plus  en  plus 
devant  mile. 

2.   Ordinaux. 

§  317.  Les  ordinaux  se  comportent  en  genres  et  en  cas 

comme  la  L  classe  des  adjectifs  (v.  §  303).  Exemples  :  li 

premiers  {primarius)  —  la  première^  li  seconz  (formation  savante, 
cf.  §  145  Rem.;  le  mot  populaire  correspondant  en  vieux 

français  est  altre  autre)  —  la  seconde,  li  terz  tiers  (tertius,  cf. 

§  48  Rem.  ;  le  mot  français  est  indéclinable  d'après  §  302,  4)  — 
la  terce  tierce,  li  quarz  (quartus)  —  la  quarte  (quarta),  li  quinz 

(quintus)  —  la  quinte^  li  sistes  (sixtus)  —  la  siste ,  li  sedmes 

{septimus,  v.  §  123  Rem.),  li  dismes  (decimus)  —  la  disme,  et 
les  ordinaux  tirés  des  cardinaux  avec  le  suffixe  -imes:  li 

hûitimes.  li  nuevimes,  li  onzimes,  li  vintimes  etc. 

Remarque.  —  Dismes  pour  dîmes  qui  est  la  forme  attendue 
(§  158)  est  formé  par  analogie  sur  dis  (§  135,  2  Rem.).  Par 
analogie  avec  dismes  et  avec  sedmes,  sis-mes ^  iiit-mes  ̂   nuef-mes 
ont  été  tirés  des  cardinaux  correspondants.  Le  suffixe  ordinal 

-imes,  à  côté  duquel  on  trouve  -ismes  qui  n'en  diffère  peut-être 
que  graphiquement,  n'est  pas  étymologiquement  tout  à  fait  éclairci. 
D'après  des  explications  récentes,  il  faudrait  j  voir  la  trans- 

formation phonétique  du  lat.  -çkimus  qu'on  rencontre  de  ondoMmus 
à  sedekimiis.  D'après  les  explications  qu'on  donne  de  -ième, 
qu'on  peut  noter  à  coté  de  -ime,  de^juis  le  XII.  siècle,  tout 
d'abord  dans  les  documents  anglo-normands,  et  qui  plus  tard 
devint  seul  usité  dans  la  langue  littéraire ,  ce  suffixe  serait  la 

transformation  jihonétiquement  correcte  à'-ime. 

3.   Multiplicatifs. 

§  318.  Les  multiplicatifs  du  vieux  français,  simple,  duble, 

trehle,  quadruple,  quintûpjle  etc.,  qui  ne  sont  pas  formés  au 

moyen  d'une  périphrase  avec  feiz  foiz ,  n'appartiennent  vrai- 

semblablement pas  tous  à  l'ancien  fonds  de  la  langue  (pour 
duble,  trehle  v.  §   110).     Leur  flexion  est  celle  des  adjectifs  de 
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la   classe  Ib,    p.  ex.    raasc.    sing.    trébles  —  obi.    trehJe,   plur. 
nom.  trehle  —  obi.  trehles;  fém.  sing.  et  obi.  trehJe,  plur.  nom. 
et  obi.  trehles. 

4.   Collectifs. 

§  319.  Les  collectifs  formés  avec  le  suffixe  -eine  {-ena)  — 

-aine  ont  la  flexion  de  la  première  déclinaison  des  féminins 

(v.  §  293),  p.  ex.  sing.  nom.  obi.  quinzaine  (issu  de  quinze)  — 
plur.  nom.  obi.  quinzaines ,  de  même  trentaine  (de  trente)^ 

quarantaine  (de  quarante)^  centaine  (de  cent). 

3Iiïiers  dérivé  de  mil  suit  la  première  déclinaison  des 
masculins  (v.  §  297). 

II.    Pronoms. 

§  320.  La  flexion  des  pronoms  se  distingue  de  celle  des 

noms  par  une  plus  grande  richesse  de  formes*,  en  efl'et,  1)  la 
place  qu'ils  occupent  dans  la  proposition  (v.  §  10,  4) 
a  amené,  dans  la  plupart  des  cas,  un  développement  double; 

2)  une  forme  spéciale  pour  le  neutre  s'est  conservée 
dans  une  plus  grande  étendue  que  dans  les  noms  (v.  §§  283. 

301);  3)  des  formes  casuelles  latines,  en  dehors  du  nom.  et 

de  Tacc.  le  datif  et,  avec  un  changement  de  fonction,  le 

génitif  pluriel  ont  encore  en  partie  continué  à  se  développer. 

Parmi  les  changements  de  fonctions,  qu'éprouvent  les  pronoms 
dans  leur  évolution  du  latin  en  roman,  il  faut  mentionner 

spécialement  l'emploi  du  démonstratif  Ule  comme  pronom 
\  personnel  non  réfléchi  de  la  3.  personne  et  comme  article. 

Comme  compensation ,  un  nouveau  démonstratif  fut  créé  par 

la  jonction  à!ille  avec  ecce. 

A.    Pronoms  personnels. 

1.    Pronom  personnel  de  la  1.  et  de  la  2.  personne. 

§  321.  I.  IL 

a)  accentué  b)  atone 

Sg.  nom.  jo  i^'o)  [jo]  —  je 
obi.  mei  (me)  moi  me  (me) 

Plr.  nom.  nus  (nos)  nus  (nos) 

obi.  tius  (nos)  nus  (nos) 

-à)  accentué tû  (tu) 

tei  (te)  —  toi 

b)  atone 
tû  (tu) 
te  (te) 

vus  (vos) vus  (vos) 

vtis  (vos) vus  (vos). 
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1)  Le  nom.  sing.  jo  (le  vfr.  présente  également  ioy  jeo^ 

joe,  gie,  joii  etc.)  vient  du  lat.  vulg.  ço  (cl.  ego),  d'où  est 

sorti  jo  etc.,  d'une  manière  qui  n'est  pas  complètement  éclaircie. 
A  côté  de  jo  etc.,  on  rencontre  depuis  le  XII.  siècle,  en  po- 

sition proclitique  atone,  la  forme  affaiblie  je  (âzç).  —  Les 
formes  toni([ues  du  pluriel  nus,  vus  ont  de  bonne  heure 

assimilé  leurs  voyelles  à  celles  des  formes  atones,  v.  §  64  Rem. 

2)  Dans  les  transformations  ultérieures  des  pronoms,  les 

formes  atones  ont  persisté.  Parmi  les  formes  toniques,  les 

nominatifs  jo ,  iû  ont  été,  peu  à  peu  depuis  le  XII.  siècle, 

supplantés  par  les  accusatifs  moi,  toi.  Pour  l'orthographe 
postérieure  nous,  vous,  v.  §  219. 

Remarque.  —  Parmi  les  datifs,  nohis,  vohis  n'ont  laissé 
aucune  trace  en  français;  le  lat.  vulg.  mi  (cl.  mihi)  et  ti  (tibi), 

formé  vraisemblablement  d'après  le  précédent,  subsistent  sous  cette 
forme  en  w  a  1 1  o  n  -  p  i  c  a  r  d  et  en  lorrain.  Peut-être  mi 
dans  les  serments  de  Strassbourg  correspond-il  aussi  au  latin 
vulgaire  mi  =  cl.  mihi. 

2.   Pronom  personnel  de  la  3.  personne. 

§  322.     a)  Forme  tonique. 
Masc. Fém. Neutr. 

Sing.  nom. il  (élli) ele  (élla) el  (éllu) 

dat. lui  (ellûi) li  (elléi) 
ace. lui  (ellûi) li  (elléi) 

Plur.  nom. il  (élli) eles  (éllas) 
dat. lôur  (ellçru) leur  (ellçru) 
ace. elSj  eus  (ellos) eles  (éllas). 

1)  Les  formes  lat.  vulg.  du  nominatif  singulier  et  du 

datif-accusatif  singulier  du  masculin  proviennent  d'une  assi- 
milation aux  formes  correspondantes  du  pronom  interrogatif  : 

quif  oui.  JElli,  qui  coïncidait  par  la  forme  au  nominatif  pluriel, 

s'est,  comme  celui-ci,  conformément  aux  lois  phonétiques,  trans- 
formé en  il  (v.  §  48)  et  en  it ;  ellûi  a  donné  de  même  lid 

(v.  §  72).  iï,  qui  représente  le  développement  phonétiquement 

correct  à'rlli  ̂ °y-,  ne  se  rencontre  plus  en  vieux  français  que 
dans  les  dialectes.  I/aphérèse^  de  la  voyelle  initiale  dans  la 

transformation  d' ellûi  en  liii  s'est  produite  grâce  à  l'influence 
des  formes  atones  (cf.  §  10,  4  a  et  b  Rem.).  —  L'accusatif  latin 

cL^>kLMi.  ̂ Xyvtr£&£X^ 
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du  masculin  sing.  çJhi  (cl.  ilJum)  ne  subsiste  plus  en  français 

sous  la  forme  tonique.  D'une  façon  analogue  à  la  trans- 
formation du  pronom  interrogatif  (v.  §  334,  1),  sa  fonction  a 

été  de  bonne  heure  confiée  à  la  forme  du  datif. 

Lônr,  d'où  est  sorti  en  francien,  à  partir  du  XII.  siècle, 
leur,  conformément  aux  lois  phonétiques,  vient  du  génitif  latin 

vulgaire  ellàru  (cl.  illorum)  avec  un  changement  de  fonction, 

forme  qui,  de  bonne  heure,  est  également  passée  au  féminin. 

L'aphérèse  de  la  voyelle  initiale  s'explique,  comme  dans  liXij 

par  l'influence  des  formes  atones. 
2)  Comme  datif  singulier  féminin,  on  rencontre  en  latin 

illae  (au  lieu  à'iïli),  d'où  est  sorti  le  lat.  vulg.  elJç'i  par  ana- 
logie avec  clhii.  Eïléi  est,  conformément  aux  règles  de  la 

phonétique,  devenu,  à  l'époque  prélittéraire  du  français,  avec 
aphérèse  de  la  voyelle  initiale  comme  au  masculin  (v.  1), 

*fa',  qui  a  donné,  en  francien,  d'après  le  §  50,  li  (dans 
d'autres  dialectes  Jei  et  Jié)  et  qui,  d'une  façon  analogue  au 
masculin  lui,  a  fait  en  outre  fonction  d'accusatif  C^elle  =  lat. 

élla).  —  Le  nominatif  pluriel  lat.  vulg.  ellas  —  fr.  eles  présente 
les  transformations  de  la  flexion  nominale  (v.  §  288). 

3)  A  côté  d'eZe,  eles,  on  rencontre  el,  elSy  et,  à  la  place 
du  nominatif  pluriel  masculin  ^7,  ils  entre  en  usage  depuis  la 

fin  du  XIII.  siècle:  phénomènes,  où  l'on  peut  reconnaître 

l'action  réciproque  des  formes  féminines  et  masculines,  et  en 

outre  pour  ils  y  l'influence  de  la  flexion  nominale.  Depuis 
environ  la  fin  du  XIII.  siècle,  les  formes  du  nominatif  des 

deux  nombres  ont  été,  au  masculin,  peu  à  peu  supplantées  par 

les  formes  obliques  {lui,  eus),  tandis  qu'au  féminin  singulier, 

sous  l'influence  du  nominatif-accusatif  pluriel,  la  forme  du 
nominatif  a  seule  persisté. 

4)  A  la  place  de  la  forme  neutre  illud,  l'analogique  çllu 
(illum)  est  entré  en  usage  dans  le  lat.  vulg.  et  a  donné 

régulièrement  en  françaiis  el.  Cet  el  se  rencontre  comme  sujet 

d'un  verbe  impersonnel,  mais  il  a  été  remplacé  de  bonne 
heure  par  la  forme  masculine  il. 
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§  323.     b)  Formes  atones. 

Masc. Fém. 
Neutr. 

Sing.  nom. W ele 
[el] dat. U  (dU) U  (elli) 

ace. h  (dlu),  le 
la  (dla) 

h  (dlu)^ 

Plur.  nom. 

il] 

des 
dat. lur  (dloru) lur  (dloru) 
ace. les  (dlos) les  (çllas). 

1)  Ily  ele^  el,  il,  eles  sont  des  formes  primitivement  toniques. 

Elles  ont,  comme  sujets  du  verbe,  subordonné  peu  à  peu  leur 

accent  à  celui  du  verbe,  et  elles  se  sont  conservées  jus- 

qu'aujourd'hui dans  cet  emploi  atone,  à  l'exception  du  neutre 

el  (v.  §  322,  4).     Pour  ils  au  lieu  à'il,  v.  §  322,  3. 

2)  La  transformation  phonétique  des  autres  formes  s'ex- 
plique d'une  manière  incomplètement  éclaircie  par  des  raisons 

de  phonétique  syntactique.  Sont  communs  à  toutes  les  formes 

le  déplacement  de  l'accent  sur  la  dernière  syllabe,  qui  s'est 

produit  à  l'époque  du  latin  vulgaire,  et  l'aphérèse  de  l'initiale 
atone.  L'affaiblissement  d'à  en  e  en  français  à  la  forme 

féminine  les  (*las)  a  pu  s'être  produit,  quand  cette  forme  était 

enclitique  et  jointe  à  un  mot  frappé  d'un  accent  principal  ou 

secondaire,  tandis  qu'en  position  proclitique  a  a  dû  se  con- 

server. Des  deux  formes  les  et  las,  c'est  ensuite  la  première 

qui,  dès  l'époque  prélittéraire,  s'est  généralisée.  Au  contraire 
la  proclitique  a,  de  bonne  heure,  en  francien,  pris  la  place 

de  l'enclitique  le  (la).  Les  formes  masculines  les  et  le  se 
sont  produites,  quand,  en  position  enclitique,  elles  étaient 

jointes  à  des  mots  frappés  d'un  accent  principal  ou  secondaire, 
dont  la  consonne  finale  formait  avec  l  un  groupe  de  con- 

sonnes, après  lequel  la  voyelle  atone  devait  persister  à  l'état 

d'e  (v.  §  78,  2  b),  p.  ex.  li  reisle  hlasmet.  Lo  proclitique 

se  rencontre  dans  les  textes  français  jusqu'au  commencement 
du  XII.  siècle.  Los  est  déjà  étranger  aux  documents  les 

plus  anciens. 

Remarque.  —  Au  lieu  de  la,  ou  rencontre,  en  wallon- 
picard,  ?e.     Cf.   §  327,   1  Rem.  et  §  388  Rem. 

3)  Le  lat.  vulg.  dli  correspond,  comme  datif  masculin  et 

féminin,  au  latin  classique  ).lli.    Depuis  le  XIII.  siècle,  le  datif 
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de  la  forme  tonique,  liii,  a  été  chargé  de  la  fonction  de  la 

forme  française  ïi  atone,  issue  à'çlli,  qui  ensuite  a  peu  à  peu 
disparu  complètement  de  la  langue  littéraire.  De  même  leur 

tonique  a  pris  la  place  de  Jur  atone. 

§  324.  Comme  pronom  réfléchi  de  la  troisième 

personne,  le  lat.  se  persiste  ;  et  suivant  les  lois  phonétiques 

il  a  donné  en  fr. ,  sous  l'accent  tonique,  sei  —  soi,  et  en 
position  atone,  se. 

§  325.  1)  Quand  ils  sont  proclitiques  devant  une 

voyelle  initiale,  les  pronoms  personnels  atones,  qui  se 

terminent  par  une  voyelle ,  peuvent  perdre  leur  voyelle  par 

élision:  ainsi  notamment  me,  te,  se,  ïo,  le,  la,  moins  générale- 
ment jo ,  je ,  li ,  qui  perdent  leur  voyelle  le  plus  souvent 

seulement  devant  en;  tu  exclusivement  dans  le  dialecte  picard, 

où  te  apparaît  à  la  place  de  tu. 

2)  Quand  ils  sont  enclitiques  après  une  voyelle 

finale,  me,  te,  se,  lo,  le  et  les  atones  subissent,  notamment 

à  l'époque  antérieure  du  vieux  français,  la  perte  de  leur 

voyelle  ;  p.  ex.  ne  m'  :  Alexis  38  c  etc. ,  Roi.  2029 ,  purquei  f 

Alexis  27  a,  ja  f  ib.  91c,  j^oro  s'  Eulal.  18,  no  s'  ib.  20,  21, 

ne  .s':  Alexis  28e,  Roi.  2498  etc..  Peler,  de  Charl.  193, 
.si  V :  Jonas,  Alexis  20e  etc.;  Roi.  121  etc..  Peler,  de  Charl. 

786,  853,  que  V :  Jonas,  Alexis  38a,  Roi.  1829,  si  '.9  {si  les): 
Jonas,  Roi.  689  etc.,  Peler,  de  Charl.  420  etc.,  nés  {ne  les): 

Alexis  53e,  61e,  Roi.  690  etc.;  après  les  substantifs  égale- 
ment, p.  ex.  en  terre  V  metent  Alexis  118c.  On  rencontre, 

dans  la  deuxième  moitié  du  XI.  siècle,  les  formes  primitives 

me,  te,  se,  à  la  place  des  formes  abrégées  {si  me  Alexis  98  e, 

ne  se  Roi.  915,  si  se  Roi.  1136),  et  depuis  le  XII.  siècle, 

elles  sont  exclusivement  employées;  le,  les  ne  sont  usités  au 

XII.  siècle  sous  la  forme  abrégée  qu'après  un  petit  nombre 
de  mots  qui  sont  unis  étroitement  au  verbe,  et  au  XIII.  siècle, 

l'usage  en  est  limité  à  nel  {nou,  nu),  sil,  jel  {jou);  nés,  sis, 
jes.  Depuis  le  commencement  du  XIV.  siècle,  ces  formes 

disparaissent  également. 
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B.    Possessif. 

1.    Possessif  de  Tanité. 

§  326. a)  Formes  toniques. I. 
II. III. 

Masc.  sing. nom.  miens tuens suens 

obi.     7men  (meiim) tuen  (toum) suen  (soum) 

plur. 
nom.  fuien tuen suen 
obi.     miens tuens suens 

Fém.  sing. nom.  7n€i  {mea) tôue  (toa) sôue  {son) 

obi.     meie tôue 
sçue 

plur. 
nom.  meies tôues sôues 

obi.     meies tôues sôues 

Neutr.  sing. mien tuen suen. 

Est  généralement  applicable  à  la  flexion  des  possessifs 

toniques  et  à  leurs  transformations  ultérieures  ce  qui  a  été 

dit  en  détail  §  303  a  sur  la  déclinaison  des  adjectifs  I. 

Il  reste  à  remarquer  que: 

1)  Le  masculin  a  été  reformé  d'après  l'oblique  sing.  Les 
formes  de  celui-ci  ne  sont  pas  complètement  éclaircies  dans 
leurs  transformations  en  français.  Mien  paraît  être  issu  du 

lat.  meum  en  passant  par  "^mieon  "^mieen.  Tuen,  suen  peuvent 

s'expliquer  comme  venant  de  toum,  soum  en  passant  par  '^toon, 

"^soon,  —  *tuon,  suon.  —  Depuis  le  XIII.  siècle  (plus  tôt  dans 
les  dialectes),  les  formes  de  la  2.  et  de  la  3.  personne  ont  été 

assimilées  à  celles  de  la  première  et  peu  à  peu  supplantées 

par  celles-ci.  On  forma  tien,  sien  etc.  d'après  le  modèle  de 
mien. 

Remarque.  —  Le  lat.  mçus  se  rencontre  encore  dans  les 

Serments  de  Strasbourg  à  l'état  de  meos  et,  en  picard,  dans 
le  fém.  mine,  reformé  d'après  *mieiis.  Le  nom.  plur.  lat.  mçi  a 
laissé  une  trace  dans  le  fém.  tonique  du  français  de  Test 
meie  (Traduction  des  sermons  de  Bernhard).     V.   §   327   Rem. 

2)  Le  fém.  meie,  qui  correspond,  d'après  le  §  39a,  au  lat. 
vulg.  mea,  donne  régulièrement  (v.  §  225)  moie.  Toue  (v. 

§  64,  1),  soue  (v.  ib.)  sont,  d'après  le  §  237,  devenus  teue, 

seue,  à  côté  desquels  on  trouve  toie,  soie,  formés  d'après  l'analogie 
de  moie.     Depuis   la  2.  moitié  du  XIII.  siècle,    les  formes  du 
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français  moderne  mienne,  tienne j   sienne,   formées  par__analogje 
sur   le  masculin,    entrent  en  usage ^    et  elles  deviennent  seules 

usuelles  dans  la  langue  littéraire  depuis  la  fin  du  XIV.  siècle. 

Remarque^  —  Pour  le  picard  mine  et  le  français 

de  l'est  meie,  v.  la  Remarque  de  la  subdivision  1).  A  côté  de 
mine,  on  trouve  la  forme  analogique  sine  et,  à  côté  de  meie,  les 

formes  analogiques  teie,  seie.  On  n'a  pas  d'exemples  de  Une  qui toutefois  doit  avoir  axisté 

§  327.     b)  Formes  atones. 
I.  IL  III. 

Masc.  sing.  nom.  mes  (mos)  tes  (tos)  ses  (sos) 

obi.  mon  (mon)         ton  (ton)        son  (son) 

plur.  nom.  mi  (mi)  ti  :ii  ̂ x^ 
obi.  7nes  (mos)  tes  (tos)  ses  (sos) 

Fém.  sing.  nom.  obi.  ma  (ma)  ta  (ta)  sa  (sa) 

plur.  nom.  obi.  mes  (mos)  tes  (tos)  ses  (sos). 

1)  Les  formes  du  latin  vulgaire,  données  dans  l'exposé 

précédent,  s'expliquent  par  l'absence  de  tonalité  du  pronom, 
ce  qui  fit  reculer  l'accent  sur  la  finale,  et  par  suite  amena 
la  chute  de  la  voyelle  de  la  première  syllabe  :  méa  —  mid  — 

ma,  tua  —  tiià  —  ta,  sua  —  sud  —  sa,  et  vraisemblablement 

7néus  —  miôs  —  mos,  méum  —  mion  —  mon,   met  —  met  — 

mi,    tûi  —  tui  —  ti  etc.    La  transformation  de  mos,  tos,  sos  et 

mas,    tas,    sas  en  mes,  tes,   ses,  qui  s'est  produite  dès  l'époque 

prélittéraire  du  français,  s'est  accomplie  d'une  façon  analogue 
à  celle  de  hs,    las  en  les  (v.  §  323,  2).     Cf.  §§  15,  2.    20,  4. 

Remarque.  —  Les  formes  du  français  de  l'ouest  mis,  tis, 
sis,  au  nominatif  singulier  masculin,  viennent  d'une  assimilation 
aux  formes  correspondantes  du  nominatif  pluriel.  —  Men,  ten, 
sen  (déjà  dans  Jouas),  qui  apparaissent  en  picard  et  dans  une 
partie  du  domaine  wallon,  sont  vraisemblablement  sortis 
de  mon,  ton,  son,  par  une  transformation  organique,  tandis  que 

men  et  sen,  qui  se  rencontrent,  celui-ci  rarement  (vie  d'Alexis), 
dans  les  manuscrits  anglo-normands,  viennent  d'une  assi- 

milation aux  formes  toniques.  —  A  la  place  de  ma,  ta,  sa,  on 
ji^ncontre,  en  wallon-picard ,  me,  te,  se.  Cf.  §§  323,  2  Rem., 
333  Rèm.  —  Dans  la  Vie  d'Alexis  83  b,  tui  étymologiquement 
tonique  se  trouve  en  position  atone.  Présentent  le  même  change- 

ment de  fonction  dans  les  documents  du  français  de  l'est 
mçi,  tui,  sui,  à  côté  desquels  on  rencontre  aussi  les  formes  ana- 

logiques tei,  sei  et  mui,  cette  dernière  rarement. 
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2)  En  même  temps  que  la  flexion  nominale,  les  nominatifs 

mes,  mi  etc.  tombent  hors  d'usage,  tandis  que  les  formes  obliques 

en  assument  la  fonction.  —  A  la  place  de  ma,  ta,  sa,  dont  l'a 

s'élide  devant  une  voyelle,  les  formes  masculines  mon,  ton,  son 
apparaissent,  dans  la  langue  littéraire  depuis  le  XIV.  siècle 

(plus  tôt  dans  les  dialectes),  devant  une  voyelle  initiale.  Des 

traces  de  l'usage  précédent  se  sont  conservées  dans  le  vfr. 

m'atnour  et  dans  ma  mie  (c.  à.  d.  m^amie). 

2.   Possessifs  de  la  pluralité. 

§  328.     a)  Formes  toniques. 

I.  IL  m. 

Masc.  sing.  nom.  nostre  (noster)  vostre  (voster)    Jour  (eïloru) 
obi.     nostre  (nosiru)  vostre  (vostru)      „ 

plur.  nom.  nostre  (nostri)  vostre  (vostri)      „ 
obi.     nostres  (nostros)  vostres  (vostros)  „ 

Fém.  sing.  nom.  obi.  nostre  (nostra)  vostre  (vostra)      „ 

plur.  nom.  obi.  nostres  (nostras)  vostres  (vostras)   „ 

1)  Le  lat.  vulg.  voster  (cl.  vester)  vient  d'une  assimilation 
à  noster.  La  déclinaison  de  nostre  et  de  vostre  est  celle  de 

la  classe  le  des  adjectifs.  Cf.  §  303c.  —  A  côté  des  formes 

primitives  de  l'oblique  pluriel  masculin  (isolément  aussi  du 
nominatif  pluriel  et  du  nominatif- oblique  singulier)  et  du 

nominatif-oblique  pluriel  féminin,  qui  se  sont  développées  sous 

l'accent  ̂ yntactique,  on  rencontre  en  vieux  français,  dans  la 
même  fonction,  les  formes  atones  contractées  (v.  §  329).  Ainsi 

déjà  dans  Roi.  2286  Mien  escientre!  tu  n'ies  mie  des  nos! 
Peler,  de  Charl.  803  veant  [très]  tuz  les  voz. 

2)  Le  génitif  pluriel  du  démonstratif:  {e)lloru,  qui  entra 
bientôt  en  usage  également  comme  féminin,  fut  chargé  en  latin 

vulgaire,  sur  une  grande  étendue  de  territoire,  de  la  fonction 

de  possessif  tonique  de  pluralité  de  la  3.  personne.  Le  français 

Uur  —  leur,  qui  en  est  sorti,  est  resté  invariable  jusqu'à  la 
fin  du  XIIL  siècle,  bien  que  son  sens  étymologique  depuis 

longtemps  déjà  n'ait  plus  été  senti.  Depuis  cette  époque,  il 
prend  au  pluriel  un  .s  analogique.  Pour  la  chute  de  la  voyelle 

initiale  d'elloru  cf.  §  322,  1. 
Schwan-Behrens,  Grammaire  française.  12 



II. 
m. 

vostre  (voster) hir  (çlloru) 

vostre  (vostru) « 

vostre  (vostri) « 

voz  (vostros) » 

vostre  (vostra) » 

voz  (vostras) 5? 
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§  329.     b)  Formes  atones. 
I. 

Masc.  sing.  nom.  nostre  {noster) 
obi.    nostre  (nostru) 

plur.  nom.  Piastre  [nostri) 
obi.    noi2  (nostros) 

Fém.  sing.  nom.  obi.  nostre  (nostra) 

plur.  nom.  obi.  noz  (nostras) 

1)  Pour  la  flexion  de  nostre^  vostre,  cf.  §  328.  Noz,  voz 

sont  des  formes  contractées  de  nost{re)s ,  vost(re)s  en  position 

atone.  Pour  le  changement  de  sts  en  ts  (z)  et  plus  tard  en  s 

[nos,  vos),  cf.  §§  128  et  279.  —  A  côté  de  noz,  voz,  on  ren- 
contre isolément  dans  des  textes  vieux  français  les  formes 

toniques  nostres^  vostres.  Quand  la  flexion  nominale  disparaît, 

nos,  vos  entrent  en  usage  également  comme  nominatif  pluriel 
masculin. 

Remarque.   —  Eu  wall  ou -p  i  car  d,   la  forme  contractée 
a  également  pénétré  au  singulier.  On  formait  daus  ces  dialectes 

(d'après  la  flexion   nominale): 
Nom.   sing.  masc.  nos  Fém.  no 
Obi.        „          „       no  „      no 
Nom.  plur.       „       no  „      nos 
Obi.        „          „       nos  „      nos, 

k  côté  desquels  on  trouve   au  fém.  des   exemples  de  noe,  noes. 

2)  Lur  atone  a  été  supplanté  dans  la  langue  littéraire  par 

leur  (v.  §  328). 

C.    Démonstratifs. 

§  330.     1.    (i)cil  (eJàdli). 
Masc.  Fém.  Neutr. 

Sing.   nom.     {i)cil  {i)cele  {i)cel 
,       Ui)celm  {(i)celi 

\(i)cel  \(i)cele  (i)cel 
Plur.    nom.     (i)cîl  (i)celes 

obi.  (i)ceïs  —  (i)eeus  (i)celes. 

1)  Le  démonstratif  (i)cil  se  rencontre  en  vieux  français 

employé  en  fonction  adjectivale  et  substantivale.  La  limitation 

de  son  emploi  à  cette  dernière  fonction  ne  s'est  produite 
que  dans  la  période  du  français  moderne.  Les  formes  abrégées 

cil  etc.,    dont   la    formation    s'explique   par  l'emploi  adjectival 
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du  pronom,  sont  employées,  en  vieux  français,  indifféremment 
avec  les  formes  primitives  icil  etc.  Elles  sont,  depuis  le  moment 

le  plus  reculé  de  l'époque  littéraire,  de  beaucoup  les  plus 
usitées.  L'explication  de  Vi  initial  de  la  forme  primitive 

présente  des  difficultés,  si  l'on  compare  les  transformations 
à^ekhe^   là    oii   il  apparaît  comme  mot  indépendant  (v.  §  137). 

2)  Pour  l'origine  des  différentes  formes  de  flexions,  cf. 
§  322  le  pronom  personnel  tonique  de  la  3.  personne,  (l)ceïûi, 

{i)celi  sont  étymologiquement  des  datifs  et  ne  furent  employés 

à  l'origine  que  substantivement.  Une  forme  celour  (ekkçïàru), 

correspondant  à  h'mry  se  rencontre  en  vieux  français,  mais 
d'une  façon  tout  à  fait  isolée,  tandis  qu'à  côté  des  formes  de 

l'obi,  sing.  {i)ceï,  (i)ceïe,  il  n'existe  aucune  forme  el,  ele  venant 

des  accusatifs  latins  çïluy  çlla.  A  côté  d'(^)c^7  s'est  formé 

(i)cit  (==  ehkélli  ̂ ^'^'■)^  qui  a  persisté  dialectal ement  en  vieux 
français  (cf.  cilg  eedre  Jonas).  A  côté  de  cel,  on  trouve  le 

vfr.  ceu  (et  aussi,  sous  l'influence  de  l'absence  d'accent,  ctf, 
ce),  qui  représente  la  transformation  régulière  en  position 

proconsonnantique. 
3)  Danë  le  cours  de  leurs  transformations  ultérieures,  (i)cel 

a  été  peu  à  peu  supplanté  par  (i)ceïûi  et,  au  contraire,  {i)ceU 

par  {i)celle.  Le  nom.  sing.  et  plur.  {i)cilj  à  côté  duquel  on 

rencontre  depuis  le  XIII.  siècle  {i)cil-s  [{i)ciJZi  {i)cieiiSj  {i)cius^ 

modifié  par  l'influence  de  la  flexion  nominale,  a  été  rem- 

placé par  les  formes  de  l'obi,  sing.  {i)celui  et  de  l'obi,  plur. 
(i)ceus.  Cil  était  encore  en  usage  au  XVI.  siècle  comme 

nominatif  singulier,  et  il  se  rencontre  fréquemment  aussi 

comme  oblique  singulier;  comme  nominatif  pluriel,  il  ne  s'est 
plus  conservé  dans  la  période  du  français  moderne. 

Le  neutre  cel  était  déjà  d'un  usage  très  limité  à  l'époque 
la  plus  ancienne  de  la  langue.  Il  fut  supplanté  par  co  —  ce 
(V.  §  332). 

§  331.     2.    (i)mst  (ekkçsU). 
Masc. Fém. Neutr. 

Sing.   nom.     (i)cist 
(i)ceste 

{i)cest 
,  ,       l(i)cestiH 

\(i)cest 

i{i)cesti 

\{2)ceste {i)cest 
Plur  nom.      {i)cisi '(i)cestes],  (i)cez 

obi.        (i)cez '{i)cestes],  (i)cez. 

12 
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1)  Sont  applicables  à  rexplication  de  l'origine  des  formes 
du  paradigme  précédent  les  observations  faites  §  330  sur  cil. 
Il  est  incertain  si  qui  a  exercé  sur  ekkeste  une  action  directe 

ou  par  l'intermédiaire  à'eUi,  ehkçlli.  Comme  nominatif  et 
comme  oblique  pluriel  féminin,  on  rencontre  de  bonne  heure 

presque  exclusivement  (i)€€0,  qui  peut  provenir  d'une  assimilation 

à  la  forme  oblique  du  masculin,  mais  qui,  d'après  une  autre 
opinion,  représente  une  forme  affaiblie  issue  de  (i)cestes. 

2)  Certains  changements  postérieurs  sont  en  partie  le  résultat 

de  transformations  purement  phonétiques.  Tel  est  l'assourdisse- 

ment à's  devant  une  consonne  d'après  le  §  280,  de  t  dans 

le  groupe  ts  (transcrit  c,  z)  d'après  le  §  279,  de  t  final  et  d's 
final  devant  un  mot  commençant  par  une  consonne  (à  ce 

jor  Epitre  farcie  pour  le  jour  de  S^  Estienne)  d'après  les 

§§  275  et  277,  changements,  dont  l'orthographe  du  vieux 
français  ne  rend  compte  qu'en  partie.  Par  suite  d'une 
mutation  de  fonction,  la  forme  du  nominatif  masculin  (i)cist 

a  été,  au  XIV.  siècle,  supplantée  au  singulier  et  au  pluriel 

par  les  formes  obliques  correspondantes  cest  (cestûi)  et  ces. 

Des  formes  de  l'obi,  sing.  {i)cestûi  et  (i)cest,  qui  sont  propres 
au  masculin,  et  {i)cesU,  {i)ceste,  qui  sont  propres  au  féminin, 

(i)cesti  a  disparu  de  la  langue  littéraire  au  XIV.  siècle, 

{i)cestui  seulement  au  XVII. 

Remarque.  —  Le  nom.  sing.  cist  s'est,  en  wallon- 
picard,  transformé  en  c?>,  cis  {chiz,  cliis)^  en  passant  par  *cists 
{*chists).  —  Isfe  non  renforcé  ne  s'est  conservé  que  dans  quelques 
rares  cas  en  français,  p.  ex.  d'ist  di  Serment,  d'esté  terre  Alex.  41  c 
(ms.  P),  d'esté  semaine  Yvain  1572  (ms.  F.).  —  De  même  ipse,  à 
l'exception  des  locutions  stéréotypées  en  es  le  pas  (v.  §  11,  4), 
en  es  lore  et  de  composés  comme  neis  (ne{c)  çpsi) ,  medesme 

(v.  §  336),  n'a  laissé  que  quelques  traces  isolées  en  vieux  français, 
p.  ex.  par  esse  la  cliariere  Comp.  1438.  2469. 

§  332.     3.    {i)co  (elke  oc). 

Le  neutre  du  démonstratif  latin  Jiic  s'est  conservé  dans 

la  langue  populaire,  ordinairement  en  composition  avec  ekke  = 
ekke  oc.  Ce  dernier  se  rencontre  en  vieux  français,  avec  la 

voyelle  non  diphthonguée  de  la  forme  atone,  sous  la  forme  (i)co 

(transcrit  aussi  ceo,  cio  etc.;  dialectalement  coti),  à  côté  de 

laquelle  apparaît,  depuis  le  commencement  du  XII.  siècle,  avec 
affaiblissement  de  la  voyelle,  ce  atone. 
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Remarque.  —  oc,  non  renforcé  par  ékke^  s'est  conservé 
dans  certains  dialectes  français  sous  la  forme  o,  avec  la  fonction 
de  jDronom  neutre  de  la  3.  personne.  En  outre,  il  se  rencontre  : 
a)  sous  la  forme  tonique,  après  les  prépositions,  dans  aviiec  avec 
(y.  §  245),  poruec,  senuec;  b)  sous  la  forme  atone,  comme  particule 
affirmative,  dans  les  locutions  o  je,  o  tu,  o  il,  o  mis,  parmi  les- 

quelles 0/7  s'est  généralisée.  —  Pour  les  transformations  phoné- 
tiques, cf.  encore  §   149. 

D.    Article. 

§  333.  Masc.  Fém. 

Sing.  nom.  H  {elli)  la  (ella) 

obi.     lo  (eîlo),  le  la  (ella) 

Plur.  nom.  ïi  (elli)  les  (ellas) 

obi.     les  (ellos)  les  {ellas). 

1)  Le  nom.  sing.  masc.  vient  du  lat.  vulg.  elli,  forme  du 

démonstratif  elle  (cl.  ille.  v.  §  322,  1)  assimilée  à  qui.  Le 

déplacement  de  l'accent  sur  la  dernière  syllabe  et  la  chute  de 

la  voyelle  initiale  dans  toutes  les  formes  s'expliquent  par  des 
raisons  de  phonétique  syntactique.  Pour  le  traitement  de  la 

voyelle  dans  lo  —  le,  la,  les ,  cf.  §  323,  2  les  formes  du 
pronom  personnel  atone  de  la  3.  personne,  qui  ont  la  même 

étymologie. 

2)  Les  masculin  et  féminin,  précédé  de  de  ou  de  a,  se 

fond  avec  ces  mots  et  donne  des,  as.  Lo  (le),  précédé  de  de 

ou  de  a  et  placé  devant  un  mot  commençant  par  une  con- 

sonne, s'unit  à  eux  et  donne  del,  al,  d'où  sont  sortis,  après 

la  vocalisation  à'I  proconsonnantique  en  u  (v.  §  281  sq.), 

deu  (dou) ,  au.  La  chute  complète  d'?  dans  les  formes  fr. 
des,  as  paraît  avoir  sa  raison  dans  la  position  proclitique 

de  ces  mots.  C'est  ainsi  que  s'explique  du  qui  s'est  substitué 
à  deu,  et  auquel  on  peut  comparer,  siir  qui  remplace 

l'antérieur  seur  (soper),  prûdhomme,  qui  remplace  preudhomme 
etc.  Le  frm .  ans  {aux)  est  une  reformation  du  XIII.  siècle, 

qui  s'est  produite  sous  l'influence  d'aw. 

A  la  place  d'^n  le  ̂ ^^^-  et  en  les,  on  rencontre,  dans  les 

textes  vieux  français,  el  (d'où  eu  et  ou)  et  es.  En  outre,  là 

où  en  a  de  bonne  heure  donné  cm,  il  paraît  s'être  également 
produit  un  changement  phonétique  en  as ,  al  {au)  qui ,  par 

conséquent,    coïncide    avec   le  résultat  des  transformations  d'à 
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les  et  d'  à  le  ̂ ^^^-  Es  s'est  conservé  jusqu'aujourd'hui  dans  la 
langue  littéraire  dans  quelques  locutions  stéréotypées  comme 
bachelier  es  lettres,  maître  es  arts. 

3)  Devant  les  mots  commençant  par  une  voyelle,  lo  (le) 

et  la  perdent  leur  voyelle,  p.  ex.  Vome,  Verbe.  Le  nom.  sing. 
li  présente,  en  même  position,  une  élision  facultative  de  la 

voyelle,  tandis  qu'au  nom.  plur.  li,  i  ne  s'élide  pas. 

4)  A  la  même  époque  que  la  flexion  nominale  a  disparu 

(v.  §  291),  les  formes  obliques  le,  les  se  sont  substituées  au 
nominatif  sing.  et  plur.  li. 

Remarque.  —  On  rencontre  en  w a  1 1  o n -  p i c a r  d  le  à  la 

place  de  ?a,  comme  forme  de  l'article  féminin.  V.  §  327  Rem. 
me,  te,  se  à  la  place  de  ma,  ta,  sa  et  §  323,  2  Rem.  te  à  la 
place  de  la,  comme  forme  atone  du  pronom  personnel  de  la 
3.  personne. 

E.    Relatifs  et  Interrogatifs. 

§  334.     1.    qui. 
Masc.  et  Fém.  Neutr. 

tonique  atone 

Nom.  qui  (qui)  queid  —  quoi  qued 

^,  ,    icûi  (cui) 

'  \qiie  (que,  cl.  quen)  queid  —  quoi  qued. 
1)  Parmi  les  formes  qui  précèdent,  que  masc.  et  fém.  est 

7     usité    exclusivement    comme    relatif.      Quand^  aux    formes    du 
pronom  neutre,  elles  viennent  du  lat.  vulg.  qiied  =  cl.  quid. 

Au  lat.  quae  la  forme  masculine  qui  s'était  déjà  substituée  à 

l'époque  du  latin  vulgaire,  et  dès  lors  la  distinction  entre  le 
masculin  et  le  féminin  était  tombée. 

2)  La  forme  primitive  du  datif,  cili,  dont  la  fonction  s'était 
élargie  d'une  façon  considérable  en  français,  s'est,  de  bonne 
heure,  à  cause  de  la  ressemblance  phonétique,  confondu  avec 

qui,  et  il  a  été  complètement  supplanté  par  lui. 

3)  Dans  le  relatif,  le  génitif  est  également  exprimé  par 

l'adverbe  de  lien  dont  (lat.  vulg.  donde  =  de  unde). 
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§  335.     2.    quels  (qualis). 

Le  pronom  adjectif  quels,  qui  est  à  la  fois  relatif  et  in- 
terrogatif,  présente  la  flexion  des  cas  et  des  genres  des  adjectifs 

du  type  granz.  V.  §§  303  et  306,  3.  Quand  il  est  employé 

substantivement,  il  est  précédé  de  l'article,  ainsi  li  quels,  le 
quel  etc.  —  Le  corrélatif  tels  {talis)  a  les  mêmes  flexions  de 
cas  et  de  genres. 

F.    Indéfinis. 

§  336.  Altre,  nid  et  tel  possèdent,  comme  il,  icil,  icist, 

une  forme  oblique  en  -ûi,  -i:  nûlili,  altrûi  etc.  Pour  le  reste, 
les  indéfinis,  quand  ils  ne  sont  pas  invariables,  comme  le 

neutre  el  {*nlu,  cl.  aliuâ),  alques  {aliquod  +  .9  adverbial),  em- 
ployé surtout  adverbialement,  et  on  (honio),  qui  ne  se  rencontre 

qu'au  nominatif  singulier,  suivent  la  flexion  des  adjectifs: 
a)  Sont,  entre  autres,  fléchis  comme  les  adjectifs  de  la 

classe  la  (ils  ne  se  présentent  en  partie  qu'au  pluriel  à  cause 
de  leur  signification)  :  uns  (unus)  et  ses  composés  alcûns  aucuns 

{alicuniis),  chadûn  (caiunu  =--  /mtcc  unu),  chascûns  (kescunus  = 
cl.  quisque  unus  +  caiunu),  nesûns  (ne  epse  unus),  negûns  [nec 

unus),  de  plus  nuls  (nuUus),  mainz  (gall.  "^manti)  tamainz  tres- 
mainz,  tant  (tanti) ,  autant  auir étant,  quant  {quanti)  auquant. 

Tut  (v.  §  116  Rem.)  fait,  au  nom.  plur. ,  tûit,  dont  les 

transformations  phonétiques,  en  partant  de  "^totti,  ne  sont  pas 
suffisamment  éclaircies.  Depuis  le  XIII.  siècle,  tout  puis  la 

forme  oblique  tous  se  sont  substitués  à  tûit.  Mult  {molti)  et 

pôu  poi  (cf.  §  145,  2)  ne  se  recontrent  sous  la  forme  adjectivale 

que  dans  la  période  la  plus  ancienne.  Suit  la  classe  Ib  des 

adjectifs  medesmes  {metepsimus)\  se  rattachent  à  la  classe  le 

le  vieux  français  chasque  chesqiie,  qui  est  très  rare  (kesque  =  cl. 

quisquej  formé  d'après  chascûn),  et  altre  autre  {aller). 

b)  Sont  fléchis  comme  les  adjectifs  de  la  classe  II  tels 

{talis)  ̂   itels  autels  autretels ,  quels  {qualis)  Qi  pliXsôur  plûseur, 

qui  se  présente  presque  exclusivement  au  pluriel.  Pour  les 

formes  féminines  analogiques  tele,  quele,  v.  §  306,  3  a,  pour 

plus  dur ,  plûseur  qui  est  resté  sans  distinction  de  genre  en 

français  moderne  {plusieurs),  §  308  a  Rem. 
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Chapitre  II. 

Conjugaison» 

1.    La  conjugaison  en  latin  vulgaire  et  dans  la 
première  période  du  vieux-français 

(jusqu'en  1100). 
a)  Perte  de  formes  verbales  latines.    Les  conjugaisons. 

§  337.  Perte  de  formes  verbales  latines.  La 

tendance  analytique  de  la  langue  populaire,  qui,  dans  la  dé- 
clinaison, a  amené  la  tournure  périphrastique  des  formes  casuelles, 

se  manifeste  de  même  dans  le  domaine  de  la  flexion  verbale. 

Les  changements,  que  nous  considérons  ici,  remontent  plus  ou 

moins  haut  dans  la  période  latine  de  la  langue,  et  ils  avaient, 

la  plupart,  atteint  leur  accomplissement  à  Pépoque  prélittéraire 

du  français.     Ont  disparu:  •       tô 

1)  Les  formes  passives  synthéoqu^s  du  latin  classique,  à 

l'exception  du  participe  parfait.  La  jonction  de  ce  dernier 

avec  le  verbe  "^essere  (cl.  esse)  a  créé  une  compensation  par- 
tielle de  la  flexion  passive  disparue. 

Les  déponents  ont  pris  la  forme  active,  conformément 
à  leur  fonction. 

2)  Les  formes  actives  disparues  sont: 

a)  Le  p  1  u s  -  q u  e -  p a r  f a i t  de  l'indicatif.  Il  se  rend 

par  périphrase  par  habere  (ou  par  "^essere)  joint  au  participe 

parfait  passif.  Il  s'est  conservé,  avec  sa  fonction  étymologique 
ou  avec  une  fonction  nouvelle,  dans  une  partie  du  domaine 

roman,  ainsi  notamment  en  espagnol,  en  portugais  et  en  provençal. 
En  français,  il  se  rencontre  isolément,  avec  la  signification 

d'un  simple  prétérit  dans  les  documents  les  plus  anciens,  p.  ex. 
Eul.  furet  (fuerat)  18,  avret  (hdhuerat)  2,  roveret  22,  pouret 

(pôiuerat)  9,  voldret  (vàluerat)  21,  Alex,  firet  (feJcerat)  25  e. 

b)  Le  futur  et  le  conditionnel.  Parmi  les  nom- 

breuses périphrases  qui  s'y  étaient  substituées  en  bas  latin, 

c'est  celle  qui  était  formée  de  l'infinitif  +  liabeo  qui  Ta  emporté 
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dans  la  plupart  des  dialectes  romans  et  de  même  en  français. 

De  là  le  français  amer-ai  (amare  ayo,  v.  g  348,  4d)  et,  pour 
exprimer  une  action  accomplie  dans  le  futur  (futur  parfait), 

avrai  (ahere  ayo)  +  amet  {nmahi).  Le  conditionnel  est  sem- 

blablement  formé  avec  l'imparfait  d'habere.  Depuis  le  moment  le 

plus  reculé  de  l'époque  littéraire  du  français,  le  verbe  auxiliaire 
apparaît  joint  d'une  façon  inséparable  à  l'infinitif  (salvorai 
Serments),  de  telle  sorte  que  les  futurs  obtenus  par  périphrase 

prennent  de  nouveau  le  caractère  de  formations  synthétiques. 
Une  forme  de  futur  latin  a  persisté  dans  le  vieux  français 

ier  (çro),  mais,  à  côté  de  celle-ci,  les  nouvelles  formes  estrai, 
serai  furent  de  bonne  heure  en  usage. 

c)  L'imparfait  (cl.  arnarem)  et  le  parfait  (cl.  ama- 
verrm)  d  u  subj  oncti  f.  La  fonction  de  ces  deux  temps  passa 

en  partie  au  plus-que-parfait  du  subjonctif  (amas.sem),  tandis 

que  celui-ci,  dans  son  sens  primitif,  était  rendu  par  périphrase 
par  liahuissem,  joint  au  participe  parfait  passif. 

d)  L'impératif,  excepté  la  forme  sans  suffixe  de  la 
2.  pers.  sing.  aime  (ama),  tien  {i^ne)^  qiiier  (quere),  fat  (fac)  etc. 

A  la  2.  pers.  plur.  amate  etc.  s'est  substituée  la  2.  pers.  plur. 

de  l'indic.  prés.  D'une  façon  analogue,  la  2.  pers.  sing.  indic. 
prés,  se  présente  aussi  avec  la  fonction  impérative,  p.  ex.  02 

(audis)  Alex.  14  a,  vas  (vadis ,  v.  §  348,  4  b)  ib.  11b,  recreiz 

Roi.  d'Oxf.  3^9  J.  Le  subjonctif  concourt  avec  l'indicatif  pour 

remplacer  l'impératif;  et,  dans  aveir^  estre  et  saveir,  il  est,  à 

l'exclusion  de  toute  autre  forme,  employé  comme  suppléant, 
même  à  la  2.  pers.  sing.,  depuis  le  moment  le  plus  ancien  de 

l'époque  littéraire  du  français. 

e)  Les  deux  supins  (cl.  amaiiim.  aniatu),  l'infinitif 
parfait  {amasse) ,  le  participe  futur  (amaturus)  et 

l'infinitif  futur  formé  périphrastiquement  en  latin  (ama- 
turus esse). 

Excepté  quelques  traces  du  plus-que-parfait  de  l'indicatif  ̂  

à  l'époque  la  plus  ancienne  et  excepté  le  futur  ero,  il  ne  s'est  ' 
conservé  en  français,  des  formes  actives  du  verbe  latin,  que  : 

l'indicatif  présent  imparfait  et  parfait;  le  subjonctif 

présent  et  plus-que-parfait:  la  2.  pers.  sing.  de  l'impératif: 

l'infinitif  présent;  le  participe  présent  et  le  gé- 
rondif (à  l'ablatif). 
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Remarque.  —  La  tendance  qu'avait  la  langue  à  substituer 
des  périphrases  à  des  flexions  synthétiques ,  tendance  qui  repose 
sur  un  besoin  de  clarté,  a  été,  dans  le  verbe  comme  dans  le  nom, 
favorisée  par  des  phénomènes  syntactiques ,  mais  en  première 
ligue  par  des  phénomènes  phonétiques.  Ainsi  amarefmjj  amafvejro, 
ama[ve]ri[m]  ne  seraient  pas  seulement  devenus  phonétiquement 
identiques  entre  eux,  ils  auraient  encore  coïncidé  avec  Finfinitif; 
amarent.  amafvcjrint  auraient  phonétiquement  concordé  entre  eux 

et  avec  amafvrjncnt.  Lorsque  l'évolution  postérieure  du  français 
eut  en  outre  causé  la  chute  des  voyelles  et  des  consonnes  post- 

toniques dans  les  désinences  personnelles,  et  fait  par  là  coïncider 

phonétiquement  de  nombreuses  formes  verbales  jusqu'alors 
distinctes,  la  langue  trouva,  dans  la  jonction  du  pronom  personnel 
au  verbe,  le  moyen  de  satisfaire  à  son   besoin  de  clarté. 

§  338.  Conjugaisons.  1)  Parmi  les  verbes  français, 

ceux  qui  se  terminent  à  l'infinitif  en  -er  (-ier)  et  en  -?r,  et 
correspondent  aux  verbes  latins  à  voyelle  caractéristique  a 

(verbes  en  A'^  inf.  -are)  ou  i  (verbes  en  1;  inf.  -ire)  sont 

de  beaucoup  les  plus  nombreux.  Si  l'on  considère  leur  force 
numérique .  il  convient  de  faire  de  la  conjugaison  en  A 

(inf.  fr.  -er,  ter,  p.  ex.  amer,  laissier)  la  classe  I  et  de  la  faire 

suivre  immédiatement  de  la  conjugaison  en  1  (inf.  fr.  -?>,  p. 

ex.  servir^  punir)  comme  classe  IL  On  a  l'habitude,  à 

l'exemple  de  Diez ,  de  réunir  les  verbes  de  ces  deux  classes, 
en  adoptant  la  terminologie  de  la  grammaire  allemande,  sous 

la  rubrique  «verbes  faibles»,  parce  qu'on  prend  comme 
signe  caractéristique  de  leur  flexion  ce  fait,  que  leur  parfait 

ne  présente  aucune  forme  accentuée  sur  la  racine,  mais 
exclusivement  sur  la  terminaison. 

a)  Appartiennent  à  la  classe  I:  1)  Les  verbes  français 

qui  viennent  de  verbes  lat.  vulg.  en  -are.  Ceux-ci  correspondent: 

a)  à  des  verbes  lat.  cl.  en  -are,  comme  amare  —  amer,  par  are  — 

parer,  Jaxare  —  laissier-^  h)  à  des  verbes  germaniques  en  -«w, 
comme  addohare  (vangl.  duhhan)  —  aduher,  attirare  (franc 

"^tëran)  —  attirer.  Il  faut  y  ajouter:  c)  un  grand  nombre  de 
reformations  lat.  vulg.,  comme  cahallicare  —  chevauchier,  ab- 

breviare  —  abregier,  gallolat.  caJefare  (cl.  caJefacere)  —  chaiifer. 
2)  Des  reformations  françaises,  comme  enveiier  (de  veie),  accoler 

(de  col),  Q]ier  (de  fin). 
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b)  La  classe  II.  des  verbes  ̂   faibles  >  se  divise  en  deux 

groupes  dont  l'un  (lia)  forme  son  présent  et  son  parfait  avec 
le  même  radical ,  contenant  la  voyelle  caractéristique  iy 

et  dont  l'autre  (Ilb)  offre,  aux  temps  présents,  un  radical^ 

allongé  par  l'adjonction  du  suffixe  inchoatif  -{(;)sc.  L'allonge- 
ment du  radical  ne  s'est  d'abord  produit  qu'au  singulier  et  à 

la  3.  personne  du  pluriel  du  présent,  et  il  s'explique  par  la 
tendance  de-  la  langue,  qui  se  présente  également  ailleurs 

(cf.  §  15,  4),  à  soumettre  toutes  les  formes  d'un  même  temps 
à  la  même  accentuation:  à  la  place  de  fin{i)o ^  finis,  finitj 

finpnuSy  finitis,  fïn{i)unt,  sont  entrés  en  usage,  avec  accentuation 

sur  la  terminaison  à  toutes  les  formes,  finçsco ^  fim'sJciSf 
finçshit^  finimus,  finitis,  ftnvscunt^  auxquels  se  sont  substitués, 

avec  assimilation  de  la  voyelle  tonique,  dans  la  Gaule  sep- 

tentrionale et  dans  d'autres  parties  du  domaine  roman,  finisco, 

finifikiSj  finiskif ,  fininius ,  finitis ,  finiscunt.  Déjà  à  l'époque 

prélittéraire,  l'allongement  du  radical  est  passé  également,  en 

français,  à  la  1.  et  à  la  2.  pers.  plur.  du  présent,  à  l'imparfait  et 
au  participe  présent. 

Les  verbes  lat.  vulg.  qui  appartiennent  à  la  classe  lia 

correspondent:  a)  aux  verbes  du  latin  classique  en  -ire,  comme 

partir e  —  partir ̂   dormir e  —  dormir ,  vestire  —  vestir,  servir e  — 

servir,  sentire  —  sentir ^  grondire  —  grondir,  gloitire  —  ghitir, 

ferire  —  ferir,  audire  —  odir,  salire  —  salir,  hollire  —  bullir, 

en  outre  coperire  —  ouvrir,  operire  (formé  d'après  coperire, 

cl.  aperire)  —  uvrir,  et  le  composé  à' ire:  exire  —  eissir;  b)  à  des 

verbes  germaniques,  comme  *hatire  {hatjan)  —  hadir,  "^guerpire 
(iverpan)  —  guerpir.  Il  faut  y  ajouter:  c)  avec  changement 
de  conjugaison,  un  certain  nombre  de  verbes  latins  primitive- 

ment en  -r,  où  ce  changement  s'est  produit  à  l'époque  du 
latin  vulgaire  ou  de  bonne  heure  en  roman,  comme  faïire 

(cl.  f  aller  e)  —  falir,  fodire  (cl.  fodcre)  —  fodir,  vertire  (cl. 

vertëre)  —  vertir,  foyire  (cl.  fiigcre)  —  fuïr  fuir,  coUiyire 

(cl.  colligere)  —  coillir,  offerire  (cl.  offerre)  —  offrir,  sqfferire 

(cl.  Sîifferre)  —  suffrir,  repmitire  (cl.  poenitëre)  —  repentir, 

emplir  e   (cl.  implcrc)  —  emplir,   gaudire   (cl.  gaudêre)  --  jodir. 
Les  verbes  inchoatifs  en  i  (classe  Ilb)  correspondent 

de  même:  a)  à  des  verbes  du  latin  classique  en  -ire,  comme 

finire     —     fenir ,    punire    —    punir ,     notrire    —    nudrir ,     le 
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composé  d'ire:  perire  —  périr;  h)  à  des  verbes  germaniques, 
comme  honire  (franc  "^haimjan)  —  honir,  canéire  (franc 

'*kniisja7i)  —  choisir,  geliire  (vhtall.  iehan)  —  {re)gehir;  c)  à 
des  verbes  du  latin  classique  en  E,  p.  ex.  florire  (cl.  florëre)  — 

flurir,  pgtrire  (cl.  putrëre)  —  p>udrir,  copire  (cl.  cupcre)  —  cuvir. 
On  ne  peut  pas  faire  de  division  rigoureuse  entre  les  verbes 

en  /,  qui  ont  un  allongement  inchoatif  du  radical,  et  ceux 

qui  ne  l'ont  pas,  parce  que,  dans  la  plupart  de  ces  verbes,  il 
existe  une  hésitation  entre  ces  deux  modes  de  formation, 

tantôt  depuis  l'époque  du  latin  vulgaire,  tantôt  depuis  l'époque 
française.  Le  nombre  des  verbes  inchoatifs  en  I  s'est  accru, 
dans  le  cours  des  siècles,  bien  au  delà  de  celui  des  verbes 

non  inchoatifs,  par  des  transformations  et  de  nombreuses 

dérivations,  comme  rugir  (de  rug^e),  blanchir  (de  blanche). 

c)  L'accentuation  sur  la  terminaison,  au  parfait,  caractérise, 
en  outre,  un  petit  nombre  de  verbes  français,  qui  correspondent 

à  des  verbes  du  latin  classique  en  -ère.  Par  leur  mode 
de  flexion  ils  peuvent,  au  point  de  vue  de  la  grammaire 

romane,  être  désignés  comme  la  III.  conjugaison  faible. 

La  formation  de  ce  type  s'est  produite  à  l'époque  du  latin 
vulgaire  de  la  manière  suivante:  par  analogie  avec  dçâi^  des 

parfaits  comme  réndicU,  véndidi ^  pérdidi  ont  été  transformés, 

par  voie  de  recomposition  (cf.  §  15  Rem.),  en  ren-dqdi ^  ven- 

dédiy  per-dédi.  Puis,  comme  -dédi  était  pris  pour  une  termi- 
naison du  parfait,  il  passa,  à  un  moment  plus  ou  moins  récent 

■de  sa  transformation  (v.  §  342,  2),  d'abord  dans  une  série  de 
verbes,  dont  le  radical  se  terminait  en  -nd,  comme  respondre, 
descendre,  fendre^  fondre^  défendre,  pendre,  puis  également 

dans  quelques  autres,  comme  abattre,  rompre,  suivre. 

2)  Aux  représentants  des  trois  (ou,  si  l'on  veut,  des  quatre) 

types  de  conjugaison  donnés,  s'oppose  une  petite  minorité  de 
«verbes  forts»  qui,  a  la  L  et  à  la  3.  pers.  du  singulier 

et  à  la  3.  du  pluriel,  forment  leur  parfait  avec  accentuation 
sur  le  radical.  Ils  se  divisent  en  trois  classes,  suivant  que  la 

1.  pers.  sing.  parf.,  en  latin  vulgaire,  se  termine  en: 

a)  -/:  vidi.  vmi  et  */ewe  (cLtenui),  qui  est  formé  par  analogie. 

A  côté  de  veni,  "^teni,  la  langue  populaire  connaît  temii,  "^venui 
qui    ont   aussi   laissé  des  traces  en  français.     Pour  feki,  v.  b). 
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b)  -si:  arsî\  clausi,  despex?',  destruxi,  dtixi,  excossi  (excussi)f 
escripsi  (cl.  seripsi),  esparsi  (cl.  sparsi),  hixi,  masi  (cl.  mansi)y 

misi,  rasi,  risi,  t€rsi\  iorsi,  iraxi;  en  outre  planxi,  cçnxi,  jonxiy 

onxi  etc.  Il  faut  y  ajouter  un  certain  nombre  de  parfaits  lat. 

vulg.  en  -si,  auxquels  correspondent,  en  latin  classique,  des 

parfaits  d'un  autre  mode  de  formation,  p.  ex.  presi  (cl.  prehendi), 
S{'si  (cl.  sedi)^  oickisi  (cl.  occidi)^  solsi  (cl.  solvi),  redempsi  (cl. 
redemi),  franxi  (cl.  fregi)  ̂   ïexi  (cl.  Jçgi)  ̂   quçsi  (cl.  quaesivi), 

ponxi  (cl.  pupugi)  y  morsi  (cl.  momordi)^  ad-tanxi  (cl.  tetigi), 

Fehi  également  a  été,  dès  l'époque  prélitteraire  du  français^ 
assimilé  aux  parfaits  de  la  classe  en  -si, 

c)  -ui:  abuiy  sapui,  tacui;  nocui,  potui;  dehui,  jecui  (cl. 
jacui),  lecuit  (cl.  lïciiit);  valuit,  caluit,  volui^  dolui,  parui^  tenui 

(cf.  a).  Appartiennent  en  outre  à  cette  catégorie  pavui  (cl. 

pavi),  crevui  (cl.  crevi),  movui  (cl.  movi),  cognovui  (cl.  cognovi)y 

pjovuit  (cl.  pluvit);  puis  rekepui  (cl.  recepi),  hebui  (cl.  hibi)^ 

cadui  (cl.  cecidi),  credui  (cl.  credidi),  venui  (cf.  a),  estetui  (cl. 

steii),  auxquels  il  faut  encore  ajouter,  à  l'époque  romane^ 
quelques  formations  postérieures,  comme  legui  (cf.  b),  manui 

(cf.  b),  entre  autres. 

Dans  la  formation  des  temps  autres  que  le  parfait,  les 

verbes  «forts»  coïncident  avec  les  «faibles».  Ceux  d'entre 

eux,  qui  correspondent  à  des  verbes  latins  en  -ère,  ont  pour 

l'infinitif  seulement,  un  mode  de  formation  spécial  (fr.  -eir, 
-oir,  p.  ex.  debere  —  deveir  devoir ,  abçre  —  aveir  avoir;  après 

une  palatale  -ir,  p.  ex.  plahjre  —  plaisir ,  iakére  —  taisir;  cf. 
§  39,  1  b),  tandis  que,  à  toutes  les  autres  formes  non  tirées  du 

radical  du  parfait,  ils  coïncident  avec  les  verbes  faibles  des 
classes  lia  et  III. 

Remarque.  —  L'aperçu  donné  2,  a — c  montre  que  la 
langue  populaire  latine  et  la  langue  littéraire  offrent  des  différences 
essentielles  pour  la  formation  des  parfaits  forts.  La  langue 
populaire  présente  notamment  de  fortes  pertes  dans  les  parfaits 
en  -i.  Certains  types  de  parfaits  encore  connus  au  latin  classique, 
par  exemple  les  parfaits  formés  par  redoublement,  sont  perdus 
totalement  ou  à  peu  près  dans  le  latin  populaire  et  en  roman, 

leurs  représentants  s' étant  rattachés  à  l'un  des  types  donnés  de 
verbes  forts,  ou  ayant  passé  au  mode  de  flexion  faible.  Viennent 
de  la  transformation  savante  de  parfaits  forts  latins  les  parfaits 

faibles    en    -i   du   vieux   français   surresqui   (cl.   surrexi),    benesqui 
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(cl.  henedixi)^  vesqui  (cl.  vixi)^  en  outre  venqui  tiré  du  présent,  et 

nasqui ^  formé  d'après  vesqui.  D'après  une  autre  explication, 
nasqui  représente  une  reformation  faite  sur  la  2.  pers.  sing. ,  à 

la  place  d'une  forme  analogique  antérieure   ̂ ndscui. 

3)  Le  fr.  csire,  qui  vient  du  lat.  vulg.  "^cssere  (v.  §  344,  1), 
et  le  fr.  aller,  étymologiquement  inexpliqué,  occupent  une  place 

spéciale,  parce  que,  dans  leur  flexion,  des  formes  de  radicaux 

difterents  ont  été  réunies.  La  conjugaison  du  verbe  sub- 
stantif était  formée,  déjà  en  latin,  des  racines  ES  et  FU. 

Il  s'y  ajoute  encore  en  latin  populaire  des  formes  du  verbe 
estare  (cl.  staré),  auquel  sont  empruntés  les  participes  (esiatu  — 

estet,  estante  —  estant).  Aller  tire  ses  formes  du  présent  accen- 

tuées sur  la  racine  de  vadere,  et  son  futur  à' ire. 

b)  Désinences. 

§339.  Présent  de  l'indicatif.  1)  Les  1.,  2.  et  3.  per- 
sonnes du  singulier  et  la  3.  personne  du  pluriel 

présentent  la  transformation  conforme  aux  lois  phonétiques. 

L'o  de  la  1.  pers.  sing.  est,  par  suite,  ou  tombé  en  français, 
ou  (après  certains  groupes  de  consonnes,  cf.  §  78,  2b) 

resté  à  l'état  à'ç,  p.  ex.  amo  —  ahn  ain,  "^parto  (cl.  pariio, 
cf.  §  348  2  b)  —  xoart,  salio  —  sail,  vendo  —  vent^  au  con- 

traire: entro  —  entre,  semulo  —  semble,  camhio  —  change, 

*CQpero  —  ouevre.  A  la  2.  pers.  sing. ,  au  latin  -as  correspond 
le  français  -es,  au  latin  -is  -es  le  français  -s,  ou  en  certains  cas 

-es,  p.  ex.  a77ias  —  aimes,  partis  —  par^  (pour  12,  v.  §  121), 

audis  —  oz,  dormis  —  dors,  vedes  —  veiz:,  coperis  —  cuevres. 

A  la  3.  pers.  sing.,  le  lat.  -at  donne  de  même  régulièrement 

-et,  le  lat.  -it  -et  donne  -t,  ou  en  certains  cas  -et,  p.  ex.  amat  — 

aimet,  partit  —  part,  audit  —  ot,  dormit  —  dort,  vedet  — 

veit;  coperit  —  cuevret.  A  la  3.  pers.  plur. ,  les  désinences 

lat.  -a7it,  -ent,  -uni  ont  donné  uniformément  en  français  -ent, 

p.  ex.  amant  —   aiment,  vedent  —  veident;  vendtmt  —  vendent. 

Remarque.  —  La  transformation  de  dicunt —  dieni,  et  de 
"^facunt  —  faiwt  font  à  côté  de  plakent  —  plaisent,  lukent  — 
luisent  montre  qu'au  temps,  où  k  intervocalique  est  tombé  devant 
-u,  -uni  était  encore  différent  à' -ent.  —  Les  1.,  2.  et  3.  pers.  sing. 
et  la  3.  pers.  plur.  du  verbe  substantif  lat.  vulg.  so  (cf.  §  22 
Rem.;  cl.  sum),  §s,  est,  sont  (cl.  sunt)  ont  donné,  en  vieux  français, 
sui,  ies  es  (v.  §  10,  4  a),  est,  sont.     Cf,   §  348.  4d. 
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2)  Les  formes,  prigiitivement  accentuées  sur  la  racine,  de 

la  1.  et  de  la  2.  personne  pluriel  des  verbes  de  la  3.  con- 

jugaison latine  ont  été,  comme  on  l'a  admis  §  15,  4,  accentuées, 

dès  l'époque  du  latin  vulgaire,  sur  la  voyelle  pénultième,  par 
analogie  avec  la  1.  et  la  2.  pers.  plur.  des  verbes  des  autres 

conjugaisons:  perdimus^  perditis  au  lieu  de  pérdmius,  pérditis. 

Les  désinences  lat.  vulg.  de  la  1.  pers.  plur.  -amus, 

-emuSj  -imus,  frappées  d'un  accent  primaire  ou  secondaire, 
devaient  donner  en  français,  conformément  aux  lois  phonétiques, 

-ains  (-amus,  excepté  après  une  palatale),  -iens  (^^^'^^-  -amus), 
-eins  (-émus,  excepté  après  une  palatale),  -ins  (-ïmus  et  p^^^^. 

-çmus).  A  ces  formations  s'est  substitué,  depuis  le  moment 

le  plus  reculé  de  l'époque  littéraire,  -oms  -ons ,  qui  vient 

d'une  assimilation  à  la  forme  de  la  1.  pers.  plur.  prés,  indicat. 

de  l'auxiliaire  estré,  qui  est  très  usité:  soms — .sows  (lat.  vulg. 
somus). 

La  2.  personne  du  pluriel  du  présent  (également 

de  l'impératif,  v.  §  337,  2d),  qui,  en  vieux  français,  devait 
se  terminer,  dans  les  différentes  conjugaisons,  en  -ez  (atis, 

excepté  après  une  palatale),  -ies  (Paiat.  -aiis),  -eiz  (-dis,  excepté 

après  une  palatale) ,  -?>  (-itis  et  ̂^^**-  -çtis) ,  a,  dans  la  plupart 
des  dialectes,  pris  de  bonne  heure,  à  toutes  les  conjugaisons, 

la  désinence  -ez  (-iez)  de  la  1.  conjugaison  (grâce  à  l'influence 
exercée  également  à  la  même  époque  par  la  2.  pers.  plur.  prés, 

indic.  à'estre:  estis  —   "^ez?) 

Remarque  1.  —  Les  verbes  dikere  et  facere  ont,  peut-être 
à  cause  de  la  fréquence  de  leur  emploi,  conservé,  à  la  1.  et  à  la 
2.  pers.  plur.  prés.,  leur  accentuation  primitive  sur  la  racine,  les 
formes  lat.  fdkimus  dikimus  ayant  persisté ,  en  vieux  français ,  à 

rétat  de  faimes  dîmes,  fdkitis  dikitis  jusqu'aujourd'hui,  à  l'état 
de  faites  dites.  De  ces  formes,  faimes  et  dîmes  se  sont  trans- 

formées conformément  aux  lois  phonétiques,  tandis  que  faites, 

dites,  à  la  place  desquelles  on  attend  *faiz,  *diz,  doivent  le 
maintien  de  leur  voyelle  posttonique  à  l'action  de  faimes  et  de 
dîmes.  Cf.  §  78  Rem.  2.  Traites,  qu'on  rencontre  isolément  pour 
traéz  dans  les  textes  vieux  français  de  l'époque  la  jdIus  récente, 
paraît  être  une  reformation  d'après  faites. 

Remarque  2.  —  Les  formations  comme  col-chons  (v. 
§  348,  3a;  coUocamus),  naj-ons  [navigamus),  ney-ons  (negamus), 

pley-ons  (pli; camus) ,  si  la  consonne  terminant  le  radical  n'a  pas 
été    assimilée,    à   l'époque  prélittéraire,    à  celle  de  la  2.   et  de  la 
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3.  pers.  siiig.  et  phir. ,  font  voir  que  la  pénétration  de  la  dési- 
nence -o'ns  est  plus  récente  que  le  changement  de  ̂ ^"^-  h'  et 

cons.  ga  en  ts  de  et  que  le  changement  de  'k"-  ̂ gc ,  en  y.  Dans 
oram  Eulal.  26  il  faut  voir,  s'il  ne  s'agit  pas  simplement  d'une 
formation  savante ,  une  dernière  trace  de  la  formation  antérieure 
de  la  1.  pers.  plur. 

Remarque  3.  —  A  côté  de  soms,  on  rencontre,  rarement 
en  vieux  français,  çsmes  qui  vient  du  gallo-roman  esmus,  formé 

par  analogie  d'après  estis.  Esmes,  de  son  côté,  rend  explicable 
le  fr.  estes  qui  tient  lieu  de  la  forme  régulière  *e^.  Est  due 
peut-être  aussi  à  l'influence  de  çsmes  la  forme  somes  à  côté  de 
sons,  qui  s'est,  dans  le  francien,  conservée  exclusivement,  et 
sous  l'influence  de  laquelle  -ornes  s'est  substitué  à  -ons  comme 
désinence  de  la  1.  pers.  plur.  des  autres  verbes,  notamment 
au  nord  et  au  nord- est  du  domaine. 

Remarque  4.  —  A  côté  de  la  forme  analogique  -ez, 
on  rencontre  dans  la  2.  période  du  vieux  fançais,  comme 
désinence  de  la  2.  pers.  plur.  prés,  indic. ,  la  forme  organique 
-eis,  et  -oiz  -ois  qui  en  est  sorti,  sporadiquement  en  anglo- 
normand  et  en  picard,  et  d'une  façon  générale  dans  les 
documents  du  français  de  l'est.  Ceux-ci  présentent  aussi 
-iz.  Comme  exemples  anciens  de  la  forme  analogique  -ez  on 
trouve:  Alex.  110  atendez  (:  recorder) ,  ib.  63  querez  (:  recovrer), 
créez  (:  e)  Roi.  692,  savez  (:  e)  ib.  363. 

§  340.  Le  présent  du  subjonctif.  1)  Les  trois 

personnes  du  singulier  et  la  3.  personne  du 

pluriel  présentent,  comme  à  l'indicatif,  les  désinences  latines 
transformées  régulièrement  dès  le  français  le  plus  ancien. 

D'oii:  ame  (cl.  amem)  —  aim  ain^  senmle  (cl.  shmilem)  — 
semble,  venda  (cl.  vendam)  —  vende;  âmes  —  ains,  semules  — 
semblés j  vendas  —  vendes;  amet  —  aifit,  semulet  —  semblât, 

vendat  —  vendet;  ament  —  aiment ,  semident  —  semblent, 

vendant  —  vendent.  —  Degnet  Eulalie  et  raneiet  ib.,  à  la  place 

desquels  on  attend  deint  (dégnet) ,  raneit  (renç'get) ,  sont  des 
exemples  dialectaux  anciens  d'un  transfert  de 

formes,  qui  s'est  également  accomplie  plus  tard  en  francien 
(cf.  §  353). 

2)  A  la  1.  pers.  du  pluriel,  on  ne  trouve  plus  les 

désinences  françaises  -eins  et  -ains,  qui  corresponderaient,  con- 

formément aux  lois  phonétiques,  aux  désinences  latines  -émus 

et  -amus.  A  leur  place  s'est  substitué  de  bonne  heure  en 

francien    -ons   (v.  §    339   à   l'indicatif),    et   dans   les   dialectes 
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du  français  de  Veut  -iens ,  qui  représente  la  transformation 

régulière  en  français  du  lat.  vulg.  -[amus  (cl.  -ianius,  -eamus) 
dans  seiens  (seainus),  aiens  {ayamus  ̂   cf.  §  348,  4d),  faciens 

(fakiamus)  etc. 

A  la  2.  pers.  du  pluriel,  la  désinence  -ez  =  lat.  -atiSy 

ou  -iez  (P'^ia^-  -atis)  s'est  en  francien  et  dans  la  plupart  des 

dialectes,  de  bonne  heure  généralisée  aux  dépens  d'-eiz  = 
lat.  -{tis. 

Remarque.  —  Le  présent  du  subjonctif  du  verbe  estre 

se  conjugue  en  lat.  vulg.  de  la  façon  suivante  :  st'a  (cf.  l'optatif 
présent  du  latin  archaïque  siem;  cl.  sim),  seas,  seat,  sçdmus,  srdtis, 
séant,  et,  conformément  à  ces  formes,  nous  trouvons,  dans  le 

français  de  la  première  période,  seie,  sexes,  *seiet  seit,  seiens^  seiez, 
seient.  N'a  pas  encore  été  expliqué  seit  (lat.  vulg.  set  =  cl.  sit, 
à  côté  de  seat?)  auquel  s'est  rattaché  de  bonne  heure  ait  pour 
aict  (((yat,  cl.  haheat,  v.  348,  4  d),  qui  lui  est  apparenté  par  la 
fonction.  Remarquez  encore  voist  et  2)uist  au  lieu  de  voiset  (§  361), 
puisset  (§  426). 

§  341.  A  l'imparfait  de  l'indicatif,  aux  désinences 
du  latin  classique  -abam,  -iebam,  -eham  correspondent  en  latin 

populaire  -aha,  -i(h)a,  -e[h)a.  La  première  survit  en  francien 

à  l'état  d'-oe;  des  autres  formations,  -ea  s'y  est  maintenu  à 

l'état  à'-eie  qui,  depuis  le  moment  le  plus  reculé  de  l'époque 
littéraire,  est  en  français  la  désinence  presque  exclusive  des 

verbes  de  la  11^  et  de  la  IIL  conjugaison  (même  après  une 

palatale:  dis-eie ,  fais-eie,  v.  §  39,  Ib  Rem.).  Le  lat.  vulg. 

-ea,  qui  attend  encore  une  explication  complètement  satis- 

faisante, est,  d'après  l'opinion  commune,  entré  d'abord,  par 
différenciation  phonétique  (v.  §  103,  2  page  67),  dans  les 
verbes  qui  ont  une  labiale  au  radical,  comme  abéa  (habebam), 

debèa  (debebam),  vivèa  {vivebam)^  bebèa  (bibebam)^  puis  de  là 

il  s'est  généralisé.  —  ïja  2.  pers.  singul.  se  termine,  dans  le 
francien  de  la  première  période,  en  -oes,  -eies,  la  3.  pers.  plur. 

en  -oent,  -eient.  —  La  3.  pers.  singul.  se  termine  de  bonne 

heure  en  -ot,  -eit,  à  côté  de  laquelle  la  forme  antérieure  -eiet 

(-çat)  se  trouve  attestée  dans  doc-eiet,  penteiet,  saveiet  et  aveiet 
(orthographié  aveist)  du  fragment  de  Jonas,  et  apparaît  encore 

certifiée  par  l'assonance  dans  esteiet  Roi.  979. 

La  1.  et  la  2.  pers.  plur.  de  l'imparfait  de  l'indicatif  de 
toutes   les   conjugaisons    se   terminent  en  -iienSy   -itez ,   où  l'on 

Schwan-Behrens,  Grammaire  française.  13 
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peut    reconnaître    les    formes    françaises,     qui    correspondent 

organiquement  à  -eàmus,  -edtis  et  à  -iàmuSy  -iâtis  du  lat.  vulg. 

Remarque.  —  Le  francien  -oe  est  issu  d'une  façon  in- 

complètement éclaircie,  à^-aba  en  passant  par  -c/ne,  oue^  dont  la 
dernière  représente  à  l'époque  littéraire  la  forme  normande. 
Les  dialectes  français  de  l'est  connaissent  -eve^  à  côté  de 
laquelle  on  rencontre  aussi,  mais  sur  une  petite  étendue,  -ive  = 
lat.  -iha  loin  dans  la  2.  période  du  vieux  français.  —  La  chute 

d'e  post-tonique  à  la  3.  personne  du  singulier  {-ot ,  -eit)  doit 
être  rapportée  à  l'action  de  la  forme  subjonctive  correspondante 
du  même  temps  (v.  §  343)  plutôt  qu'à  l'action  de  seit  (v.  §  340 
Rem.),  comme  on  l'a  admis.  Eret  (eraf)  présente  encore  une  forme secondaire  ert. 

§  342,  Parfait  de  l'indicatif.  1)  Les  verbes 
faibles  de  la  L  et  de  la  IL  conjugaison  avaient,  dans 

le  latin  populaire,  à  toutes  les  formes  du  paradigme,  l'accent 
sur  la  voyelle  thématique,  après  laquelle  le  v  de  la  désinence 

s'est  assourdi  (comme  en  partie  en  latin  classique),  ou  s'est, 

d'après  le  §  20,  vocalisé  en  w: 
-ai  -ii,  -i 
-àsti  -isti 
-ciut  -lut 

-âmiis  -imus 

-à^tis  -isiis 

-âriint  -irunt. 

En  français,  à  la  1.  pers.  singul.  -«?',  i  sont  les  formes 
correspondantes  régulières.  La  2.  pers.  singul.  présente  les 

désinences  -as,  -25,  t  étant  tombé,  en  dehors  de  la  voyelle  post- 
tonique (v.  §  78,  3),  par  assimilation  à  la  2.  pers.  singul.  des 

autres  temps.  A  la  3.  pers.  singul.,  -at,  -it,  avec  la  voyelle 

de  la  2.  pers.  sing.,  se  sont  substituées  à  l'époque  prélittéraire 
aux  désinences  du  lat.  vulg.  -aut,  iut.  Pour  -M\  §  124  Rem. 

La  1.  et  la  2.  pers.  du  pluriel  se  terminent  en  -âmes, 

-inies  ̂   -astes,  -istes,  la  voyelle  atone  de  la  désinence  s'étant 

ici,  conformément  aux  lois  phonétiques  conservée  à  l'état  d'e, 
et,  en  outre,  a  tonique  libre  dans  -âmes  ne  s'étant  pas  changé 

en  ai  (v.  §  53),  grâce  à  l'influence  de  la  voyelle  de  la  2.  pers. 
du  pluriel.  Les  désinences  de  la  3.  pers.  plur.  se  sont,  con- 

formément aux  lois  phonétiques,  transformées  en  -ereni  (-ierent 
après  une  palatale),  -irent. 
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2)  Les  parfaits  en  'dccli  ont  dû,  clans  le  français  pré- 
littéraire, développer  en  partie  les  mêmes  désinences  que  les 

verbes  faibles  de  la  conjugaison  en  1,  ce  qui  a  eu  pour  conséquence 

que,  peu  à  peu,  ils  se  confondirent  complètement  avec  ceux-ci. 

La  1.  pers.  singul.  perdrai  a  probablement  donné  d'abord 

perâçi  (avec  chute  dissimilatrice  du  deuxième  f7,  d'après  le 
§  103,  page  67),  puis  *perdiei  et  ensuite,  en  francien  (v.  §  50), 
perdi.  La  2.  pers.  singul.  pèrd{e)drstl  a,  par  le  changement 

organique  d'c  tonique  en  i  (v.  §  43),  par  la  chute  d'?"  iinal 
(§  78,  2  a)  et  par  la  perte  non  organique  du  t  devenu  final 

(v.  1),  donné  perdis.  La  3.  pers.  singul.  lat.  vulg.  perd^dit 

et  la  3.  plur.  perdéderunt  donnent,  conformément  aux  lois 

phonétiques  (§  46),  perdiet  et  perdiedrent^  à  côté  desquelles 

on  rencontre  de  bonne  heure  les  formes  analogiques  en  -it, 

-irent.  —  La  L  et  la  2.  pers.  plur.  (lat.  vulg.  perdédimus?^ 

perd{e)dçstis)  ne  sont  attestées  en  français  qu'à  une  époque 
tardive.  Elles  présentent  les  désinences  -imes,  -istes,  qui 

s'expliquent  par  l'influence  de  la  2.  pers.  sing.  du  parfait  des 

mêmes  verbes  et  par  l'influence  de  la  1.  et  de  la  2.  pers.  plur. 
du  parfait  des  verbes  en  I. 

3j  Au  parfait  des  verbes  forts,  la  1.  pers.  plur. 

est,  en  latin  vulgaire,  accentuée  sur  la  désinence,  en  conformité 

avec  la  2.  pers.  plur.;  la  3.  pers.  plur.  est  généralement 

accentuée  sur  le  radical:  p.  ex.  mlsi,  mesésti,  misit,  iiiesénms, 
mesvstis,  miserunt.  Dans  leur  transformation  ultérieure  en  vieux 

français,  conformément  au  développement  des  désinences  cor- 
respondantes des  verbes  faibles  (v.  1  et  2),  la  2.  pers.  singul. 

a  pris  un  -s  au  lieu  à^-st  qui  serait  la  désinence  régulière,  la 
1.  et  la  2.  pers.  plur.  ont  pris  -mes^  -tes  au  lieu  de  -ms^  -{s)ts. 
La  voyelle  tonique  des  désinences,  à  la  2.  pers.  sing., 

à  la  L  et  à  la  2.  pers.  plur.,  est,  dans  les  parfaits  en  -/  et  en 

-S2,  depuis  le  moment  le  plus  reculé  de  l'époque  littéraire, 
i  qui,  à  la  2.  pers.  sing.  représente  la  transformation  organique 

d'après  le  §  43,  puis  de  là  a  été  transporté  aux  1.  et  2.  pers. 
plur.:  vedçsti  —  vçdis,  mesrsti  —  mesis  et  de  là  vedimes,  vedisteSj 

mesimes  ̂   mesistes.  —  Les  parfaits  en  -ni  (excepté  voil)  ont, 
comme  voyelle  tonique  des  formes  faibles,  au  Heu  de  Vi  (e) 

un  û  depuis    le  moment   le   plus    reculé  de  l'époque  littéraire, 

13* 
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p.  ex.  2.  pers.  sirtg.  deûs  (dehuesti)  ̂   1.  pers.  plur.  demies, 

2.  pers.  plur.  deïistes;  et  d'une  façon  analogue  oiXs  oûmes  oûstes, 
valus  valûmes  valûstes  etc.     Cf.  §  349,  3. 

Remarque.  —  L'w  des  désinences  toniques  des  parfaits 
en  'Ui  paraît  être  dû  à  l'influence  du  parfait  du  v.  estre.  Ce  dernier 
se  conjugue,  en  vieux  français,  en  fui  fus  fut  fumes  fûstes  furent 
et  vraisemblablement  vient,  avec  passage  de  Vu  de  la  1.  pers. 

sing.  aux  autres  formes ,  d'un  paradigme  lat.  vulg.  fui  fosti  fot 
fomus  fostis  forunt.  —  Les  parfaits  en  -ui-  dont  le  radical  ne  se 
termine  pas  par  une  liquide  ou  une  nasale  présentent  en  wallon 
un  mode  de  formation  plus  primitif,  i  se  rencontrant  dans  ces 

parfaits  de  même  que  dans  les  parfaits  en  -i  et  en  -si  comme 
voyelle  tonique  de  la  désinence,  p.  ex.  dehuçsti  —  dewis  et  par 
analogie  débuémus  —  detvimes,  dehuestis  —  dewistes. 

§  343.  Le  subjonctif  imparfait  qui,  conformément 

au  mode  de  formation  du  plus-que-parfait  du  subjonctif  qui 
en  est  la  base,  présente  le  radical  faible  du  parfait,  se  termine 

en  latin  vulgaire: 

1)  à  la  I.  conjugaison  faible:  en  -dsse ,  -dsses ,  -dsset, 
-assémus,  -assétis,  -àssent; 

2)  à  la  II.  conjugaison  faible:  en  -/s5e,  -isses,  -isset,  -issimus, 
-issitis,  -isseni; 

3)  dans  les  verbes  de  la  classe  en  dçdi  et  dans  ceux  qui 

ont  la  flexion  forte  :  en  -éssej  -ésseSy  -èsset,  -essémus,  -essétiSy 
'éssent. 

En  français,  les  représentants  du  type  3  ont  été  de  bonne 

heure,  à  l'exception  des  verbes  forts  de  la  classe  en  -ui, 

assimilés  au  type  2,  sous  l'influence  de  la  2.  pers.  sing.  du  parfait 
(v.  §  342,  2  et  3).  Le  type  1  a  subi  une  assimilation  partielle 

au  type  2,  en  ce  sens  qu'a,  à  la  1.  et  à  la  2.  pers.  du  pluriel, 
a  été  remplacé  par  la  voyelle  thématique  des  verbes  en  /. 

Les  verbes  de  la  classe  en  -ui  ont,  comme  aux  formes  faibles 
du  parfait  et  avec  les  restrictions  faites  à  leur  sujet  §  342,  3 

Rem.,  pris  iX  comme  voyelle  tonique  de  la  désinence.  Pour 

les  autres  personnes,  à  la  3.  pers.  singul.,  -asset,  -isset  du 
lat.  vulg.  sont  devenues  régulièrement  -ast^  -ist^  à  la  3.  pers. 

plur.  -assenty  -issent  ont  persisté.  A  la  1.  pers.  singul., 

-asse,  -isse^  qui  ne  sont  pas  organiques,  se  sont  substituées 

aux  formes  régulières  -as,  -is ,  probablement  par  assimilation 
aux  formes  de   la  1.  pers.  sing.  du  subjonctif  présent,    qui  se 
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terminent  en  -e  (v.  ij  340),  tandis  qu'il  peift  paraître  incertain, 

si,  à  la  2.  pers.  si n gui.  (-asscs,  -isses),  c'est  pour  des  raisons 
phonétiques  ou  pour  des  raisons  morphologiques  que  Ve  a 

persisté.  L'identité  primitive  du  subjonctif  présent  et  du 
subjonctif  imparfait  aux  désinences  -es,  -eut  de  la  2.  pers. 
sing.  et  de  la  3.  pers.  plur.  a  pu  favoriser,  à  la  1.  pers. 

singuL,  l'assimilation  des  formes,  qui,  ensuite,  a  atteint  la 
1,  et  la  2.  pers.  pluriel  et,  quelquefois  aussi  (dans  les 

dialectes?),  la  3.  pers.  sing.  (perdesse  Eulal.  17,  aimisset  ib.  28 

à  côté  à^amast  ib.  10).  —  En  francien  les  désinences  sont 

donc,  d'après  ce  qui  précède: -asse 
-îsse 

-usse 

-asses 
-isses 

-ûsses 

-ast 

-ist 
-ûst 

-issons 
-ûssons 

-isseiz 
'Usseiz 

{-isses) {-ûssez) 

-assent -isscnt -iisseni. 

Kemarque.  —  Dans  les  dialectes,  notamment  au  sud -est 
et  au  sud -ouest  du  domaine  de  la  langue,  il  s'est  formé  sur 
une  large  étendue,  principalement  sous  l'influence  de  la  1.  pers. 
plur.,  des  formes  accentuées  sur  la  terminaison  en  -dnt,  -éntj 
ient,  à  la  3.  pers.  plur.  du  subjonctif  imparfait.  Aux  autres 
temps  on  rencontre  rarement  la  3.  pers.  plur.  accentuée  sur  la 
terminaison. 

§  344.     L'infinitif  présent  et  les  futurs. 

1)  Aux  terminaisons  de  l'infinitif  du  latin  littéraire  -are, 
'ire,  'ère,  -ère  correspondent  en  lat.  vulg.  -are,  -ire,  -ère,  -çre. 

A  la  place  d'esse,  posse,  veïle,  ferre  pénètrent  dans  la  langue 
populaire  les  reformations  analogiques  éssçre,  potrre,  voire  et 

(of-,  sof-)ferire.  Dans  leurs  transformations  ultérieures,  le  lat. 
vulg.  are  a  donné,  conformément  aux  lois  phonétiques,  le  fr. 

-6r,  et  après  une  palatale  -ier;  le  lat.  vulg.  -ire  le  fr.  -ir;  le  lat. 

vulg.  -ère  le  fr.  -eir,  et  après  une  palatale  -ir -,  le  lat.  vulg.  -çre 

le  fr.  ̂ re.  Exemples:  amâre  —  amer,  tractare  —  traitier ; 

par  tire  —  partir,  punir  e  —  punir '^  vçdére  —  vedeir,  plaJcçre  — 

plaisir,  tahjre  —  taisir,  yahre  —  gésir,  leh're  (cl.  licère)  — 
leisir;  pérdere  —  perdre,  ponere  —  pondre,  vivere  —  vivre, 

solvere  —  soldre,  planyere  —  plaindre,  essere  —  estre. 
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2)  Dès  l'époque  du  latin  vulgaire,  une  confusion  s'est 
produite  dans  les  terminaisons  infinitives  en  des  cas 

assez  nombreux,  p.  ex.  -ère  (cl.  ère)  pour  -çre  (cl.  ~cre)  dans 
saper e  (fr.  saveir;  cl.  saper e)^  cadére  (fr.  chedeir;  cl.  cadere); 

plus  fréquemment  ~ere  pour  -ère  dans  ridçre  (fr.  ridre;  cl. 
ridëre),  respôndçre  (fr.  respondre  ;  cl.  respondêre)  etc.,  et,  même 
en  latin  littéraire,  dans  térgëre  (cf.  le  fr.  terdré)  à  côté  de 

ter  gère,  fûlgere  à  côté  de  fulgëre  etc.;  en  outre  -îVe  pour  -eVe 
dans  florire  (fr.  flurir;  cl.  florére),  tenire  (fr.  /ew2>,  cl.  tenêrc); 

'ire  pour  -ère  dans  fuyire  (fr.  /'i^hV,  cl.  fiigcre)  etc. 

Remarque.  —  Souvent  l'hésitation  entre  une  forme  ana- 
logique, qui  est  plus  récente,  et  une  forme  organique,  antérieure 

continue  à  se  manifester  à  l'époque ,  où  les  langues  romanes 
s'étaient  formées,  ou  bien  encore  il  se  produit  des  phénomènes 
d'analogie  dans  le  cours  de  l'évolution  particulière  de  chaque 
langue.  C'est  ainsi  que  des  formations  comme  recevoir  à  côté 
de  recoivre  (v.  §  39,  Ib  Rem.;  reképere) ,  décevoir  à  côté  de 
decoivre,  plaire  taire  nuire  luire  à  côté  de  plaisir  taisir  nilisir 
lUisir,  quérir  à  côté  de  guerre  (quçrere) ,  suivir  à  côté  de  suivre 

Ç^sequere)y  et  d'autres  appartiennent  au  vieux  français,  et  la 
plupart  probablement  à  une  époque  assez  récente  du  vieux 
français  seulement. 

3)  Quand  l 'infinitif  est  employé  avec  le  présent 

ou  l'imparfait  d'abçre  pour  exprimer  la  notion  de 

sutur  ou  de  conditionnel  (v.  §  337,  2b),  l'accent  tonique 
principal  se  déplace  sur  le  verbe  auxiliaire,  tandis  que  la 

syllabe  initiale  de  l'infinitif  reçoit  un  accent  secondaire.  La 
transformation  phonétique  des  terminaisons  infinitives  dans  ces 

composés  est  soumise,  en  vieux  français,  aux  lois  exposées 

au  §  80  de  la  phonétique,  lois  d'après  lesquelles,  parmi  les 
voyelles  contrefinales,  a  seul  persiste,  tandis  que  les  voyelles 

contrefinales  autres  que  a  sont  syncopées,  excepté  quand  elles 

sont  entourées  de  certaines  consonnes;  d'où  l'on  a  régulière- 

ment: àmare  àyo  (v.  §  348,  4d)  —  amerai,  dèbere  c'iyo  — 
devrai^  obère  àyo  —  avrai^  pèrdere  àyo  —  perdrai,  vènire 

àyo  —  vendrai,  '^morire  àyo  —  murrai.  Pour  la  chute  ultérieure 
et  régulière  de  Ve  issu  d'à  dans  quelques  cas  spéciaux,  comme 
donerai  —  donrai  dorrai,  mènerai  —  menrai  merraiy  en  outre 

durerai  —  diirraiy  jurerai  —  jilrrai  entre  autres,  cf.  §  80  Rem. 
et  S  266  Rem. 



-     199     - 

Le  futur  et  le  conditionnel  des  verbes  faibles  de  la  classe 

en  -i  présentent  un  traitement  remarquable,  en  ce  sens  que,  dans 

la  plupart  des  cas,  leur  i  contre-rinal,  sous  l'influence  de  Tintinitif 
et  des  autres  formes  qui  ont  Vi  de  la  désinence  accentué,  ou 

n'a  pas  disparu  ou  s'est  de  nouveau  rétabli,  p.  ex.  mentir-ai^ 
partir -ni  ̂   sentir-ai,  dormir- ai ,  vesiir-ai ,  sortir- ai,  piXnir-aiy 

nudrir-ai,  perir-ai,  furnir-ai.  A  côté  d'eux,  on  trouve  la 
formation  organique  dans  les  futurs  ferrai  (fèrire  dyo),  saldrai 

saudrai  (satire  dyo),  odrai  (aùdire  àyo),  dans  les  disilectes  par tr ai 

(pàrtire  àyo)  entre  autres,  lesquels  appartiennent  pour  la  plupart 
aux  verbes  non  inchoatifs  (classe  lia).  Présentent  de  même 

la  syncope  de  la  voyelle  contre-finale  les  verbes  hair  {^hatire; 

fut.  harrai) ,  et  guarir  {^guarire;  fut.  guarrai) ,  qui  viennent 

du  germanique,  et  un  certain  nombre  de  verbes  d'origine 
latine,  comme  coiUir  (cl.  colUgëre;  fut.  coiJdrai),  falir  (cl. 

f attire;  fut.  faldrai  fandrai),  fuir  (cl.  fuglre;  fut.  filirai),  gésir 

(cl.  jaccre;  fut.  gerrai),  qui  n'appartenaient  pas  originairement 
à  la  conjugaison  en  -ij  et  qui  ne  sont  entrés  dans  les  verbes 

en  -i  qu'à  l'époque  du  latin  vulgaire  ou  du  roman.  Ont 

développé  dans  la  syllabe  contre-tonique  un  ç  sous  l'influence 
des  consonnes  avoisinantes  les  futurs  ouvrerai  enverrai  (coperire 

dyo),  uvrerai  uverrai  (ôperire  dyo),  et  les  futurs  offrerai  offerrai 

(v.  1),  suffrerai  sufferrai  (v.  1),  qui  viennent  de  verbes  n'ap- 
partenant pas  primitivement  à  la  conjugaison  en  -i. 

4)  Les  formes  de  l'indicatif  présent  ou  de  l'imparfait 

d'at'ezr,  qui  font  fonction  de  désinences  flexion  n  elles 
au  futur  et  au  conditionnel  (v.  §  337,  2b),  présentent, 

au  singulier  et  à  la  3.  personne  du  pluriel  du  futur,  le  mode 

de  formation  habituel  du  verbe  auxiliaire  (cf.  §  348):  amer-ai, 

amer-aSj  amer-at^  amer-ont.  Au  contraire,  la  1.  et  la  2.  pers. 

plur.  du  présent  {avons,  aveiz),  et  toutes  les  formes  de  l'imparfait 
(aveiej  aveies,  aveit  etc.)  perdent  en  composition  la  syllabe 

initiale  av-  (amer-onSy  amer-eiz;  amer-eie^  amer-eies  etc.),  ce  qu'il 
faudrait  peut-être  rapporter  moins  à  des  causes  purement 

mécaniques  (v.  §  10,  4  Rem.)  qu'à  une  tendance  analogique. 
Il  faut  en  outre  remarquer  que,  à  la  2.  personne  pluriel 

du  futur,  -eiz  {-oiz)  s'est  maintenu  longtemps,  tandis  qu'au 

présent  d'aveir,  d'après  le  §  339,  2,  -ez  s'y  est  de  bonne  heure 
substitué. 
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§  345.  Au  participe  présent,  la  désinence  -ant  des 
verbes  de  la  I.  conjugaison  faible,  qui  correspond  régulièrement 

au  lat.  vulg.  -ante^  est,  dès  l'époque  prélittéraire  du  français, 
passée  dans  tous  les  autres  verbes.  D'après  chant- ant 
(cantante)  etc.  ont  été  formés  sed-ant  (sedente) ,  ved-ant 

(vedente),  plais-ant  {plalcenté)  etc.  Cf.  §  11,  3  b.  Comme 

plaisant  le  montre,  la  permutation  de  la  désinence  est  d'une 
date  plus  récente  que  le  changement  de  le  intervocalique 

devant  e  tonique  en  î0  (v.  §  135).  Pour  la  flexion  des  genres 

et  des  cas,  cf.  §  303  II.  classe  des  adjectifs. 

§  346.  Les  participes  passés  se  divisent,  comme  les 

parfaits,  en  deux  classes.  Les  représentants  de  la  première  classe 

sont  accentués  sur  la  désinence  (c.  à.  d.  sont  faibles)  et  se  ter- 

minent en  latin  vulgaire,  à  l'oblique  singulier  masculin,  en  -àtu, 
en  -Uu  ou  en  -îUu  (les  participes  latins  en  -étus  ne  persistent 
pas  en  roman).  Les  représentants  de  la  deuxième  classe  sont 
accentués  sur  le  radical  (c.  à.  d.  sont  forts)  et  se  terminent  en 

latin  vulgaire,  à  l'oblique  singulier  masculin,  en  ~tu,  -su.  Les 
transformations  ultérieures  de  toutes  ces  désinences  en  français 

se  sont  produites  conformément  aux  lois  phonétiques:  1)  -àtu  — 

éty  après  une  palatale  -iet,  p.  ex.  amatu  —  amet,  traciatu  — 

traitiet;  -itu  —  -it,  p.  ex.  dormitu  —  dormit,  punitu  —  pûmt; 

-ûtu  —  'iity  p.  ex.  vendûtu  —  vendût,  debutu  —  deUt.  2)  -^ons. 
tu  —  -t,  p.  ex.  fadu  —  fait,  jondu  —  joint,  escriptu  —  escrit, 

copertu  —  ouvert,  collectu  —  coïleit;  ̂ ^y-  tu  —  -t:  natu  —  net, 

estatu  —  estet;  -su  —  -s,  p.  ex.  oMisu  —  occis,  masu  (cl. 
mansum)  —  mes,  clausu  —  clos,  arsu  —  ars.  Pour  la  flexion 
des  genres  et  des  cas  cf.  §  303  classe  la  des  adjectifs,  pour 
le  radical  §  350. 

En  ce  qui  concerne  la  répartition  des  types  indiqués,  -diu 

(vfr.  -et,  -iet)  et  -itu  (vfr.  -it)  du  lat.  vulg.  représentent,  en  tant 
que  moyens  de  formation  des  participes  des  conjugaisons  en  A  et 

en  /,  généralement  les  désinences  correspondantes  du  latin  litté- 

raire. Les  participes  en  -ûtu  qui,  dans  le  latin  littéraire,  ne  sont 

formés  que  de  verbes  en  -ucre^  comme  imhuere,  tribuere,  minuere, 

suere^  exuere,  abluere,  et  en  outre  volvere  et  solvere,  ont  con- 
sidérablement aggrandi  leur  domaine  en  latin  vulgaire  et  en 

français,  notamment  aux  dépens  des  participes  en  -tu,  qui  sont 
accentués  sur  le  radical,  et  plus  rarement  aux  dépens  de  ceux 
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en  -su.  La  transformation  a  probablement  commencé  par  les 
verbes  forts  de  la  classe  en  -ui  et,  de  là^  fut  généralisée. 

On  forma,  d'après  les  parfaits  dehui,  abui,  placiii,  sapui^  tncui, 
tenui,  hehui  (v.  §  338,  2c),  -kepui  (v.  §  338,  2c)  etc.,  les 
participes  dehutu  (fr.  deiXt),  abutu  (fr.  eût),  placutu  (fr.  pleiXi), 

saputii  (fr.  seut),  facuiu  (fr.  ieût),  tenutu  (fr.  tenût),  hçbufu  (fr. 

heut),  -Jcepuiu  (fr,  -ceût)  etc.  ;  vinrent  ensuite  vedutu  (cl.  visu) 
et  les  participes  de  la  3.  conjugaison  faible  (v.  §  338,  le), 

comme  vendutu  (fr.  vendût;  lat.  cl.  venditum)^  perdutu  (fr. 

perdût]  lat.  cl.  perdihwi),  rendutu  (fr.  rendût;  lat.  cl.  red- 
ditum),  defendutu  (fr.  defendût  ;  lat.  cl.  defensimi),  respondntu 

(fr.  respondût;  lat.  cl.  responsum).  En  plusieurs  cas,  comme 

dans  les  formes  du  vfr.  vestûj  feriij  repentu,  consentû,  à  côté 

de  vesti,  feri  etc.,  on  a  également  formé  des  participes  en  -u 

dans  des  verbes  appartenant  à  la  conjugaison  en  -i. 

c)  Le  radical.    ' 
§  347.  La  transformation  du  radical  présente,  comme 

celle  des  désinences,  à  côté  de  phénomènes  organiques,  de 

nombreux  phénomènes  associatifs,  en  ce  sens  que,  d'une  part, 
les  représentants  de  différents  groupes  de  verbes  exercent  les 

uns  sur  les  autres  une  influence  réciproque  pour  la  formation 

de  leurs  formes  radicales,  et  que,  de  l'autre,  des  différences,  qui 
existaient  de  tout  temps  dans  un  même  verbe  ou  qui  se  sont 

produites  plus  tard  par  suite  de  transformations  organiques, 

sont  réduites  par  assimilation. 

§  348.  Le  radical  du  présent  et  les  formes 

radicales  identiques  de  l'imparfait,  des  parfaits 
faibles  etc. 

1)  La  voyelle  du  radical,    suivant  que  celui-ci  porte 

l'accent    tonique    ou    est   atone,    a  dû  subir,    en  de  nombreux 
cas,    conformément   aux  lois  phonétiques,    des  transformations 

différentes ,    qui    ont    causé    soit   le    changement    (a) ,     soit    la 

chute  (b)  de  la  voyelle.     Exemples  : 

a)    lavas:  ïavâtis  —  lèves:  lavez, 

amas:  amàtis  —  aimes:  améz, 

Içvas:  levâtis  —  l lèves:  levez., 

pr^tins:  pretiàtis  —  prises:  preisiéz, 
exis:  exitis  —  Is:  eiss-éz, 
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ienes :  tenétis  —  tiens:  ten-éz^ 

clvhes:  dehétis  —  deis:  dev-éz, 

prôbas:  lirohàtis  —  priiéves:  pruvézy 

pïôras:  plorâtis  —  plo lires:  plurés. 

b)    adjîitas:  adjutdUs  —  aiûdes:  aidiez, 

pardidas:  paraulâtis  —  paroles:  parlez, 

mandûcas:  manducdtis  —  manjûes  (cf.  3  a):  mangiez. 

A  part  quelques  exceptions,  la  difFérenciation  ainsi  pro- 

duite fut  de  nouveau  réduite  par  l'action  de  l'analogie.  Et, 
comme  aux  neuf  formes  accentuées  sur  le  radical  (à  savoir  les 

1.  2.  3.  pers.  du  singul.  et  la  3.  pers.  du  plur.  du  présent  de 

l'indicatif  et  du  subjonctif,  et  la  2.  pers.  singul.  de  l'impératif) 

s'oppose  un  nombre  beaucoup  plus  grand  de  formes  accentuées 

sur  la  désinence  au  présent  (1.  et  2.  pers.  plur.),  à  l'imparfait, 

au  parfait  faible  etc.,  c'est,  dans  la  plupart  des  cas,  la  voyelle 
de  ces  dernières  formes  qui  a  été  transportée  partout.  La 

plupart  des  reformations,  dont  il  s'agit  ici,  ne  datent  pas  d'avant 
le  commencement  du  XII.  siècle.  Sont  plus  anciens:  vais  valt 

valent,  sais  sait,  chalf,  pour  vels  (vdles)  velt  {valet)  vêlent  (valent), 

sels  (salis)  selt  (salit),  chielt  (calet),  parmi  lesqueles  il  n'y  a  que 
cMelt  qui  se  rencontre  encore  quelquefois  à  l'époque  littéraire. 

Ici  Ve  ou  Vie  antérieures  n'ont  pas  pu  offrir  une  grande 

capacité  de  résistance,  parce  qu'elles  ne  représentent  la  trans- 

formation organique  que  d'une  partie  des  formes  accentuées 
sur  le  radical,  les  formes  avec  voyelle  thématique  sdlio, 

sdliunt,  sdlia,  sdlias  etc.  présentant,  d'après  les  §§  54  et  200, 

un  développement  spécial.  Cette  explication  s'applique  égale- 
ment en  partie  aux  formes  as  (ahes)  at  (ahet)  qui  se  ren- 

contrent, depuis  le  moment  le  plus  reculé  de  l'époque 

littéraire,  à  l'exclusion  de  toute  autre,  pour  lesquelles  il  faut 

cependant  comparer  aussi  §  10,  4a.  Provient  en  outre  d'une 
assimilation  ancienne  ei  tonique  dans  les  formes  ceil,  ceilentj 

receif,  receit,  receivent,  receivre  (Leod.  57  recitvre),  deceivre  etc., 

appartenant  à  des  verbes  français  qui  correspondent  aux 

verbes  du  lat.  vulg.  Jcelare  (cl.  celare)  et  -Icepere  (cl.  c^ipere)', 

ici,  en  effet,  après  une  palatale,  ̂ ^  qui,  d'après  le  §  39,  1  b, 
devait  en  français  donner  avec  ei  la  monophtonque  i,  en 

passant  par  ieiy  ne  s'est  par  produit  par  suite  de  l'action 
des  formes  accentuées  sur  la  désinence.     De  même  les  formes 
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analogiques,  accentuées  sur  la  désinence,  de  lire  {Usons  etc.), 

issir  h  côté  d'eissir  (exirc),  et  de  quelques  autres,  appartiennent 
déjà  à  la  première  période  du  vieux  français. 

2)  Voyelle  thématique.  Les  verbes  latins  en  -/re, 

-çre  et,  partiellement,  ceux  en  -çre  ont  primitivement,  à  la 

1.  pers.  singul.  du  présent  de  l'indicatif  et  à  toutes  les  formes 

du  présent  du  subjonctif,  et  les  verbes  en  'çre  et  en  ire, 
en  outre,  à  la  3.  pers.  plur.  du  présent  de  l'indicatif  et  au 
participe  présent,  la  voyelle  thématique  i  (cl.  i  et  e)  entre  le 
radical  et  la  désinence.  Dans  un  certain  nombre  de  cas, 

(a)  elle  s'est  maintenue  en  français  en  se  transformant; 

plus  souvent,  (b)  à  l'époque  du  latin  vulgaire  ou,  plus 

récemment,  à  l'époque  du  roman,  elle  a  disparu  sous  l'influence 
des  verbes  ou  des  formes  verbales  sans  voyelle  thématique. 

Exemples  : 

a)  faJijo  —  faz,  fahia  —  face;  pïaJcio  —  phtz,  ]}lakia  — 

place  \  talào  —  taz^  taJcia  —  tace;  fja(p)io  (cf.  4d)  —  sai, 

sapia  —  sache;  a(b)io  (v.  4d)  —  ai,  a(b)ia  —  aie;  de(b)io 

(v.  4d)  —  (lei,  de{h)ia  —  deie;  auyo  (cl.  audio)  —  o^,  aiiya  — 

oie;  reyo  (cl.  video)  —  vei,  veyn  —  veie;  manio  —  niaing, 

mania  —  maigne;  vçnio  —  ving  (v.  §  50),  vçnia  —  viegne; 

tçnio  —  ting ,  trnia  —  tiegne;  valio  —  vail,  valia  —  vaille; 

salio  —  sail,  saliunt  —  saillent j  salia  —  saille;  dolio  —  dueil, 

dolia  —  diieille;  caliat  —  chaillet;  mnrio  —  wïdr  (v.  i^  62), 
maria  —  miiire. 

h)  parto  (cl.  pariio)  —  part,  partunt  —  partent^  paria  — 

parie;  sento  (cl.  sentio)  —  sent^  sentunt  —  stnteni ,  senia  — 

sente;  dorme  (cl.  dormio)  —  dorm,  dormunt  —  dorment^  dorma  — 

dormCy  dormente  —  dorm-ant;  servo  (cl.  servio)  —  serf  servunt  — 

servent^  serva  —  serve,  servente  —  serv-ant  à  côté  de  serjant 

(servi-ente)  ;  movo  (cl.  moveo)  —  muef  mova  —  mueve;  rehpo 

(cl.  recipio)  —  receif  (v.  1),  rekepunt  —  receivent,  rehpa  — 

receive,  rehpente  —  recev-ant  etc.  Le  passage  d'une  catégorie 

à  une  autre  s'est  produit  de  bonne  heure,  d'une  manière 

encore  plus  étendue,  à  la  3.  pers.  plur.  du  présent  de  l'indicatif 
et  au  participe  présent,  p.  ex.  facunt  fakente  (à  côté  de  fakiOj 

fakia)  —  font  (v.  4  e)  fais-ant,  morunt  morente  (à  côté  de 

mor[o  moria)  —  muèrent  mur-ant;  sapunt  (à  côté  de  sayo 

saya^  v.  4d)  —  sevent;  en  outre  sapente  —  sav-ant  à  côté  de 
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sapiente  —  sach-ant;   audunt  audente  (à  côté  à'auyo,  anya)  — 
odent  od-ant. 

c)  La  palatalisation  de  la  consonne  finale  du  radical,  s'est 

assez  fréquemment  aussi,  généralisée.  C'est  ainsi  qu'on  trouve 
déjà  en  lat.  vulg.  volio  (cl.  volo)^  voUa  etc.,  puis  en  vfr.  fail  {faïlo), 

faille  faillir,  saillir,  toil  toille  (au  lieu  de  toile),  (as)soil  (au  lieu 

de  soif)  (as)soille,  aiant  voillant  vaillant  veiant  au  lieu  à'avant 

(Ps.  d'Oxf.  37,  15,  Ps.  de  Camb.  ib.)  vulant  valant  vedant  etc.,  et 
en  picard  promech  quierch  deffench  porcli  au  lieu  de  promet, 

quier,  deffent,  port  etc.  Il  est  impossible  de  fixer  exactement 
la  date  de  ces  reformations  pour  chacun  de  ces  cas.  Plusieurs 

peuvent  n'appartenir  qu'à  une  époque  assez  récente  du  vieux 
français. 

Remarque.  —  L'explication  des  formes  picardes  mencli, 
sench,  serch,  consencli  etc.  et  celle  des  formes  menz^  senz,  consenz  etc., 

qui  leur  correspondent  ailleurs ,  présente  des  difficultés  parti- 

culières, parce  qu'où  ne  peut  pas  constater  avec  certitude  si,  dans 
la  finale  de  ces  formations,  c'est  la  voyelle  thématique  primitive 
des  formes  mentio ,  sentie  etc.  (lesquelles  en  ce  cas  auraient  sub- 

sisté à  côté  des  formes  du  lat.  vulg.  mento,  senfo),  qui  a  poursuivi 

sou  développement,  ou  si  nous  sommes  en  présence  d'une  trans- 
formation analogique  plus  récente  des  formes  issues  de  *mento, *sento. 

3)  La  consonne  finale  du  radical.  La  phonétique 

n'a  pas  encore  jeté  une  lumière  suffisante  sur  la  difi'érenciation 
des  consonnes  finales  du  radical,  difierenciation  provoquée  par 

l'accent  ou  par  les  sons  avoisinants,  pour  que  l'on  puisse 

reconnaître  avec  sûreté,  en  chaque  cas,  jusqu'à  quel  point 
l'analogie  a  pu  troubler  le  développement  organique.  Parmi 
les  phénomènes  à  considérer,  on  peut  faire  ressortir  les 
suivants  : 

a)  D'après  le  §  122,  2  et  le  §  143  de  la  phonétique,  les 
groupes  secondaires  '^^^^-  t  et  ̂ °^^-  ¥-  ont,  en  se  transformant 

régulièrement,  donné,  suivant  la  place  de  l'accent,  t, 
ts  {ch)  ou  d,  de  (g,  j),  p.  ex.  : 

lat.  vul.  débitas         dobitdtis         véndicas         vendicàtis 

fr.  dûtes  "^dudés  "^venches        vengiez. 
Cette    mutation   de   consonnes  a  été  de  bonne  heure  réduite  à 

nouveau,   parce  qu'une  assimilation  s'est  produite,  soit  d'après 

les   formes    accentuées    sur  le  radical,    soit  d'après  les  formes 



—     205     — 

accentuées  sur  la  désinence;  cVoù  duter,  dutons,  dutez,  accutcr 

à  côté  de  accuder  (adcohitdre)  ̂   vanter  au  lieu  de  "^vandcr 
(vanitare),  espïeitier  (explçJcitdre)  à  côté  de  plaidier  (pJaJciiare), 

chevauchier  au  lieu  de  ̂ chevaugier  {cahallicaré)^  culcliier  [collo- 
care)  à  côté  de  chargier  (carricnre),  et  au  contraire  accudes 

à  côté  d'accuteSf  venges  au  lieu  de  "^venches  (vendicas) ,  targes 
au  lieu  de  *farches  (tardicas)  etc. 

Conformément  aux  lois  phonétiques,  (n)d  et  (n)d0  alternent 

en  vieux-français  à  la  fin  du  radical  dans  la  conjugaison  du 

verbe  mangier  (manducare) ,  p.  ex.  mandûcas  —  '^mandueSy 
manducàtis  —  mangiez.  La  finale  de  y  fut  de  bonne  heure 
généralisée  aux  dépens  de  f7,  de  telle  sorte  que  le  prés.  ind. 

donne:   manjû^  manjûes,   manjiiet,  manjons,  mangiez,  manjûent. 

b)  Les  radicaux,  qui  se  terminent  par  une  palatale,  offrent 

un  intérêt  particulier ,  parce  que ,  suivant  la  nature  de 

la  voyelle  qui  suit,  la  transformation  organique  était 

différente  dans  le  système  de  formes  d'un  même  verbe:  p.  ex. 
fengo  (cl.  fingo)  —  fenc  (§  147),  fenijit  (cl.  fingit)  —  feint 

(§  163),  fengat  —  fenget  (§  141),  fenyéa  (cl.  fingeham)  — 

fegnéie\  pasco  —  pais  (§  146),  paskit  —  paist  (§  136),  pascat  — 

paschet  (§  142);  piinisco  —  punis  (§  146),  pûnishit  —  pûnist 

(§  136),  pïmiscat  —  ptinischet  (§  142);  diico  —  dût  (?  v. 

§  145,  2),  duJcis  —  dtiiz;  duJcit  —  dûist  (§  135,  3),  ducat  — 

du  et  (§  140,  2),  duJcéa  (cl.  duceham)  —  dûis-eie  (§  135,  1); 

prqco  —  pri  (§  145,  2),  prçcat  —  priet  (§  140,  1),  prçket  — 

prist  (§  135,  3);  exsuco  —  essûi  (?  v.  §  145,  2),  exsucat  — 

essiiet  (§  140,  2),  exsuket  —  esstiist  (§  135,  3);  cerco  —  cerc 

(§  147),  cercat  —  cerchet  (§  142),  cerket  —  cerst  (§  137). 
De  nombreux  cas  identiques  ou  analogues  pourraient  être 

ajoutés  aux  précédents.  Autant  que  les  formes  que  nous 

fournissent  les  textes  les  plus  anciens  permettent  de  tirer  une 

conclusion,  dans  la  plupart  des  verbes  dont  il  s'agit  ici,  la 
différenciation  phonétique  a  été  de  bonne  heure  réduite  par 

des  phénomènes  associatifs.  C'est  ainsi  qu'apparaissent  dans 
le  dialecte  francien  feing  au  lieu  de  fenc,  feignet  au  lieu  de 

fenget,  paisset  au  lieu  de  paschet,  pûnïsset  au  lieu  de 

ptinischet,  dïds  au  lieu  de  dtiiz,  dûit  (v.  §  135,  3  Rem.) 

au  lieu  de  dliist,  duiet  (plus  tard  dûise)  au  lieu  de  du  et, 

prit  '^^  lieu  de  prist,    cerchet  au  lieu  de  cerst  etc.     Il  faut 
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de  plus  remarquer  que,  dans  feing ,  de  même  dans  plaing^ 

joing  entre  autres,  et  dans  les  formes  correspondantes  du 

subjonctif:  feigne,  plaigne^  joigne  etc.,  en  dehors  de  la  consonne, 

la  voyelle  du  radical,  qui  la  précède,  a  également  subi  une 

transformation  analogique  à  laquelle  étaient  aussi  soumises  les 

formes  accentuées  sur  la  désinence  du  présent  et  de  l'imparfait 
{plaignons,  plaigniez,  joigneie  etc.). 

Remarque.  —  Dans  les  dialectes,  on  peut  encore 
trouver,  dans  les  textes  ou  dans  les  manuscrits  de  la  2.  période 

du  vieux-français,  quelques-unes  des  formes,  qui  sont  mises  en 
relief,  plus  haut,  par  des  caractères  espacés,  et  dont  on  ne 

trouve  plus  d'exemples  dans  la  langue  littéraire.  C'est  ainsi 
qu'on  rencontre  {es)cerst  Ps,  d'Oxf.  108,  10  et,  avec  trans- 

formation partielle,  ctdd  (au  lieu  de  cuhet  ==  côUoJcet,  cf.  §  137) 

Roi.  d'Oxf.  2682,  chevalzt  (au  lieu  de  chevalzet  =  cahdllilcet, 
cf.  ib.)  Roi.  d'Oxf.  2109  entre  autres.  On  rencontre  en  outre, 
sur  une  plus  large  étendue,  menjilst  menjûce,  menjûcent  pour  les 

formes  strictement  régulières  *mandûist  (ma^idûket) ,  "^mandûisent 
{mandâlienf)  ;  puis  fenge  [fenga),  ponge  (ponga),  serge  (sorga)  etc., 
et  les  subjonctifs,  qui  en  sont  sortis  probablement  par  analogie  et 
se  présentent  en  partie  isolément  même  dans  des  textes  franciens: 

'prenge,  crenge,  iienge,  vienge,  tolge,  querge,  curge  (tous  dans  le  Ps. 

d'Oxf.),  muerge  (Roi.  d'Oxf.),  dunge,  alge,  parolge  (Ps.  d'Oxf.), 
returnge  (Ps.  de  Cambr.)  etc. 

4)  Cas  particuliers.  Quelques  verbes  présentent,  dans 

la  formation  du  présent,  une  transformation  qui  s'écarte  de 

la  transformation  habituelle,  et  pour  laquelle  on  n'a  pas 
encore  trouvé  d^explication  suffisante.  Appartiennent  à  cette 
catégorie:  a)  la  forme  de  la  1.  pers.  sing.  prés.  ind.  piiis 

(cl.  possum)  qui  vient,  comme  les  formes  du  prov.  pose, 

puesc,  d'une  forme  gallo-latine  '^p)osco.  Les  autres  formes  de 

l'indicatif  ont  été  tirées  du  radical  pot-:  puez  (pâtes) ^  puet 
(pôtet),  pod-ôns,  pod-éz,  puedent  {patent).  Le  subjonctif  présent 

donne  puisse,  pinsses  etc.  Paraissent  provenir  de  l'analogie  de 
puis,  pïnsse:  rûis  (2.  pers.  sing.  rueves,  3.  pers.  sing.  ruevet  etc.; 

cf.  §  140,  2  Rem.),  misse;  prûis  (2.  pers.  sing.  prueves,  3.  pers. 

sing.  pruevei  etc.;  proho),  prûisse;  trûis  (2.  pers.  sing.  trueves, 

3.  pers.  sing.  truevet  etc.  ;  *iropo),  trûisse. 
h)  On  a  ramené  au  lat.  vulg.  va(d)o  +  is,  va{d)is,  va(d)it, 

va{d)unt  les  formes  du  présent  du  vieux-français  vois,  vais,  vait, 

vont,    en    supposant   que,    à    cause   de   l'usage  fréquent  de  ce 
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verbe  (cf.  §  10,  4  Rem.),  le  d  iiitervocalique  était  déjà  tombé 

à  l'époque  du  latin  vulgaire,  et  que  les  voyelles,  qui  se  trouvaient 

ainsi  en  hiatus,  s'étaient  fondues  en  diphthongues.  his  de  la 
1.  pers.  sing.  peut  provenir  de  l'assimilation  de  cette  forme  à 
jyÇ'S  (*pQsco),  conno'S  (cognosco),  na'S  (nasco)  etc.  Plus  tard, 

à  la  place  de  vais,  vaity  les  reformations  vas  (V.  d'Alex.  L.; 

ce  n'est  probablement  que  par  hasard  qu'on  ne  peut  signaler 

l'antérieur  vais  à  une  époque  ancienne  de  la  langue),  va{t) 
(V.  d'Alex.  L.  2d,  65c  à  côté  de  vait,  ib.  2e  etc.),  se  sont 

produites  peut-être  sous  l'influence  d'as,  at  (v.  §  348,  1).  — 

Peut  provenir  d'une  assimilation  à  "^vao  le  lat.  vulg.  "^estao 

(cl.  sto)  qui,  d'une  façon  analogue  à  la  formation  vois  issue 
de  vao  +  is,  apparaît  en  vieux-français  sous  la  forme  estais. 
Les  formes  régulières  estes  {estas),  esté  {estât),  qui  ne  sont 

signalées  qu'isolément  dans  les  mss.  de  la  2.  période,  ont  été 
éliminées  par  les  formes  analogiques  estas,  esta.  Remarquez 

aussi  estait,  Ps.  de  Camb.  118,  19  et  ailleurs.  On  trouve, 

comme  S.  pers.  du  pluriel,  estant  (estant)  qui,  en  dehors  de 

l'influence  de  sont  (v.  §  55  Rem.),  a  pu  subir  celle  de  vont. 
Le    subjonctif   présent    présente,    d'une    façon    analogue   à    la 

1.  pers.  sing.  de  l'indicatif,  les  formes  estoise,  estoises  etc., 
à  côté  desquelles  on  rencontre  estace,  assimilée  à  face  (fakia). 

Pour    expliquer   doi^is    (cf.    §    11,    5;    on    trouve   aussi    doing, 

2.  pers.  sing.  donnes,  3.  pers.  sing.  donnet  etc.),  le  subj.  doinse 

(on  trouve  aussi  dogne,  donge,  3.  pers.  sing.  doinst  et  doint), 

il  faut  supposer  une  forme  du  vfr.  "^dois  i\sii.  vulg.  dao  +  is; 
cl.  do),  correspondant  à  vois,  estais. 

c)  Facîint  (v.  §  348,  2  b)  a  donné,  en  passant  par  faiint, 

avec  chute  ancienne  de  la  muette  intervocalique  comme  dans 

vadunt  (v.  §  348,  4d),  le  fr.  font  (feent  dans  les  dialectes, 

fragm.  de  Jonas),  tandis  que  les  formes  fa{k)is,  fa(k)it,  fa(k)imns, 

fa(k)itis,  que  l'on  donne  comme  premier  degré  des  2.  et  3.  pers. 
du  sing.  et  des  1.  et  2.  pers.  plur.  du  vfr.  fais,  fait  (v.  §§  135,  3 

Rem.,  348,  3b),  faimes  (v.  §  339,  2  Rem.),  faites  (v.  ib.), 
paraissent  moins  sûres.  Ont,  qui  vient  de  la  forme  analogique 

du  lat.  vulg.  '^abimt  —  aunt  (cf.  prov.  aun),  peut  se  comparer 
à  font,  vont. 

d)  Les  formes  de  la  1.  pers.  sing.  prés,  indic.  ahio,  dehio, 

sapio ,    ont,    probablement   en  vertu    de   leur   emploi  fréquent, 
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donné  de  bonne  heure,  par  la  chute  de  la  labiale  dans  les  groupes 

bi,  pi  (v.  §  191  sq.),  qui  n'est  pas  usuelle  ailleurs,  *rtt/6>,  "^deyo^ 
"^sayo  et  ensuite  en  français  ai,  dei^  sai.  Au  subjonctif  présent 
correspondent  les  fr.  aie  (2.  pers.  sing.  aies,  3.  pers.  sing. 

ait  etc.),  deie  (2.  pers.  sing.  deies,  3.  pers.  sing.  deiet  etc.), 

qu'on  rencontre  à  côté  de  deive  (lat.  vulg.  deba,  v.  2  b)  et  de 

sache  (sapia).  D'après  une  autre  explication,  ce  n'est  qu'avec 

ahio  —  ayo  —  ai  qu'on  se  trouve  en  présence  d'une  transformation 

organique,  tandis  que  dei,  sai  proviennent  d'une  assimilation 
ultérieure.  Les  formes  du  vfr.  soi  sûi  sont  issues  du  lat.  vulg. 

so  (cf.  §  22  Rem.  1,  cl.  sum) ,    sous    l'influence  d'à?"  et  de  fui. 
§  349.  Les  parfaits  forts.  1)  Les  parfaits  en  -i. 

Les  parfaits  lat.  vulg.  vidi,  veni,  "^teni  (v.  §  388,  2  a)  présentent, 
dans  la  syllabe  du  radical,  depuis  le  moment  le  plus  reculé  de 

l'époque  littéraire  du  français,  une  permutation  de  Vi  tonique 
avec  e  protonique.  Cette  transformation  est  régulière  dans  le 

paradigme  vit  (vidi)  vedis  (vidésti)  vit  (vidit)  vedimes  (vidémus) 

vedlstes  (vidéstis)  vidrent  (viderunt),  parce  qu'ici  i  est  resté  in- 

variable sous  l'accent  principal  d'après  le  §  36,  et  que,  dans 

la  syllabe  protonique,  d'après  le  §  86  Rem.,  il  s'est  différencié 
en  e  sous  l'influence  de  Yi  de  la  désinence.  Dans  le  parfait  du 

vfr.  vin  (véni)  venls  {venésti)  vint  (vem't)  venlmes  {venénms)  venistes 
(venéstis)  vindrent  (vénement)  et  dans  les  formes  correspondantes 

tin  tenis  tint  etc.,  il  n'y  a  que  Ve  protonique  et  Vi  tonique 
de  la  1.  pers.  sing.  (v.  §  43),  qui  présentent  la  transformation 

organique,  tandis  que  Vi  tonique  de  la  3.  pers.  sing.  et  celui 

de  la  3.  pers.  plur.  (vint  vindrent,  tint  tindrent)  viennent  de  la 

1.  pers.  sing. 

2)  Subissent,  en  ce  qui  concerne  le  vocalisme,  le  même 

traitement  que  les  parfaits  en  -t,  les  parfaits  en  -si,  dont 

la  voyelle  du  radical  est  en  lat.  vulg.  i  ou  ç,  comme  m'isi,  risi, 
oTckïsi,  escripsi,  prési,  sésij  quési.  De  là  sont  issues  organique- 

ment en  vfr.  les  formes  mis  mesis  mist  mesimes  mesistes  misdrent 

et,  avec  i  analogique  à  la  3.  pers.  sing.  et  à  la  3.  pers.  plur.,  pris 

presis  prist  presimes  presistes  prisdrent.  Se  sont  ultérieurement 

rattachées  à  ces  formes  fis  (fçJci)  fesis  fist  fesfmes  fesistes  firent 

au  lieu  des  formes  organiques  *fiz  (v.  §  135,  2)  feisis  (v. 

§  135,  1)  '^feist  (v.  §  135,  3)  "^feisimes  "^feisistes  "^feirent  (v. 
§  158),    et  lis  (Içksi)   lests  list  .  .  .,    despis  (despçksi)  despesis 
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despist  .  .  .  au  lieu  de  lis  (§  50)  *leissis  (§  158)  Ust,  despis 
*despeissis  despist  .  .  .  Dans  les  formes  accentuées  sur  la 
désinence  des  deux  parfaits  cités  en  dernier  lieu ,  outre  la 

voyelle  du  radical,  la  consonne,  qui  la  suit,  a  subi  également 

des  modifications  analogiques,  en  ce  sens  que  l'.s  sonore  s'est 
substituée  à  Vs  sourde  =  lat.  ̂ s  (v.  §  158).  Cette  permutation 
assimilatrice  de  la  spirante  sourde  avec  la  sonore  correspondante 
se  rencontre  dans  les  formes  accentuées  sur  la  désinence  des 

autres  parfaits  en  si,  dans  lesquels  k  précédait,  comme  finale 

du  radical,  la  désinence  -si,  p.  ex.  desls  (diksésti),  traisis 
(traksésti),  diïisis  (duksésii),  destrûisis  (destruksésti).  A  la  3.  pers. 

plur.  accentuée  sur  le  radical,  misi ,  presi  etc.  ont  été  au 

contraire  modifiés  par  diksi,  duksi  etc.,  les  formes  primitives 

misdrentj  prisdrent  (cf.  §  130)  ayant  été  transformées  en  mistrent, 

pristrent  d'après  distrent,  dûistrent,  plainstrent  etc.  (v.  ib.). 
A  la  place  de  firent  (fékerunt)  avec  un  r  =  V  conforme  aux 
lois  phonétiques,  on  rencontre  fisdrent  fistrent  formés  par 

analogie  d'après  misdrent,  distrent  etc.,  tandis  que,  à  misdrent, 

fisdrent  etc.,  l'usage  a  substitué  mirent,  dirent,  modifiés  par 
firent,  virent. 

3)  Les  parfaits  en  -ui  se  divisent  en  deux  groupes, 
suivant  que  le  radical  se  termine,  a)  par  une  explosive  ou 

une  spirante,  b)  par  une  liquide  (ou  une  nasale)  : 

a)  Dans  le  premier  cas,  la  consonne  finale  du  radical 

s'assimile  à  Vii  de  la  désinence,  lequel  a  ensuite  exercé  une 
influence  sur  la  transformation  de  la  voyelle  précédente  du 

radical.  Suivant  que  cette  dernière  est,  dans  la  forme  primitive 

du  lat.  vulg. ,  a,  e  (ç,  ç)  ou  o  (o  p),  on  peut  distinguer  trois 

types,  auxquels  ont,  selon  toute  vraisemblance,  correspondu 

organiquement,  dans  le  francien  le  plus  ancien,  les  séries  de 
formes  suivantes: 

type  habui:  éi  oûs  (kit  oiimes  oûstes  eurent 

type  debui:  dui  deûs  dût  deûmes  deûstes  durent 

type  nokui:    nui      nous       nût      noûmes      noûstes     mirent. 

Dans  les  formes  accentuées  sur  la  désinence,  e  se  sub- 
stitue à  0  de  la  racine  et,  réciproquement,  o  se  substitue  à  e 

de  la  racine  (eiis  eûmes  eûstes  et  doi'(S  doumes  doûstes)  :  en 
quoi  il  faut  voir  le   résultat    de   phénomènes    associatifs  plutôt 

Schw  an-B  ehrens,  Grammaire  française.  14 
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que  celui  d'une  transformation  purement  phonétique.  Dans 
les  formes  accentuées  sur  le  radical  de  la  3.  pers.  sing.  et  de 

la  3.  pers.  plur.  des  parfaits  fléchis  d'après  le  type  hahui, 
0  s'est  substitué  à  ou,  sous  l'influence  de  la  1.  pers.  sing. 
Pour  les  désinences,  cf.  §  342,  3. 

b)  Les  parfaits  en  -m,  dont  le  radical  se  termine  par  une 

liquide,  à  l'exception  de  volui^  présentent,  depuis  le  moment 

le  plus  reculé  de  l'époque  littéraire  du  français,  les  formes 
primitivement  accentuées  sur  le  radical  modifiées  par  analogie 

d'après  les  formes  primitivement  accentuées  sur  la  désinence 
(v.  §  342,  3): 

vaïûi    valus    valût    valûmes    vaJûstes    valurent. 

Au   contraire ,    le    parfait   vfr.  de  voleir  seul    offre   encore   un 

mode  de  formation  primitif: 
vôil  et  vol  volis  volt  volimes  volistes  vâldrent. 

A  côté  de  ces  formes  on  rencontre,  surtout  à  la  2.  pers.  sing., 

à  la  1.  et  à  la  2.  pers.  plur.  qui  sont  accentuées  sur  la 

désinence,  plus  rarement  à  la  1.,  à  la  3.  pers.  sing.  et  à  la 

3.  pers.  plur.  qui  sont  accentuées  sur  le  radical,  les  formes 

vols  volsis  volst  volsimes  volsistes  volstrent,  formées  par  analogie 

sur  les  parfaits  en  -si. 

Remarque.  —  Pour  les  verbes  venir  et  tenir,  on  n'a  pu 
retrouver  de  formes  eu  -ui  à  l'époque  du  vieux-français  qu'en 
wallon  et  eu  lorrain,  p.  ex.  tinitet  Job.  335,  26,  continvet 
Ezech.  12,  tktnt  {tenuit)  Mousk.  17954,  et  en  lorrain  tenuit 

Bernh.  85,  2,  tenûrent  ib.  152,  20.  —  Dans  tous  les  cas  traités 

au  paragraphe  349,  l'im^^arfait  du  subjonctif  présente  les 
mêmes  transformations  que  les  formes  accentuées  sur  la  désinence 

de  l'indicatif  parfait. 
§  350.  Les  participes  forts.  Cf.  §  346.  Le  radical 

a,  également  ici,  subi  des  modifications  analogiques,  à  des 

époques  différentes  et  dans  des  sens  différents.  Ont  été  formés 

d'après  le  présent,  dès  l'époque  du  latin  vulgaire,  fenctu 
(cf.  fictmn)  —  feint,  estrenctu  —  estreint,  franctu  —  fraint  (on 

trouve  à  côté  de  cette  forme  frait  —  fractu),  pendu  —  peint, 

attendu  —  atteint,  entre  autres.  Sont  dus  à  l'influence  du 

radical  accentué  du  parfait,  qui  s'est  exercée  à  l'époque 
romane,  les  participes  vfr.  dit  (au  lieu  de  deit  =  lat.  vulg. 
dedu,  cl.  dïdu)  à  côté  de  (bene)deit  (benedïctus),  pris  (au  lieu 

de  j;re2S  =  lat.  vulg.  presu,    cl.  prehensum),    mis   (au  lieu  de 
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mes  =  lat.  vulg.  messu,  cl.  missum),  duit  (au  lieu  de  doit  = 
lat.  vulg.  dodu,  cl.  diidiim),  auxquels  il  faut  ajouter  quis,  sis, 

reformés  sur  le  parfait  d'après  mis,  pris.  A  côté  de  seût,  eût, 
teût,  pleut,  dans  lesquels  il  faut  voir,  d'après  le  §  87,  2,  la 
transformation  régulière  de  saputu,  ahutu,  tacutu,  placuiu, 

on  a  formé  de  bonne  heure  soiÀt,  oiÀt,  tout,  ploût,  d'après  les 
formes  accentuées  sur  la  désinence  du  parfait  des  mêmes 

verbes  (v.  §  349,  3),  et  d'après  les  participes  forts  avec  o 
à  la  racine,  comme  7îout,  moût^  qui  appartiennent  à  la  classe 
des  parfaits  du  type  nocui.  De  même  les  formes  analogiques 
doiit  boiit  se  sont  substituées  à  deût  (debutu),  beiit  (bebutu)  etc. 
et,  en  sens  contraire,  coneût,  neût^  meut  se  sont  substituées  à 
conoiit,  noût,  moût  etc. 

2.    La  conjugaison   depuis   le  commencement  du 
XII.  siècle. 

I.   Les  verbes  faibles. 

I.  classe. 

§  351.  Cf.  §  338 ,  1  a.  Cette  classe  reçoit ,  dans  la 
2.  période  du  vieux  français,  un  accroissement  considérable 
grâce  à  de  nombreuses  dérivations  et,  notamment  vers  la 

fin  de  l'époque  du  vieux  français,  par  l'entrée  de  mots 
empruntés  au  latin  classique,  comme  affliger  (cl.  affligere), 
posséder  (cl.  possidëre),  consumer  (cl.  consumère),  opprimer  (cl. 
opprimere),  flûer  (cl.  fluere). 

§  352.    Prés.  ind.  chant  (canto)  entre  (entro) 
chantes  (cantas) 
chantet  (caniat) 
chantons 

chantez  (cantatis)  traitiez  (tractatis) 
chantent  (cantant). 

Cf.  §  339.  A  la  1.  pers.  singul. ,  peu  à  peu  tous  les 

verbes  de  cette  classe  ont,  par  l'action  analogique  de  la  2.  et 
de  la  3.  pers.  sing.  et  des  formes  de  la  1.  pers.  sing.  qui 
possèdent  un  e  final  organique,  comme  entre,  membre,  tremble, 

pris   la  désinence   -e,    p.  ex.  chante,    aporte,   pleure,   et,   avec 

14* 
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modilîcation  analogique  de  la  consonne  finale  du  radical,  aime 

(au  lieu  à'ain),  lieve  (pour  lief\  mande  (pour  mant  =  mando)^ 

cerche  (pour  "^cerc  =  cerco^  v.  §  348,  3).  En  anglo-normand, 
on  rencontre  des  formes  analogiques  dès  le  XII.  siècle;  dans 

la  langue  littéraire,  on  les  rencontre  assez  souvent  dans  la 

2.  moitié  du  XIII.  et,  presque  à  l'exclusion  de  toute  autre, 
depuis  la  2.  moitié  du  XIV.  Les  formes  primitives  avec 

tinale  vocalique  {pri  etc.)  se  rencontrent  jusque  pendant  le 

XVII.  siècle.  —  A  la  3.  pers.  sing. ,  la  dentale  finale  isolée  a, 

d'après   le  §  274,    complètement  disparu  dans  la  1.  moitié  du 
XII.  siècle.  —  A  la  2.  pers.  plur. ,  s  s'est  substituée  à  z 

final,    d'après    le    §  279,    dans   la   langue   littéraire   depuis   le 

XIII.  siècle,  et  e  s'est,  d'après  le  §  243,  substitué  à  «e,  en 

vertu  d'une  transformation  organique  ou  analogique. 

Remarque.    —    On    rencontre    isolément,    au    XIII.    et    au 
XIV.  siècle,  à  la  1.  pers.  sing..  -z  et  -s  non  organiques  (p.  ex. 

los^  ainz)j  qui  proviennent  d'une  assimilation  à  des  formes  comme 
doins  (v.  §  348,  4),  avanz  (abanfio)  —  avans  (v.  §  274),  comenz 
(^coménHio)  —  comens  avec  spirante  finale  conforme  aux  règles 
phonétiques. 

§  353.     Prés.  Subj.  chant  (cante)  entre  (entre) 

chanz  (cnntes)  entres  (entres) 

chant  (cantei)  entret  (entret) 
chantons 

chant eiz,  -ez 
chantent  (cantent). 

Cf.  §  340.  Aux  trois  pers.  du  sing.,  les  désinences 

-e,  -es,  -e(t)  du  type  entre  ont,  également  sous  l'influence  du 
subjonctif  présent  des  autres  conjugaisons,  peu  à  peu  pénétré 

dans  tous  les  verbes  de  la  I.  conjugaison.  Les  formations 

avec  -e  non  organique  se  rencontrent  très  tôt  dans  les  dialectes. 

Dans  la  langue  littéraire,  elles  sont  prédominantes  depuis  en- 
viron la  2.  moitié  du  XIII.  siècle  et  elles  ont,  au  XV.  siècle, 

à  part  quelques  expressions  stéréotypées  comme  dieu  vous 

gardj  éliminé  complètement  les  formes  primitives.  Quant  aux 

consonnes  finales  du  radical  les  reformations  ont  partout  subi 

l'influence  des  formes  du  pluriel ,  p.  ex.  aime  aimes  aimCy 

grieve  grieves  grieve  à  la  place  à'ain  ains  aint,  grief  gries 
griet.  —  A  la  1.  pers.  plur.,    à    côté   de   la   désinence  -onSj 
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on  voit,  également  dans  la  langue  littéraire,  apparaître  -iens 

(v.  §  340,  2).  C'est  de  la  fusion  de  ces  deux  désinences 

qu'est  issu  le  fnn.  -ions  qui,  depuis  le  commencement  du 
XIV.  siècle,  se  rencontre  fréquemment  dans  les  textes  franciens 

et  devient  d'un  usage  exclusif  dans  le  cours  du  XVI.  siècle.  — 
A  la  2.  pers.  plur.,  -iez  a  pris  à  la  même  époque  la  place 
à'-ez. 

§  354-.     Imparf.  indic.  chantoe  (cantaba) 
chantoes  {cantabas) 

chantot  (cantabai) 
chantiiens 
chantiiez 

chantoent  (cantabant). 

Cf.  §  341.  Aux  désinences  -oe,  -oes,  -ot,  -oent  se  sont 

substituées,  au  XII.  siècle,  -eie,  -eies,  -eit,  -eient,  de  sorte  que 

l'imparfait  des  verbes  de  la  I.  conjugaison,  qui  avait  suivi, 

dans  la  formation  de  la  1.  et  de  la  2.  pers.  plur.,  dès  l'époque 

prélittéraire,  l'imparfait  des  verbes  de  la  II.  et  de  la  III.  con- 
jugaison, coïncida  dès  lors  avec  celui-ci  à  toutes  les  formes. 

Pour  ses  transformations  ultérieures,  v.  §  365. 

§  355.     Parf.  indic.  chantai  (cantai) 
chantas  (cantasti) 
chantât 

chantâmes 

chantastes  (cantastis) 

chantèrent  (cantarunt)     traitierent 

(traciarunt). 

Cf.  §  342,  1.  Pour  le  t  final  de  la  3.  pers.  sing. ,  v. 

§  124  Rem.  —  Par  analogie  (analogie  le  plus  souvent  pure- 

ment graphique)  d'après  la  2.  pers.  plur.,  dont  Vs  devant  t 
s'est  assourdi,  d'après  le  §  280,  au  XIII.  siècle,  la  1.  pers. 
plur.  présente  la  désinence  -asmes.  —  A  la  3.  pers.  plur., 

erent  a,  d'après  le  §  243,  pris  également,  depuis  la  fin  du 
XIII.  siècle,  la  place  di-ierent. 

Remarque.  —  Dans  les  dialectes,  notamment  dans  ceux 

de  l'ouest  et  en  wallon,  on  voit  apparaître  la  désinence 
-arent,  dont  Va  provient  d'une  analogie  d'après  la  voyelle  tonique 
de  la  désinence  des  autres  formes  du  paradigme. 
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§  356.     Subjonctif  imparfait: 
chantasse  (cantasse) 
chantasses  (cantasses) 
chantast  (cantasset) 
chaniissons 

chantisseù,  -ez 
chantassent  (cantassent). 

Cf.  §  343.  Les  trois  personnes  du  singulier  et  la 

3.  du  pluriel  ont  poursuivi  leurs  transformations  conformé- 
ment aux  règles  phonétiques.  —  Les  1.  et  2.  personnes 

du  pluriel  échangent,  comme  au  subjonctif  présent,,  les 

désinences  -ons  et  -ez  contre  -ions  et  -iez.  La  voyelle 
caractéristique  i  des  deux  formes  fut,  au  XVI.  siècle,  de 
nouveau  éliminée  par  a. 

§  357.     Fut.:  chanterai  C  o  n  d  i  t.  :  chantereie 
chanteras  chantereies 
chanterai  chanter  eii 
chanterons  chanteriiens 

chantereiz,  -ez  chanteriiez 
chanteront  chanter  eient. 

Cf.  §§  337,  2b  et  344,  3.  A  la  2.  pers.  plur.  du 

futur  I,  la  désinence  -eiz  et  les  désinences  -oiZj  -oi(s)  et -ç(s), 

qui  en  sont  issues  régulièrement  d'après  le  §  225  (pour  -ç(s) 
V.  ib.  Rem.),  n'ont  été  complètement  éliminées  dans  la  langue 

littéraire  par  la  forme  analogique  -ç(s)  qu'à  l'époque  du 
français  moderne.  —  Sont  applicables  aux  transformations 
ultérieures  des  désinences  du  conditionnel  les  observations, 

qui  sont  faites  §  365  sur  l'imparfait  des  verbes  de  la  II.  et 
de  la  m.  conjugaison. 

§  358.     Impératif:  chante  {canta) 
chantons 

chantez  (cantatis). 
Cf.  §  337,  2d. 

§  359.     Infinitif:    chanter  (cantare),    traitier  (tractare). 

Cf.  §  344,  1.  et,    pour  -er,    qui    apparaît   postérieurement 

à  la  place  d'-ier,  §  243. 



—     215     — 

§  360.     Participes: 
Prés,  chantant  (cantante). 

P  a  r  f.  chantet  (cantatu),  traitiet  (tractatu). 

Cf.  §§  345.  846,  et,  pour  -e  h  la  place  d'-ie  §  243. 

§  361.  Verbes  irréguliers:  1)  aller  (v.  §  838,  3).  — 

Fut.  1.  irai  {ire  àyo).  —  Condit.  î.  ireie.  —  Prés,  indic. 
1.  vois  (§  348,  4  b),  2.  vais  vas  (ib.),  3.  vait  va  (ib.),  4.  alons, 

5.  aleZj  6.  vont  (§  348,  4b).  —  Prés.  subj.  1.  voise^  2.  voises, 

3.  voiset ,  et  voist,  4.  aillons,  5.  ailliez,  6.  voisent.  — 

Imp.  1.  aloe.  —  Impér.  va  vas  (§  337  d).  —  Part.  prés. 

alant.  —  Parf.  1.  alai.  —  Subj.  imparf.  1.  alasse.  —  Part, 
parf.  alet. 

A  la  1.  pers.  sing.  prés,  indic,  à  vois  s'est  substitué  vais, 

qui  est  plus  récent  et  provient  vraisemblablement  de  l'action 
analogique  des  formes  de  la  2.  et  de  la  3.  pers.  sing.  Aux 

trois  personnes  du  singulier  et  à  la  3.  personne  du  pluriel  prés, 

subj.,  voisBy  voises  etc.  ont  été  éliminés,  sous  l'influence  de  la 
1.  et  de  la  2.  pers.  plur.,  par  aille,  ailles,  aille,  aillent.  Dans 

la  langue  littéraire,  ces  reformations  ne  sont  devenues  d'un 

usage  exclusif  qu'à  l'époque  du  français  moderne.  Quant  aux 
dialectes,  on  rencontre  alge(t)  (cf.  §  348,  3b  Rem.)  déjà  dans 

laV.  d'Alex.  111  d,  dans  Roi.  d'Oxf.  187,  dans  le  Ps.  d'Oxf. 
38,  18,  et  aillent  dans  St.  Bernh.  526. 

2)  doner  (donare).  —  Fut.  1.  donerai  donrai  dorrai 

(§  80  Rem.,  §  266  Rem.  1).  —  Condit.  1.  donereie  etc.  — 
Prés.  ind.  1.  doins  (§  348,  4d),  2.  dones,  3.  donet,  4.  donons, 

5.  dones,  6.  donent.  —  Prés.  subj.  1.  doinse  (§  348,  4b), 

3.  doinst.  —  Imparf.  1.  donoe,  —  Part.  prés,  donant.  —  Parf. 

1.  donai.  —  Subj.  imparf.   1.  donasse.  —  Part.  parf.  donet. 

Pour  la  1.  pers.  prés.  ind.  et  du  prés,  subj.,  on  rencontre 

encore:  doing,  dogne,  doint  etc.,  dans  lesquels  il  faut  voir  des 

déviations  dialectales.  Dans  la  langue  littéraire,  donne  devient 

tard  d'un  usage  exclusif.  Prûis ,  prûisse  (§  348,  4) ,  trûis, 
trûisse  (ib.)  y  sont  aussi  éliminés  par  preuve,  treuve,  et  prouve, 
trouve. 
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II.  classe. 

a)  Fo  rme  sim  pie. 

§  362.  Cf.  §  338.  1  b.  Les  représentants  de  ce  type  ont 

été  à  peine  accrus;  au  contraire  ils  ont  subi  de  pertes  nom- 
breuses par  Tenvahissement  toujours  croissant  de  la  flexion 

inchoative.  Appartiennent  aux  verbes,  qui,  sans  être  primitive- 
ment inchoatifs,  dénotent,  en  vieux  français,  une  tendance 

progressive  à  prendre  la  flexion  inchoative,  ou  qui  sont  peu 
à  peu  passés  complètement  dans  la  classe  inchoative,  juir, 

partir,  vertir,  gJutir  et  leurs  composés,  en  outre  haïr, 

guerpir  etc. 

§  363.     Prés,  i  n  d  i  c  : 

1)  part  i^porto)  2)  sail  (salio)  3)  cuevre  Ç^copero) 

parz  (partis)  sais  (sah's)j  sans        cuevres  (coperis) 
part  {partit)  sait  (salit),  saut        cnevref  (cQperit) 
partons  salons  ouvrons 

partes  salez  ouvrez 

partent  (^partunt)        saillent  (saliunt)        cuevrent  (^coperunt). 

Cf.  §§  '6^6^  et  348,  2. 

1)  Les  verbes,  conjugués  d'après  \e  iY^^Q  partir^  prennent, 
depuis  le  XIII.  siècle,  à  la  1.  personne  du  singulier,  un  -s, 

qui  provient  d'une  assimilation  aux  verbes  inchoatifs  et  qui 
est  devenu  obligatoire  à  l'époque  du  français  moderne. 

2)  Salir  présente  au  singulier,  à  l'époque  postérieure  du 
vieux  français,  avec  la  généralisation  de  la  forme  du  radical 

sail  (v.  §  348,  2),  les  désinences  -e,  -es,  e  (saille,  sailles, 

saille),  qu'il  faut  rapporter  surtout  à  l'influence  du  présent 

singulier  des  verbes  fléchis  d'après  le  type  3  (ouvrir)  et  des 
verbes  de  la  I.  classe.  Présente  encore  une  transformation 

analogue,  en  dehors  des  composés  de  salir,  le  verbe  ooillir, 

dont  les  trois  personnes  du  singulier  du  présent  indic.  cueil  (au 

lieu  de  "^colc),  ouelz  (quieus),  cuelt  (quieut)  se  sont  transformées 
en  cueille,  oueilles,  oueille.  Fait  (v.  §  348,  2)  faus  faut  et  hoil 

(v.  §  348,  2)  hous  haut  deviennent  avec  assimilation  de  la 

1.  pers.  sing.  à  la  2.  et  à  la  3.  pers.  sing.  faus  faus  faut, 

bous  hous  bout.  A  la  place  d'oi  (auyo ,  cl.  audio) ,  oz  os 

(audis),  ot  (audit),  on  rencontre,  à  l'époque  postérieure,  à  la 
l.    pers,    sing.,    ois    avec   s   analogique    et,    à    la    2.    et    à    la 
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3.  pers.  sing'.,    ojs^    oit   avec   la  voyelle  assimilée  à  celle  de  la 
1.  pers.  sing. 

3)  Comme  ouvrir,  les  verbes  uvrir,  sufrir,  o/r/r  forment 

les  trois  personnes  du  singulier  avec  un  e  d'appui  régulier, 
grâce  à  quoi  les  présents  de  ces  verbes  sont  devenus  con- 

formes à  ceux  des  verbes  de  la  1.  conjugaison  (v.  §  352). 

§  361.     Prés.  subj.  : 

1)  parte  {^pnrta)       2)  saille  (saUa)  3)  cuevre  {^copera) 

partes  {^partus)          sailles  (salias)  cuevres  {'^cnperas) 
partet  (*partat)          saillet  (saJiat)  cuevret  (^coperat) 
partons                        sailliens  {saliamus)     ouvrons 

partez  {"^partatis)      sailliez  {saliatis)  ouvrez  i^ooperatis) 

partent  {^-'partant)     saillent  (saliant)  ouevrent  {Coopérant), 

Cf.  §  340.  A  la  1.  pers.  p  1  u  r. ,  la  fusion  à'-ons  et 
à^-iens  a  donné  -ions.  A  la  2.  pers.  plur.,  -ez  est  éliminé  par 
-iez  (cf.  §  353,  verbes  de  la  1.  classe).  Les  désinences  des 
trois  personnes  du  singulier  et  de  la  3.  pers.  p  1  u r. 

ont  poursuivi  leurs  transformations  conformément  aux  lois 

phonétiques. 

§  365.     I  m  p  a  r  f.  i  n  à  i  c.  :  parteie  {partêa) 

parteies 

parteit 
partiienz 

par  liiez 
parteient. 

D'une  façon  analogue  sailleie^  ouvreie  etc.  —  Cf.  §  341.  — 
Dans  les  désinences  des  trois  personnes  du  singulier  et 

de  la  3.  pers.  plur. ,  ei  s'est,  depuis  le  XII.  siècle,  trans- 
formé régulièrement  en  6i  —  oé  (transcrit  oi)  et  en  ̂   (transcrit 

e,  ai).  Ce  dernier  son ,  qui  se  rencontre  à  l'état  sporadique 

depuis  le  XIII.  siècle  dans  les  désinences  de  l'imparfait,  l'a 
emporté  dans  la  langue  littéraire  au  cours  de  la  période  du 

français  moderne.  Ue  post-tonique  de  la  1.  et  de  la  2.  pers. 
sing.  et  de  la  3.  pers.  plur.  commence,  vers  la  fin  du 

XIV.  siècle  (plus  tôt  dans  les  dialectes),  à  perdre  peu  à 

peu  sa  valeur  syllabique  (cf.  §  265)  et  à  disparaître  com- 

plètement. A  la  1.  et  à  la  2.  pers.  sing.,  il  est,  d'après  le 
modèle  de  la  3.  pers.  sing.,  rejeté  même  graphiquement,  tandis 
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que,  à  la  3.  pers.  plur. ,  Torthographe  -oint  n'apparaît  que 
rarement  et  d'une  façon  passagère  à  côté  aboient.  L's  final 

de  la  ̂ .  pers.  sing. ,  qui  n'est  plus  prononcé,  depuis  le 
XIII.  siècle,  que  devant  une  voyelle  pénètre  également  à 

la  1.  pers.  sing. ,  phénomène  dont  les  textes  de  l'époque 
postérieure  du  vieux  français  offrent  quelques  exemples  isolés. 

A  la  1.  pers.  plur.,  -ons  se  substitue  à  -iens  sous  l'influence 
du  présent.  Les  désinences  -iiens  (-ïons),  -iieSy  dissyllabiques 

conformément  à  leur  origine  -e\amus^  -e\atis  (-i\amiis,  -i\atis; 
cf.  §  341),  sont,  de  bonne  heure,  traitées  également  comme 

monosyllabiques,  par  assimilation  aux  désinences  -iens  {-ions)^ 

-iez  du  subjonctif,  qui  sont  issues  d'-mmws,  -iatis  et  en  con- 
séquence sont  primitivement  monosyllabiques. 

§  366.     Parf.  in  die:   parti 

partis 

partit partimes 

p  artistes 

partirent. 
De   même  sali  (sailli)  ̂     cuvri  etc.  —  Cf.  §  342,  1.  —  La 

1.  personne    du    singulier   a  pris,    comme  au  présent  de 

l'indicatif  (v.  §  363)    et   à  l'imparfait  (v.  §  365),    un  -s    ana- 

logique qui  n'est  devenu  obligatoire  qu'à  l'époque  du  français 

moderne,     sous    l'influence    des    grammairiens.    
  

Ce    sont    les 
parfaits    en   -si  (v.  §  349,  2),    qui,    en   ce   cas,    ont  servi  de 

modèle.    —  A    la    1.    pers.    plur.,    -ismes    s'est    substitué   à 
•imes.     Cf.  §  355  -asmes. 

§  367.     Subjonctif  imparfait: 

partisse 
partisses 

partist 
par  tissons 

partisseiZy  -ez 

partissent. 

De  même  salisse  (sailisse),  ouvrisse  etc.  —  Cf.  §  343.  — 

A  la  1.  et  à   la  2.  pers.  plur.,    les  désinences  -ons,   -ez  ont 

permuté  avec  -ions,  -iez,  comme  dans  les  verbes  de  la  1.  classe 

(v.  §  356).    Les  autres  désinences  présentent  les  transformations 

organiques  régulières. 
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ouvreront. 

3)  cuvrereie 
cuvrereies 

cuvrereit 

cuvreriiens 

cuvreriiez 

ouvrer  eient. 

§368.    Fut.:  V)  partirai         2)  saïdrai        S)  ouvrerai 
partiras  saldras  ouvreras 

partirai  saldrai  ouvrerai 

partirons  salârons  ouvrerons 

partir eiZj  -ez      saldreiz,  -ez     ouvrer eiz,  -ez 
partiront  saldront 

C  0  n  cl  i  t.  :  1)  partir eie         2)  saldreie 

partir  êtes  saldreies 

partir  eit  saldreit 

partiriiens  saldriiens 

partiriiez  saldriiez 

partireient  saidreient 

Cf.  §§  337,  2  b  et  344,  3,  et  pour  les  transformations 

postérieures  des  désinences  §  357.  En  ce  qui  concerne  le 

traitement  de  la  voyelle  post- tonique,  la  langue  en  est  restée 

longtemps  au  point  indiqué  §  344,  3,  jusqu'à  ce  que,  peu  à 
peu  (en  partie  à  l'époque  du  français  moderne  seulement) 

l'usage  actuel  soit  survenu.  C'est  d'après  cela  que  les  futurs 
du  type  1  ont  conservé  leur  i  non-organique  et  que  ceux  du 
type  3  (ouvrerai,  uvrerai,  offrerai,  suffrerai)  ont  échangé  contre 

i  Ve  d'appui,  qui  s'était  développé  régulièrement  après  une 

muette  suivie  d'une  liquide.  Parmi  les  formes  du  type  2, 
fuirai  a  persisté  dans  la  langue  littéraire.  Saldrai,  coildrai 

et  les  composés  de  coildrai  ont  été ,  avec  généralisation  des 

formes  du  radical  sait  et  oueil  (v.  §  363  prés,  indic.) ,  trans- 
formées en  saillerai  et  oueillerai.  Tous  les  autres  futurs  de 

ce  type,  quand  ils  n'ont  pas  disparu  de  la  langue  écrite,  sont, 
comme  bouillirai,  assaillirai,  passés  au  type  partirai. 

§  369.  Impérat.  2.  pers.  sing.  1)  part  (parti)  2)  sal 
3)  cuevre. 

Cf.  §  337,  2d.  Depuis  le  XIII.  siècle,  on  rencontre,  à 

côté  de  part,  parz  —  pars  avec  s  analogique,  de  telle  sorte 

que  la  2.  pers.  sing.  de  l'impératif  présente  en  français  moderne 
la  même  transformation  que  la  1.  pers.  sing.  du  présent  de 

l'indicatif.  Cela  est  également  vrai  des  autres  verbes  de  cette 

classe,  et  de  là  sont  issues,  depuis  la  fin  de  l'époque  du  vieux 
français,  saille,  cueille,  tandis  que  ouevre,  uevre,  offre,  souffre 

conservent  intacte  leur  désinence  primitive  et  transformée 

organiquement. 
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§  370.  Infinitif:  partir  {partiré),  salir  (saJire)  —  saillir, 

cnvrir  {coperiré).  —  Cf.  §  344.  —  Du  futur,  dont  la  parenté 

de  formes  avec  l'infinitif  a  été  sentie  longtemps  dans  la  plupart 
des  verbes  français,  ont  été  tirées  des  formes  secondaires 

analogiques  pour  un  certain  nombre  d'infinitifs  de  cette  classe, 

p.  ex.  istre.  à  la  place  à' issir  d'après  istrai,  ferre  à  la  place 

de  ferir  d'après  ferrai,  sandre  d'après  sandrai,  faudre  d'après 
faudrai,  cuverre  o ferre  d'après  enverrai  o ferrai. 

§  371.     Participes. 

Prés.:  part-anfy  saiU-ant,  ouvrant.     Cf.  §  345. 
Parf.  :  partit,  fém.  partide;  vestût,  îém.  vestûde.  Cf.  §  346. 

Cuvrir  forme,  comme  en  latin,  son  part.  parf.  selon  le  mode 

de  formation  des  verbes  forts:  ouvert  {copertu),  fém.  ouverte, 

de  même  uvert  et,  d'après  ceux-ci,  ofert  (lat.  vulg.  offertu), 
sufert  (lat.  vulg.  soffertu).  Comme  part.  parf.  de  coillir,  on 

rencontre  encore,  à  côté  de  la  forme  plus  récente  ooilli,  une 

forme  organique  antérieure  oolloit  (colleciu),  fém.  collode,  qui 

est  devenue ,  en  français ,  de  même  que  beneoit  (benedectu), 

maleoii  et  tolloit  (déjà  en  lat.  vulg.  toUectu),  le  point  de  départ 

de  quelques  reformations  comme  oheoit  (de  oheoir;  oadere), 
seoit  (de  seoir;  sedére). 

b)  Forme  renforcée. 

if  372.  Cf.  ̂   338.  1  b.  Comme  les  verbes  faibles  de  la 

1.  classe,  les  verbes  inchoatifs  en  -i  ont  été  enrichis  en  français 
par  des  dérivations.  Passent  également  dans  cette  catégorie 

de  nombreux  mots  empruntés  au  latin  classique  qui  n'ont  été 

introduits,  en  partie,  qu'à  la  fin  de  l'époque  du  vieux  français 
ou  au  commencement  de  celle  du  français  moderne,  comme 

mugir  (plus  anciennement  mûir  et  miiire;  mugir e),  subir  (siibire), 

transir  (transire),  gémir  (plus  anciennement  gembre  et  geindre, 

qui  est  dû  à  une  analogie  ;  gemere),  agir  (cl.  agere),  applaudir 

(cl.  apptlaudere).  régir  (cl.  regere),  abolir  (cl.  abolere)  etc.  Pour 

l'extension  de  la  flexion  inchoative  à  des  verbes  en  -i,  qui, 
primitivement,  étaient  formés  en  français  sans  le  suffixe  in- 

choatif,  V.  §  362,  et  pour  maudire,  bene'ir,  §  390. 
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§  373. 
Prés,   ind.: 

fenis 

fenis 
fenist 
fenissons 
fenissez 
fenissent 

Prés, .  subj. 

fenisse 
fenisscs 
fenisset 
fenissons 

fenissez 
feyiissent. 

Imp.  ind.: ;   fenisseie 

fenisseies 
fenisseit 

Part. 

p  r  é  s.  : fenissnnt 

fenissiiens 
fenissiiez 
fenisseient. 

Cf.  §  348,  2  b.  Les  transformations  postérieures  des 
désinences ,  dans  les  formes  avec  ou  sans  allongement  du 

radical,  sont  les  mêmes  que  dans  les  verbes  en  -i  non  in- 
choatifs  du  type  partir,  excepté  que  la  1.  pers.  sing.  prés, 

indicat.,  qui,  dans  ceux-ci,  prend  un  -s  analogique,  se  termine 
déjà  en  -s  dans  les  verbes  inchoatifs. 

III.  classe. 

Cette  classe  est  la  moins  étendue.  Elle  est  formée  d'environ 
vingt  verbes,  qui  ont  la  flexion  forte  en  latin  classique.  Cf. 
§  338,  le. 

§  374. 
Prés,  indic.  :  reni  (rendo)  Prés,  subj.:  rende  (renda) 

renz  (rendis)  rendes  (rendas) 
rent  (rendit)  rendet  (rendat) 
rendons  rendons 

rendez  rendez  (rendatis) 
rendent  {rendunt)  rendent  (rendant). 

Cf.  §§  339  et  340.  Ces  deux  séries  de  formes  coïncident 
avec  les  formes  correspondantes  de  partir  (v.  §§  363  et  364), 

et  ont  été  ultérieurement  transformées  d'une  façon  identique 

à  celles-ci.  L'orthographe  du  français  moderne  rends,  rend, 
au  singul.  de  l'ind.,  se  rencontre  fréquemment  depuis  le 
XV.  siècle,  mais  sporadiquement  plus  tôt. 
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§  375.     I  m  p.  i  n  d.  :  rendeie 
rendeies 
rcndeit 
rendiiens 
rendiiez 

rendeient. 

Cf.  §  341.     Pour  les  transformations  postérieures,  v.  §  365 

les  formes  identiques  de  l'imparfait  de  l'indicatif  de  partir. 
§  376.     Parf.  ind.:  rendi  (rendçi) 

rendis  (rendesti) 
rendiet  (rendedif) 
rendimes 
rendistes 

rendiedrent  (rendederunt). 

Cf.  §  342,  2.  Le  parfait ,  après  que ,  depuis  environ  le 
commencement  du  XIII.  siècle,  ie  eût  été  éliminé  par  i  dans 
les  désinences  de  la  3.  pers.  sing.  et  de  la  3.  pers.  plur., 

coïncida  complètement  avec  celui  des  verbes  en  -^  (v.  §  366), 
dont  il  partagea  la  destinée  dans  ses  transformations  ulté- 
rieures. 

§  377.     Subjonctif  imparfait: 
rendisse 
rendisses 
rendist 
rendissons 

rendisseiZy  -ez 
rendissent. 

Cf.  §  343.  Par  analogie  avec  l'indicatif  parfait,  on  ren- 
contre parfois  ie  au  lieu  d'«  à  la  désinence:  Ps.  Oxf.  105,  23,  26 

deperdiestj  Gorm.  307  perdiest  amené  par  l'assonance,  ib.  371 
venquiest.  Les  transformations  postérieures  sont  celles  du 

paradigme  identique  des  verbes  en  -i  (v.  §  367). 

§  378.    Fut.:  rendrai  Condit.  :  rendreie 
rendras  rendreies 
rendrai  rendreit 
rendrons  rendriiens 

rendreiz,  -ez  rendriiez 
rendront  rendreieni. 
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Cf.  §§  337,  2  b  et  344,  3,  et,  pour  les  transformations  posté- 
rieures des  désinences,  §  365. 

§  379.     Impératif:  2.  pers.  sing.  re^it  (rende). 
Cf.  §  387,  2d,    et,    pour   les  transformations  postérieures, 

§  369  part  et  §  374  le  frm.  rends. 

§  380.     Infinitif:  rendre.     Cf.  §  344. 

§  381.     Les  participes. 

Prés.:  rend-ant.     Cf  §  345. 
Parf.  :  rendût.  Cf.  §  346.  Dans  les  verbes  vivre,  veintrc 

(vmkerey  v.  §  163),  naistre  (naskere,  v.  §  163),  dont  le  parfait, 

d'après  le  §  338,  2  Rem.,  donne  vesqui,  venqui,  nasqui ,  on 
rencontre  les  part.  parf.  vescût,  vencût,  nascut  (on  trouve  aussi 
net ,  V.  §  346).  Suivre  présente  à  Tinf.  la  forme  secondaire 

suivir  (§  344  Rem.)  et,  d'une  façon  analogue,  au  part,  parf., 
suivi  à  côté  de  seû. 

II.   Les  verbes  forts. 

Cf.  les  §§  338.  342,  3.  346.  349.  350  et,  pour  les  temps 
non  formés  avec  le  radical  du  parfait,  §  338. 

I.  classe. 

§  382.     Parf.  ind.   1)  vit  (vidi)  2)  vin  (vem) 
vedis  (vidésti)  venis  (vencsti) 
vit  (vidit)  vint  (vénit) 
vedwies  (vidânus)      venimes  (vemmus) 
vedistes  {vidéstis)       venistes  {venêstïs) 
vidrent  (vtderunt)      vindrent  (véneruni). 

Cf.  les  §§  338,  2a.  342,  3.  349,  1.  La  1.  pers.  sing. 

prend  plus  tard  un  s  d'après  la  forme  correspondante  des 
parfaits  en  -is  (v.  §  386);  vis,  vins,  tins.  —  Parmi  les  formes 
accentuées  sur  la  désinence,  vedis ,  vedimes ,  vedistes 

sont,  d'après  le  §  271,  2,  devenues,  au  XIV.  siècle,  con- 
formément aux  lois  phonétiques,  vis,  vimes,  vistes  avec  perte 

de  la  voyelle  de  la  syllabe  protonique.  Venis,  venimes,  venistes 
et  tenis,  tenimeSj  tenistes  ont  donné,  depuis  le  XV.  siècle,  vins, 
vinmes,  vintes  etc.  du  franc,  mod.,  qui  ont  été  formées  par 
analogie  sur  les  formes  accentuées  sur  le  radical. 
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§  383.     Subjonctif  parfait: 

1)  vedisse  (videsse)  2)  venisse  (venesse) 
vedisses  venisses 

vedisi  venist 

vedhsona  venissons 

vedisseiZf  -es  venisseiz,  -es 
vedissent  venissent. 

Cf.  §§  343.  349,  1.  Le  transformations  postérieures  de  ce 

temps  sont  celles  des  formes  accentuées  sur  la  désinence  du 

parf.  ind.  (v.  §  382):  visse^  visses,  vist;  vinse,  vinses,  vinst  etc. 

Pour  les  désinences  personnelles,  cf.   §  367  partisse, 

§  384.  vedeir  (vedére).  —  Fut.  1.  vedrai  {vèdere  àyo).  — 

Condit.  1.  vedreie.  —  Prés.  ind.  1.  vei  (vçyo),  2.  veù  (vçdes), 

3.  veit  (vedet),  4.  ved-ons,  5.  ved-ez,  6.  veident  (vedent).  —  Prés. 

subj.  1.  veie  (veya).  —  Imparf.  1.  vedeie.  —  Impér.  veit  (vede).  — 

Part.  prés,  ved-ant.  —  Parf.  1.  vi.  —  Subj.  parf.  vedisse.  — 
Part.  parf.  vediit. 

Pour  vêtant,  v.  §  348,  2  c.  On  ne  rencontre  fréquemment 

que  depuis  le  XV.  siècle  des  exemples  de  l'assimilation  de  la 
voyelle  atone  du  radical  à  la  voyelle  tonique  (votons,  voiez), 

modification  analogique  assimilation  qui  s'est  accomplie  partout 
dans  la  langue  littéraire,  excepté  au  futur  (frm.  verrai,  verrais; 

^onrtsii^ii  prévoirai,  pourvoirai).     Cf.  §  348,  1. 

§  385.  venir  {venir e).  —  Fut.  1.  vendrai  {venir e  àyo).  — 

Condit.  1.  vendreie.  —  Prés.  ind.  1.  ving  (venio;  v.  §  50)^ 

2.  viens  (vçnis),  3.  vient  (venit),  4.  ven-ons,  5.  ven-ez,  6.  vienent 

(vç'nimt  au  lieu  de  vçniunt;  v.  §  348,  2  b).  —  Prés.  subj.  1. 
viegne  (vçnia).  —  Imparf.  1.  veneie.  —  Impér.  vien.  —  Part. 

prés,  ven-ant.  —  Parf.  1.  vin.  —  Subj.  parf.  1.  venisse.  — 
Part.  parf.  venût  (v.  §  346). 

Vers  la  fin  de  l'époque  du  vieux  français  (sporadiquement 
plus  tôt),  la  forme  du  radical  vien-  de  la  2.  et  de  la  3.  pers. 

sing.  et  de  la  3.  pers.  plur.  du  présent  de  l'indicatif,  avec 
voyelle  diphthonguée  et  n  dental,  est  passée  à  la  1.  pers.  sing. 

du  présent  de  l'indicatif,  aux  formes  accentuées  sur  le  radical 
du  présent  du  subjonctif,  au  futur  et  au  conditionnel:  viens; 

vienne,  viennes;  viendrai  etc.     Cf.  §  348,  1. 
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Tenir  coïncide,  pour  la  formation  et  révolution  ultérieure 

des  formes,  avec  venir. 

Remarque.  —  A  la  place  du  subj.  prés,  tiegne  etc.,  on 
rencontre  dans  les  dialectes,  sur  une  grande  étendue,  veigne 

(vegne)  etc.;  il  n'est  pas  établi  si  cette  forme  provient  d'une 
assimilation  aux  formes  accentuées  sur  la  désinence  veignons,  veignie0, 
ou  si  elle  représente  la  transformation  organique  de  la  forme 
latine  correspondante.     Cf.   aussi   §   348,  -3  b  Rem. 

II.  classe. 

§  386.     Parf.  ind.: 
1)  pris  (prçsi)  2)  dûis  (duksi) 

presis  (presésti)  duisis  (dulcsésH) 

prisi  (pn'sit)  dûist  {duksit) 
presimes  {presémus)  dïiisimes  (dulcsémus) 

presistes  {presésiis)  dilisistes  (duJcséstis) 

pristrent  (préserunt)  dûistrent  (dukserunt) 

3)  plains  (plànksi) 
plainsis  {planhsésti) 

plainst  {pïdnJcsit) 

plainsimes  (pïanJcsémus) 

plainsistes  (planhséstis) 

plainstrent  (pJdnksenmt). 

Cf.  les  §§  338,  2  b.  342,  3.  349,  2.    Si  l'on  considère  leurs 
transformations  postérieures  dans  la  langue  littéraire,    on  peut 

grouper  les  parfaits  forts  de  cette  classe  de  la  façon  suivante  : 

1)  pris  (lat.  vulg.  presi),    mis  (misi),    dis  (dixi),    ris  (risi), 

sis  (sçsi),   quis  (quesi),   fis  (v.  §  349,  2)    présentent,   à  la  1.  et 
à    la   3.  pers.    sing. ,    les    transformations   régulières,    et,    aux 

formes  accentuées  sur  la  désinences  et  à  la  3.  pers.  plur.,    de 

bonne  heure  des  modifications  analogiques,  dues  à  l'action  du 
parfait  de  vedeir,  qui  leur  ressemble  phonétiquement  : 

pris,  prêts,  prist,  prëimes,  prëistes,  prirent  etc. 

Remarque.    —    Cf.  les    §§   382.   387,    et    pour   la  3.  pers. 
plur.  également  le    §   349,   2.   —   On    a    cherché  à  expliquer,    en 

considérant     l'époque     très     ancienne     à     laquelle     s'est     produite 
l'apparition    des    formes    feissent   (Leodegar,    v.    §    387),    et    feis, 
la  chute  de  l's  comme  un  phénomène  de  dissimilation  (v.  §   103, 
page  67).  —  La  persistance    de    l's    intervocalique   dans  tous  les 
verbes  dout  on   vient  de  parler,    même  à  l'époque  postérieure  du 
vieux  français,   est  une  caractéristique  du  dialecte  picard. 

Sch-wan-Behrens  ,  Grammaire  française.  15 
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2)  dûis  (dî(xi),  luis  (luxi)  et  leurs  composés,  les  composés 

de  -striils  {siruxi)  comme  âestriiis  ̂   construis,  et  cuis  (coxi) 
ont  tiré,  depuis  le  XIII.  siècle,  des  formes  accentuées  sur  la 

désinence  un  parfait  faible ,  sur  le  modèle  des  verbes  en  -i 

(§  B66): 
dinsis  dûisis  dïdsit  dûisimes  duisistes  dûisirent. 

On  rencontre  sporadiquement  dans  d'autres  verbes  les 
reformations  dont  il  est  question  ici,  p.  ex.  escrisis,  lisis. 

3)  plains  (planxi)^  ceins  (cenxi),  joins  (jonxi)  et  les  autres 

parfaits  des  verbes  en  -aindre,  -eindre,  -oindre,  qui  sont  formés 

d'une  façon  analogue,  sont,  vers  la  fin  de  l'époque  du  vieux 
français,  éliminés  par  des  reformations  tirées  du  radical  faible 

du  présent: 

plaignis,  plaignis,  plaignit,  plaignimes,  plaignistes,  plaignirent. 

Cf.  §  348,  3  b.  Eurent  le  même  sort  les  parfaits  escris 

(escrijysi),  tors  (iorsi),  mors  {niorsi),  à  la  place  desquels  sont 

entrés  en  usage  escrivis,  tordis,  mordis.  —  Le  v^fr.  securre 
(parf.  secus)  est  passé  dans  les  verbes  de  la  1.  conjugaison; 

d'où  le  frm.  secouer,  parf.  secouai  etc. 

4)  Un  très  grand  nombre  de  parfaits  de  la  classe  en  -si 
ont  disparu  de  la  langue  littéraire,  les  verbes  auxquels  ils 

appartiennent  étant  tombés  dans  l'oubli,  ou  leur  parfait  étant 

sorti  de  l'usage,  sans  que  cette  perte  ait  été  pour  cela  com- 
pensée par  une  des  reformations  ou  des  transformations  in- 

diquées. Appartiennent  à  cette  catégorie  ars  (arsi),  clos  (clausi), 

despis  {dcspexi) ,  espars  {esparsi) ,  mes  (masi) ,  res  (rasi) ,  iers 

(iersi),  trais  (traxi),  occis  (occisi),  raens  (redempsi). 

K  e  m  a  r  q  u  e.  —  Pour  quelques  verbes,  qui  hésitent  en  vieux 
français,  aux  formes  du  parfait,  entre  la  formation  en  -si  et  celle 
en   -i(i,   cf.   §  404  Rem. 

§  387.     Subjonctif  imparfait: 

1)  presisse{presçsse)  2)  dmsisse(duxesse)  3)  plainsisse  (planxesse) 

presisses  dïnsisses                   plainsisses 

presist  dilisist                       plainsist 

presîssons  diiisissons                 plainsissons 

presisseiz,  -ez  dûisisseiz,  -cz           plainsisseiz,  -ez 
presissent  diiisissent                  plainsissent. 
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Cf.  §§  343.  349,  2.  Leurs  transformations  postérieures 

sont  celles  des  formes  accentuées  sur  la  désinence  du  parf.  ind. 

(v.  vi;  386)  :  prisse,  (luisisse,  plaingnisse  etc.  Pour  les  désinences 

personnelles,  cf.  §  367  partisse. 

§  388.     ardeir   (ardrre).    —   Fut.   1.  ardrai.   —   Condit. 

1.  ardreie.  —  Prés.  ind.  3.  art  (ardet),  4.  ard-ons ,  5.  ard-ez, 

6.  ardent  {ardent).  —  Prés.  subj.  1.  arge  (ardia)  et  arde  {*arda, 
V.  §  348,  2).  —  Imparf.  1.  ardeie.  —  Impér.  art  (arde).  — 

Part.  prés,  ard-ant.  —  Parf.  1.  ars  {arsi),  2.  arsis,  3.  arst.  — 

K^ubj.  imparf.  arsisse.  —   Part.  parf.  ars  [arsu). 

Pour  l'ind.  parf.  et  le  subj.  imparf.,  v.  g§  386,  4.  387. 

§  389.  cr ombre  (v.  Jî  11,  5).  —  Fut.  crendrei.  — 
Condit.   crendreie.  —  Prés.  ind.   1.  crient,    2.   criens,   3.  crient^ 

4.  crem-ons,  5.  crem-ez,  6.  criement.  —  Prés.  subj.  1.  crieme.  — 

Imparf.  1.  cremeie.  —  Part.  prés,    crem-ani.   —  Parf.   1.  créais, 

2.  crensis,  3.  crenst.  —  Subj.  imparf.  1.  crensisse.  —  Part, 
parf.  crent. 

A  la  place  de  cremhre ^  crens ,  crenst  etc.,  on  rencontre, 

d'après  les  formes  du  présent  accentuées  sur  le  radical, 
criemhre ,  criens,  crienst.  Finalement  le  verbe  s'est  identifié, 
à  toutes  les  formes,  aux  verbes  en  -eindre,  -aindre:  lutin. 
creindrCi  craindre;  Fut.  creindrai,  craindrai;  prés.  ind.  1. 

crein-s,  crain-s,  4.  creignons,  craignons;  prés.  subj.  creigne  etc. 
V.  S  '^97.  Pour  crenge,  v.  §  348.  3  b  Rem.  Ont  subi  le  même 

traitement  que  cremhre,  gemhre  [yemere,  cl.  gemere)  et  premhre 

(prçviere). 

§  390.  dire  (dikere).  —  Fut.  1.  dirai.  —  Condit.  1. 

direie.  —  Prés.  ind.  1.  di  (§§  145,  2.  348,  3  b),  2.  dis  (§  348,  3  b), 
8.    dit   (§§  348,  3b.    135,  3   Rem.),    4.  dimes  (^  339  Rem.  1), 

5.  dites  (ib.),  6.  dient  (dicunt).  —  Prés.  subj.  die  (dica).  — 

Imparf.  1.  dis-eie  (§§  39,  1  Rem.,  341).  —  Impér.  di  (die).  — 
Part.  prés,  dis-ant  (§  345).  —  Parf.  1.  dis  (dixi),  2.  desis 

(§  349,  2),  3.  dist  (dixit)  etc.  —  Subj.  imparf.  desisse.  — 
Part.  parf.  dit  (§  350). 

A  côté  de  dimes  s'est  formée,  depuis  le  XII.  siècle, 

avec  le  radical  dis-  de  l'imparfait  et  du  participe  présent,  la 
forme  disons,  accentuée  sur  la  désinence.  En  outre  le  radical 

dis-  a  pénétré  à  la  3.  pers.  plur.  du  prés,  indic.  (disent^  et  au 

15* 
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prés.  subj.  (dise,  dises  etc.),  mais  il  n'est  devenu,  en  ce  cas, 

d'un  usage  exclusif  dans  la  langue  écrite  qu'à  l'époque  du 
français  moderne.  Les  dialectes  connaissent  également  dise0 

au  lieu  de  dites,  et  de  même  la  langue  écrite  les  composés 

contredisez,  et  prédisez  à  côté  de  redites.     Cf.  §  419  lire. 

A  «ubi  de  bonne  heure  l'action  de  la  flexion  inchoative 
le  verbe  à  demi  savant  henedir  (pour  une  forme  plus  ancienne 

"^henedire),  qui,  depuis  le  XII.  siècle,  à  côté  des  formes 

primitives,  en  présente  d'autres  formées  avec  allongement  du 
radical  (beneïsset ,  heneïssez  etc.)  et  qui  a  pénétré  complète- 

ment, en  français  moderne,  dans  les  verbes  inchoatifs.  Pour 

le  parf.  benesqui,  v.  §  338,  2  Rem.,  pour  le  part.  parf.  benedeitj 

^  350.  Depuis  le  XIV.  siècle,  escondire  et  maudir,  ce  dernier 

probablement  sons  l'influence  de  beneïr  (on  trouve  aussi  l'inf. 
màleïr).  offrent  également  des  formes  avec  allongement  inchoatif 
du  radical. 

Pour  l'ind.  parf.  et  le  subj.  imparf.,  v.  §§  386,  1.  387. 
§  391.  dtiire  (diihere).  ~  Fut.  1.  dilirai.  —  Condit. 

1.  diiireie.  —  Prés.  ind.  1.  dûi  (§§  145,  2.  348,  3b),  2.  diiis 

(§  348,  3  b).  —  Imparf.  1.  diiis-eie  (§§  39,  Ib  Rem.,  341).  — 
Part.  prés,  dûis-ant  (§  345).  —  Parf.  1.  dûis,  2.  dïdsis  (§  349,  2), 

3.  dûist.  —  Subj.  imparf.  diiisisse.  —  Part.  parf.  diiii  (§  350). 
On  rencontre  depuis  le  XIII.  siècle,  avec  transfert  du 

radical  diiis-  à  la  3.  pers.  plur.  prés,  indic.  et  au  prés,  subj., 
les  formes  du  frm.  diiisent,  diiise  etc.  Pour  le  parfait,  cf.  §  386,  2, 

pour  le  subj.  prés.,  §  387.  —  Sont  fléchis  de  même  estrliire 

{^strugere,  formé  d'après  le  parf.  struk-si)  et  les  composés 
destrûire  etc. 

§  392.  escrivre  (escribere).  —  Fut.  escrivrai.  —  Condit. 

escrivreie.  —  Prés.  ind.  1.  escrif  (escribo),  2.  escris  (escribis)^ 

3.  escrii  (escribit),  4t.  escriv-ons ,  5.  escriv-ez,  6.  escrivent 

(escribiint).  —  Prés.  subj.  1.  escrive  {escribd).  —  Imparf. 

1.  escriveie.  —  Impér.  escrif.  —  Part.  prés,  escriv-ant.  —  Parf. 

1.  escris  (escripsi)  y  2.  escresis ,  3.  escrist.  —  Subj.  imparf. 

escresisse.  —  Part.  parf.  escrit  (escriptu;  v.  §  350). 

L'infinitif  escrivre  (v.  §  109,  Rem.)  a  été  transformé  en 

escrire,  d'après  lire,  dire.  Il  faut  y  ajouter  le  futur  escrirai, 
et  le  conditionnel  escrireie.  —  Pour  l'ind.  parf.  et  le  subj.  imparf., 
cf.  les  §§  386,  3.  386,  2.  387. 
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§  393.  faire  {faJcere).  —  Fut.  ferai.  —  Condit.  fereie.  — 
Prés.  ind.  1.  iaz  (fakio,  v.  §§  198.  348,  2  a),  2.  fais  (§§  348,  3b. 

348,  3  c),  3.  fait  (ib.  et  §  135,  3  Rem.),  4.  faimes  (§  339  Rem.  1), 

5.  faites    (ib.),    6.   font   (§    348,    4c).    —    Prés.    subj.    1.    face 

(§    198).    —    Imparf.    1.   fais-eie    (§§    39,    Ib   Rem.,    341). 

Impér.  fai  (fac;  v.  §  149).  —  Part.  prés,  fais-ant  §  348,  2  b).  — 
Parf.  (v.  §  349,  2)  1.  fis,  2.  fesis,  3.  fist,  4.  fesimes,  5.  fesistes, 

6.  firent.   —    Subj.  imp.  fesisse   (§    349   Rem.)    —    Part.  parf. 
fait  ifactu). 

L'e  du  radical,  dont  l'existence  est  attestée  de  bonne  heure 

dans  ferai  (V.  d'Alex.  31  e)  et  dans  fereie  (Jonas)  etc.,  pouvait, 

en  position  contre-finale  (p.  ex.  jà  ferâij  jô  fereie),  sortir  d'a^ 

(+  r)  et  d'à,  de  telle  sorte  qu'il  reste  douteux,  si  c'est  f air  ai 

(falcere  ayo)  ou,  comme  on  l'a  admis,  f  air  ai  (fare  ayo)  qui  est 

la  forme  primitive.  D'après  une  autre  explication,  e  dans  ferai 

provient  d'une  dissimilation,  et  celui  de  feras,  feratj  fereie  etc. 

d'une  modification  analogique  de  ces  formes  d'après  ferai. 

A  l'indicatif  présent,  se  substituent  à  1.  faz  et  à  4.  faimes 

les  formes  faiz  fais  et  faisons,  qui  sont  formée»  d'après  fais, 
fait,  fais-eie  etc.  Ph.  de  Thaun  Comp.  588  fait  déjà  rimer 
faisum:  tresbuchum  et  ib.  1661:  guerpissum.  Pour  les  trans- 

formations postérieures  de  l'ind.  parfait  et  du  subj.  imparf., 
V.  §§  386,  1.  387. 

§  394.  m  a  n  e  i  r  (mançre).  —  Fut.  1.  mandrai.  — 

Condit.  1.  mandreie.  —  Prés,  indic.  1.  rnaing  (manio,  §  348,  2a), 

2.  mains  {mânes),  3.  maint  (manet),  4.  man-ons,  5.  man-esif 

6.  mainent  (manent).  —  Prés.  subj.  maigne  {mania,  §  348,  2a).  — 

Imparf.  1.  maneie.  —  Impér.  main  {mane).  —  Part.  prés. 

man-ant.  —  Parf.  1.  mes  {masi),  2.  masis,  3.  mest.  —  Subj. 

imparf.  masisse.  —  Part.  parf.  mes  {masu). 

A  maneir,  mandrai,  mandreie  l'usage  substitue,  en  francien 

et  dans  les  dialectes  français  de  l'ouest,  les  formations  maindre, 

7naindrai  etc.,  qui  ont  subi  l'action  des  formes  accentuées  sur 
la  désinence  et  des  verbes  en  -aindre.  Cette  influence  se 

manifeste  également  au  parfait  {mains)  et  au  subj.  imparf. 
{mainsisse). 

Au  parfait  et  au  subjonctif  imparfait,  l'a  du  radical 
des  formes  accentuées  sur  la  désinence  a  subi  de  bonne  heure 
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l'influence  analogique  de  Ve  tonique  correspondant  des  formes 
accentuées  sur  le  radical  :  mesis,  mesimes^  mesistes,  mesisse  etc. 

Cf.  §§  386,  4.  387. 

§  395.     mètre    (mettere).   —   Fut.  1.    métrai.  —  Condit. 
1.  metreie.  —  Prés.  ind.  1.  met  (metto),  2.  mes  (mettis),  3.  met 
(niçttit),  4.  met-ons,  5.  met-ez,  6.  mettent  (mettunt).  —  Prés, 
subj.  1.  mete  (mettà).  —  Imparf.  meteie.  —  Impérat.  met 
{mette).   —   Part.  prés,  met-ant.    —    Parf.  indic.  1.  mis   (misi), 
2.  mesis,  3.  mist,  4.  mesimes,  5.  mesistes,  6.  misdrent  (v. 

§  349,  2).  —  Subj.  imparf.  1.  mesisse.  —  Part.  parf.  mis 
(v.  §  350). 

Pour  Find.  parf.  et  le  subj.  imparf.,  cf.  les  §§  386,  1.  387. 

§  396.  0 cidre  (okkidere).  —  Fut.  ocidrai.  —  Condit. 
ocidreie.  —  Prés.  ind.  1.  ocit  (okkido),  2.  ociz  (okJcidis),  3.  ocit 
(okkidit),  4.  ocid-ons,  5.  ocid-ez,  6.  ocident  (okkidunt).  —  Prés, 
subj.  ocide  {okkido).  —  Imparf.  ocideie.  —  Impérat.  ocit 
{okkide).  —  Part.  prés,  ocid-ant.  —  Parf.  indic.  1.  ocis  {okkisi), 
2.  ocesis,  3.  ocist.  —  Subj.  imparf,  ocesisse.  —  Part.  parf.  ocis 

{okkisu).  • 

Pour  l'ind.  parf.  et  le  subj.  imparf.,  cf.  les  §§386,  4.  387. 

§  397.  plaindre  {pïanyere,  v.  §  163).  —  Fut.  plaindrai.  — 
Condit.  pïaindreie.  —  Prés.  ind.  1.  plaing  (v.  §  348,  3  b),  2. 
plains^  3.  plaint,  4.  plaign-ons,  5.  plaign-iez,  6.  plaignent.  — 
Prés.  subj.  1.  plaigne  (v.  §  348,  3  b).  —  Imparf.  1.  plaigneie 
(v.  §  348,  3  b).  —  Impérat.  plaing.  —  Part.  prés,  plaign-ant.  — 
Parf.  1.  plains  {planxi),  2.  plainsis,  3.  plainst.  —  Subj.  imparf. 
plainsisse.  —  Part.  parf.  plaint  {planctu). 

On  trouve  le  d  secondaire  de  l'infinitif  et  du  futur  trans- 
porté aux  autres  formes  {plaindoient,  plaindez,  complaindant  etc.), 

notamment  dans  les  textes  français  du  nord  et  de  l'est. 
Pour  les  transformations  postérieures  de  l'ind.  parfait  et  du 
subj.  imparfait,  v.  §§  386,  3.  387.  Ont  la  même  flexion  tous 

les  verbes  en  -aindre,  -eindre,  -oindre,  comme  fraindre  (pour 
le  part.  parf.  cf.  §  350),  attaindre,  feindre,  peindre,  ceindre, 
destreindre  (pour  le  part,  imparf.  cf.  §  350),  esteindre,  teindre, 
joindre,  oindre. 

§  398.  prendre  {prendere).  —  Fut.  1.  prendrai.  — 
Condit.  1.  prendreie.  —  Prés.  ind.  1.  pren,   2.  prens,  3.  prent, 
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4.  pren-ons,  5.  prenez,  G.  prenent.  —  Prés.  subj.  1.  preigne.  — 

Iraparf.  preneie.  —  Impérat.  pren.  —  Part.  prés,  pren-ant.  — 

Parf.  1.  pris.  -^  Subj.  imparf.  1.  presis^e.  —  Part.  parf.  pris 
(v.  §  350). 

La  chute  du  d  étymologique,  qui  s'est  produite  de  bonne 
heure,  excepté  dans  les  dialectes  français  du  nord,  aux  trois 

pers.  plur.  prés,  ind.,  à  l'imparfait  et  au  participe  présent, 
n'a  pas  reçu  d'explication  complètement  satisfaisante.  A  la 
1.  pers.  sing.  du  prés,  ind.,  on  rencontre,  sur  une  large  étendue, 

preing  praing .  qui  pourrait,  comme  les  formes  du  subjonctif 

présent  preigne,  praigne  etc.,  provenir  d'une  modification 
analogique  d'après  les  formes  correspondantes  des  verbes  en 
-eindre,  -aindre  (v.  §  397).  Le  subj.  prés,  prenne,  qui  a  été 

reformé  d'après  l'indicatif  n'appartient  qu'à  la  fin  de  l'époque 
du  vieux  français.  Cf.  encore  §  348,  3  b  Rem.  —  Pour  le 
parf.  et  le  subj.  imparf.,  cf.  §§  386,  L  387. 

§  399.  querre  (quçrere).  —  Fut.  querrai.  —  Condit. 

qiierreie.  —  Prés.  ind.  1.  quier  (qiiero),  2.  qiiiers  (qnçris), 

3.  quiert  (quçrit),  4.  qtier-ons,  5.  quer-ez,  6.  quierent  (querunf).  — 

Prés.  subj.  1.  qw'ere  (quçra).  —  Imparf.  L  quereie.  —  Impérat. 
quier  (quçre).  —  Part.  prés,  quer-ani.  —  Parf.  1.  quis,  2.  quesis, 

3.  quist.  —  Subj.  imparf.  1.  quesisse.  —  Part,  imparf.  quis 
(v.   g  350). 

La  forme  de  l'infinitif  querre  est  peu  à  peu  éliminée, 
dans  la  langue  littéraire,  par  la  reformation  quérir  créée  sous 

l'influence  de  tenir  etc.  Cf.  §  344  Rem.,  pour  querge  §  348, 

3b  Rem.,  et,  pour  l'ind   parf.  et  le  subj.  imparf.  §§  386,   1.  387. 

§  400.  ridre  (v.  §  344,  2).  —  Fut.  I  1.  ridrai.  — 

Condit.  1.  ridreie.  ̂   Prés.  ind.  rit  Ç^rido,  v.  §  348,  2  b),  riz 
(rides),  3.  rit  (ridet),  4.  rid-ons,  5.  rid-ez,  6.  rident  (rident).  — 

Prés.  subj.  1.  ride  (*rida).  —  Imparf.  1.  rideie.  —  Impérat. 
rit  (ride).  —  Part.  prés,  rid-ant.  —  Parf.  1.  ris,  2.  resis, 

3.  rist.  —   Subj.  imparf.  resisse.  —  Part.  parf.  ris. 

Cf.  pour  l'ind.  parf.  et  le  subj.  imparf.  §§  386,  1.  387. 
Le  part.  parf.  ris  a  été  assimilé  (en  frm.  ri),  après  la  chute  de 

Vs  devant  cons.,  aux  participes  des  verbes  faibles  en   -i. 

§  401.  sedeir  (sedére).  —  Fut.  1.  sedrei.  —  Condit. 

1.  sedreie.  —  Prés.  ind.  1.  siet  (^sçdo?),  2.  siez  (sçdes),  3.  siet 
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(sçdet),  4.  sed-ons,  5.  sed-ez,  6.  siedent  (sçdent).  —  Prés.  subj. 

1.  siede  (*sçda).  —  Imparf.  1.  sedeie.  —  Impérat.  sict  (sçde).  — 
Part.  prés,  sed-ant.  —  Parf.  1.  sis  (sesi) ,  2.  sesis,  3.  sist.  — 
Subj.  imparf.  sesisse.  —  Part.  parf.  sis  (v.  §  350). 

Cf.  pour  rind.  parf.  et  le  subj.  imparf.  §§  386,  1.  387. 

§  402.  soldre  (solvere).  —  Fut.  1.  soldrai,  —  Condit. 
1.  soldreie.  —  Prés.  ind.  1.  sueil^  3.  suelt^  4.  sul-ons,  5.  .sul-es, 
6.    siielent.    —    Prés.    subj.    1.    soille    sueille    (?).    —   Imparf. 

1.  solveie.    —    Parf.    prés,    solv-ant.   —    Parf.    1.   sols   Ç^soïsi), 
2.  soJsist,  3.  solst.  —  Subj.  imparf.  saisisse.  —  Part.  parf.  soit 

(*soltu\  sols  Ç^solsu). 
Les  formes  sueil,  suelt,  suions,  sulez^  sueleni,  soille,  à  côté 

desquelles  on  rencontre,  rarement  à  l'époque  du  vieux  français, 
la  forme  régulière  asolve  (Dial.  Anim.  XXXIII,  5)  etc. ,  pro- 

viennent d'une  assimilation  aux  formes  correspondantes  de 
moldre  et  de  vuleir.  Le  parfait  du  frm.  résolus  est  une  reformation 

d'après  le  part.  parf.  résolu  (resoluiu). 

§  403.  traire  (*tragere,  formé  comme  "^strugere,  v. 
§  391).  —  Fut.  L  trairai.  —  Condit.  1.  traireie.  —  Prés, 

ind.  L  irai  (^trago),  2.  trais,  3.  trait,  4.  trai-ons,  5.  trai-iez, 
tra-ez  (v.  §  339,  2  Rem.  1),  6.  traient  —  Prés.  subj.  L  traie 

(*trago).  —  Imparf.  1.  trai-eie.  —  Impérat.  irai.  —  Part.  prés. 
trai-ani.  —  Parf.  1.  trais,  2.  traisis,  3.  traist.  —  Subj.  imparf. 
iraisisse.  —  Part.  parf.  trait  (tractu). 

A  la  1.  pers.  sing.  prés,  ind.,  on  rencontre,  à  côté  de 

irai,  traz  formé  par  analogie  d'après  faz,  plaz.  Pour  le  futur 
trerai,  et  le  conditionnel  trereie  etc.,  cf.  §  393  faire.  —  Pour 

l'ind.  parf.  et  le  subj.  imparf.,  v.  §§  386,  4.  387. 

III.  classe. 

§  404.     Parf.  ind. 

l)  ai  [dhui)  2)  dût  (débui)  3)  nui  (néhii) 
oûs  deûs  nous 

qui  (àbuit)  dût  {déhuit)  nût  (nàkuit) 
oûmes  d  eûmes  noûmes 
oûstes  deûstes  noûstes 

durent  (dhuerunt)         durent  (débueruni)        nûrent  {nékuerunt) 
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4)  vôil  vol  ivâhii)  5)  valu? 

vulis  (volursti)  valus 
volt  [vôhiit)  valût 
vulimes  valûmes 

vulîstfs  valûstes 

vôldrent  (valu er uni)  valurent. 

Cf.  §§  338,  2  c.  342,  3.  349,  3.  Les  parfaits  en  -iii  du 
vieux  français,  se  partagent  dans  les  cinq  types  indiqués  de 
la  manière  suivante: 

1)  j)?o?'  (placui),  soi  {sapui),  toi  (taciii),  poi  (pjavui). 
2)  crût  (crediii),  crût  (crevui),  bût  (behiii),  recûi  (reJcepui), 

lût  (kkuit)j  jûi  (jçcui),  cstûi  (esteiui). 

4)  mûi  (moviii,  cf.  §  69  Rem.),  conili  {cogyioviii,  v.  ib.), 

plût  {plôvuit)y  estât  (iVestoveir  =  "^estopére). 
5)  curûi  (inf.  curre),  dulûi  (inf.  duleir),  mulûi  (inf.  moldre), 

murûî  (inf.  mûrir),  parût  (inf.  pareir). 

Voilj  dont  le  mode  de  formation  se  trouvait  déjà  isolé 

dans  la  première  période  du  vieux  français  (v.  §  349,  3  b), 

est  peu  à  peu  passé  au  groupe  valûi.  En  outre,  pour  les 

transformations  postérieures  de  la  langue  écrite,  il  faut  re- 
marquer que  la  voyelle  protonique  des  formes  accentuées  sur 

la  désinence  des  parfaits  des  types  o^,  dûi  et  nui  devient 

muette  régulièrement  au  XIV.  siècle,  que  les  formes  accentuées 

sur  le  radical  du  type  oi  ont  subi  une  influence  analogique 

des  formes  de  ce  type  accentuées  sur  la  désinence,  et  que  tous 

les  parfaits  en  -ûi  ont  commencé,  vers  la  fin  de  l'époque  du 

vieux  français,  à  échanger,  d'après  les  parfaits  en  -si,  à  la 
1.  pers.  sing.,  -iii  contre  -ûs. 

Remarque.  —  Présente  également  en  francien  les  formes 
de  parfait  du  type  I  le  verbe  pooir  {^potere):  poi,  poûs  etc.,  à 
côté  desquelles  on  rencontre  dans  les  dialectes  une  conjugaison 
poi,  pois ^  pot,  poïmes,  poïstes ,  porent.  Voil  offre  encore  des 

formes  d'après  la  classe  en  -si  (v.  §  349,  3  b).  Présentent  de 
même  une  hésitation  entre  les  formes  en  -si  et  celles  en  -ui, 
entre  autres ,  les  parfaits  de  lire  (Parf.  ] .  pers.  sing.  lui  et  lis  ; 
V.  §  388,  2  c),  clicdeir  (calére;  3.  pers.  sing.  parf.  chaliXt  et  clialsf). 
Dans  les  textes  français  de  Test,  on  rencontre  manûi ^  semoniXi 

(sithmonui) ,  reponiXi  au  lieu  des  parfaits  en  -si,  mes  (masi), 
semons,    répons    qui   sont  usités  ailleurs.     Cliadeir  (cadere)  forme, 
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en  1  0  r  r  a  i  n  et  dans  le  francien  postérieur,  son  parfait  d'après 
la  classe  en  -ui  (3.  pers.  sing.  cheiit ,  3.  pers.  plur.  cheiirent), 

taudis  qu'ailleurs  il  présente  les  formes  faibles  en  -i.  Le  verbe 
toldre  (lat.  tollere;  on  trouve  aussi  l'inf.  tolir)  offre  quelquefois, 
en  debors  des  formes  faibles  habituelles  en  -i,  des  formations 
en  -si  et  en  -ui  (iolureni  Rose  II,  356).  Pour  venir,  tenir, 
y.   §   349,   3  Rem. 

§  405.     Subjonctif  i  m  p  a  r  f  a  i  t  : 

-ez 

1)  oiisse 
0  fisses 

oi'ist 
oûssons 
oiisseis, 

Glissent 

4)  vulisse 
vulisses 

vuh'st vulissons 
vulisseù, 

vulissent 

Cf.  §§  343.   349,  3. 

2)  âeûsse  3)  noilsse 
(leïtsses  noûsses 

deïist  noiist 

âeûssons  noilssons 

deûsseù,  -ez  noilsseiz,  -ez 
({eussent  noûssent 

5)  valusse 
valusses 

valïist 

vaJïissons 

■ez  valiïsseiZj  -ez 
valussent. 

Leurs    transformations    postérieures 

sont  celles  des  formes  du  parfait  accentuées  sur  la  désinence. 

Pour  les  désinences  personnelles,  cf.  §  367  partisse. 

§    406.      aveir    {ahre).    —    Fut.    L    avrai,    2.    avras, 

3.  avrat,  4.  avrons,  5.  avrez,  6.  avront.  —  Condit.  1.  avreie.  — 
Prés.  ind.  ai  (v.  §  348,  4d),    2.  as  (v.  §  348,  1),    3.  at  (ib.), 

4.  av-onSy  5.  av-ez,  6.  ont  (v.  §  348,  4  c).  —  Prés.  subj.  1.  aie 

(v.  §  348,  4d),  2.  aies,  3.  ait  (§  340  Rem.).  —  Imparf,  L  aveie 

(v.  §  341).  —  Impérat.  aies  (v.  §  337,  2  d).  —  Part.  prés. 

av-ant^  ayant  (v.  §  348,  2  c).  —  Parf.  ind.  L  oi^  2.  eiis,  3.  ot.  — 

Subj.  imparf.   1.  eïisse.  —  Part.  parf.  eïd  (v.  §  350). 

Dans  les  formes  du  futur,  à  avr-  s'est  substitué,  à  l'époque 

de  transition  de  l'ancien  français  au  français  moderne,  -aur- 
(aiirai  etc.)  qui,  ici  comme  dans  le  frra.  saurai  pour  savrai 

(v.  §  427),  attend  encore  une  explication  satisfaisante.  Pour 

l'ind.  parf.  et  le  subj.  imparf.,  v.  §  404  sq. 

§  407.  beivre  (Jbeheré).  —  Fut.  L  hevrai.  —  Condit. 
1.  hevreie.  —  Prés.  ind.  L  heif  {heho) ,  2.  heis  (bçhis),  3.  heit 

(hehit),  A.  hev-ons,  5.  bev-ez,  6.  beivent  (hehunt).  —  Prés.  subj. 
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1.  beive  (heba).  —  Impart".  1.  heveie  (v.  §  341).  —  Impérat. 

heif  (bçhe).  —  Part.  prés,  hev-ant.  —  Part'.  1.  hûi^  2.  heûSy 
3.  hiït.  —  Subj.  imparf.  1.  beûsse.  —  Part.  parf.  heût 

(V.  §  350).  
' 

Pour  l'ind.  parf.  et  le  subj.  imparf.,  v.   §  404  s([. 

L'intinitif  hcivre  —  hoivre  (v.  §  109  Rem.)  a  été  trans- 

formé, d'après  croire^  en  boire.  A  cet  iniinitif  correspondent 
le  futur  boirai^  et  le  conditionnel  boirais,  du  français 

moderne,  et  qu'on  ne  rencontre  qu'à  une  époque  tardive. 

Cf.  §  39'2  escrivre.  —  Depuis  le  XIV.  siècle,  on  rencontre, 

dans  les  formes  accentuées  sur  la  désinence,  à  la  place  d'e 

protonique,  un  û  (bUvons,  bilvez,  bûvrai  etc.),  qu'il  faut 

rapporter  à  l'action  des  consonnes  labiales  environnantes 

(v.  §  84  Rem.),  peut-être  aussi  sous  l'influence  de  Vu  du 
parfait. 

§  408.  chaçleir  (§§  87,  2  Rem.  344,  2).  —  Fut. 

1.  charrai  (càâere  àyo).  —  Condit.  1.  charreie.  —  Prés.  ind. 

3.  chiet  {cadit),  6.  chiedent  (cadunt).  —  Prés.  subj.  1.  chiede 

(cada).  —  Imparf.  1.  chedeie,  —  Part.  prés,  ched-ant.  —  Parf. 

(v.  >^  404  Rem.)  3.  cheût,  6.  cheûrent,  —  Subj.  imparf. 

1.  cheiisse.  —  Part.  parf.  chedût  (cf.  §  346). 
Pour  Tind.  parf.  et  le  subj.   imparf.,  v.   §  404  sq. 

§  409.  conoistre  (connôsJcere).  —  Fut.  1.  conoistrai.  — 

Condit.  1.  conoistreie.  —  Prés.  ind.  1.  conois  (connosco)j  2.  conois 

(connoshis),  3.  conoist  (connoskit),  4.  conoiss-ons,  5.  conoiss-iez, 

6.  conoissent.  —  Prés.  subj.  conoisse  (v.  §  348,  3  b).  —  Imparf. 

1.  conoiss-eie.  —  Parf.  1.  conûi,  2.  conei'ts,  3.  coni'tt.  —  Subj. 
imparf.  coneusse.  —  Part.  parf.  coneût  (cf.  §  346). 

Pour  l'ind.  parf.  et  le  subj.  imparf.,  v.  §  404  sq. 

§  410.  creidre  (credere).  —  Fut.  1.  credrai.  —  Condit. 

1.  credreie.  —  Prés.  ind.  1.  creit  (credo),  2.  crei:3  (credis),  3.  creit 

(crédit),  4.  cred-ons\  5.  cred-ez,  6.  creident  (crçdunt).  —  Prés. 

subj.  1.  creide.  —  Imparf.  1.  credeie.  —  Impérat.  creit  (crede).  — 

Part.  prés,  cred-ant.  —  Parf.  1.  cri'iiy  2.  creïis,  3.  crût.  —  Subj. 
imparf.  crediïsse.  —  Part.  parf.  credût  (cf.  §  346). 

Pour  l'ind.  parf.  et  le  subj.  imparf.,   v.  §  404  sq. 

§  411.  creistre  (creskere).  —  Fut.  1.  creistrai.  — 

Condit.   1.   creistreie.    —    Prés.  ind.    1.   creis    (cresko),    2.  creis 
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(crçsh's),  3.  creist  (crçsh't).  4.  creiss-ons,  5.  creiss-iez,  6.  creisseni 
(crçscu7it).  —  Prés.  subj.  creisse  (v.  §  348,  3  b).  —  Imparf. 
1.  creisseie.  —  Part.  prés,  creiss-ani.  —  Parf.  1.  crili,  2.  ereus^ 

3.    crilt.    —    Subj.    imparf.    creûsse.    —    Part,    parf.    creïd    (cf. 
s;  346). N 

Pour  Tind.  parf.  et  le  subj.  imparf.,  v.  §  404  sq. 

§  412.  curre  {^carrer é).  —  Fut.  1.  ciirrai.  —  Condit. 

1.  curreie.  —  Prés.  iiid.  1.  cur  {corro),  2.  curs  (corris),  3.  curt 

{corrit),  4.  currons  ^  5.  curr-ez ,  6.  current  (corrunt).  —  Prés, 

subj.  1.  cnrre  (corra).  —  Part.  prés,  ciirr-ant.  —  Parf. 

1.  currûi.  —  Subj.  imparf.  1.  curûsse.  —  Part.  parf.  currut 
(v.  §  346). 

Aux  formes  du  présent  accentuées  sur  le  radical,  on 

rencontre  fréquemment  dans  les  textes  de  la  deuxième  période, 

au  lieu  a' ou  (u),  le  son  ue  eu,  phénomène  qui  fait  supposer 
une  influence  des  formes  correspondantes  de  mûrir:  cuere 

queure.  cuerent  queurent,  et  d'après  ces  formes,  quelquefois 
aussi  un  infinitif  queure  à  côté  de  courre  et  de  l'infinitif  reformé 
courir  (t.  §  344,  2  Rem.).  Pour  curge,  cf.  §  348,  3b  Rem. 

Pour  l'inf.  parf.  et  le  subj.  imparf.,  v.   §  404  sq. 

§  413.  deveir  (debére).  —  Fut.  1.  devrai.  —  Condit. 

1.  devreie.  —  Prés.  ind.  1.  dei  (v.  §  348,  4d),  2.  deis,  3.  deit, 

4.  dev-onSy  5.  dev-ez,  6.  deiveni.  —  Prés.  subj.  1.  deie  et  deive 

(v.  §  348,  4d).  —  Imparf.  1.  deveie  (v.  §  341).  —  Part.  prés. 

dev-ant.  —  Parf.  1.  dut,  2.  deus,  3.  dut.  —  Subj.  imparf. 

1.  deusse.  —  Part.  parf.  deïd  (v.  §  346). 

Pour  l'ind.  parf.  et  le  subj.  imparf. ,  v.  §  404  sq. 
Comme  3.  pers.  plur.  du  prés.  ind. ,  on  rencontre ,  dans  des 
textes  récents ,  au  lieu  de  doivent,  la  forme  analogique  doient, 

et  dans  les  dialectes  de  l'est,  également  la  1 .  pers.  plur. 
doiens. 

§  414.  duleir  [doter e).  —  Fut.  1.  duldrai.  —  Condit. 
1.  diddreie.  —  Prés.  ind.  1.  dueil  (v.  §  348,  2),  2.  duels  idoles), 

3.  duelt  {dolet),  4.  dul-ons,  5.  duï-ez,  6.  duelent  {dolent).  —  Prés, 

subj.  1.  dueille  (v.  §  348,  2).  —  Imparf.  1.  duleie.  —  Part, 

prés,  did-ant,  —  Parf.  1.  didi'ii.  —  Subj.  imparf.  dulilsse.  — 
Part.  parf.  duUd.  Pour  l'ind.  parf.  et  le  subj.  imparf.,  v. 
§  404  sq.   —  Suleir  (solçre)  présente  la  même  flexion. 
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§  415.  ester  (estnré).  —  Fut.  1.  esterai.  —  Condit. 

1.  (stereie.  —  Prés.  ind.  1.  estais  (v.  §  348,  4d),  2.  estes  (ib.), 

3.  este  (ib.),  4.  est-ons,  5.  estez  (estatis),  6.  estont  (v.  §  348,  4b).  — 

Prés.  subj.  1.  estoise  (v.  §  348,  4  b).  —  Imparf.  1.  esieie.  — 

Part.  prés,  estant  {estante;  cf.  §  417).  —  Parf.  1.  estin,  2.  esteiiSy 

o.  esti'it.  —  Subj.  imparf.  estei'isse.  —  Part.  parf.  estet  {estatu; 
cf.  §  417). 

Pour  Tind.  parf.  et  le  subj.  imparf.,  v.  §  404  sq. 

§  416.  estuveir  {"^estoprre).  —  Fut.  1.  estuvrat.  — 
Condit.  3.  estuvreit.  —  Prés.  ind.  3.  estuet.  —  Prés.  subj. 

3.  estûisset,  estïdst.  —  Imparf.  3.  estuveit.  —  Parf.  3.  estût.  — 
Subj.  imparf.  3.  esteûst. 

Pour  l'ind.  parf.  et  le  subj.  imparf.,  v.  §  404  sq. 

§  417.  estre  (v.  §  344,  1).  —  Fut.  a)  1.  ier  (§§  337,  2b. 
338,  3),  2.  iers  (cris),  3.  iert  içrit),  4.  iermes  (çrimus,  v.  §  78 

Rem.  2),  6.  ierent  (erunt).  b)  1.  serai  ([esjsere  ayo^^  2.  seras  etc. 

c)  1.  estrai  (èssere  àyo),  2.  estras  etc.  —  Condit.  1.  sereie, 
2.  sereies  etc.  et  1.  estreie,  2.  estreies  etc.  —  Prés.  ind.  1.  sui 

(V.  §  348  4d),  2.  ies  es  (v.  §  10,  4a),  3.  est,  4.  soms  somes 

(v.  §  339  Rem.  3),  5.  estes  (ib.),  6.  sont  (sunt).  —  Prés.  subj. 

seie  (v.  §  340  Rem.).  —  Imparf.  a)  1.  ère  (era)  et  iere,  2.  ères 
ier  es,  3.  eret  ier  et  (v.  §  341  Rem.),  4.  eriens,  6.  erent  ierent. 

b)  1.  esteie,  2.  esteies  etc.  —  Impérat.  2.  seies  (§  337,  2d).  — 

Part.  prés,  estant  (§  338,  3).  —  Parf.  1.  fïii,  2.  fus,  3.  fiit  etc. 

(v.  §  342  Rem.).  —  Subj.  imparf.  1.  fiisse.  —  Part.  parf.  estet 
(§  338,  3). 

Des  trois  formes  de  futur,  serai  etc.  ont  seule  persisté. 

L'aphérèse  de  la  voyelle  initiale  s'explique  par  l'influence  des 
formes  siii,  soms,  sont,  seie  etc.,  qui  commençaient  originaire- 

ment par  un  s,  ou  par  l'influence  des  formes  latines  dont 
elles  sont  sorties. 

La  1 .  pers.  sing.  du  prés.  ind.  a  pris  un  5  final  (siiis), 

qui  provient  en  première  ligne  d'une  action  analogique  depuis 
(v.  §  348,  4a  et  cf.  §§  361,  1.  373).  A  la  2.  pers.  sing., 

ies  a  été  éliminé  par  es,  à  la  1.  pers.  plur.  soms  sons  par 
so7nes. 

Le  second  i  m  p  a  r  f.  esteie  ne  doit  pas  être  dérivé  d'ester, 

mais  il  faut  plutôt  l'expliquer  comme  une  formation  analogique 
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tirée  de  l'inf.  estre,  d'après  des  verbes  comme  mettre  —  meteie, 

batre  —  hateie.  C'est  cet  imparfait  qui  a  éliminé  iere  ère 
dans  la  langue  écrite  depuis  environ  le  XIV.  siècle.  Ere^  à 

côté  à'iere,  s'explique,  d'après  le  §  10,  4a,  comme  étant  une 

forme  atone  par  position.  D'après  une  autre  explication, 
cette  forme  provient  de  l'influence  d'anciens  plus-que-parfaits 

de  verbes  de  la  I.  conjugaison  :  "^amçre  ==  ama[ve]ra  etc. 

(Cf.  §  337,  2  a.)  ^ 

§    418.     gésir   (ijakère,   v.    §§    39,    Ib   et   90).    —   Fut. 

1.  gerrai.  —  Condit.    1.  gerreie.  —  Prés.  ind.    1.  *ja^    (yàkis), 
2.  gis  (v.  §§  56,  2  et  348,  3  b),  3.  gist  (v.  §§  56,  2  et  135,  3), 

4.  ges-ons,  5.  ges-iez,  6.  gisent  (yâkent).  —  Imparf.  1.  geseie.  — 

Part.  prés,  ges-ant.  —  Parf.  1.  jui,  2.  jeûs,  3.  jût.  —  Subj; 

imparf.  j eusse.  —  Part.  parf.  geiit. 
Le    radical  -gis-  de   la    2.  et  de  la  3.  pers.  sing.  et  de  la 

3.  pers.  plur.  du  prés.  ind.  a  été  généralisé.  De  là  fut.  girai, 

condit.  giroie,    prés.  ind.  1.  pers.  sing.  gis,  prés.  subj.  1.  gise, 

2.  gises  etc.  (à  la  place  de  '^jace,  "^jaces  etc.),  imparf.  gisoie, 
part.  prés,  gisant.  On  rencontre  également  un  inlin.  gire. 

Pour  l'ind.  parf.  et  le  subj.  imparf.,  v.  §  404  sq. 

§  419.  lire  (Içyere^  cl.  légère).  —  Fut.  1.  lirai.  —  Condit. 

1.  lireie.  —  Prés.  ind.  1.  li  (lego,  v.  §  50),  2.  lis,  3.  lit,  4.  lis-ons^ 

5.  Us-ez,  6.  lisent.  —  Prés.  subj.  1.  lise.  —  Imparf.  1.  lis-eie.  — 

Part.  prés,  lis-ant.  —  Parf.  1.  lin  et  lis.  —  Subj.  imparf. 

1.  leusse  et  lesisse.  —  Part.  parf.  leïd  (§§  346.  350). 

L's  du  radical  des  1.  et  2.  pers.  plur.  prés.,  du  participe 

présent  et  de  l'imparfait  est  rapporté,  avec  peu  de  vraisemblance, 

à  l'influence  de  l'allemand  lësan.  D'après  une  autre  explication, 
il  faudrait  y  voir  une  influence  de  dire^  qui  lui  ressemble  et 

par  le  sens  et  par  la  forme,  en  vertu  de  laquelle  l'imparfait 
de  lire  aurait  été  transformé  d'abord  d'après  celui  de  dire, 

puis  le  radical  analogique  lis-  de  l'imparfait  généralisé  de 
bonne  heure.  Pour  la  voyelle  du  radical,  cf.  §  348,  1,  et,  pour 

l'ind.  parf.  et  le  subj.  imparf.,   §  404  sq. 

§  420.  mûrir  Ç^morire).  —  Fut.  1.  murrai.  —  Condit. 
1.  murreie.  —  Prés.  ind.  1.  mïiir  (môrio;  v.  §  348,  2  a),  2.  muers. 

3.  muert,  4.  mur-ons,  5.  mur-ez,  6.  muèrent  (v.  §  348,  2  b).  — 

Prés.  subj.  1.  mûire  (moria;  v.  §  348,  2a).  —  Imparf.  mureie.  — 
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Part.  prés,  mur-ant.  —  Parf.  1.  murïd.  —  Subj.  imparf. 

1.  munisse.  —  Part.  parf.  mort  (v.  §  20,  4). 

La  forme  de  la  1.  pars.  sing.  prés.  ind.  et  celles  du  prés. 

subj.  mûir,  milire  etc.  ont  été  transformées,  sous  l'influence 
des  2.  et  3.  pers.  sing.  et  de  la  3.  pers.  plur.  prés,  ind.,  en 

muer-s,  mnere  etc.  Pour  muerge,  v.  §  348,  3b  Rem.,  et  pour 
Tind.  parf.  et  le  subj.  imparf.,  §  404  sq. 

§  421.    muveir   (moirre).  —  Fut.   1.  muvrai.  —  Condit. 

1.  muvreie.  —  Prés.  ind.  1.  muef  (v.  §  348,  2  b),  2.  mues  (moves)., 

3.  muet  (movet),  4.  miiv-ons,  5.  muv-ez^  6.  muevent  (movent).  — 

Prés.  subj.  1.  mueve  (v.  §  348,  2  b),  2.  mueves^  3.  muevet.  — 

Imparf.    1.    miweie.    —    Part.    prés,   muv-ant.    —    Parf.  1.  mûi^ 

2.  meus,  3.  mût.  —  Subj.  imparf.  1.  meiisse.  —  Part.  parf. 
meut  (§§  346.  350). 

Présente  la  même  flexion  plu  vei  r  (*^)?oî;('re),  dont  on  ne 
rencontre  toutefois  que  les  formes  des  3.  pers.  sing.  et  plur. 

Pour  Tind.  parf.  et  le  subj.  imparf.,  v.  §  404  sq. 

§  422.  niiisir  (noh're).  —  Fut.  I  1.  ni'tirai.  —  Fut.  II 
1.  nûireie.  —  Prés.  ind.  1.  nuis,  2.  nuis  (v.  §  348,  3  b),  3.  nïdst, 

4.  nûis-ons^  5.  nuis-iez,  6.  nuisent.  —  Prés.  subj.  1.  nuise.  — 

Imparf.  1.  nûis-eie  (v.  §  341).  —  Part.  prés,  nuis-ani.  —  Parf. 

1.  nin,  2.  neiïs,  3.  ni'it.  —  Subj.  imparf.  neusse.  —  Part.  parf. 
neiit  (§§  346.  350). 

La  1.  pers.  sing.  prés.  ind.  niits  et  les  formes  du  prés, 

subj.  nuise,  nuises  etc.  sont  des  reformations  à  l'aide  du  radical 

nuis-,  qui  remplacent  noz,  noce  etc.,  dont  on  n'a  pas  d'exemple.  — 

Pour  nuire,  au  lieu  de  nuisiVj  v.  §  344,  2  Rem.  D'après  l'in- 

finitif analogique  nuire,  a  été  reformé  un  part.  parf.  nuit,  d'où 

nui  est  issu,  en  français  moderne,  sous  l'influence  des  participes 

des  verbes  en  -i.  Pour  l'inf.  parf.  et  le  subj.  imparf.,  cf. 
§  404  sq. 

§  423.  pareir  {parère).  —  Fut.  1.  parrai.  —  Condit. 

1.    parreie.    —    Prés.    ind.    L    *2^air   {pario) ,    2.   pers   {pares), 
3.  pert  {paret),  4.  par-ons ,  5.  par- es ,  6.  perent  {parent).  — 

Prés.  subj.  1.  paire  {paria).  —  Imparf.  1.  pareie.  —  Part.  prés. 

par-ant.  —  Parf.  1.  parui.  —  Subj.  imparf.  \.  parusse.  —  Part, 
parf.  parût. 



—     240     — 

La  1.  pers.  sing.  du  prés.  ind.  *pair  et  du  subj.  prés. 
paire  etc.  ont  été  transformées  en  per-s ,  père  etc.,  par  assi- 

milation à  la  2.  et  à  la  3.  pers.  sing.  et  à  la  3.  pers.  plur. 

prés,  indic. 

§  4-24.     plaisir   (plaJcére;   v.    §  344^    2   Rem.).   —   Fut. 

1.  plairai.  —  Condit.  1.  plaireie.  —  Prés.  ind.  1.  plaz  (pJakio), 

2.  plais  (v.  §  348,  3b),  3.  pïaist  (v.  §  153,  3),  4.  plais-ons, 

5.  pJais-ies,  G.  plaisent  (plaJcent).  —  Prés.  subj.  1.  place 

(plaMa).  —  Imparf.  1.  plats-eie  (v.  §  341).  —  Part.  prés. 

plais-ant  (v.  §  345).  —  Parf.  ind.  1.  ploi.  —  Subj.  imparf. 
1.  pïeiïsse.  —  Part.  parf.  pleilt  (v.  §  346). 

A  côté  de  plaisir,  on  rencontre  l'infinitif  plaire  (v.  §  344 
Rem.),  dans  lequel  il  faut  peut-être  voir  une  reformation 

d'après  le  futur  plairai.  Les  formes  ̂ 9?«<sf,  place  etc.  de  la 
1.  pers.  sing.  prés,  indic.  et  prés.  subj.  ont  été  peu  à  peu 

remplacées  par  des  formations  analogiques  avec  le  radical 

plais-  :  plaise,  plaises,  plaiset  (Ps.  d'Oxf.  XXXIX,  1 8)  etc.  Pour 
Tind.  parf.  et  le  subj.  imparf.,  v.   §  404  sq. 

§  425.     pluveir  v.  muveir. 

§  426.  podeir  Ç^potere).  —  Fut.  1.  pudrai.  —  Condit. 
1.  piidreie.  —  Indic.  prés.  l.  puis  (cf.  §  348,  4  a).  —  Subj. 

prés,  puisse  (ib.).  —  Imparf.  L  pudeie.  —  Part.  prés,  pud- 
ant.  —  Parf.  \,  poi.  —  Subj.  imparf.  podusse.  —  Part.  parf. 
pom  (§  346). 

Le  V,  qui  termine  le  radical  (^ans  les  formes  du  frm. 

pouvoir,  pouvons,  pouvez  etc.,  provient  de  l'assimilation  de 
ces  formes  à  mouvoir,  mouvons,  mouvez  etc.  Dans  les 

dialectes  français  de  l'est,  on  rencontre  à  leur  place, 
depuis  le  XIII.  siècle,  poulons,  poulez,  puelent  etc.,  qui 

dénotent  l'influence  des  formes  correspondantes  de  vouloir.  — 

Peux,  qu'on  trouve  ultérieurement  dans  le  français  littéraire  à 
côté  de  piiis,  doit  être  rapporté  à  une  action  analogique  de 

la  2.  et  de  la  3.  pers.  sing.  et  de  la  3.  pers.  plur.  du  prés, 
indic.  Les  grammairiens  du  XVII.  siècle  forment  également 

peuve,  peuves  etc.  au  lieu  de  puisse,  puisses.  Pour  l'ind.  parf. 
et  le  subj.  imparf.,  v.   §  404  sq. 
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§  427.  receivre  (v.  î<  89,  Ib  Rem.).  —  Fut.  1.  recevrai.  — 

Condit.  1.  recevreie.  —  Prés.  in<l.  1.  receif  (v.  §>;  348,  2b. 

348,  1),  2.  receis,  3.  receif,  4.  recev-ons,  5.  recec-ez,  6.  receivent 

(v.  ̂ §  348,  2b.  348,  1).  —  Prés.  subj.  1.  receive  (v.  i<§  348,  2b. 

348,  1).  —  Iniparf".  1.  receveie.  —  Part.  prés,  recev-unt.  — 
Parf.  1.  rec'ùiy  2.  receûSy  3.  redit.  —  Subj.  imparf.  rece'ùsf^e.  — 

Part.  parf.  rece'ùt  (v.  §  346). 
La  forme  de  l'infinitif  receivre  —  recoivre  a  été,  dans  la 

langue  écrite,  éliminée  par  recevoir,  formé  d'après  devoir. 
Cf.  §  344,  2  Rem.  Ont  été  traités  de  môme  les  autres  verbes 

français,  comme  deceivre,  perceivre,  qui  proviennent  de  com- 
posés du  lat.  capere.  Menteveir  {mente  ahre)  se  rattache 

également  à  ces  verbes,  en  ce  sens  qu'un  infinitif  mentoivre 

a  été  reformé  d'après  -çoivre.  Pour  l'inf.  parf.  et  le  subj. 
imparf.,  v.  §  404  sq. 

§  428.  saveir  (saptre,  v.  §  344,  2).  —  Fut.  1.  savrai.  — 
Condit.  1.  savreie.  —  Prés.  ind.  1.  sai  (v.  §  348,  4d),  2.  ses 

(sapis),  3.  set  (sapit),  4.  sav-ons,  5.  sav-ez,  6.  sev-ent  (§  348,  2  b).  — 

Impérat.  saches  (v.  §  337,  2  d).  —  Part.  prés,  sach-ant  (v.  §  348, 

2  b).  —  Parf.  1.  soi,  2.  seûSj  3.  sot.  —  Subj.  imparf.  1.  seiisse.  — 
Part.  parf.  sciit  (v.  §  346). 

Présentent  une  assimilation  graphique  les  formes  du 

frm.  de  la  2.  et  de  la  3.  pers.  sing.  prés,  ind.:  sais,  sait 

qu'on  rencontre  dans  la  langue  littéraire,  depuis  environ  le 

XV.  siècle,  à  la  place  de  ses,  set  (Roi.  d'Oxf.  308).  Pour 
le  futur  récent  saurai  etc.,  au  lieu  de  savrai,    v.  §  406  aurai. 

§  429.  valeir  (valjre).  —  Fut.  1.  vaudrai.  —  Condit. 

1.  vaudreie.  —  Prés.  ind.  1.  vail  (§  348,  2  a),  2.  vais,  (§  348,  1), 
3.  valt  (ib.),  4.  val-ons,  5.  val-ez,  6.  valent  (v.  §  348,  1).  — 

Prés.  subj.  vaille  (v.  §  348,  2  a).  —  Imparf.  valeie.  —  Part, 

prés,  val-antj  vaill-ant  (v.  v^  348,  2  c).  —  Parf.  1.  valui.  — 

Subj.  imparf.  1.  valusse.  —  Part.  parf.  valût  (§  346). 

Pour  l'ind.  parf.  et  le  subj.  imparf.,  v.   §  404  sq. 
Présente  la  même  flexion  le  verbe  impersonnel  chaleir 

(calçre) ,  dont  on  ne  rencontre  naturellement  que  la  3.  pers. 

sing.     Pour  la  3.  pers.  sing.  prés.  ind.  chielt,  v.  §  348,   1. 

§  430.  vuleir  (voire).  —  Fut.  1.  voldrai.  —  Condit. 

1.    voldreie.    —    Prés.    ind.    1.    vueil   (§    348,    2  c),    2.    vuelSj 
Sch  wari-Behi*en  s  ,  Grammaire  française.  16 
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3.  vuelt,  4.  vid-om^  5.  vulez,  6.  vuclent.  —  Prés.  subj.  vueille 
(§  348,  2  c).  —  Imparf.  1.  videic.  —  Part.  prés,  vul-ant  et 
voill-ant  (§  348,  2c).  —  Parf.  1.  voiï  vol  vos,  2.  vulis  vohis, 

3.  volt  volst.  —  SiibJ.  imparf.  vuJisse  volsisse.  —  Part.  parf. 
vuliH  (§  346). 

La  2.  et  la  3.  pers.  sing.  prés.  vueJs,  vuelt  se  sont,  d'après 
le  §  245,  transformées,  dans  la  langue  littéraire,  en  veus,  veut, 
en  passant  par  vueus^  vueut.  Par  analogie  à  ces  formes,  la 
1.  pers.  sing.  vueïl  a  été  transformée  en  veus  {veux).  Pour 
Tind.  parf.  et  le  subj.  imparf.,  v.  §  404  sq. 



Appendice. 

Bibliographie. 
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W.St  =  Wiener  Studien. 
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et  la  littérature  françaises  depuis  le  IXième  siècle  jusqu'au  XlVième  siècle. 
Paris  1887.  Pages  1 — 62];  Suchier,  H.,  Die  franzosische  und  i:)roven- 
zalische  Sprache  und  ihre  Mundarten  [dans:  GG  I  (1888),  S.  561 — 668.  — 
Traduit  en  français  par  P.  M  on  et.  Paris  1891];  Bourciez,  E., 
Précis  de  phonétique  française,  ou  Exposé  des  lois  qui  régissent  la 
transformation  des  mots  latins  en  français,  Paris  1889;  Darmesteter, 
A.,  Cours  de  grammaire  historique  de  la  langue  française;  Paris 
1891  — 1896  (publié  par  les  soins  de  E.  Muret  et  de  L.  Sudre) 
[traduit  en  anglais  p.  A.  Hartog,  London  1899];  Suchier,  H.,  Alt- 
franzosische  Grammatik.  Teil  I.  Die  Schriftsprache.  Lieferung  1.  Die 
betonten  Vokale.  Halle  1893;  Bruno t,  F.,  Histoire  de  la  langue  fran- 

çaise [dans:  Histoire  de  la  langue  et  de  la  littérature  française  des 
origines  à  1900,  publiée  sous  la  direction  de  L.  Petit  de  Julleville, 
Paris  1896  sq.;  cf.  G.  Paris,  Journal  des  Savants  1897,  P.  542—555, 
596 — 613,  659 — 675.]  —  Nyrop,  Kr.,  Grammaire  historique  de  la  langue 
française.     L  Copenhague  1899. 

16* 



—     244 

Introduction. 

§  1.  Neumann,  F.,  Die  romanische  Philologie.  Ein  Gmndrifs 
[dans:  Sclimids  Encyklopadie,  Leipzig  1886];  Grober,  G.,  Gmndrifs 
der  romanischen  Philologie,  Strasbourg  1888;  Korting,  G.,  Handbuch 

der  romanischen  Philologie  (remaniement  abrégé  de  1'  „Encyklopadie 
und  Méthodologie  der  romanischen  Philologie"),  Leipzig  1896.  —  §  2. 
1)  Cors  s  en,  W. ,  Uber  Aussprache,  Vokalismus  und  Betonung  der 
lateinischen  Sprache.  2.  édition  revue,  Leipzig  1868 — 1870;  Seel- 
mann,  E. ,  Die  Aussprache  des  Lateins  nach  ph}  siologisch-histo- 
rischen  Grundsiitzen,  Heilbronn  1885;  Stolz,  Fr. ,  Histor.  Grammatik 
der  latein.  Sprache,  Leipzig  1894;  Lindsay,  The  latin  language,  an 
historical  account  of  latin  sounds,  stems  and  flexions,  Oxford  1894 
[traduit  en  allemand  par  H.  Nohl,  Leipzig  1897];  2)  Paris,  G., 
Romani,  Romania  [dans:  Rom.  I  (1872),  P.  1 — 22];  Jung,  J  ,  Die  roma- 

nischen Landschaften  des  rômischen  Reichs,  Innspruck  lh81  ;  B udi  n  s  ky , 
A.,  Die  Ausbreitung  der  lateinischen  Sprache  ûber  Italien  und  die  Pro- 
vinzen  des  rômischen  Reichs,  Berlin  1881;  Mo  mm  s  en,  Th.,  Romische 
Geschichte  V,  Berlin  1885;  Fustel  de  Cou  langes.  Histoire  des 
institutions  politiques  de  l'ancienne  France  I:  La  Gaule  romaine.  Rev. 
p.  C.  JuUian.  Paris  1891;  Grober,  G.,  Sprachquellen  und  Wort- 
quellen  des  lateinischen  Wôrterbuches  [dans:  ALLG  (1884),  P.  35—67]; 
Mey  er(-Lubke),  W. ,  Die  lateinische  Sprache  in  den  romanischen 
Landern  [dans:  GG  I  (1888),  P.  351— 382];  Gorra,  E.,  Lingue  neolatine. 
Milan  1894;  cf.  aussi  la  bibliographie  du  ch.  II  (cf.  §  15).  —  Remarque 
Grammatici  latini  ex  recensione  H.  Keilii.  7  Vol.  et  un  supplément: 
Anecdota  helvetica  .  .  .  ed,  H.  Hagen,  Lipsiae  1857 — 1880;  Corpus 
glossariorum  latinorum  a  G.  Loewe  incohatum  ed.  G.  Goetz.  T.  II — V 
und  VI,  1:  Thésaurus  glossariorum  emendatorum  confecit  G.  Goetz 
(I,  1),  Lipsiae  1888 — 1899;  Corpus  inscriptionum  latinarum  consilio  et 
auctoritate  academiae  litterarum  regiae  borussicae  editum.  Berolini 
1863  sq.  Voyez  entre  autres  T.  I  (1863)  Inscriptiones  latinae  antiquissimae  . . . 
ed.  Th.  Mommsen,  T.  V  (1872—1877)  Inscriptiones  Galliae  cisalpinae 
latinae  ed.  Th.  Mommsen,  T.  XII  (1888)  Inscriptiones  Galliae  nar- 
bonensis  latinae  ed.  0.  Hirschfeld,  T.  XIII  Inscriptiones  trium  Galliarum 
et  Germaniarum  latinae  ed.  O.  Hirschfeld  et  C.  Zan  genmeister: 
I,  1  (1899)  Inscriptiones  Aquitaniae  et  Lugdunensis  ed.  0.  Hirsch- 

feld. Inscriptions  chrétiennes  de  la  Gaule  antérieures  au  VIII^  siècle 
réunies  et  annotées  p.  E.  Le  Bl  an  t.  2  Vol.  Paris  1856 — 1865.  Nouveau 
recueil  des  inscript,  chrét.  de  la  Gaule  antér.  au  VIII®  s.  par  E.  Le 
Blant,  Paris  1892;  Diplomata,  chartae,  leges,  aliaque  instrumenta  ad 
res  gallo-francicas  spectantia  prius  collecta  a  de  Brequigny  et  La 
Porte  duTheil,  nunc  ...  ed.  J.  M.  Pardessus  I— II,  Paris  1843— 1849; 
Formulae  Merowingici  etKarolini  aevi  ed.  K.  Zeumer  [dans:  Monumenta 
German.  histor.,  Legum  Sect.  V,  1882],  Pour  plus  de  renseignements  voyez 
0  e  st  er  1  e  y ,  H.,  Wegweiser  durch  die  Litteratur  der  Urkundensammlungen. 

2  Vol.  Berlin  1885  sq.  et  G.  Monod,  Bibliographie  de  l'Histoire  de 
France,  Paris  1888.  —  G  r  ô  b  er ,  G.,  Vulgarlateinische  Substrate  romanischer 
Worter  [dans:  ALLG  I  (1884),  S.  204  fiF.]  ;  Franz  W.,  Die  romanischen  Ele- 
mente  im  Althochdeutschen.  Dissertation  de  Strasbourg  1883;  Pogat- 
scher,  A.,  Zur  Lautlehre  der  griechischen,  lateinischen  und  romanischen 
Lehnworte  im  Altenglischen,  Strasbourg  1888;  Loth,  J.,  Les  mots  latins 
dans  les  langues  brittoniques  (gallois,  armoricain,  comique).  Phonétique  et 
commentaire  avec  une  introduction  sur  la  romanisation  de  l'île  de  Bretaerne. 
Paris  1892.  Cf.  H.  Schuchardt,  LBlGRPh  1893,  Colonnes  94—105^  — 
§3,  Remarque.  Grober,  G.,  Die  romanischen  Sprachen.  Ihre  Einteilung 
und  àufsere  Geschichte  [dans:  GG  I,  S.  415ff.].  —  §4.5.    Schuchardt, 
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H.,  ZRPh.  IV  (1880),  P.  124—155;  A  s  col  i,  G.  J.,  Lettere  glottologiche 
[dans:  Rivista  di  filol.  e  d'istruzione  classica  X  (1882),  P.  18  sq.  =  Sprach- 
wissenschaftl.  Br.  (v.  §  17),  P.  13  sq.  Cf.  Rom.  XI,  P.  130  s^.];  Thurn- 
eysen,  R.,  Keltoromanisclies.  Die  keltischen  Etymologieen  im  ety- 
mologischen  Worterbuch  der  romanischeii  Spraclien  von  F.  Diez,  Halle 
1884rWindis('li,  E.,  Keltisclie  Sprache  [dans:  GG  I  (1888),  P.  283—312]; 
Holder,A.,  Altkeltischer  Wortschatz,  LT.,  A  — H,  II.  T.  en  préparation; 
Paris,  G.,  hascauâa  [dans:  Rom.  XXI  (1892),  P.  400—406];  Mackel,  E., 
Die  germanischen  Elemente  in  der  franzosischen  und  provenzalischen 
Sprache,  Heilbronn  1887  [dans:  FSt  VI,  1];  Korn  messer,  E.,  Die  franzo- 

sischen Ortsnamen  germanischer  Abkunft.  I.  partie.  Die  Ortsgattungs- 
namon.  Dissert,  de  Strasbourg  1888;  Kluge,F.,  Romancn  und  Germanen 
in  ihren  Wechselbeziehungen  [dans:  GG  I  (1888),  P.  383—397];  Gold- 
schmidt.  M.,  AUerlei  Beitrage  zu  einem  germano-romanischen  Worter- 
buche  [dans:  Abhandlungen,  Herrn  Prof. Dr.  Adolf  Tobler  .  . .  dargebracht, 
Hallel895,  P.  164 — 167];  Bran  ne.  Th.,  NeueBeitrâge  zur  Kenntnis  einiger 
roman.  Worter  deutscher  Herkunft  [dans:  ZRPh  XX  (1896),  P.  348— 369, 
ib.  XXI  (1897),  P.  213—224,  ib.  XXII,  P.  197  sq.];  Weise,  0.,  Diegriechi- 
schen  Worter  im  Latein,  Leipzig  1882;  Gabel-Weise,  Zur  Latinisierung 
griechischer  Worter  [dans  :  ALLG  VIII(1893),  P.  339-368].  —  §  6.  S  u  c  h  i  e  r , 
H.,  GG  I  (1888;,  P.  561— 571;  S éb il  lot.  P.,  La  langue  bretonne.  Limite 
et  statistique  [dans  :  Revue  d'ethnographie,  V  (1886;,P.l  —  29]  ;  B  e  h  r  e  n  s ,  D., 
Franzôsische  Elemente  im  Englischen  [dans:  Pauls  Grundrifs  der  german. 
Phil.  2.  Edit.  I.  P.  950—989];  Bramer,  K.,  Nationalitàt  und  Sprache 
im  Kônigreiche  Belgien,  Stuttgart  1887  [Forsch.  zur  deutschen  Landes- 
und  Volkskunde  II,  2];  Kurth,  G.,  La  frontière  linguistique  en  Belgique 
et  dans  le  nord  de  la  France  I.  IL  Bruxelles  1895  sq.;  This,  C,  Die 
deutsch-franzosische  Sprachgrenze  in  Elsafs  und  Lothringen  [dans  :  Beitrâge 
zur  Lander-  und  Volkerkunde  von  Elsafs-Lothringen  I  (1887),  V  (1888)]; 
Witte,  H.,  Das  deutsche  Sprachgebiet  Lothringens  und  seine  Wande- 
lungen  von  der  Feststellung  der  Sprachgrenze  bis  zum  Ausgang  des  16. 
Jahrhundert.s,  Stuttgart  1894  [dans:  Forschungen  zur  deutschen  Landes- 
und  Volkskunde  VIII,  6];  de  Tourtoulon  et  Bringuier,  Rapport 

sur  la  limite  géographique  de  la  langue  d'oc  et  de  la  langue  d'oil  [dans: 
Archives  des  missions  scientifiques  et  littéraires ,  3^  série,  t.  III  ;  voyez 
aussi  Mey  er.  P..  Rom.  VI  (1877),  P.  630-633];  Thomas,  A.,  Rapport  sur 
une  mission  philologique  dans  le  département  de  la  Creuse  [dans  :  Archives 
des  missions  scientifiques,  3^  série,  V  (1878),  P.  423 — 455];  Ascoli, 
G.  J.,  Schizzi  franco-provenzali  [dans:  A(4It  III  (1878),  P.  61-120].  — 
§  7.  Stengel,  Edm.,  La  cancun  de  Saint  Alexis  und  einige  kleinere 

altfranzosische  Gedichte  des  11.  und  12.  Jahrh.  2"^^^^  fascicule:  lexique. 
Voyez  aussi  Appendice  I:  Abrégé  des  assonances  et  des  rimes.  Appen- 

dice II  :  Abrégé  des  classes  de  mots  et  de  formes,  Marbourg  1882  [dans  : 
A  &  AI];  KoscliAvitz,  Ed.,  Kommentar  zu  den  âltesten  franzosischen 
Sprachdenkmalern.  I.  Eide,  Eulalia,  Jonas,  Hohes  Lied,  Stephan  [dans: 
Altfr.  Bibl.  X  (1886)].  Normand  et  Anglo-normand:  Der  Computus  des 
Philipp  von  Thaun,  mit  einer  Einleitung  ûber  die  Sprache  des  Autors 
herausgegb.  von  E.  Mail,  Strassbourg  1873;  Koschwitz,  Ed.,  Uber- 
lieferung  und  Sprache  der  chanson  du  voyage  de  Charlemagne.  à  Jéru- 

salem et  Constantinople.  Heilbronn  1876;  Suchier,  H.,  Uber  die 
Matthâus  Paris  zugeschriebene  Vie  de  Seint  Auban,  Halle  1876; 
Meister,  J.  H.,  Die  Flexion  im  Oxforder  Psalter.  Halle  1877  (cf. 
Ed.  Koschwitz,  ZRPh  III  (1878),  P.  450—459);  Rambeau.  Ad.,  Die 
als  echt  nachweisbaren  Assonanzen  des  Oxf.  Textes  der  Ch.  de  Roland, 
Halle  1878;  Reimpredigt,  publié  p.  H.  Suchier,  Einleitung  [dans  Biblio- 
theca  normannica  I  (1879)];  Fi  dite,  E. ,  Die  Flexion  im  Cambridger 
Psalter,  Halle  1879;  Harseim,  F.,  Vokalismus  und  Konsonantismus 
im  Oxforder  Psalter  [dans:  RSt  IV  (1880),  P.  273— 327];  Uhlemann,  E., 
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Ûber  die  anglo-iiormaiinische  Vie  de  Seint  Auban  [dans:  RSt  IV  (1880), 

P.  543  sq.]:  Merwart,  K..  Die  A'erbaiflexion  in  den  Quatre  Livres  des Rois.  Fûnfter  Jahresbericbt  der  K.  K.  Eeaisehule  in  der  Leopoldstadt 
in  Wien  1880:  Vising,  J.,  Etude  sur  le  dialecte  anglo-normand  du 

XII^  siècle.  Dissertât.  d'Upsaal  1882:  Schumann,  W..  v okalismus  und 
Konsonantismus  des  Cambridger  Psalters  [dans:  FSt  IV  (1884)]:  Ortho- 

graphia Gallica.  àltester  Traktat  ûber  frauzosische  Aussprache  und  Ortho- 
graphie, publié  par  Stiirzinger,  J.,  [Altfrz.  Bibl.  VIII  (1884)]; 

H  animer,  "W.,  Die  Sprache  der  anglonorm.  Brandanlegende  [dans:  ZRPh 
IX  (1885),  P.  75—115];  Schlosser.  P..  Die  Lautverhàltnisse  der  Quatre 

Livres  des  Rois,  Dissertât,  de  Bonn  1886:Pohl,  Th.,L^ntersuchungderReime 
in  Maistre  Wace's  Roman  de  Eou  et  des  Ducs  de  Normandie  [dans:  RF  II 
il886),  P.  321—350.  543—631];  Huber,  K..  Ûber  die  Sprache  des  Roman 
du  Mont  Saint-Michel  von  Guillaume  de  Saint  Pair  [dans:  ASXS  LXXVl 
(1886).  P.  113—204,  315—334]:  Busch,  E.,  Laut-  und  Formenlehre  der 
anglo-normannischen  Sprache  des  XIV.  Jahrhund.,  Dissertât,  de  Gripswald 
1887:  Burgass,  E.,  Darstellung  des  Diaiekts  im  XIII.  sel.  m  den 
Départements  Seine  Inférieure  und  Eure  iHaute  Normandie)  auf  Grund 

von  L'rkunden,  unter  gleichzeitiger  Vergleichung  mit  dem  heutigen  Patois, Dissertât,  de  Halle  1889:  Eggert.  B,  Entwickelung  der  normannisehen 
Mundart  im  Département.. de  la  iSIanche  [dans:  ZRPh  XIII  (1889  ,  P.  359 

—  403];  Kiippers,  A.,  Uber  die  A'olkssprache  des  13.  Jahrhunderts  in Calvados  und  Orne,  mitHinzuziehungdes  heute  dort  gebrauchlichen  Patois, 
Dissertât,  de  Halle  1889.  Dialectes  de  Beaiivais:  Œuvres  poétiques  de 
Philippe  de  Rémi  Sire  de  Beaumanoir  p.  p.  H.  Suchier,  Paris  1884  [Soc. 
des  anc.  textes  fr.]:  Auberee,  Altfranzosisches  Fablel.  Avec  une  intro- 

duction et  des  remarques,  publié  par  G.  Ebeling,  Halle  1895:  Krause.  G., 
Zur  Mundart  des  Départements  Oise  [dans:  ZFSL  XVIII  (1896  ,  P. 58— 84]; 
Meraugis  von  Portlesguez.  Altfranz.  Abenteuerroman  von  Raoul  von 

Houdenc,  publié  par  M.  Fri ed-u-agner.  Halle  1897.  Picard  et  wallon: 
Li  dis  don  vrai  aniel,  publié  par  Ad.  Tobler,  1.  Edit.,  Leipzig  1871, 
2.  Edit.  1884:  Suchier.  H.,  Die  Mundart  des  Leodegarliedes  [dans TZRPh 
II  (1878.  P.  255 — 302]:  Aucassin  und  Xicolete,  publié  par  H.  Suchier, 
1.  Edit..  Paderborn  1878,  4.  Edit.  1899:  Xeuraann.  F..  Zur  Laut-  und 
Flexionslehre  des  Altfranzusisehen.  Hauptsâchlich  ans  pikardischen 

L'rkunden  von  Vermandois,  Heilbronn  1878:  Cloetta,  W..  Poème  mo- 
rale [dans:  RF  III  (1887 1.  P.  1—268,  vovez  aussi  Rom.  XVI,  P.  118—128  et 

ib.  XVII,  P.  306—315];  Wilmotte.  U..  Etudes  de  dialectolode  wallonne 
[dans:  Rom.  XVII  (lb88),  P.  542-590,  ib.  XVIII  (1889),  P.  209-282]:  Zwei 
altfi'anzosische  Dichtungen.  La  chastelaine  de  Saint  Gille.  Du  chevalier 
au  barisel.  Réédité  avec  introductions,  remarques,  glossaire  par  0.  S  chultz- 
Gora.  Halle  1899.  Lorrain.  Bourguignon,  Champenois:  Lo.thringischer 
Psalter  des  XIV.  Jahrh.  (Bibl.  Mazarine  Xo.  798).  altfrz.  Ûbersetzung 
des  XIV.  Jahrh.,  mit  einer  grammatischen  Einleitung.  enthaltend  die 
Grundziige  der  Grammatik  des  altlothring.  Diaiekts.  und  einem  Glossar 
publié  pour  la  première  fois  par.. F.  Apfelstedt  [Altfrz.  Bibl.  IV 
1I88I)]:  Lvoner  Yzopet:  Altfranz.  Ubersetzung  des  XIII.  Jahrhund.  in 
der  Mundart  der  Franche  Comté,  publié  par  W.  Foerster  [Altfranz. 
Bibl.  V  (1882)]:  Corssen,  Fr..  Lautlehre  der  altfrz.  Ubersetzung  der 
Predigten  Gregors  iiber  Ezechiel.  Dissertât,  de  Bonn  1883;  Cliges  von 
Christian  von  Troyes  publié  par  W.  Foerster.  Einleitung.  Halle 

1884:  Goerlich,  *E.,  Der  burgundische  Dialekt  im  13.  und  14.  Jahrh. [dans:  FSt  VII  (1889);:  Busch  erb  rue  k,  K.,  Die  altfranzMsischen 
Prediirten  des  heiligen  Bernhard  von  Clairvaux  [dans:  RF  IX  (1896\ 
P.  662-743].  Dialectes  de  Fouest:  Auler,  Fr.  M.,  Der  Dialekt 
der  Provinzen  Orléanais  und  Perche  im  13.  Jahrh.,  Dissertât  de 

Stra.sbourg,  Bonn  1888.  —  Tendering,  F.,  Laut-  und  Formenlehre 
des     poitevinischen    Katharinenlebens     [dans:     ASNS     LXVII    (1882\ 
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P.  269—318];  Goerlicli,  E.,  Die  sud wnstlicheii  Dialekte  der 

Langue  d'oïl:  Poitou,  Aunis,  Saintonge  u.  Angoumois  [dans:  FSt  III(1«82)J. 

—  Goerlich,  E. .  Die  nord  wes  1 1  i  chen  Dialekte  der  Langue 

d'oïl:  Bretagne,  Anjou.  Maine,  Touraine  [dans:  FSt  V  (1886)1;  Cloetta, 

W.,  Le  mystère  de  l'époux  [dans:  llom.  XXII  (1893),  P.  177-229].  - 

Remarque.  Meyer,  P.,  Kom.  IV  (1875),  P.  29:3^  V  P.  504;  Ascoli, 

G  J  P.  Meyer  e  il  Franoo-Provenzale  [dans:  AGIt  II  (187b),  P.  385— 

3951  •  Paris,  G.,  Les  parlers  de  France  [dans:  Revue  des  patois  gallo- 

romans  II  (1888j,  P.  162-175];  de  Tourtoulon,  RLR  XXXIV  (1890), 

P  130—175-  Horning,  A.,  Ûber  Dialektgrenzen  im  Romanisclien  [dans: 

ZRPh  XVII  (1893),  P.  160c  jusqu'à  187;  cf.  Rom.  XXII  (1893 1,  P.  604  sq.].  - 

S  8  Paris,  G.,  La  vie  de  Saint  Alexis,  Paris  1872,  Introduction; 

Liicking,  G.,  Die  âltesten  franzosisclicn  Mundarten,  Berlin  1877  (voyez 

aussi  Pa?is,  G-,  Rom.  VII  (1878)  P.  111-140,  Neumann,  F  ZKPh  II 

(1878),  P.  152—160);  Suchier,  H.,  GG  I  (1888),  P.  572  et  Bibliotheca
 

Normannica  III  introduction;  Paris,  G.,  Observations  grammaticales 

[dans:  Extraits  de  la  Chanson  de  Roland,  5.  Edit.,  Pans  I^Q^Vt^.-^T  l  J* 

—  Aletzke,  E.,  Der  Dialekt  von  Ile-de-France  im  XIII.  und  Xl\  .  Jahr- 

hundert  [dans  :  ASNS  LXIV  (1880).  LXV  (1881)1;  Rohr,  R.,  Der  Vokalismus 
des  Franzischen  im  13.  Jahrhundert,  Dissertât,  de  Halle  1888  ;  S  c  h  u  l  z  e ,  A., 

Der  Konsonantismus  des  Franzischen  im  13.  Jahrhundert,  Dissertât,  de 
Halle  1890. 

I.  Partie.    Phonétique. 

Chap.  I.     Considérations   préliminaires. 

§  10.     Paul,   H.,   Prinzipien  der  Sprachgeschichte,  3.  Edit.,  Halle 

1898-  Delbrûck,  B.,  Einleitung  in  das  Sprachstudium,  3.  Edit.,  Leipzig 

1893;  von  der  Gabelentz,  G-,  Die  Sprachwissenschatt,  ihre  Aufgaben, 

Methoden  und  bisherigen  Ergebnisse,  Leipzig  1891;  Wal  lensko  Id,  A., 

Zur  Klarung  der  Lautgesetzfrage  [dans:  Abhandlungen,  Prot.i  obier  .  .  . 

dargebracht,  Halle  1895,  P.  288-305];   4)  Neumann,   F      Uber  emige 

Satzdoppelformen  in  der  franzos.  Sprache  [dans:  ZRPh  VIII  (1884),  P.  242 

-274,   363-412;   cf.   aussi  Paris,    G.,   Rom.  XIV  (1885),    P^;  l->7-lo8; 
Schwan,  E.,  ZRPh  XH  (1888),  P.  192-219;  Pans,  G.,  Rom.  XVII  (1888), 

P.  624:  Morf,  H.,  GGA  1889,  P.  19sq.];  Jeanjaquet,  J.,  Recherches 

sur  l'origine  de  la  conjonction  „que"  et  des  formes  romanes  équivalentes. 
Dissert,  de  Zurich  1894  (cf.  Paris,  G.,  Rom.  XXV,  P.  343,  Korting,  G-, 

ZFSL  XX 2,  P.  69  sq.):  Ry  db  e rg,  G.,  Zur  Geschichte  des  franzos  e  IL  2  . . . 

Die  vorlitterarische  Entwicklung  der  frz.  Monosyllaba    Upsaal  1898.  — 

Remarque.    Cf.  déjà  Diez,  F.,  Altromanische  Sprachdenkmale,  P.  12 

seudra.  —   §  U,  3  a)  Buchegger,  H.,  Ûber  die  Prafixe  in  den  roma- 

nischen  Sprachen,  Dissertât,  d'  Heidelborg  1890;  3b)Cohn,  G.,  Dic  Sutlix- 
wandlungen  im  Vulgiirlatein  und  im  vorlitterarischen  Franzosiscli  nach 

ihren  Spuren  im  Neufranzosischen,  Halle  1881;   cf.  aussi  Sch^van,  E., 

ZFSL  XIII,  P.  192  sq.;   pour  venin  v.  Thomas,  A.,   Rom.  XXV  (1895), 

P.  88:   4)  Fass,  C,   Beitrage  zur  franzôsischen  Volksetymologie  [dans: 

RF  lil   (1887)1.    Four  2)€ntecuste  cf.  Paris,  G.,   Rom.  X,  P.  58  Rem.  2, 

Foerster,   W.,    Cliges   P.   LVII;    pour  aguine  Grober,   G.,   Miscell. 

P.  39,   Ebeling,  G.,   Auberee,  P.   138  sq.;   pour  avertin  Tobler,  Ad., 

Miscell.  P.  74;  5)  Caix,  N.,  Voci  nate  délia  fusione  di  due  temi  [dans: 

ZRPh    I    (1877),    P.    421  —  428].      Pour    craindre    cf.    Ascoli,    G.    J., 

AGIt  XI    (1890),    P.   439—446;    pour   oHeil   und   glaive  Ascoli   ib.   X 

(1887),   P.  260  sq.;   pour  cliascun  Meyer,   P.,   Rom.  II  (1873),   P.  80  sq., 

et  Cornu,  J.,  ib.  IV  (1875),  P.  453  sq.;  pour  gravida  M  ey  er(-Liibke), 

W.,  ZRPh  X,  P.  172.  —  §  12.  Canello,  U.  A.,  Lingua  c  dialetto  [dans: 

(iFR  I  (1878),   P.  2sq.];'Flaschel,   H.,   Die   gelehrten  Worter  m  der 
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Chanson  de  Roland.  Dissertât,  de  Gœttingue  1882;  Keesebitter,  0.,  Die 
ehristliclien  AVorter  in  der  Entwickelung  desFranzôsischen  [dans:  ASNS  77 
(1887),  P.  320 — 352]:  Berger,  H.,  Die  Lehnworter  in  der  franzôs.  Sprache 
iiltester  Zeit,  Leipzig  1899.  —  §  13.  2)  Pour  cli  cf.  Schuchardt, 
Rom.  m  (1874),  P.  282  sq^.;  4)  Tobler,  Ad.,  Yom  franzôs.  VersbauS,  P.  35; 
Feist,  A.,  x=^2(S  in  altfranzôsischen  Handschriften  [dans:  ZRPh  X  (1886), 
P.  284  sq.,  cf.  Rom.  XVI,  P.  1-55];  Lincke,  C,  Die  Accente  im  Oxforder 
nnd  im  Cambridger  Psalter,  sowie  in  anderen  altfranzôsischen  Hand- 

schriften, Dissertât.  dErlangen  1886  ;  S  t  e  n  g  e  1 ,  E.,  ZFSL  XII (1890),  P.263  sq. 

Cil.  II.     Les  principales  différences  entre  la  phonétique  du 
latin  vulgaire  et  celle  du  latin  littéraire. 

Schuchardt,  H.,  Der  Vokalismus  des  Vulgârlateins,  Leipzig  1866 
—  1869,  3  A^oL:  Grober,  G.,  Vulgàrlateinische  Substrate  romanischer 
Worter  [dans:  ALLG  I  (1884)—  VII  (1892)];  Bon.net,  M.,  Le  latin  de 
(Trégoire  de  Tours,  Paris  1890;  Foerster,  W.,  Die  Appendix  Probi 
[dans:  WSt  XIV  (1892),  P.  278-322];  Ullmann,  K.,  Die  Appendix  Probi 
[dans:  RF  VJI  (1893),  P.  145-262];  Foerster,  W.,  ib.  P.  227  sq.;  Kluge, 
F.,  Vulgàrlateinische  Auslaute  auf  Grund  der  âltesten  lat.  Lehnworte 
im  Romanischen  [dans:  ZRPh  XVII  (1893),  P.  559-561];  Haag,  0.,  Die 
Latinitât  Fredegars  [dans:  RF  X  (1899),  P.  835—932];  cf.  aussi  la 
bibliographie  du  §  2.  —  §  15.  Seelmann,  E. ,  Aussprache  des 
Lateins,  P.  15—64;  1)  Havet,  L.,  Rom.  VI  (1877),  P.  433—436;  Neu- 
mann,  F.,  ZRPh  XX  (1896),  P.  519sq.;  2)  Mirisch,  M.,  Geschichte  des 
Suffixes  -olus  in  den  romanischen  Sprachen  mit  besonderer  Berucksich- 
tigung  des  Vulgâr-  und  Mittellateins,  Dissertât.  Bonn  1882;  Neumann, 
F.,  LBlGRPh  1882,  P.  469  et  ZRPh  XIV  (1890),  P.  547  sq.;  Schwan,  E., 
ZFSL  XIII 2  (1891),  P.  201;  3)  Rydberg,  G,  Viginti,  triginta  ou  viginti 
triginta  [dans:  Mélanges  de  phil.  romane  dédiés  à  C.  Wahlund,  P.  337 — 
352;  cf.  Paris,  G.,  Rom.  XXVI,  P.  107  sq.].  —  §  16.  Foerster,  W., 
Bestimmung  der  lateinischen  Quantitât  aus  dem  Romanischen  [dans  :  Rhei- 
nisches  Muséum  f.  Phil.,  N.  F.  XXXIII  (1878),  P.  291—299,  639—640]: 
ten  Brink,  B. ,  Dauer  und  Klang,  Strasbourg  1878;  Boehmer,  E., 
Klang  nicht  Dauer  [dans:  RSt  III  (1878),  P.  351—366,  609-616,  ib.  IV 
(1880),  P.  3.36-348];  Suchier,  H.,  ZRPh  III  (1879),  P.  135-143; 
Grober,  G.,  ib.  P.  146 — 148;  Storm,  J.,  Beretning  om  forhandlingerne 
pâ  det  forste  nordiske  filologmode ,  éd.  Wimmer,  Kopenhague  1879, 
P.  1.57-191;  Schuchardt,  H.,  ZRPh  IV  (1880),  P.  140  sq  :  Seelmann, 
E.,  Aussprache,  P.  65  sq.  ;  Mey  er(-Lû  bke),  W.,  GG  1  (1888),  P.  360; 
Marx,  A.,  Hûlfsbûchlein  fur  die  Aussprache  der  lat.  Vokale  in  posi- 
tionslangen  Silben,  2.  Edit.,  Berlin  1889;  Grober,  G.,  Commentatioues 
WôlfFlinianae,  Lipsiae  1891.  P.  178—182;  cf.  aussi  §  35.  —  §  17. 
Cf.  Ascoli,  (i.  J.,  Sprachwissenschaftl.  Briefe,  Abrégé  par  B.  Gûter- 
bock,  Leipzig  1887,  P.  VI  sq.;  Grober,  G.,  ALLG  Vil  (1892),  P.  61  sq.; 
b)  Rem.  P  ari  s.  G..  Rom.  X  (1881),  P.  52  Rem.  6,  pour  no2)tias  ib.  P.  397  sq. 

—  §18.  Meyer-Lûbke,  W.,  ZFSL  XV2,  P.  86Rem'.  —  §  19.  Meyer (-L  iibke),  W.,  ZRPh  VIII  (1884),  P.  205  sq.,  GG  I,  P.  361.  —  §  20.  Seel- 
mann, E,  Die  Ausspr.  d.  Lat.  P.  93sq.;  Meyer(-Lubke),  W.,  ZVglS 

XXX  (1890),  P.  335—345;  Thurneysen,  R.,  ib.  P.  497—503;  pour 
prendre  cf.  Grober,  G.,  ALLG  IV  (1887),  P.  448sq.;  Suchier,  H., 
Commentatioues  WoelflPlinianae,  Lipsiae  1891,  P.  69  sq.  (cf.  Rom.  XXI, 
P.  141);  Poyen-Bellisle,  René  de,  The  laws  of  hiatus-/  in  gallic 
popular  latin,  Chicago,  11  P.  8^;  4)  Schuchardt,  H.,  Vokalismus  des 
Vulgârlateins  II,  P.  464sq.;  N  eue- Wagner,  Formenlehre  der  lat.  Spr. 
II  s,  P.  -371.  —  §  21  et  22.  Grober,  G.,  Verstummung  des  li,  m  und 
positionslange  Silbe  im  Lateinischen  [dans:  Commentatioues  Wôlfflinianae, 
Lipsiae  1891,  P.  169 — 182];  Paris,  G.,  La  prononciation  de  h  en  Latin 
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prariquo  aes  naines  émues  })our  ic»o,  r.  < — o<;  oenucuarur,  n., 
LlU(iKlMi  189:^»,  Colonnes  360—863:  Paris,  G.,  Comptes  rendus  de  l'Aca- 

démie des  Inscript,  et  lielles  Lettres  XXI  (1893),  P.  81—94;  (xuarnerio, 
P.  E.,    Snpulementi   ncu'iodici   air  AGIt  IV   (1897),   P.  21—50.    -    8  29 Supplément!   pcu'iodici   air  AGIt  IV   (1897),   P.  21—50.    -    §  29 
et  30  et  §  5. 

Chap.   III.     Les   sons   du   latin    vu  1;.^ aire   et   leurs   trans- 
formations  dans   le    vieux -fran  ̂ 'ai  s. 

I.    Vocalisme. 

A.    Voyelles   toniques. 

§32.  Darmesteter,  A.,  Rom.  V  (1876),  P.  140sq.;  Schuchardt, 
H.,  ZKPh  IV  (1880\  P.  141  sq  ;  Scliwan  und  Pringsheim,  Der  fran- 
zosi.sche  Accent  [dans:  ASN8  85  (1890),  P.  203  sq.].  —  §  31  Paris,  G., 
Rom.  X  (1881),  P.  36;  Haie,  W.  G.,  Syllabification  in  Roman  Speech 

Idans:  Harvard  Studies  in  Classical  Philology  Vil  a896),  P.  249—271]; 
Matzke,  J.  E.,  The  question  of  free  and  checked  vowels  in  Gallic 
popular  latin  [dans:  Publications  of  the  Modem  Language  Association  of 

America  XIII,  P.  1 — 41[.  —  §  35.  1)  Schuchardt,  H.,  Vokalismus  des 
Vulgarlateins  II 11867),  P.  328  sq.,  Havet,L.,  Rom.  VI  (1877),  P.  321  sq.; 
Schuchardt,  H.,  ZRPh  II  (1878),  P.  187  sq.,  IV  (1880),  P.  140-142; 
Suchier,  H.,  ib  II  (1878),  P.  292sq.;  Horning,  A.,  ZRPh  XI  (1887), 

P.  411  sq.;  Storm,  J.,  Forhandl.  paa  det  (3. — )  4.  nord,  filologmede, 

K^benhavn  1893,  P.  XXXIV-XLVII;  Gorra,  E.,  Dell'  epentesi  di 
iato  nelle  lingue  romanze  [dans:  StFR  VI  (1893),  P.  465-5991,  Rom.  XXIII 
(1894),  P.  594—601,  621—622;  Mackel,  E.,  Rom.  Vokaldehnung  in  be- 
tonter  freier  Silbe  [dans:  ZRPh  XX  (1896),  P.  514—519];  cf.  aussi 
ii  16  et  pour  les  transformations  d'  a  tonique  libre  t^  52  sq.;  2)  Cornu,  J., 
Rom.  VII  (1878),  P.  360:  Foerster,  W.,  ZRPh  III  (1879),  P.  481-517, 
625—627;  Schuchardt,  ib.  IV  (1880),  P.  113-123;  Cornu,  J.,  Rom.  X 
(1881),  P.  216  sq.;  Neumann,  F.,  ZRPh  VIII  (1884),  P.  259  sq.;  Schwan, 

E.,  ib.  XII  (1888),  P.  192  sq.;  3)  et  4)  Ulbrich,  Ûber  die  voka- 
lisierten  Konsonanten  des  Altfranzos.  [dans:  ZRPh.  II  (1878),  P.  521—^38, 

cf.  Rom.  "\  III,  P.  296];  Waldner,  Die  Quellen  des  parasitischen  /  im 
Altfranz.  [dans:  ASNS  78  (1887),  P.  421— 45f)];  5)  Engelmann,  Ûber 
die  Entstehung  der  Nasalvokale  im  Altfranzosischen,  Dissertât,  de 

Halle  1882;  Koschwitz,  E.,  ZFSL  XIV2  (1892),  P.  128  sq.;  Suchier, 
H.,  Altfrz.  (jlramm.,  I,  1,  P.  61  sq.;  Uschakoff,  J,  Zur  Frage  von  den 
nasalierten  Vokalen  im  Altfranzosischen,  Helsingfors  1897  (et.  Herzog, 

E.,  ZRPh  XXII,  P.  536—542);  Berghold,  K.,  Ûber  die  Entstehung 
der  Nasalvokale  im  Altfranzos  ,  Dissertât.,  Leipzig  1898;  Klahn,  W., 
Ûber  die  Entwickelung  des  lateinischen  primâren  und  secundâren  lun 
im  Franzosischen.  Dissertât.  Kiel  1898,  P.  53-66.  —  §  39.  2)  Ascoli, 
G.  J.,  AGIt  III  (1878),  P.  72  Rem.  2;  Cornu,  J.,  Rom.  VU  (1878), 

P.  356  sq.  —  §  41.  Brekke,  K.,  l'c  {=  ë,  ?)  latin  en  ancien  français  et 
en  mayorquin  [dans:  Rom.  XVII  (1888),  P.  89—95],  cf.  ̂   52  Rem.  1; 
R  e  marque,  pour  meisme  cf.  Paris,  G.,  Observations  (v.  §  8)  18.  —  §  42. 
Remarque  Meyer.  P.,  an  et  en  toniques  [dans:  Mémoires  de  la  Soc.  de 
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Linguist  de  Pari?  I  (1868),  P.  244  sq.];  Haase,  H.,  Das  Yerlialten  der 
pikardischeu  und  Avallonisehen  Denkmaler  des  Mittelalters  in  Bezug  auf 
a  und  e  vor  gedecktem  >?,  Dissertât.,  Halle  1880;  Horning,  A.,  Die  Schick- 
sale  von  en  +  Kons.  nnd  an  +  Kons.  im  Ostfranzosischen  [dans:  ZRPh 
XI  (1887),  P.  542—550,  cf.  Rom.  XVII,  623].  —  §  43.  Cf.  §  35,  2.  — 
§  45,  Remarque.  Pour  riuJe.  tiule  v.  Suc  hier,  fl.,  Altfranzôsische 
Grammatik  I,  1,  P.  55.  —  §4(5.  Havet,  L.,  La  prononciation  de  ie  en 
français  [dans:  Rom. VI(1877),P.323sq.]:Scliuchardt,  H.,  ZRPh  11(1878), 
P.  187  sq.;  cf.  aussi  §  52,  2).  —  §  48.  Cf.  §  41  et  52  Remarque  1; 
Remarque,  pour  nièce  et  2nece  cf.  Grober,  Gr.,  MiscelL,  P.  46  sq.  — 
§  49,  Rem.  V  §  42  Rem.  —  §  50.  Thom.'îen,  V.,  e  +  i  en  français  [dans: 
Rom.  V  (1876),  P.  64-75];  Schulzke,  P,  Betontes  ^ -f  /  und  a -^  i  in 
der  normannisclien  Mundart,  Dissertât.,  Halle  1879:  Horning,  A.,  ZRPh 

XIV  (1890),  P.  376  sq.  -  §  51.  Cf.  §  155.  —  §  52.  Schuchardt, 
H.,  ZRPh  IV  (1880),  P.  144;  KoschM'itz,  E.,  Kommentar  zu  den  âltesten 
fi'anzosischen  Sprachdenkmalern,  Heilbronn  1886,  P.  11  sq.  —  §  52.  Pour 
la  prononciation  de  1'  e  cf.  Bohmer,  E.,  RSt  I  (1875),  P.  599;  Koschwitz, 
E.,  Uberlieferung  und  Sprache  der  Chanson  du  voyage  de  Charlemagne, 
Heilbronn  1876,  P.  21;  Lûcking,  G.,  Die  âltesten  franz,  Mundarten, 
Berlin  1877,  P.  91;  Paris,  G.,  Rom.  VII  (1878),  P.  122  sq.;  Suchier,  H., 
ZRPh  ni  (1879),  P.  137  sq.;  id.  Altfranzos.  Gramm.  §  17  sq.;  Edstrôm, 
A  E.,  Studier  ofver  uppkomsten  och  utv  cklingcn  af  fornfranskans  e 
Ijud  i  betoned  stafvelse  I.  Akademisk  afhàndling,  Upsaal  1883  (cf. 
Vising,  J.,  LBlGRPh  1883,  Colonne  469  sq.);  Ib)  Vising,  J.,  ZRPh  VI 

(1882),  P.  372—385,  cf.  aussi_§  46;  Rem.  1.  Nathan,  N.,  Das  latei- 
nische  Suffix  -a7/.s  im  Franzosisehen,  Dissertât.,  Strafsburg  1886;  Rem.  2. 
Ascoli,  G.  J.,  Archivio  glott.  III  (1878^  P.  61  sq.,  ib.  VIII  (1882—1885), 

P.  99  sq.;  Philip  on,  E.,"  Romani  a  XVI  (1887)  P.  263—277;  Morf,  H., 
ib.  P.  278—285;  G  au  chat,  L.,  ib.  XXVII  (1898),  P.  270—286.  —  §  53. 
Ib)  V.  §  52  Ib).  —  §  56.  2)  Ascoli,  G.  J.,  AGIt  III  (1878),  P.  72. 
Rom.  VII  .1878 ,  P.  354,  368,  ib.  XI  (1882),  P.  604  Rem.  1;  Mussafia, 
Ad.,  Zs.  f.  d.  Realschulw.,  XIV,  P.  72;  Rem.,  pour  -avius  cf.  Zimmer- 
mann,  Geschichte  des  Suffixes  -ariiif^  in  den  romanischen  Sprachen, 

Dissertât.  d'Heidelberg  1895;  Korting,  G,  ZFSLXVII'  (1895),  P.  197 
—236;  Morf,  H.,  ASNS  94  (1895).  P.  345-350;  Staaff,  E.,  Le  suffixe 

-ariu-i  dans  les  langues  romanes,  Dissertât.  d'Upsaal  1896;  Marchot,  P., 

ZRPh  XXI  (1897),"P.  296—300.  —  §  5<S  sq.  Foerster,  W.,  Schicksale 
des  lat.  0  im  Franzosisehen  [dans:  RSt  III  (1879),  P.  174— 192];  Strauch, 
M.,  Lateinisches  6  in, der  normannischen  Mundart,  Dissertât,  de  Halle  1881  ; 
Ortenblad,  0.,  Etude  sur  le  développement  des  voyelles  labiales 
toniques  du  latin  dans  le  vieux  français  du  Xlle  siècle  I.  Dissert. 

d'Upsaal  1885.  —  §  58.  Matzke,  J.  E.,  Uber  die  Aussprache  des  alt- 
franzosischen  ue  von  lateinischem  Ô  [dans:  ZRPh  XX  (1896),  P.  1 — 14].  — 

§  (i2.  Cf.  §  50.  -  §  63.  Rem.  Pour" //n^  v.  Me  ver(- Lûbke),  W., ZRPh  XI  (1887),  P.  539;  Paris,  G.,  Rom  X\ll  (1888),  P.  622  sq.; 
Foerster,  W.,  ZRPh  XIII  (1889),  P.  543—545;  Suchier,  H.,  Altfrz. 
Gramm.  I,  1  (1893),  P.  57;  Matzke,  J.E.,  ZRPh  XX  (1896),  P.  13  et  Mod. 

Language  Notes  VII  (1892),  P.  65-69.  —  §  64  sq.  Boehmer,  E.,  RSt 
III  (1878\  P.  597—602;  Paris,  G.,  Rom.  X  (1881),  P.  36—62  (cf.  Neu- 
mann,  F.,  LBlGRPh  III  colonne  466  sq.);  Sclireiber,  A.,  Der  ge- 
schlossene  o-Laut  im  Altfranzosischen ,  Dissertât,  de  Strasbourg  1888. 

—  §  68.  Cf.  ̂   226  sq.  Au  lieu  d'  ostiu  lisez  ustiu  et  cf.  Grober,  G., 
ALLG  VI  (1889),  P.  149.  —  §  73.  Pour  ore  cf.  l'opinion  différente  de 
Grober  ALLG  III  (1886),  P.  139  sq. 

B.    Vo  3"  elle  s  post -tonique  s. 

Lindstrom,  E.,  Anmârkningar  till  de  obetonade  vokalernas  bort- 
fall  i   nâgra  nordfranska   ortnamn.  Dissert.,   Upsaal   1892  (cf.  Vising, 
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J.,  LBKiRPh  XIV  (1893),  P.  288  sq.);  Shepard,  W.  P.,  A  contribution 
to  tho  historv  of  tlio  nnaccontod  vowols  in  Old  Frcnch,  Dissertât,  de 

Heidelberfc  1>'97,  P.  :;—:)(;:  ̂ taaff,  K.,  KPh  XI  (ISUT),  P.  191J  sq.  —  §  76. 
M('V('r(-Liibki'i,  W.,  ZPPh  VIII  (1884),  P.  '20ô<n.:  Hornin-,  A.,  ib. 
XV7l^91),  P.  49:^-50.".:  Sch  lulia  rdt,  II,  Sitzun<:sber.  der  Kais.  Akad. 
d.  Wisscnsch.  in  Wicn,  Phil.-liistor.  Cl.  Hd.  188  (1898),  P.  29  sq. 
—  §7S.  Foerster,  W..  ZRPh  III  (1879-,  P.  48::isq.;  Meye  r(-Lubk  e), 

W..'  ib.  XII  (1888),  P.  526  sq.;  Mussafia,  Ad.,  Zs.  f  d.  Realschuhv.  XIV, P.  77:  Py<iberg,  (r. ,  Zur  Geschichte  des  franzo.^ischen  5,  Upsaal  I 
1896,  Il  1897,  II-  1898. 

C.    Voyelles   protoniques. 

§  7î).  Meyer-Liibke,  W.,  ZFSL  XV^  (l^<93).  P.  87  sq.  —  §  80. 
Darmesteter,  A.,  Phonétique  française:  La  protonique  non  initiale,  non 
en  position  [dans:  Ron  ania  V  (1876)  et  Reliques  scientifiques  ...  II, 
P.  95—199];  Mussafia,  Ad..  Zs.  f.  d.  o.^tcrr.  Gymn.  1894,  P.  51  Rem.  2; 
Sliepard,  W.  P.,  A  contribution  to  the  historv  of  the  unaccented  vowels 

in  Old  French,  Dissertât.  d'Heidelberg  1897,  P.o6sq.;  Staaff,  E.,  RPh  XI 
(1897),  P.  203  sq.;  Rem.:  Paris,  G..  Rom.  XVIII (1889)  P.  551.  (ora.soH  etc.); 
Koschwitz,  E.,  ZRPh  II  (1878).  P.  481  sq.;  Mey er-Lubke,  W., 
LBIGRPI»  XII  (1891),  P.  303  {/arrecin)-  Paris,  G.,  Rom.  XVIII  (1889), 
P.  521  (on  y  trouve  une  explication  différente  de  inaledeit,  heneâcit)-^ 
Thomas,  A.,  Rom.  XXI  (1892),  P.  7  sq.  —  §  81  sq.  Ellenbeck,  J., 
Die  Vortonv^okale  in  franzosisehen  Texten  bis  zum  Ende  des  12.  Jalir- 
hundorts,  Dissertât.,  Strasbourg  1884.  —  §  84,  Rem.  Gejer,  P.  A, 
Sur  quelques  cas  de  labialisation  en  français  [dans:  Rec.  de  mém.  phil. 
présentés  à  M.  Gaston  Paris  .  .  .  par  ses  élèves  suédois,  Stockholm  1889, 
P.  21  sq.|,  cf.  Rom  XIX  (1890),  P.  123  sq.;  pour  roqnon  v.  Plorning,  A., 
ZRPh  XXI  (1897),  P.  459.  —  §  87,  Rem.  Pari  si  G.,  Rom.  XIX  (1890), 
P.  124  sq.;  Neumann,  F.,  ZRPh  XIV  (1890),  P.  556  sq.:  Mussafia, 
Ad,  Rom.  XXIV  (1895),  P.  436:  pour  noel  v.  Todd,  H.  A.,  Modem 

language  notes  VI  (1891),  colonne  169  sq.  —  §  88,  Rem.  Pour  (jdine  v. 
Meyer-Lûbke,  W.,  ZFSL  XX 2  (1898),  P.  66.  —  §  89,  Rem.  Paris,  G., 
Rom.  XIX,  P.  123.  —  §  90,  Rem.  Cf.  Paris,  G.,  Rom.  XVIII  (1889), 
P.  587.  —  §  91  sq.  Cf.  Staaf,  E.,  RPh  XI  (1897),  P.  216  sq.  -  §  93,  Rem. 
Foerster,  W.,  ZRPh  XIII  (1889),  P.  535  sq.;  Paris,  G.,  Rom.  XIX 

~(1890),  P.  353.  —  §  96  V.  §  93,  Rem. 

II.    Consonnan  tisme. 

§  103,  2  b).  Karsten,  G.,  Zur  Geschichte  der  altfranzosischen 
Konsonantenverbindungen,  Dissertât.,  Fribourg  1884;  Gutheim,F.,  Uber 
Konsonanten- Assimilation  im  Franzosischen, Dissertât.  deBerne,Heidelberg 

1891;  Horning,  A.,  Du  z  dans  les  mots  mouillés  en  langue  d'oïl  [dans: 
RSt  IV  (1880).  P.  627  sq.;  cf.  Grober,  G.,  ZRPh  VI  (1882)  P.  486—491]; 
Faulde,  0.,  Ûber  Gemination  ini.Altfranzosischen  [dans:  ZRPh  IV  (1880), 
P.  542 — 570];  Eickershoff,  E.,  Uber  die  Verdoppelung  der  Konsonanten 
im  Altnormannischen  [dans:  ASNS  LXXV  (1886),  P.  113-146,  285—336]; 
Wo  l  ff  l  in,  E  ,  Die  Dissimilation  der  littera  canina  [dans:  ALLG  IV  (1887), 
P.  1 — 13];  Grammont,  M.,  La  dissimilation  consonantique  dans  les 
langues  indo-européennes  et  dans  les  langues  romanes,  Dijon  1897  (cf. 
Ci.  Paris,  Journal  des  Sav.  Février  1898).  3)  Kaufmann,  P.,  Die  Ge- 

schichte des  konsonantischen  Auslauts  im  Franzosischen,  Dissertât.,  Fri- 
bourg 1886.  Cf.  aussi  §  10,  4.  -  §  104.  Rem.  1.  Holthausen,  F., 

Franz,  foif^  und  fre^^nie  [dans:  ZRPh 'X  (1886)  P.  292  sq.]  —  §  105  et  106. 1)  Pour  tmrail  cf.  Me  ver.  P.,  Rom.  XVII  (1888),  P.  421  sq.;  2)  Neu- 
mann, F.,  ZRPh  VIir(1884),  P.  396sq.:  Nordfelt,A.,  Quelques  remar- 
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quos  sur  les  cousonues  labiales  finales,  Stockholm  1894  (cf.  Rom.  XXIY 
[1895],  P.  488);  Mejer-Lûbke,  W.,  ZFSL  XX -^  (1898),  P.  69  sq.  — 
§  107.  Xeumann,  Fr.,  Zs.  f.  rom.  Phil.  VIII  (1884),  P.  382  Rem.; 
Ascoli,  G.  J.,  Miscell.  P.  444:  Paris,  G.,  Rom.  XV^  (1886),  P.  462.  — 
§  109,  Rem.  Cf.  Mu  s  sa  fi  a,  Ad.,  Zs.  f.  d.  Realsclmlwesen  XIV, 
P.  257  sq.  Zs.  f.  d.  osterr.  Gymn.  1894,  P.  53,  Rem.  —  §  110,  Rem. 
Pour  sifJer  cf.  Havet,  L. ,  Mots  romans  tirés  de  dialectes  italiques 
[dans:  Bulletin  de  la  Société  de  linguistique  de  Paris  Nr  14  (1875)];  As- 

coli, Miscell.  P.  425  sq.,  AGIt  X  (18«6— 88),  P.  1  sq.  —  §  111.  Pour 
veis  V.  Paris,  G.,  Extr.  de  la  Cbans.  de  Roi.  18.  —  §  116.  Sucbier, 
H.,  Reimpredigt  (v.  §  7),  P.  XIX  sq.;  Roeth,  C,  Ûber  den  Ausfall 
des  intervokalen  d  im  Normannischen,  Dissertât.,  Halle  1882;  Kluge, 
Fr.,  et  Baist,  G.  Altfranzos.  dli  (^f)  in  altenglischen  und  altdeutschen 
Lebnworten  [dans:  ZRPh  XX  (1896),  P.  322  sq.].  Remarque.  Pour  f  y. 
Grober,  G.,  ZRPh  II  (1878),  P.  459;  Varnhageu,  H,  ZRPh  X  (1886), 
P.  296sq.:  Grober,  G.,  ib.  XIII  (1889),  P.  545sq.;  Paris,  G.,  Rom.  XVI 
(1687),  P.  155  sq.;  ib.  XVIII  (1889),  P.  328  sq  ;  Karsten,  G.,  Modem 
Language  Notes  II  (1887),  P.  169  —  177;  pour  hd  cf.  Karsten,  G., 
Konsonantenverbindungen  (v.  §  103,  2b),  P.  24  sq.  —  §  119,  Rem. 
Paris,  G.,  Rom.  XXVIII  fl899\  P.  145.  —  §  120,  Rem.  Pour  -ilme  v. 
Cohn  1.  c.  {v.  §   11),   P.  267  sq.  —  §  122,  2.     Cf.  Xeumann,  F.,  ZRPh 
XIV  (1890),  P.  559  sq.  —  §  124.  Suc  hier.  H.,  Reimpredigt  (v.  §  7), 
P.  XIX  sp,  —  §  128  sq.  Koeritz,  W.,  Das  s  vor  Konsonant  im  Fran- 
zôsischen.  Dissertât,  de  Strasbourg  1886,   v.  à  ce  sujet  Paris,  G.,  Rom. 
XV  (1886).  P.  614—623  -  §  130,  Rem.  Pour  Oise  cf.  Grober,  G., 

ALLG  IV(1886),  P.  270  sq.  -  §"133.  Joret,  Ch.,  Du  C  dans  les  langues romanes,  Paris  1874,  cf.  Darmesteter,  A.,  Rom.  III  (1874).  P.  379— 
398;  Varnhagen,  H.,  Das  altnormannische  C  [dans:  ZRPh  III  (1879), 
P.  161 — 177]:  Bull  le,  W.,  Das  C  im  Lambspringer  Alexius,  Oxford  er 
Roland  und  Londoner  Brandan,  Dissertât,  de  Gripswald  1881;  Lenz, 
R.,  Zur  Physiologie  und  Geschichte  der  Palatalen ,  Dissertât,  de  Bonn 
1887  [se  trouve  aussi  dans  :  ZVglS  N.  F.  IX  (1888),  P.  1—59].  —  §  134  sq. 
Siemt,  0.,  Uber  lateinisches  c  vor  e  und  i  im  Pikardischen,  Dissertât, 
Halle  1881:  Horning,  A.,  Zur  Geschichte  des  lateinischen  c  vor  e  und 
/  im  Romanischen,  Halle  1883:  Paris.  G.,  Rom.  XV  (1886),  P.  446;  cf.  aussi 
§  27,  3.  —  §  135.  Cf.  Horning,  Ad.,  LBlGRPh  XVIII  (1897),  Colonne 
230  sq.;  Rem.  2.  Stengel,  E.,  Zur  Zeitbestimmung  des  Schwundes  von 
e  und  i  im  Nordwestromanischen  [dans:  ZRPh  I  (1877),  P.  106  sq.]; 

Suchier,  H.,  GG  I,  P.  610;  Mu^safia,  Ad.,  Zs.  f.  d.  Realschulw.- 
XIV,  P.  260;  Neumann,  F.,  ZRPh  XIV  (1890),  P.  550  sq.  :  pour 
*vera'.u  v.  Grober,  G.,  ALLG  V  (1888),  P.  455.  —  §  137,  Rem.  Ascoli, 

G.  J.,  AGIt  IX  (1886),  P.  103  Rem.;  Ascoli,  G.  J.',  Sprachwissenschaft- liche  Briefe  (v.  §  17),  P.  198,  Rem.  2;  Bos,  A.,  Rom.  XIX  (1890),  P.  300; 
Meyer(-Lûbke),  _W.,  ZRPh  XV  (1891),  P.  275.  -  §  139.  Beetz,  K., 
C  und  Ch  vor  lateinischem  A  in  altfranzosischen  Texten,  Dissertât,  de 
Strasbourg  1887;  Groen,  J.,  C  vor  a  im  Franzôsischen,  Dissertât  de 

Strasbourg  1888;  Mever,  P.,  c  et  g  suivis  d'à  en  provençal.  Etude 
de  géographie  linguistique  [dans:  Rom.  XXIV  (1895),  P.  529—575].  Cf. 
aussi  A.  Thomas  et  H.  Teulié,  BuUet.  de  la  soc.  des  parlers  de  la 
Fr.  I  (1895-1897),  P.  221— 275.  —  §  140.  M  ey  er-(Lûbke),  W.,  ZRPh 
XI  (1887),  F.  538-541;  Paris,  G.,  Rom.  XVII  (1888),  P.  622  sq.;  pour 
(hire,  rover  v.  aussi  Foerster,  W.,  ZRPh  III  (1879),  P.  259  sq.  — 
§  143.  Neumann,  F.,  ZRPh  XIV  (1890),  P.  559  sq.  Remarque. 
Pour  grammaire  etc.  v.  Tobler,  Ad.,  Rom  II  (1873),  P.  241  sq. ; 
Paris,  G.,  ib.  VI  (1877),  P.  129  sq.;  Havet,  L.,  ib.  P.  254  sq.; 
Mussafia,  Ad.,  Zs.  f.  ôsterreichische  Gymn.  XXVIII  (1877),  P.  203; 
Nigra,  C,  Rom.  XXVI  (1897),  P.  562.  —  §  145.  2)  Neumann,  F., 
ZRPh    VIII   (1884)   P.    385  sq.;    Mey  er(- Lubke),    W.,    ib.    IX    (1885), 
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P.  143  sq.:  Mussafia,  Ad.,  Z-^.  f.  d.  Roalsclmhv.  XIV,  P.  265  sq.  — 

§  146.  Wa  llenskold,  A.,  Mt''langcs  de  pliil.  rom.  d«'diés  à  Cari 
\Vahliuid,  1^96,  P.  14.5—161:  Paris,  (I.,  Kom.  XXVI  (ls97),  P.  1:30; 
Meyor-Lûbko,  W.,  ZFSL  XX  -  (l'^l»b),  P.  67.  —  §  14S.  2)  A  nders.son, 
II.,  Zum  Sclnvund  der  nachtoiiigi'ii  Vokalc  ini  Fraiizosi.silien  [dans:  Sprak- 
vetenskapliga  sall.<kapets  i  Upsala  forhaiullingar  Sept.  1891  à  Maj  1<!<94, 

P.  32  scj^. |:  pour  jiiiie  v.  ̂   137  Rom.  —  §  151,  Rom.  Pour  enn'yr  otc. cf.  aussi  la  biblio''rapliio  du  §  143  Kern.  —  §  152.  Cf.  Meyer- 
Liibke,  W.,  ZFSL  XX 2  (189^),  P.  67.  —  §  153,  liem.  Pour  jii.'^que 
V.  T obier,  Ad.,  ASNS  94  (1895),  P.  462.  Pour  njudet  etc.  cf. 

Foerster,  W.,  ZFSL  XX2fl898),  P.  US  irq.  —  §  155.  Mev  er(-Liibke), 
W.,  ZRPh  IX  (1887)  P.  538-542.  Daprès  lopinion  de  Sclnvan  dan.s 
la  1.  et  la  2.  édition  de  sa  grammaire,  la  palatale,  dans  kir  intervoca- 
lique,  est  devenue  y—i,  et  la  spiranto  bilabiale  n-  a  donné  la  dento- 
labiale  r.  Cf.  aussi  Brand,  J.,  Studien  zur  Geschichte  von  inlauten- 
dem  qx  in  Xordfrankreicli,  im  bosondcren  zur  Lautgeschichte  von  nfrz. 
.<Hirrc  iind  (du,  Munster  1897.  —  §  158.  A  s  c  o  l  i ,  G.  J.,  AGIt  (  1873),  P.  82  sq. 
Thomsen,  V.,  Mém.  de  la  soc.  de  ling.  III,  P.  110  sq.;  Ulbrich,  0., 
ZRPh  II  (1878),  P.  522  sq.:  Schuchardt,  H.,  ib.  IV  (1880),  P.  146  sq.; 
Horning,  Ad.,  Ge^^se,  faire  [dans:  ZRPh  XIX  (1895),  P.  70—76]. 
Remarque.  Pour  cfirc,  meqre  cf.  Meyer-Lûbke,  W.,  Rom.  Gramm.  I, 
P.  198.  —  §  159  sq.    Mussafia,  Ad.,  Zs.  f.  d  Realschuhv.  XIV,  P.  262  sq. 
—  §  163.  Koscliwitz,  Ed.,  Kommentar  (v.  §  1),  P.  72  sq.  —  §  164- 
X  euman  n,  F.,  LBlGRPli  VI (1885),  Colonne  244.  R e m.  M  ey  er- Lii b  ke , 
W.,  Rom.  Gramm.  II.  P.  19  —  §  165—170.  Eurèn,  S.  F.,  Exemples 
de  Vr  adventice  dans  des  mots  français  [dans:  Recueil  de  mémoires  philo- 

logiques présenté  à  monsieur  Gaston  Paris  .  .  .  par  ses  élèves  suédois  .  .  ., 
Stockholm,  1889],  ..cf.  Paris,  G.,  Rom.  XIX,  P.  119sq.  —  §  l(i8,  Rem. 
Belirens,  D.,  Uber  reciproke  Metathese  im  Romanischen,  Gripswald 

1888,  P.  2sq.  -  §  173,  Rem.  Meyer-Lûbke,  W.,  ZFSL  XX 2  (1898), 
P.  68.  —  §  174.  Voelkel,  P.,  Sur  le  changement  de  17  en  ii.  Pro- 

gramme du  Collège  Royal  Français,  Berlin  1888;  Paris,  G.,  Rom.  XVII 
(1888),  P.  428  Rem.;  Haas,  J.,  Zur  Geschichte  des  1  vor  folgendem 
Konsonanten  im  Xordfranzôsischen,  Dissertât,  de  Fribourg  1889.  —  §  186, 
Rem.  Pour  espingJe  v.  Grober,  G.,  ALLG  V  (1888),  P.  477.  —  §  190, 
Rem.  Rydberg,  G.,  Zur  Geschichte  des  franzôsischen  a,  P.  209  sq.  — , 
§  192 sq.  Mussafia,  Ad.,  Rom.  XVIII  (1889),  P.  529—550:  Paris,  G.,  ib. 
550— .552.  —  §  192,  Rem.  Schuchardt,  H.,  Romanische  Etymologieen  I 
(Sitzungsber.  d.  Kais.  Ak.  d.  Wissensch.  in  Wien.  Phil.-hist.  Klasse. 
Ed.  1.38  (1898))  -  §  193.  Muret,  E.,  Rom.  XIX  (1890),  P.  592;  Hor- 

ning, Ad,  ZRPh  XVIII  (1894),  P.  232-242.  —  §  195,  Rem.  Pour 

ninz  V.  Thomas,  A.,  Rom.  XIV  (1885),  P.  572;  Gr'ober,  G.,  ZRPh  X 
fl886),  P.  174.  —  §  200.  Matzke,  J.  E.,  Dialektische  Eigentûmlich- 
keiten  in  der  Entwickelung  des  mouillierten  7  im  Altfranzosischen  [\:lans: 

Publications  of  tlie  Mod.  Language  Association  V,  2].  —  §  217.  Neu- 
mann,  F.,  Miscell.  P.  167  sq. 

Chap.   IV.     Les   sons   en   vieux-français   et   leurs   trans- 
formations  ultérieures. 

§  211.  Pour  pieu  V.  Suchier,  H.,  Altfrz.  Gramm.  I,  1,  P.  83.  — 
§  220  sq.  Marchot,  P.,  Sur  n  long  latin  [dans:  Solution  de  quelques  diffi- 

cultés cie  la  phonétique  française,  Dissertât.  Lausanne  1893].  —  §  223. 
Foerster,  W.,  Cliges  P.  LlXsq.:  Marchot,  P.,  Evolution  de  ai  [l.  c.]. 
—  §  225-22Î).  Rossmann,  Ph..  RF  1  (1883),  P.  145—178;  Paris,  G., 
Rom.  XI,  P.  604—609:  Araujo,  F.,  Rev.  de  phil.  franc,  et  prov.  V 
(1891),  P.  96  sq.  —  §  225.  Weigelt,  R.,  Franzosisches  oi  aus  ei  auf 
Grund  lateinischer  Urkun<len  des  z-wolften  Jahrhunderts,  Dissertât.  Halle 
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1887  [dans:  ZRPh  XI  (1887),  P.  85—106].  Remarque.  ZFSL  XII  (1890), 
P.  82.  —  §  "243.  Vis  in  g,  J.,  Uber  franzosisches  ie  fur  lat.  a  [dans: 
ZRPh  VI  (1882),  P.  372—885].  Rem.  2.  Hornino-,  Ad.,  Wandel  von 

-iét'  zu  -k  [dans:  ZRPh  XIV  (1890).  P.  883  sq.].  —  §^245.  Matzke,  J.  E., ZRPh.  XX  (1896),  P.  1—14.  —  §  249.  Paris,  G.,  Rom  X  (1881),  P.  53  sq., 
XI  (1882),  P.  605;  cf.  aussi  la  bibliographie  du  §  85,  5.  —  §  257. 
Fo  ers  ter,  W.,  Cliges  P.  LXI  sq.  :  Suehier,  H.,  Altfranz.  Gramm.  I 
(1893)  P.  7()  sq.  Marchot,  P.,  Nasalation  de  in  [dans:  Solution  de  quel- 

ques difficultés  de  la  phonétique  française,  Dissertât.,  Lausanne  1893]; 
Matzke.  J.  E.,  Publ  of  the  Mod.  Lang  Association  of  America  IX 
(1894),  P.  451— 462.  —  §264  sq.  Tobler,  Ad.,  Vom  franzosischen  Versbau 
alter  und  neuer  Zeit,  3  Edit.,  Leipzig  1894.  —  §  266,  Rem.  Cf.  Neu- 
mann,  F.,  LBlGRPh  III  (1882),  P.  467,  Rem.  —  §  267,  268,  271. 
Winderlich,  C. ,  Die  Tilgung  des  romanischen  Hiatus  durch  Kon- 
traktion  im  Franzosischen,  Dissertât,  de  Breslau  1885;  Hossner,  M.,  Zur 
Geschichte  der  unbetonten  Vokale  im  Alt-  und  Xeufranzôsischen,  Dissertât., 
Fribourg  1886.  —  §  270.  Staaff,  E.,  Quelques  remarques  sur  le  passage 
à'eu  atone  à  n  en  français  [dans:  Mélanges  de  phil.  rom.  dédiés  à  Cari 
Wahlund.  1896,  P.  243—254,  cf.  Paris,  G.,  Rom.  XXVI  (1897), 
P.  105  sq.].  —  §  271.  8)  Pour  traître  v.  Sheldon,  Etymological  notes 
[dans  :  Studies  and  notes  in  philology  and  literature.  Published  under 
the  direction  of  the  modem  language  departments  of  Harvard  Uni- 
versity,  Boston  1892],  et  Paris,  G.,  Rom.  XXII  (1893),  P.  617.  — 
§  277.  Lûcking,  G.,  Der  konsonantische  Auslaut  des  Franzosischen 
nach  Th.  Beza ,  Progr. ,  Berlin  1874;  Andersson,  H.,  Quelques 

remarques  sur  Lamuïssement  de  \'r  final  en  français  [dans:  Recueil  de 
mémoires  philologiques  présenté  à  monsieur  Gaston  Paris  .  .  .  par  ses 
élèves  suédois  .  .  .,  Stockholm  1889]:  Paris,  G.,  Rom.  XIX  (1890) 
P.  118  sq.;  Stork,  M.  A.,  Uber  franzosisches  r  im  Auslaut,  Dissertât.. 
Heidelberg  1891;  Andersson,  H.,  Altération  et  chute  de  Vr  en  français 
[dans:  Xyfilologiska  sâllskapets  i  Stockholm  publikation  1898,  P.  149— 
170];  J.Vising  et  H.  An  der  son  Rom.  XXVIII  (1899),  P.  579— 597.  - 
§  280.     V.  §  131  sq.  -  §  281  sq.  v.  §   174. 

II.  Partie.    Morphologie. 

N  eue -Wagner,  Formenlehre  der  lateinischen  Sprache.  8.,  édit. 
complètement  remaniée,  Berlin  1892  sq. 

Chap.   1.     Déclinaison. 

I.     Noms. 

Biicheler,  Franz,  Grundrifs  der  lateinischen  Deklination,  2.  édit , 
Leipzig  1879  (traduit  en  français  parHavet,  Paris  1875):  de  Jubain- 
ville.  A.,  Déclinaison  latine  en  Gaule  à  l'époque  mérovino-ienne,  Paris 

1872  (cf.  Schuchardt.  H..  ZV^IS  XXII,  P.  153  sq.):  Si'ttl,  K.,  Der Untergang  der  lateinischen  Deklination  [dans:  ALL(i  II  (1885),  P.  555-- 
580]:  Lindstrom,  A.,  L'analogie  dans  la  déclinaison  des  substantifs 
latins  en  Gaule,  Dissertation,  Upsaal,  I  1897,  II  1898  (cf.  Staaff.  E., 
LBlGRPh  XVIII,  Colonne  408-411,  et  H  erz  og,  E  ,  ZFSL  XX 2.  P.  241 
— 245):  Korting.  G.,  Formenlehre  der  franzôs.  Sprache.  II.  Der 
Formenbau  des  tranzos.  Xomens,  Paderborn  1898.  —  §  283.  Kosch- 
witz,  Ed.,  ZRPh  II  (1878),  P.  486  sq.;  M  ey  er(-Lûbke).  W.,  Die  Schick- 
sale  des  lateinischen  Xeutrums  im  Romanischen,  Halle  1883;  Appel,  E., 
De  génère  neutro  intereunte  in  lingua  latina,  Erlanffen  1883:  Suchier, 
H.,   ALLG  IV   (1886),  P.   161  —  167.  —  §  284.     Pour  tmpesta  etc.  cf. 
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Schwaii,  ZRPli  XI  (1888),  P.  552;  Bourciez,  Observ.  sur  les  noms 
de  la  3e  décl.  lat.  [Annales  d.  l.  fae.  d.  Lettres  de  Bordeaux  1884,  22].  — 
§  286.  Sundstedt,  G.,  Sur  le  cas  fondamental  de  la  déclinaison 
romane  [dans:  Mélanges  de  philologie  romane  dédiés  k  Cari  Wahlund  1896, 
P.  815—3341;  1)  Cl  air  in.  Du  génitif  latin  et  de  la  préposition  de,  Paris 
1881  (cf.  LBlGKPh  III  Nr.  4);  Koschwitz,  E.,  Der  Vokativ  in  den 
altesten  franzosischen  Sprachdenkmalern  [dans  :  RSt  111(1878),  P. 493— 500]; 

Beyer,  A.,  Die  P^'lexion  des  Vokativs  im  Altfranzôsischen  und  Pro- 
venzalischen  [dans:  ZKPh  Vil  (1883),  P.  23  sq.];  Bourciez,  De  prae- 
positione  ad  casuali  in  latinitate  aevi  merovingici ,  Thèse  présentée  à 
Paris  1886  —  §  287  sq.  von  Lebirîski,  C.,  Die  Deklination  der 
Substantiva  in  der  oïl-Sprache  I.  Bis  auf  Crestiens  de  Troies,  Dissertât, 
de  Breslau  1878;  Schneider,  B.,  Die  Flexion  des  Substantivs  in  den 
âltesten  metrischen  Denkmâlern  des  Franzôsischen  und  im  Charlemagne, 
Dissertât.,  Marburg  1883.  —  §  288.  2)  Tobler,  Ad.,  GGA  1872,  P.  879; 
Foerster,  W.,  Cligés  LXXV  Eem.;  Suchier,  H.,  Reimpredigt, 
P.  XXXIV;  Schwan,  Ed.,  Zur  Flexion  der  Feminina  der  lat.  III.  De- 

klination im  Altfranzôsischen  [dans:  ZRPh  XI  (1888),  P.  551  —  553]; 
Paris,  G.,  Rom.  XVII  (1888),  P.  623.  3)  Thomas,  A,  Rom.  XXII 
(1898),  P.  489— 503-  Paris,  G.,  ib.  XXIII  (1894),  P.  321-348.  —  §  294. 
Armbruster,  K.,  Geschlechtswandel  im  Franzôsischen,  Dissertât. 

d'Heidelberg  1888;  cf.  ZFSL  XI  (1889j,  P.  155  sq.;  Remarque.  Pour 
cit  V.  Thomas,  A.,  Romania  XXVI  (1897),  P.  418  sq.  —  §  '.^90.  Pour 
conz  {quei(x)  cf.  Horning,  Ad.,  ZRPh  XVIII  (1894),  P.  288.  —  §  295 
et  299.  Horning,  A.,  Zur  altfranzôsischen  und  altprovenzalischen 

Deklination  ..  [dans  :  ZRPh  VI  (1882),^  P.  439  -445].  -  §  301  sq.  E  i  c  h  e  l  - mann,  L.,  Uber  Flexion  und  attrib.  Stellung  des  Adjcktivs  in  den  âltesten 
franzôsischen  Sprachdenkmalern  bis  zum  Rolandsliede  einschliefslich, 
Dissertât,  de  Marbourg  1879;  Mussafia,  Ad.,  LBlGRPh  I  (1880), 
Colonne  375.  —  §  305.  b)  Suchier,  H.,  Juif  [dans:  ZRPh  VI  (1882j, 
P.  438  sq.].  —  §  306-  Nyrop,  Kr. ,  Adjektivernes  Kensb^jning  i  de 
Romanske  Sprog,  Copenhague  1886;  Paris,  G.,  Romania  XV  (1886), 
P.  487  sq. ;  Plathe,  P.,  Entwickelungsgeschichte  der  einformigen  Ad- 
jektive  im  Franzôsischen  (du  XI.  au  XVI.  siècle).  Dissertât.,  Gripswald 
1886;  Tobler,  Ad.,  Be-sonderheiten  in  der  Bildung  neufranzôsischer 
Adverbia  auf  -mtnt  [dans:  Vermischte  Beitr.  zur  franzôs.  Gramm.  I  (1886), 
P.  77—84].  —  §  807  sq.  Wôlfflin,  Ed.,  Lateinische  und  romanische 
Komparation,  Erlangen  1879;  ALLG  I  (1884),  P.  93-101.  —  §  308. 
Hammesfahr,  A.,  Zur  Komparation  im  Altfranzôsischen,  Dissertât,  de 
Strasbourg  1881  ;  Thomas,  A.,  Rom.  XXIt (1893),  P.  527sq.;  Remarque. 
Schuchardt,  H.,  ZRPh  XV  (1891),  P.  2-37-240.  —  §  314  sq.  Knôsel, 
K.,  Uber  altfranzôsischeZahhvôrter,  Dissertât.,  Gôttingen  1883;  cf.  Tobler, 
Ad.,  LBlGRPh  V  (1884),  Colonnes  190-192.  —  §  317.  Marchot,  P.,  La 
numération  ordinale  en  ancien  français  [dans:  ZRPh  XXI  (1897),  P.  102 
— 111];  Staaff,  E..  Le  suffixe  -ime^  -ième  en  français  [dans:  Nyfilologiska 
sàllskapets  i  Stockholm  publikation.     1898.     P.  103—132]. 

II.     Pronoms. 

Gefsner,  E. ,  Zur  Lehre  vom  franzôsischen  Pronomen,  Progr., 

Berlin  1(1873).  11(1874);  d'Ovidio,  F.,  Ricerche  sui  pronomi  personali 
e  possessivi  neolatini  [dans:  Arch.  glott.  ital.  IX  (1886),  P.  25—101].  — 
§  321  sq.  Behschnitt,  M.,  Das  franzôsische  Personalpronomen  bis  zum 

Anfang  des  XII.  Jahrhunderts,  Dissertât  d'Heidelberg  1887.  —  §  321. 
R  u  d  e  n  i  c  k ,  G.,  Lateinisches  ego  im  Altfranzôsischen,  Dissertât ,  Halle  1885. 
—  §  322.  Tobler,  Ad.,  ZRPh  III  (1879),  P.  159;  Thomas,  A.,  M  et 
lei  [dans:  Rom.  XII  (1883),  P.  332—334];  Meyer(-Lûbke),  W.,  ZRPh  X 
(1886),  P.  174;  Darmesteter,  A.,  Le  démonstratif  iîïe  et  le  relatif  qui 
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en  roman  [dans:  Mélanges  Renier,  Paris  1886,  P.  145 — 157];  Paris,  G., 
Le  pronom  neutre  de  la  8^  personne  en  français  [dans:  Eom.  XXIII  (1894), 
P.  161  sq.]:  Rydberg,  G.,  Zur  Gesehichte  des  franzosischen  .>,  P.  245sq.  — 
§  3'23.  2)  Mu  ss  a  fi  a.  Ad.,  Enclisi  o  proclisi  del  pronome  personale 
atono  quai  oggetto  [dans:  Eom.  XXYII  (1898),  P.  145  sq.].  —  §  325.  1) 
T obier,  Ad.,  Vom  franzos.  Versbau^,  P.  56  sq.  2)  Gengnagel,  K., 
Die  Kûrzung  der  Pronomina  hinter  vokaliscnem  Auslaut  im  Alt- 

franzosiscben.  Dissertât.,  Halle  1882;  Tobler,  Ad.,  \'om  franzos.  Vers- 
bau^,  P.  33  sq.  —  §  327  sq.  Geyer,  P.,  Beitrâge  zur  Kenntnis  des  galli- 
schen  Lateins  [dans:  ALLG  II  (1885),  P.  34-41];  Dittmer,  W..  Die 
Pronomina  possessiva  im  Altfranzôsischen,  Dissertât.,  Gripswald  1888.  — 
§  326.  Foerster,  W.,  Das  altfrz.  Pron.  poss.  abs.  fem.  [dans:  ZEPh  II 
(1878),  P.  91 — 95];  Koschwitz,  E.,  Kommentar  zu  den  àltesten  fran- 
zosischen  Sprachdenkmàlern  I  P.  7  {mien),  00  {tuon,  sho)i).  —  §  327. 
2)  Herzog,  E. ,  jDie^  vorv^^^'^i^c^^^ï^  Formen  mon,  ton,  son  beim 

Femininum  [dans:  ~  -        - Zur  Geschichte  de? 
Pronomina  demonstrativ 

pour  le  Neutr.  cd  v.  Paris,  G.,  Eom.  XXIII  (1894),  P.  173.  —  §  332. 
Paris,  G.,  Eom.  XXIII  (1894\  P.  174  sq.  —  §  3.33.  Eem.  Paris,  G., 
Eom.  VI  (1876),  P.  617—619;  Neumann,  F.,  Zur  Laut-  und  Flexions- 
lehre  des  Altfrz.  P.  118  sq.  —  §  334  sq.  Geijer,  P.  A.,  Historisk  ofver- 
blick  af  latinets  qui  och  quaïi'^  fortsatta  som  relativ  pronomina  i  de 
romanska  spraken,  Upsaal  1897.  Cf  Eom.  XXVII  (1898),  P.  175.  — 
Rydberg,  G.,  Zur  Geschichte  des  franzôsischen  9,  P.  327  sq.  —  §  336. 
2)  Ascoli,  frm.  cMne,  cltaque  [dans:  AGIt  XI  (1890),  P.  425];  pour 
chascun  cf.  S  11,  5. 

Chap.   II.     Conjugaison. 

Freund,  H.,  Uber  die  Verbalflexion  der  àltesten  franzôsischen 
Sprachdenkmaler  bis  zum  Eolandslied  einschliefslich,  Dissertât.,  Marbourg 
1878;  Chabaneau,  C,  Histoire  et  théorie  de  la  conjugaison  française. 
Nouvelle  édition,  revue  et  augmentée,  Paris  1879  (cf.  Foerster,  W., 
ZFSL  I  (1879)  P.  80  sq.):  Thurneysen.  E.,  Das  Verbum  être  und  die 
franzosische  Konjugation,  Jenenser  Habilitationsschrift  1882  (cf. 
Thomas,  A.,  Eom.  XII,  P.  365  sq.);  Korting,  G.,  Formenlehre  der 
franzôsischen  Sprache  I.  Der  Formenbau  des  franzôsischen  Verbums, 
Paderborn  1893.  —  §  337.  Foth,  K.,  Die  Verschiebung  der  lateinischen 
Tempora  in  den  romanischen  Sprachen  [dans:  E8t  11(1877),  P.  243—336]; 
Thielmann,  Ph. ,  Habere  mit  dem  Part.  Perf.  Pass.  [dans:  ALLG  II 

(188.5),  P.  372—423,  509-.549]:  Thielmann,  Ph.,  Habere  mit  dem  In- 
finitiv  und  die  Entstehung  des  romanischen  Futurums  [ib.  II  1 188.5), 
P.  48-89,  157—202];  Englaender,  D.,  Der  Imperativ  im  Altfranzôsi- 

schen, Dissertât.  deBreslau  1889;  Korting,  G.,  Das  lateinische  Passivum 
und  der  passive  Ausdruck  im  Franzôsischen  [dans:  ZFSL  XVIII  (1896), 
P.  115-130].  —  §  338.  Ib)  Mussafia,  A.,  Ûber  die  Prâsensbildung 
im  Eomanischen,  Wien  1883  [v.  aussi  Sitzungsber.  der  phil.-hist.  Kl.  der 
Kais.  Akad.  d.  Wissensch.  CIV];  Schuchardt,  H.,  LBlGEPh  1884, 
colonne  61  sq. ;  Risop,  A.,  Studien  zur  Geschichte  der  franzôsischen  Kon- 

jugation auf  -ir.  Halle  1891;  1  o  Wolterstorff,  H,  Das  Perfekt  der 
zTreiten  schwachen  Konjugation  im  Altfranzôsischen,  Dissertât ,  Halle  1882, 

cf.Mussafia,A.,LBlGRPhIII(1882),  colonne  230  sq.  — §339 sq.  Meyer, 
P  ,  Les  troisièmes  personnes  du  pluriel  en  provençal  [dans:  Rom.  IX 
(1880),  P.  192sq.]:  Lorentz,  A.,  Die  erste  Person  Pluralis  des  Verbums 
im  Altfranzôsischen,  Dissertât..  Strasbourg  1886;  B  eh  r  en  s,  A.,  DieEndung 
der  zweiten  Pluralis  des  altfranzôsischen  Verbums,  Dissertât.,  Gripswald, 
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1890.  —  §  339.  Lindquist,  Gr.,  Quelques  observations  sur  le  développe- 
ment des  désinences  du  présent  de  rindicatif  de  la  première  conjugaison 

latine  dans  les  langues  romanes,  Dissertât.,  Upsaal  1898  (cf.  Staaff,  E., 
ZF8L  XXI,  P.  33  sq.);  M  ever-Lii  bke,  W.,  La  première  personne  du 
pluriel  en  français  [dans:  Kom.  XXI  (1892),  T.  337— 351];  Paris,  G.,  ib. 
P.  351  —  860;  Thurneysen,  K.,  et  Baist,  G.,  Somes,  soms,  so)>i  [dans: 
ZRPh  XVIIl  (1894),  P.  276];  Settegast,  Die  Bildung  der  1.  PI  Prs. 
Ind,  im  Galloromanischen,  vorzuglich  im  Franzosisclien  [dans:  ZRPh  XIX 
(1895),  P.  266  sq.;  cf.  llom.  XXIV  P.  608].  Pour  la  2.  Pers.  Plur. 
cf.  Baist,  G.,  rolestif;  [dans:  RF  X  (1899),  P.  295  scj.].  —  §  341.  On 
trouve  une  autre  explication  de  la  terminaison  de  l'imparfait  -ea  dans 
Grober,  ALLG  I  (1884),  P.  223;  pour  oe  v.  Paris,  G.,  Rom.  XXI 
(1892),  P.  283,  Rem.;  Ebeling,  G.,  Auberee  P.  133  sq.  —  §  342. 
Caix,  N.,  Sul  perfetto  debole  romanzo  [dans:  GFR  I  (1878),  P.  229sq.]; 

d'Ovidio,  F.,  Ancora  del  perfetto  debole  [ib.  II,  P.  63—65];  Meyer, 
P.,  Rom.  IX  (1880),  P.  160  sq.;  Meyer(-Lûb  ke),  W. ,  Beitrâge  zur 
romanischen  Laut-  und  Formenlehre  II:  zum  schwachen  Perfektum 

[dans:  ZRPh  IX  (1885),  P.  223-267];  ZFSL  X2  (1888),  P.  279;  Solm- 
sen,  F.,  Studien  zur  lat.  Lautgeschichte,  Strasbourg  1894,  P.  175  sq.; 
Schuchardt,  H.,  Rom.  =  vulgârl.  -ai  (1.  P.  S.  Perf.)  [dans:  ZRPh  XXI 
(1897),  P.  228sq.J.  —  §  343,  2  (v.  §  .338  1,  c).  Remarque  v.  Foerster, 
W. ,  Erec  und  Enide,  Rem.  sur  le  vers  1449.  Sôderhjelm,  W., 
liber  Accentverschiebung  .in  der  dritten  Pluralis  im  Altfranzosischen. 
Helsingfors,  1895  [dans:  Ofversigt  af  Finska  Vet.  Soc.  Forhandlingar, 
XXXVII  fascicule].  Cf.  Rom.  XXIV  (1895),  P.  492;  Ris op.  A.,  Kritischer 
Jahresbericht  ûber  die  Fortschritte  cl.  rom.  Phil.  IV,  I  216  sq.  —  §  344. 
2)  Brohan,  J.,  Die  Futurbildung  im  Altfranzosischen,  Dissertât.,  Grips- 
Avald  1889;  Ulrich,  J.,  Die  formelle  Entwickelung  des  Participium 
Praeteriti  in  den  romanischen  Sprachen,  Dissertât,  de  Zurich  1879.  — 
§  345.  Baist,  G.,  RF  X  (1899),  P.  896  sq.  —  §  348.  1)  Behrens,  D., 
Unorganische  Lautvertretung  innerhalb  der  formalen  Entwickelung  des 
franzosischen  Verbalstammes[dans:  FSt III (1882), 6' fascicule];  Mussafi  a, 
A.,  Francese  vais,  valt,  raient;  sais,  sait;  chielt,  cîtalt[dsins :  Rom. XXIV(1895), 
P.  433—436];  2)  et  3)  Risop,  A.,  Die  analogische  Wirksamkeit  in  der 
Entwickelung  der  frz.  Konjugation  [dans:  ZRPh  VII  (1883),  P.  45—65;  cf. 
ZFSL  V  (1883),  P.  65— 80];  Kirste,  Fr.,  Historisclie  Untersuchung  uber 
den  Konjunktiv  Praesentis  im  Altfranzosischen  (excepté  la  conjugaison 
lat.  en  A.  Gripswald  1890;  Kirsch,  W.,  Zur  Geschichte  des  kon- 
sonantischen  Stammauslauts  im  Prâsens  und  den  davon  abgeleiteten 

Zeiten  im  Altfranzosischen,  Dissertât.  d'Heidelberg,  Darmstadt  1897; 
4)  Paris,  G.,   Rom.  VIII  (1879),   P.  299;   Meyer,  P.,   Rom.  IX  (1880), 
P.  193  sq.;  Thomas,  A.,  Rom.  XII  (1883),  P.  365;  Mey er(-Lûbke),  W., 

IX  (188.5),  P.  145sq.;   "'  ~      "         ̂     /  .^ ques  du  verbe  français   [dans:  Études  romanes  dédiées  à  Gaston  Paris, 
ZRPh  IX  (188-5),  P.  145  sq.;   Mi\ret,    E.,   Sur  quelques  formes  analogi- 

Paris  1891,  P.  465sq.];  Paris,  G.,  Rom.  XXII  (1898),  P.  155  sq.,  571.  -- 
§  349  2)  Mussafia,  Ad.,  Fecerunt  in  francese  [dans:  Rom.  XXVII  (1898), 
P.290sq.].  8)  Suchier,  H.,  Die  Mundart  des  Leodegarliedes  [dans:  ZRPh 

II  (1878),  P.  255-302].  —  §  350  cf.  .846.  —  §  352.  Pour  l'  e  non  orga- 
nique de  la  1.  pers.  sing.  cf.  Uschakoff,  J.,  Zur  Erklârung  eini^er 

franzôsischer  Verbalformen  [dans:  Mémoires  de  la  Société  néophilo- 
logique  à  Helsingfors  I  (189.8),  P.  181  sq.;  cf.  Romania  XXII  (1898), 
P.  567  sq.];  Lindquist,  Gr.,  Quelques  observ.  (v.  §  .3.89).  —  Pour  la 
chute  du  ̂   à  la  8.  Pers.  Sing.  cf.  Ad.  T obier,  Vom  franzosischen 

Versbau^,  P.  63  sq.  —  §  353."  Willenberg,  G.,  Historische  Unter- suchung  uber  den  Konjunktiv  Praesentis  der  ersten  schwachen  Kon- 
ugation  im  Franzosischen  [dans:  RSt  III  (1878),  P.  878—452];  Uscha- 
:off,  J.,  1.  c.  (v.  §  352).  —  §  363.  Horning,  Ad.,  L'.s  à  la  première 
personne  du  singulier  en  français   [dans:  RSt  V  (1880)  P.  701—715],  cf. 

Sch  wan -Bohrens  ,  Grammairo  françai.çe.  17 

i 
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Rom.  X  (1881),  P.  307.  —  ̂   371.  Mussafia,  Ad.,  Zu  den  Part.  Perf. 
aiif  -ect  imd  -est  [ZRPh  IIÏ  (1879),  P.  267-270];  Foerster,  W.,  Die 
altfranzosischen  Participia  Perfecti  aiif  -eit  (-oit)  [ZRPh  111(1879),  P.  305  sq.]  ; 
—  §  386.  Czisclike.  L.,  Die  Perfektbildung  der  starken  Verba  der 
s/-Klasse  im  Frauzosischeii  (XI. — XVI.  siècle),  Dissertât.,  Gripswald 
1888:  Thomas,  A.,  Auc.  frç.  feis  =  fesis  etc.  [dans:  Rom.  XXVIII  (1899), 
P.  113  sq.]  —  §  390.  A  côté  de  hene{d)ir,  on  rencontre  une  forme  plus 

récente  bene'istre ,  qui  est  due  à  l'influence  de  la  sibilisation  de  /.•  dans 
dikere,  d'où  le  futur  heueïstrai.  —  391.  Au  contraire  on  rencontre  en 
vieux- français,  dHiez  condilieit  etc..  avec  passage  du  radical  dili-  dans 
ces  formes,  où  le  développement  organique  devrait  amener  dilis-.  — 
§  393.  Rvdberg,  G.,  Le  développement  de  facere  dans  les  langues 
romanes,  ï^aris  1893;  Paris,  G.,  Rom.  XXII  (1893),  P.  569—574.  — 
404  sq.  Trommlitz,  Die  franzôsischen  i</-Perfecta  aufser  jjo?  (potui) 
bis  zum  13.  Jahrhundert  einschliefslich,  Programm,  Stralsund  1895  (cf. 
Risop,  A.,  Kritischer  Jahresber.  IV,  I  212  sq.);  cf.  §  349,  3  —  §  416. 
T obier,  Ad.,  ZVglS  XXIII  (1877),  P.  421  sq.  —  §  417.  Pour  le 
futur  cf.  Neumann,  F..  ZRPh  XIV  (J890),  P.  581.  —  §  426.  Pour 
ponlons  etc.  cf.  Risop,  A.,  Studien  (v,  §  338  1,  b),  P.  124  Rem. 



Index 
des  mots  vieux  Irançais*). 

a  10*a,  10*b,  ll^,  52i 
Ri,  1241. 

aage  s.  ear/e. 
ahatre  888 'c. 
abe  1S\  108,  2892. 
abeille  106  '  R. 
abile  106  '  R. 

a6/t  12=^. abitacle  159  R. 
abitation  198  Ri. 
aè^Yer  80  R. 
abolir  872. 

abominable  52  ̂   R. 
ahregier  191a,  338  ̂   a. a?>n  109  R. 

a6r/er  109  R.^ 
absolution  198  R 1. 

accoler  888  '  a. 
accorder  11 ^  a. 
accoîfJer  1222  c,  1222  R, 

3483  a;  111b,  848=^ a. accusation  193  Ri. 

ache(apiu)  782br,  192, 
265. 

acheter  1032  b,  111a. 
achier  (ajnariu)  192. 
acier  198. 
acointier  94. 

acomf  782aç. 
acquisition  193  Ri. 
acuser  1472. 

ar/  s.  a. 
a^e^îs     (addentes)     49, 

in^a. 
adeser  117 'a. 
admirer  s.  ammirer. 
admonicion  120  R,  193 

Ri. 
adurer  11^  a. 
adversaire  201  R,   297. 

ae  (e^a^e)  116  1,  294. 
affiction  158  R,  195. 
affliger  851. 
a///<Ve  38,  158  M). 
affubler  110. 

a/rg  80  a  ̂. 
^/"ngi/e  12  ̂   140  R. 
-arye  (-af/cw)  522,  1432^ 
agenou illier  52 ̂ b,  159^. 
a^r?)-  872. agnel  160  ̂   160  R,  178, 

■  248. 

agu  s.  a/<jfï«. 
aguille  s.  aiguille, 
aguisier  s.  aiquisier. 
-ai  {-acu)  56 1,  145  2. 
a/(7<>r80  2a«,90,1222c; 

153  R,   3481b. 
ff(çrre52Ri,  158 R,  228, 

"8063. 

aigti  145  '  R. 

aiguë  [aqua)  155  R. 
aiquille     11*,     145  ̂   R, 

159  R. 

aiguisier  11*. aiï{aliu)5i,  204,  800 R. 
aillours  200  ̂  

-a/n  (-am*)  58  '  a. 
ains  195  R,  308  b  R. 
aiî/.se  (anxia)  56  \  197. 
ainzois  308  b  R. 
air  {aère,  cl.  aerem)  56  ̂  
a«re  (cina)  56  ̂   201. 
ciis  (aice)    56  ̂     782  a  )^, 

1812,  1581a. 

Ais  2862. 
^m^e  129 ^  158 'a. aisne  160  R. 

a/s.se/  158  ̂   a. 
aisselle  41  R,  90. 
a/Y?'e    {atrium)    118  R, 

202  R. 
ameZ  191  R,  800,  800  R. 
-al  521  Ri. 

Aleman-t  52. 
aZeît    (germ.    «loc?)    52, 

116  R. 

allait  ier  122»,  158 1  a. 
aZ/er       3383,        3(jii. 

3372  d,      8483  b    R, 

348*  b,  348  *c. 

*)  Les  mots  sont  écrits  approximativement  d'après  l'orthographe  de  la 
2e  moitié  du  XIII*^  siècle.  Les  formes  des  noms  sont  données  à  l'obi,  sing., 
celles  des  adjectifs  à  l'obi,  sing.  masculin,  celles  des  verbes  à  l'infinitif.  Les 
chiffres  désignent  les  paragraphes  et  leurs  subdivisions  ;  R  signifie  remarque. 
Les  nombres  écrits  eu  caractères  gras  désignent  les  paragraphes  dans  les- 

quels toutes  les  formes  d'un  verbe  sont  rassemblées. 
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alhnuer  11  ̂  a,  182;  71, 
255. 

aloe  (alauda)  5^ 
alouette  267  2. 
aluec  145 -. 
alun  (aluwe)  71,  180 2. 
amahle  303b. 

amhes  112,  314  2  R. 
amhler  114a,  184. 
Amhroise  196  R. 

rt»?f  {anima)  35 ^  R,  532, 
76  R,  183,  183  R, 
2521,  264. 

amer  (amare)  35 1,  53  ̂  a, 
782 a «,  78 •^  78  R 2, 
80\  871,  1162,  121, 
1241,  1242,  124  R, 
132,  166,  1801,  1802, 
2112,2222.2561,265, 

266,  273, '274,  337, 3381,  3381a,  339% 
3401,  3441,  3443, 
344 ^  346,  348 la,  352, 
353,  417. 

ameriamaru)  166, 180 1, 
303  a,  303  c  R. 

amertume  120  R. 

-âmes  (-avimus)  53  R. 
ami  1452. 
amical  305. 

amie  38,  140 1. 
amistie  158  R. 
ammirer  120,  120  R. 
amour  64 1  R. 
amoiireus  302^. 
ample  55,  114a,  184, 

2521. 
amplois  308b  R. 
an  55,  1032b,  I8I2, 

249,  2791(1,  284,297. 
-«)îce  i-antia)  195. 
rtwce/?^  41  R.  187. 

ancestre  103  2b,  2892, 
299. 

fn^cVe»  802,  2862. 
ancre  161. 

anâain  160 1. 
a;?f7fH.s  114  b,  185,314  R. 
^>«f/r/eî«  511,  240,  246, 

247  R. 

ane  76  R,  1222  R. 
ange  s.  angele. 
anqele  122,  7g  p^,  1931^^ 

264. 
angle  161,  186  R. 

angoisse  35 ̂     68,    78 1, 
194,  228. 

angoissier  802b/9. 

2713. 

76  R, 

922, 

.-l»/o«  571,  77,  1062b, 

141,  235,  279 -le. 
annel  89,  181 1. antain  288 ^ 

ante(amita)bS-,10S^h, 
1222b,  185,  2521. 

antif  155,  155  R,  305. 
antienne  111b,  188  R. 
^)i#o/»<?  203  R. 

anvel  206  2. aomhrer  96. 

a<)j<.?f  871,  1451, 
apaisier  198  R. 
apeZer  173,  274. 
aporter  352. 

apostoile  1482  R. 
ajjosfre  122,  123, 

128  R,  175  R,  264. 

applaudir  372. 
opres  223. 
aproucliier  60  R, 

192,  243,  279^0. 
apuier  52  ib,  152. ^rrt?y/e  191  R. 

araigne  166,  203 ». arain  276  R. 

araisnier  129 1,    193  R. 
o?7>r^  114a,  168,  2892, 

298. 
arc  78  2  a  y,  147,  168. 
arcon  199  a,  199  R. 

ardoir  122 1,  168  (ar.<?e), 
303  c,    3063,    3382  b, 
346,  386  ̂   388. 

areeur  (aratore)  80 1. 
areine  40  lo,  166. 
arere  (aratru)  118,  166. 

argent  88,  153 1,  279 *a. arme  54,  168,  188,  293. 

armeure  80 1,  267 1. 
«?-wo/.9e  802a«,    123b, 

196. 

arrachier  143i. 
arrengier  141. 

arroi  30  a  2. 
or*  78  2  a  y,  122  ». aiiimaire  143  R. 
arre  112. 

rtrroi'ré'  112  R,  202. 
-as  i-asti)  1223  .y. 
asaisnier  129i,  198Ri. 
asne  522,  782])^,    783, 

1032  b,     1291,     188, 
2141    297. 

aspre  i  14 a,"  128,  303  c. assaisier  193. 
assalir  121  R,  368. 
assener  160  R. 

assez  121  R,  132. 
assomption  114  R. 
assoudre  111a,    348  2  c. 
a'^tenir  111a. 
astuce  193  Ri. 

-«i  (-at-iO  124  R. 
ataindre  3382  b,  350, 

397. 
«ff»f7J-e  3392  R  4. 

«rt/rer  338 1  a. «?<&e  112. 

Auheri  52,  30a*. 
auhespine  78  R2. 
a?(6o?(r  112,  188. 
aucun  281  R,  336  a. 
Audain  \22\  174% 

1741  R,  2883. Aude  s.  Audain. 
auie  191b. 

aumaille  183  R,  283^, 

283-1. 

aumosne  122,  1291. 
«?<«('  30.  782b«,  783, 

1741,  188. 

auquant  336  a. 
auques  386, 
aurone  109  R. 
autant  336  a. 

anfe?  («?ffn'e)  170  R. 
«nfe?  (frt7e)  336  b. 
autonne  182  R. 
««#re  233.281  R,  303  c, 

336,  336  a. 
autretant  336  a. 
«?(frefe7  336  b. 
Autun  71. 
awre  112. 
avancier  195,  352  R. 

«m«i  IP,  1061a. avarice  193  R  2. 

«re76R,  1222R,  130  R. 
avec  s.  avuec. 

aver  (avaru)  52ia,  87^, 
1061a,  303a. 

aveHin  11  ̂   782  a  ̂  

87  R,  1601. avision   196  R. 
avison  196. 
rti-o/î?6'103,40ia,  258R. 
rti-o/rlO-ia,  10*  R,  13  R, 

391a,  521  Ri,  571^ 
572,  871,  87  2,  87  R, 
90,111b,  124  R,  191  R, 

2061a,  2061b,  2262, 
227,  2341,  2381,337, 
3382  c,  340  R,  3402, 

341,  342  3,  343,3443^ 
344*,     346,     3482  a, 
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348  2  c,  348*  c,î348*cl, 
3493  a,  350,  404,405, 
40(). 

avorter  106  ̂   15. 
avoue  (atlvocatu)    140  2. 
avril  87  S  109. 
avuec  58  \  58  IJ,  105  lî. 

149.  245,  332  K. 

avueqle      12-,      159  K, 
303 1). 

azur  W. 

bacheler     11=^1),      80', 
88,  266. 

hachouc  5  ̂  
hacin  137. 

baderne  5  '. 
Z^«i"  151b. 
haie  140  ̂  

ha ig nier  205  3. 
Z>rt<7//er   52  ̂ b,     802a«, 

159V 
Z>fl<7Z«y  300. 

hain  174'  R,  303'. 
haisier  52  ̂  b,  196. 
haissier  197. 

?>a>*  5-. 
Z>«HC  52. 
hanne  5V 

haptisterie  201  K,  306  ». 
Z)rt?-?>e  112. 
ftarrfe  5  2. 
ftam)?  87  ̂     104,  289  2, 

299. 

has  127b,  302*. 
Basilie,  Basire  200  R. 
Z>af«//7e   54,    80  R,    88, 

200^,2141,2832,293. 
bataillon  80  R. 
bateeur  80  R. 

batesme  78  2  b  a. 
hatre  117'. 
?)«i<c  52,  30. 
Bandas  158  R. 

bausme  129  '. 
^a?/f  (germ.  haldo)  52. 
iy«rrt/  56',  1452. 
Z/em/fe802a«,84,1222R, 

2812. 
Beauvoisis  39  *  b,  80  R, 

80'. 
èec  5\  1472. 
Z)e^roi  52. 
M  48,  1032,  173,  1741, 

212',  213,248,281  R, 
2812,  303a,  305. 

bellaisour  308 '<^. 

betieir  78  R  2,  3382  c  R, 
372   390. 

heneoh  80  i{,  267  ',  350, 371. 

bénigne    42  R,     164  R, 
306=^  l\. 

herqicr  114b,  1432. 
herle  46-',  168,  212'. Bertain  288  ̂  

Bertier  b". besoignier  203  3. 
fees^e"  194  R. bestial  194  R. 

&î>  (germ.  hed)  116  R. 

^<e«  47',  782a«,  I8O2, 
262',  312. 

hiere  30  a V 
hisse  194. 

6/rrnc  52,     1291,    1421, 

147,  305,  338 'b. 
Blanchien  288 ». 
blanchir  338' b. 
hlasmer  104,  188,  280  R. 
ble  116  R. 

Zy/m  52,  30  b^  235  R. 
boire  11 1,  39 'a,  45,84, 

84  R,     1063,    109  R, 
111b,    3382c,     341, 
346,  350,  404,  407- 

boiste  104  Ri. 

bon    59',    59'  R,    78', 
104,    249,    254,   263, 
302',  .3022,  303  a. 

honement  311. 
bonheur  271  R. 

boonl  5'. 

bouc  30 a  ■^. bouche  1032,  1422. houel  91. 

bouette  5'. 

bouge  5'. bouf/re  168  R. 

?>o?//77<r    173  R,   338  ̂ b, 
363-',  368. 

bouleau  5  '. 
7>o?nT  52,  147. 
bourdon  95. 

bourgeois  39 'b  R,  153. 
Bourgogne  147,  1532. bourse  66. 

bouvier  106  2  R. 
Z>?Y(ce  2833. 
Z>ra/e   5',    56',    1032a, 

1401,  165,  222  2. 

&)Yn*.s  (kelt.  braci-)  5'. 
ftra^îi  52. 6mj  54,  198,  198  R. 

brehiz  11 3  b,  44  R,  104 
Ri,  112  R,  168  R. 

brese  30  a  1. 
Bretaigne  55,  203 ». 

breuil  5'. brief  46',  104,  106  3, 
111b,  242',  305,  3063. 

broier  52,  30  a-*. 
hroigne  52. 
5n/  30a«. brun ^.Oa' 
brunete  117'. 5itc/  198. 

-buefi-bodo)  116  R. 

Z>?/c/'  35',     581,     106  3, 
244,  2892,   297,  300, 
300  R. 

buen  s.  bon. 
buie  62,  151a. 

fctfc/.sme  100,  1351. huison  193. 

buvande  113  b. 
buveeur  11 3  b,  80  R. 

ça  149. 
cage  139  R,  191a. 

caiUier  159 1. ca/.s.9e  111  R. 
caitif  s.  captif. 

Cambrai  139  R,  1452. 
capf/7  111  R,  158  R. 
car    10* a,    13i,   522  R, 

154. 

carouge  IS^h  y,  66, 191  a. 

carrefour  802b«. 
Cartage  160  R. 
cas  52'  Ri,  139  R. 
cause  12*,  139  R. 
caut  233  R. 

cave  52' Ri,  2142. 
ce  (ekJce  oc)  58  R,    149, 

330,  332. 
cèdre  46  R,  118  R. 
ceindre  44  R,  86,  141  R, 

147,  3382  b,  397. 
cenO*bR,  2112,2791e. 
célèbre  46  R,  109  R. 
ceZer  39  ib  R,  134. 
céleste    78  R2,     303b. 

3063  R. 

celestial  3063. 
cenr/re  402,  134^  igg. 
cenffle  42,  161. 
ce»i^   13',    134,    279  le, 

315,  319. 
centaine  319. 

ceoigne  145'. 
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ce2)    41,     782  a;5,    108, 
134. 

cerchier  41,   103  ̂   134, 

3483b,  3483b  E,  352. 
cercle  41,  161. 
cerf    48,     114b,     134, 

2791e,  300. 
cerise  50. 
cerne  41,  162. 
cercler  162. 

cervelie)  80  ̂ an,  112  R, 
283  3. 

cerviz  112,  1352. 
cervoise  5^,  196. 
cesser  84,  134. 
ces*  208  ̂   331. 

ceue  (cecîita)  145 1. 
c7mc<W  88,  195,  195  R, 

2791b. 
cliaclel  111b. 

chadeïer  122^0. 
cJmeine  40  ̂   a,  40  *  b  R, 

87  R. 
c7«m>re  87  R,   118. 

diftZewr  87  R,  288  2  R. 
clialine  87  R. 

c7K<?oir   52»  Ri,  87  R, 
3382  c,   348»,   348  2  a, 
404  R,  429. 

clialomje  67,  87  R,  204. 

clialongier  80  2  b  /5. 
clmluDiel  87  R. 

chambre  33  R,  532,  75^ 
1032b,    189,    139  R, 
186. 

clicimoil  87  R. 

champ  14,  55,   78  2  a 7, 
113,  139,  297. 

Champaigne  203  3. 
Champigni    56  2,    1452^ 

2086. 
champignon  802  b/?. 
chcmcelier  137. 
chancon  195,  294. 

chandelle  39 1  a  R,  89. 
chandelahre  109  R. 
chandoile    s.   chandelle. 

changier  191b,  339 1. 
chanoine    87  R,    1482, 

1482  i^. 
chanson  89,  195  R. 

c/icmt  132,  284,  297. 
chanteeur  80 1,  278. 
c/ianfer  55,  78  R  2,  78  », 

89,  139,  2221,2793  a, 
345,  352—360. 

chantre  299. 

c7iant;e76,  782b/9, 112R. 

t7mi)e  1032,  108. 
c/mi)f7  248,  300. 
chapitre   87  R ,    105  R, 

119  R,  175  R. 
char    (carru)   54,    167, 

283  4. charn  (carne)  54,  300. 
charbon   88,    112,    139, 

168. 

chargier  1432,  3483  a. 
c7mr'/oi  2672. charité  116  R. 

C7iar7e    52,    175,    289^ 
(Charlon). 

Charlemacjne  160  R. 
charme  n4b,  188  R. 
charmer  188  R. 

charnel  306 3. 
charoigne  2033. 
charrue  140  2. 
c7«ari)-e  164,  175  R. 
chascun  IP,  336  a. 
chasque  336  a. 
chasse     103  2b,     111a, 

1311. chastaigne  88,  2033. 
c7ias<e     78  R2,     303  b, 

3063  R. 
c7msfe7  88,  280  R,  283 1, 

284,  297. 

chat  54,  78  2a/?,  II71. 
châtaigne  1222  j^ chance  199  a. 

chaucier    52 1  b ,     199  a, 
2791c. 

chaudière  122 1,  122  iR. 
c7««/^/^78R2,  113,3063. 
chaufer  338 1  a. 
chaume  78  2  b  a,  174 1. 
chaun  {xKTct  ?«m)336a. 

c7i<XM^      {caldu)       57  3, 
783ay,  1223,  1741. chauve  s.  chauf. 

chauz  (calke)  78 1,  Ri. 
c7ifawce  195,  2712. 
chemin  51,  872. 
c7<e>?e7  87  2. 
c7?€0«r87R,2712,3382c, 

3442,371,  404  R,  408. 
cherchier  s.  cerchier. 

chetel  1222  R. 
c7<e^*/88R,  90R,  111  R. 
c7igi'a7  132,  782  a/?,  80R, 

87  2,      1061a,      139, 
139  R,  281  R,  300. 

chevalier  80  R. 

chevauchier  143 1,  143  R, 
338ia,3483a,3483bR. 

chevel   41,    872,     1051^ 
2112,  300. 

chever  139. 
chevestre  81  M05\  169. 
chevruel    872,     245  R, 

300  R. 

c7?/e/"  521b,  1052,    139, 
300. 

chien    132,    531b,    139, 
2622,  2793  a,  297. 

chier  (cacare)  56  2, 1401. 
chier  {caru)  353,  521b, 

139,  166,  2422,  243, 
2793  a,  303  a. 

chier  re     52ib,     1032  b, 
109,  139,  169,  243. 

choe  30  b  3. choisir  52,  .30 a  i»,    102, 

270,  3381b. c7îo7  73,    139  R,    174 1, 
217,  300. 

chose    124,     132^     73^ 
139  R,     2162,     217, 
2793  a,  284,  293. 

Choui  152. 

direstïen  80  2,  2672. 
ciel  46 1,  134,   172,  243, 

281 9,  300,  300  R. 
cierge     (kervia)     48  R, 

191  b. 

cieu  51%  1452,    247  R. 

cigne  160  R. 
cigogne  145  1  R  s.  auch 

ceoiqne. 
cil  41  R,  44  R. 
n'me  134,  180 1. 
cingle  186  R. 

dwri  37,  134,  250 1. 
cinquante  156. 
ciVé?     131,     353,    391b, 

39' bE,     134,     208  •% 

2791e. cirge     (cereum)     44  R, 
201  R,  209  R. 

cisne  160  R. 
cite  122  2  j>^    134^    284, 

288  2   294. 

dye    391b,   '1051,    134, 
208  ̂  

civoire  1061  R,    201  R. 
clamer  87 1,  124 1.  180 1. 

claie  51. clarté  294. 

c7e/'  1063,  1093,  300. 
cler   521a,     157,    301, 

303  a. 

clerc  148  2  R. 
C7ic7ii  192. 
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dochier  1141),  143-'. 
Cloëcis  0-,  30  b  3,  30  b  ̂  
cloison  196. 
clore  73,  118,  157,  346, 

3882  b,  886*. 
clos  78. 
cîosture  101. 

clou    571,     77,    1062b, 
2:34»,  235. 

cofre  188  1{. 
cogitation  193  Ki. 
COI  (qnÇtu]  154. 

co/^e  1922. 
corn  68,    782af,    203 1, 

276. 

cointe  160  2. 
coi nte vient  94. 
-coicve  346. 

coZ  60,  144,  173,   281  «, 
300,  338  '  a. 

colombe  95  K. 
colonue  91  R,  182  R. 
combler  96,  179,  190. 

comencier  80  2a/5,    195, 
352  R. 

compainrj    203',    2032, 
279 'd. 

comj)erer  93. 

compot  12*. 
co>»in^  93,303  a,  303  c R, 

306  ̂  
comutwment  311. 
coudre  {conciliu m) 

200  R. 
conduire  140  R. 

confanon  s.  gonfanon. 
confession  197  R. 
confusion  196  R. 
congie  93,  185,  205. 
conoistre  133,  gg,  69  R, 

136,     163  c,     2061a, 
228,    266  R,    3382  c, 
348  *b,  350,404,  409. 

coï«sf/;41,  782a6, 159R, 
185,  2001,  300. 

conseillier     {conscliare} 

2002. 
consentir  346,  348  2  cR. 
consirer  118. 

constanimoit  306 3. 
consumer  351. 

conte  (comitatu)  802aa, 
93,  122  2  R,  294. 

coHfe     {comité)     33   R, 

351  R,      591,      592, 
782  b,?,      76,       78^ 
1222b,  122 2  R,  2532, 
263,  2892,  299. 

60, 

168, 

143  R, 

3483  a, 

conte  (computu)  12*, 
114b,  1222b,  185,  264. 

cO)deh(niçe  11 'M). conter  93,  114b,  185. 
contraire  78  A  2,  201  R. 
contrat  158  R. 

contre  61,  2532. 
coxfree  116  R,  123  a. 

cory  300  R. 
cor  60,  782aJ,  144, 

188,  1891,  2161,  2831, 
283  «,  284,  297,300. 

corbeille  92 1,  112. 
corder  266  R. 

co;/  s.  cor  p. 

corneille  92 1. 
corrouder  195. 
cors   {corpus)    13 ̂  

78^  113,  114b, 

193',  2801,  290. 
corvois  112  R. 
coste  60,  217,  280  R. 
costume  120  R. 
couart  139  R. 

couchier    143 1, 
3392    R2, 
348  M)  R. 

Co««  199  a. 

couil  2001. 
couillon  2001. 
co«/(?«n-  641,  91,  294. 
couluevre  58',  91,    109. 
co/<i^  60,  113,  2816, 

300. 

coiqye  [cOlpa]  112. 
coupe  (copjpa)  66,    108. 
cOîYi9?e  641  R,  110  R. 

courage  1482. courber  112  R. 
couronne  91,  254,    284, 

293. 
coMrre     782  b, 5,      167, 

348=^bR,  404,  412. 
courroie  151  a. 
cours  144,  290. 
coiirt  (corte)  66,  218. 

courtois    391a,    302*, 

306  3. 
130  R. 

cou.'ii}i 130  R. 

co?<.9/n(<:?<?/cî«?/m)137R. 

couster  11*,  66. 
co?/fe?  1221. coutre  298. 

couver  106  'a. 

1032  b,     130, 

(consobrinum) 

1051, Î3443, 

couvercle  782b«,   105 

161. couvert    (collibertu) 
112  R. 

couvertoir  1222  ]^ 
couvir  338  •  b. couvrir    87  R, 

3381b,     3391, 
346,  363-371. 

craie  s.  croie. 
craindre  s.  crembre. 

crainte  13  3. créateur  116  R,   271  R. 

créer  3392  R 4. 
crembre  11  -^j  47 1,  115  R. 

186  R,  3483  b  R,  389: 
creoir     35 1  R,     39 1  a, 

109  R,     118,     1242, 
2061a,     2202,     278, 
3382  c,  404,407,  410- 

cresp  41,  113,  128. 
creste  41,  165. 

crestiien\2^,  12M94R. 
cî-crer  46 1,  84,  105 1. 

crier  2712. crierie  268. 

crin  'SI,  157. 
croie  (creta)  157,  225  R. 
croire  s.  creoire. 
croisier  198  R. 

croistre  44,  45,  78  2  a  y, 

136, 146, 163  b,  2061  a. 404,  411. 

croiz  68,  1352,  igg  r. 
crouler  119. 
cr  ouste  128. 

crweZ     11 3b,     391a  R, 
303  c. 

cwci7/ir     78  R 2,      282, 
8381b,    :344S     346, 
3632,  368,  371. 

cuer  351  R,   58 1,    144, 
2831,  297. 

cui  72,  230',  3'^ 
cuidier    68  R, 

1222  R. 
cuillier  11*,  159  R. 
cuir  62,  201. 
czarcll',  11*,  62,  135 % 

144,    1581b,    195  R, 

2303,  386  2. cuisine  11 K  94  R,  .1351. 
cuisse  62,  144,  158 1  a. 
cuisson  195  R. 
cuivre  62,  78 2 a 6,  109, 

202. 

cul  1741. 

)34. 

1222 

c, 
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cure  (cura)  144,  220 1. 
cure  (curatu)  98. 

cuve  70,  1091. 

âaiu  1801  p,  134  2, 
da))i  (dnmi)iu)  93  E. 
damage  182,  297,  303. 

S.  dommage, 
dame  (dammi)  182  R. 
dame    (domiuu)   78  R2, 
182  R. 

dame    {domina)    98  R, 
182. 

Dammartin  97  R. 
damiur  s.  damier, 

damoisel  93  R,  135 1. 
rZa^ioZ-seZ/^SOSba,  93  R, 

266. 
f/a»   s.   dame  {dominu). 
dancel  93  R. 

dangier  93  R. 
f/rt^r^^éT  182  R. 
darder  s.  douter, 

darne  5'. 
daumaire  143  R. 

f7e6/7e  306 -^ 
décembre  135 1  R. 
f7fcero/)-  135^  R,  192  R, 

3442  R,  348'. 
fZecref  391a  R. 
dédicace  80  R,  293. 

défendre    78  ̂      388  '  c, 
346,  3482  c. 

de  for  s  s.  dehors, 
degré  297. 
f7e/iors  107,  107  R. 
deiqne  251. 

f7e?f/>ner  42,  85,    160 2, 
i603,  3401. 

deintie  12*,  86. 
rfe7/r?-e  303b. 
f/é'7n^^e66R,191a,  191 R 

(dehivie). 

demeine ,     demeigne    s. 
domcine. 

demi  81  R. 
demonrer  58  R. 
denier  84. 

De^^/s  196,  196  R  (De- 

f7e7nY'e  266  R. 

f7e»f  49,  1223. 
deperdre  377. 

fZe^^o.sf  1223. 
des  {de  les)  281  R,  333. 

descendre  136  R,  338 1  c. 
desdeign  276  R. 

desdeignier  11  ̂  a,  1292. 
desjeuner  1292. 
desjwe  1581a,    3382  b, 

3492,  386*. 
despii  50. 
despouiUier  60  R,   922. 
dessoure  126 1  R. 
f7e.ssoMe  126 1  R. 
f/e.<îfre  11',  158  R,  303  c. 
destrier  1582,  297. 
destruire  338  2b,    3492, 

3862,  391, 
fZf'fî-e  s.  detteur. 

deflé'35iR,  .392,  1082  b, 
111b,  1222b,  1222  R, 
211. 

detteur    1222  R    (rZefre). 
deuqie  802a«,  1032b, 

1432,  281*. 
deus  69,  236',  237, 

3142. devant  11*. (7erm  81  R. 

devoir  45,  78  s,  84,  84  R, 
1032,  1061  R,  1061b, 
111b,  124  R,  191  R, 

2061b,  220  2,  230*, 
275, 3382  c,  341.  3423, 
3423  R,     3443^    :346^ 
3481a,  3482  a,  348  *d, 
3493  a,  350,  404,413. 

dévot  641  R,  ng  r^ 
2163,  217. 

dévotion  193  Ri,  279 ib. 
devourer  58. 

diie)  11*,  284,  297. 
diable  12  2,  123,  .52 1  Ri, 

150  R.  2711,  297. 
diacre  150,  160  R. 

Dieu  13  R,  51',  240, 
246. 

difficile  1351  R,  3063. 
diqne  122,  42  R,  160  R, 

250*. dir,nite  12*. 
diligemment  306  3. dime  s.  disme. 

dimenclie  11*,  143i. 
f7ù-e  38,  39ibR,  44  R, 

783.  78  R  2,  81  R,  83, 
109  R,  130,  130  R, 

131  R,  135  R,  1581b, 
2082,  275,  338  2  b, 
3391  R,  3392  R,  341, 
3421,  3492^  350,390. 

dis  111,50,  115,  135  R, 

208*. 
discrétion  193  R 1. 

disme  111,    50,    153  R, 
1581b,  317,  317  R. 

disnier  281  R. 
ditier  83. 

Bivain  2883. 
divendres  2862. 
f7oc^7f  1351  R,  3063. 
dogme  158  R. 
dognon  204. 
fZo^'m  53 'b,  1401. 
dois  {descu)4A,  146,  290. 
doit  idgctu)  68,   195  R. 

doit      {deyitu)     782at:, 
1223;    ̂ o?(f)  1222  R. 

283  3,  383*. doiz  (doctiu)  195  R. 
domeine  11  *,  203  R. 

domesche  1482. don  65. 

dommage  89  R. 
f7o»c  156,  313. 

fZowerll5,65,  96,  116R. 
3443,  348*b,  3483  bR, 

3612. 

douter  93,  1222  R,  igg, 
93  R  (dauter). 

dormir  60,   80  R,    92', 
1242,  132,  168,  1891, 
3381b,    3391,    3443, 

346,  3482  b. doiioir      68,      80  2a«, 
1222  ji^  189 1,  201. 

dos  2161.  217. 
dot  116  R. 
Douai  56. 
double    641  R,    78  2b«, 

110,  110  R,  175,  318. 
r?OMer  95. 

douil  2001. f7oM«7/f  123  b. 
fZoi(?eni  303  a,   303  cR, 

306  3. 

doulereus  64i ,  80  R. 
douleur  80  R,  91. 
douloir  115,245,  245  R, 

281 1^  338  2c,  348  2  a, 
4045,  414. 

dour  51. f7oîifer35iR,  642,95, 111b, 
1222  R,  218,  3483  a. 

douve  140  R. 

douz  (doll-e)  137,  174'. 
douze  642,  137  R.  218. 

dragon  145 1  R. c7rajj  54,  108,  115, 
f7rmVr81  R,  158  2,  195, 
r7ro/t  44,  81  R,  84  R. 

^?7t  30  a  ̂,  115. 
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duc  122,  135 3  K. 
(lue il  60  K,  200'. 
âuire  (dokere)  62. 

(luire  {(hd-en')  72,  100, 
124-',  180,  1811  K, 
1812,  185  ̂   185=^  K, 
1452,  15811)^  3382  b, 
3483b,    349  a,    350, 
3862,  387,  391. 

-dun  i-di(nu)  71. 
dur  nb,l66,  170,303a. 
durement  306  ̂   R. 
durer  98,  166,  3443. 

eage  7821)/?,  84,    1482, 
2712,  297. 

eaue    155,    155  lî,   223, 
248. 

Ebreu  109  K,  240,  241. 
~ece  193  K  2. 

eeur  {-atore)  267'. 
efiape)  1052,  m^. 
e(/a?  155  E. 
Egipte  111  K,  152  R. 

église  12  2,  igg. 
e^7'e  (ffcre)  s.  aigre, 
-eie  {-eham)  106'  R. 
-me  (-6'<m)  193  R2. 
eissil  4f  R,  44  R. 
eissir  s.  /ss/r. 
-m  i-atilSm)  261 K 
-el  521a. 
el  (en  h)  186  R,  336. 
Elhuef  116  R. 

€Ze  («?«)52ia,  781,  172. 
eloquemmeiit  306 3. 
cmWer  85,  1032  b,  114  b, 

184. 
emmener  183. 

empaistrier  80  2  a  yS,  202. 
empeecJtier  80  R. 
empereeur    80  R,     118, 

2671,  2892,  299. 
empire  201  R. 

emplir  388  '  b. 
emploier  52  '  b,  268. 
emporter  184. 
e»î  10  4  a,  401a  R,    190. 
€w  (e)î<:?e)  s.  erti. 
enceinte  163  a. 
encore  78  R  2. 
enemi  80  R. 

enfance  195. 

e»î/"an^    55,    78  3,     112, 
184,  184  R,  2892,299. 

e»?/"H-  48,    112.    184  R, 
188.  1891,  800. 

enferte  189 1. 

ew//É'r52'a,  78b«,  114a. 
enqeignier     50,     208  2, 

'250  «. 

oKfcndrer  
186. 

enqing  
50,  153  R,  203 1, 

"250  «. 

enjusquc  
158  R. 

enroer  
1402. 

€nsei(ine    
203  3,     '^76  R, 

2832. enffeignier  160  2,  160  3. 
en>^er>ible  78  3,  176,  185, 

186. 

g^îf  1223  t{, 
entamer  182. 
entencion  195  R. 
entercier  195. 
enterin  158  R. 

e?îaV50,  782a(y,  158ia, 
11*  {entier), 

ento^cliier  158  2. 
eîiirer    42,    85,     123  a, 

389',  352,  353. 
envidie  151  R. 

€711*16  151  a,  151  R. 
envoier  338 1  a. 
m^  783,  123  a. 
epistre  122,  123,    41  ̂ ^ 

(ei^/.sfe/e),  105  R,  2083. 
erZ>e  48,  112. 

erc('41, 782  b/9, 114b,  137. 
eremite    80  R,      116  R, 

284,  2893.  297. 
erite  \\1\  1222  R,  294. 
errer  118,  297. 
ers  290. 

ertee  1402. 
es  {ipse)  331  R. 
es  {en  les)  186  R,  333. 
esaucier  195. 
eschac  800. 

esc/mmwe  78  2  b  a,  1032  b, 
182. 

eschargaite  52,  30b*. 
eschanson  52. 

esc/ie  1421. 
eschevin  52. 
eschiec  52. 
ese/nWe     52  ib,      142', 

172. 

cscliiere  52. eschine  134  R. 
eschiter  134  R. 
Escoce  195. 

e.sco?e   122,    123,    53  R, 
216  3,  217. 

escorce  195. 
escoidourgier  109  R. 

mo?nTe  118,  3382  b. 
escuuter  2HV. 

escremir  52,  168  R. 
escrevisse  30  (P.  80). 

esmre36,  782  a)',  109  R, 

111a,     1221,     1312, 
3882  b,    346,     3492, 

31)2. escrouelle  107  R. 
esc?6  70. 
esc2ieil  110  R. 

esforcier  1292,  195. 

esgrumer  1292. eskiper  134  R. 

esmaier  140'. e.smer  80  2  a  «,  123  b,  188. 
esmeraude  158  R. 
B'^nel  5  . 

esi^ace  1*93  R 1,^  298. 
espardre  164,  8382b. 

espar gnier  52. espaule  119  R. 
espaventer  802  b /?. 
esj^ece     48  R,     198  R 

{espice). 

especicd  3063. esi)eelO*b,  116',  116R, 
298. 

espérance  279  1. 

esperon  52. espervier  5  2,  80  b  3. e.sjije.s    111.    41,     4111, 
1452,  211. 

e.sj^/(e)  1452,  1431. espice  s.  espèce, 

espier  52. e.spi'e  297. 

espie^i  52,  30a  11. e.s^jme  37,  128,  250 1. 
espjin(ile  186  R. 
esp?ot^    78  2aC,      114  a, 

158 1  b. 

e.s/>?o^■t/er  1222b,  1222  R, 
3483  a. 

espoissier  11',  197. 

e.s;2)0ii  52,  80  a  3. 
esponde  122 1. esponge  153  R. 

espoiis  641  R. 
e^pouse  10  *b. 
espouser  116  R. 
esJ;r^#  122,  123,  28O  R. 
essai  151b,   158  R. 

essam  158  R,  I8O2. essaucier  158  R. 

essemple  49. 

essuer ,     essuier    1402, 
140  R,  158  R,  3483  b. 
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estahle  52^  Ki. 

estai  52. 
estât  521  Kl. 
estenâre  158  2. 
ester  55,  8882c,  841, 

846,  348  ̂ b,  415. 
esteuhle  89»a  E,  64 1, 

110. 

Estienne  47  2,  111b, 
188  K. 

estoile  39 1  a,  178  R. 
estoiir  52,  189  ̂  
estordre  1582. 
estovoir  51 2,  51 2  R, 

280  ̂   416. 
estrange  203  R,  308  b. 

estre  10^ a,  46 ^  46  R, 
55  R,  72, 78  R  2, 1032  b, 
124  R,  130,  132,  1582, 
169, 2301,  837 ',8372a, 
837  2  b,  387  2  (1,337  2  e, 
838",  889'  R,  839  2, 
3892  Rg,  3402,  340  R, 
.341  R,  342=5  R,  3441^ 
348^b,  344*d,  417. 

estrecier  195. 
estreindre  168c,  850. 
estreine  40 'b  R. 
estrieu  30  a 'i, 
estriUe  159'. 
estroit  44,  122 1. 
es^z(f?e  220  ̂   298. 
estuâie  151  R. 

et    10*  b,     111,     4g  jj 
1241. 

-ete  i-etta)  117». 
ewr  872,  1451,  196, 

201  R. 

'eure  (-atura)  267 1. 
eure  64 1. 
-eus  i-osu)  64  S  302*. 
evesque  112  R. 
eveschie  294. 

£'t^)-«r^  30  b  2. 
extérieur  306^. 
e^  137. 

/■a&?e  122,  123,  52' Ri. 
/ftce  198,  2791c,  298. 
facile  122,  306^  R. 
faide  80  b*. 
/•a/7?e  (/'«c?«)  1591. 
faillir  173  R,  1742,232, 

3381b,   3443,  3482  c, 
8632,  .870. 

/«i/n  531a,  104. 

faine  152,  271  3. 
faire  b4.ll.  56 1,  782b/9, 
783,  78  R 2,  1242, 
135 iR,  1353  R,  149, 
1581a,  1581b,  158  R, 
198,  198  R,  208^ 

2222,  303  a,  337  2  a, 
337  2  d,  3382  a,  3882  b, 
3391  Ri,  8392  RI, 
3402,  341,  342',  846, 
3482  a,  3482  b,  8482  c, 
3492,  393. 

fais  561,  136. 
faisnier  168b. 
fais  se  199b. 
fait    133,    561,    782a^, 

2222. faite  Cgerm.  first)  52. 
faitiz  \m. 
familie  41  R. 

fanqe  30a  1. 

faon  2713. farine  87 1,  166. 
/"a^aZ  116  R. 

fauc  147. 
fcmcon  147, 1741, 174  iR, 

281  ̂  

/m<7^estod52,ll*,30a6, 
300  R. 

faudre  s.  faillir, 

fans  1811,  1312^    1741^ 

302*. 
/awve  52. A<i^^  (/«7A-e)  137 ,    174 1, 

1741  R,  2791e. 

faveur  106 1  R. 
/"ee?  391  R,  271  R. 

fegondite  145 1  R. /'emf?re44,103  2b,141R, 
147,      163  a,      163  b, 

168  c,     186  R,     2582, 
3483  b,  3483  b  R,  350. 

félon  80  R,  84. 
félonie  80  R. 
femelS\   108  2b,    182, 

249,  284,  293. 

fendre  42,  123  a,  252  2, 
3381c. 

fenestre  123  a. 
/inzV  36,  81,  124  R, 

271  R,  3381a,  3381b, 
873. 

feon  s.  faon. 

fer    48,     782a/3,     167, 
2121,  284,  297. 

ferir   35 1  R,    84,    201, 

201  R,  3381b,   8443, 
346,  870. 

/erm782a()\188,  213R, 

8063  b. 
fermer  84. 

Ferry  5  2. fe.^te  1221,  128,  213  R. 
festre  123  R. 

/e«(/bcH)63i,  77,  1452, 
2841,  238,  289,  271  R. 

feuqiere  1432,  281*. /H-e52ia,  1082  a,  1061a, 

2112. 
fem-e  52 1  a,  782  b  «,  109. 

février  109. 

fi  ifidu)  86. 

/Iac7'e  2711. 
M  116  R. /?d  46',  176,  2881. 
fiens  401a  R. 
ftm^e  402  R,  472. 
fier    .351,    461,     272  S 

803  a. 

fierge  48  R. 
fiecre  46 1,  78  2b«,  109. 

figure  145  1  R. /?■?  ifilu)  36. 

/<?  (/?/m)  2002,    281    R, 282^,  284,  297. 

filer  81,  172. 
fdle  86,  2001,  245,  284, 

2881,  293. 

fdluel  581,  81. 
fm  2882,  294,3381a. 

final  305,  3063. 
/inir  s.  fenir. 

fire  1482  R. (clou)fire  38. 
//amer  56 1,1032, 1581  a. 

tlaist{r)e  1222  a. 
/îrtme  55,  1032,  I8I1. 
/Zawc  800. //ed  152,  152  R,  271  R. 
fleur  641,  194,  294. 

//oc  1472. 
Floovent  30 b^ 

//oi  1.58  R. 
flonrir  338  ib,  3442. 
/htm  71,  1802,  2831. 
flueve  191  R. 
foi    104,    116  R,    284, 

2882,  294. 

foihle  303b. 
/b/ee  104  Ri. 

foier  94. /•o?n  103,  401,  2582  R. 
foire  44,  201. 

foisil  1851. 
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foisne  68,  163b. 
foi^!<eh  86,  136. 

foiz  44,  104  Kl,    135 -. 
fol  173,  216 ',217,  281*5, 

30o,  306  ̂  

fonder  122'. 
fondre  338  '  c. 
font  123a. 
fontaine  122  ̂  
/brce    60,    114b,     195, 

293. 

forest  280  K. 
/orr/e  73, 109  K,  143  R, 

2162,  217. 
forme  66,  66  R. 
forment  123  b,  311. 
fonui(e)  78  R2. 
fors  .58  R,  107  R. 
fort  60,  78  ̂   123  a,  132, 

168,  303  c,  306  3,  308  a 
iforcour),    310    (/br- 
tisme) 

fortune  92'. 
/b.ç.se  60,  127  a. 

fou  ifaqu  57  ',  77,  145  2, 
2381. 

/•o?<«ce  91,  1402,  198. 
foudre  164,   164  R. 
fouiïïir  159  ̂  

/b?</r  3381b. 
foulon  173. 
/owr  66,  188,  300. 
fourbir 2    •-> 

Oa'
 

furcelle  137. 

fourche  66,  142 1. 

fournir  344'^. /rory/Y  152  R. 
fraffment  158  R. 

/)-««7e  159  R,  303  b. 
fraindre    2-562,    .3.382b, 

350. 

/)Y(«.s  52,  1421,  ]46, 
fraisneie,  129',  158  1  a. 
Franc  52. 
F>Ymce    199  ;i,     199  R, 

2791c,  2862. 
franchise  44  R,  193  R  2. 
Françai'<e  305. 
francois  44  R,  146,  290, 

302*. Francourvill
e  

286. 

fraude  116  R. 

/rem  40 1  a,  104,  2ô8i. 

/'me  521a,  2112,  2.591, 
2892. 

Fréry  5"\ 
/he»i<e  472,  1222  b. 
frire  38. 

/"roier  140i. 
frois  s.  frais, 
froissier  97,  194. 

/•/•oî<  3SR,  122  3,  158  R, 
1581a,  303  a. 

fromaffe  168  R. 

front  ̂ 22=^. /•nr/i   35  ̂     72,     158 1  a, 
2302,  284,  297. 

fubler  81  R. 
/Me///e  60  R,  78',  200 1, 

2832,  283  ». 

fuer  581. fuerre  52,  30a«. 
/■«er.s  s.  fors, 
fuie  140  R. 
/•«?>  152,  2711,  3.381b, 

3442,  3443,  368. 

fuite  1222  1),  140  R. 
/•uw  71,  1802. 
fumer  98. 
fumier  84  R. 
/•Mr«eî<.s^  201  R,  2672. 
furt  70. 
/"K-si  70,  220'. 

</«rtr//(/er  52,  30a^,  154, 
2033.  271 3. 

(jab  138  R. 
^«6e7/e  138  R. 
ryafeer  138  R. 

^ctrye  52,   151  R. 

gai  52. r/«i>«e  2713. 

gaite  5-.  30  b'^. grrtZer  138  R. 
Grt//ce  48  R,  198  R. 

galoper  138  R. 

gambais  52, 

.^a>î<  52. 
garçon  299. 
(/roY7e    30  b^     30  b  ̂  R, 

297. 

garder  1-54,  353. 

gardien  2672. r/anV    52,    .30 ai,     154, 

3443. garnir  .30b ^  30b ^R. 

.9«r.<?  299. 
Gascoigne  203  3. 
rya.§fer  11 5,  104  Ri,  154. 
gaut  52  (gualt). 
Gauteram  52. 
Gautier  5  2. 
geindre  s.  gembre. 

gelde  52. i/e/iîV  .3381b. 

30811 

303  c, 

(/e7er  150. 
(/eZ/ne  88  R. 

gembre  186. ryewi/yre  150,  186,  186  R. 

</ew/r  372. 

(femme  181 1. i/e»u/re  13 ',472,  782b/?, 
150,  252^  284,  298 1. 

generace  193  Ri. 

gênerai  .306 3. 
genoivre  39  '  a. 
i/e><o«/7     1032  b,     1592, 2791(1,  282,  300. 

gent   13',    150,    279*a, 
294,      3063, 

{genzour). 
gentil  114',  2Sl' 

3063.   ̂ 

geôle  s.  jaiole. 
Georges  297. 

Gérard  52. 

germer  12*. (/erminer  12*. (re/Trti.s  782af,  196. 

^e.9iV   353,    .391b,    562, 
90,    198,   208  «  r^/sO, 
3382  c,    3441,    3443, 

418. getier  150,  158  R. 

giel  461,  159^  279*  a. G«7/e.s  297. 

giron  52. 
^?ace  198,  284,  293. 

glai  151  b. 
glaive  11  '^,  151  R. 
(jlebe  106 1  R. ry?o/re  68  R,  201  R. 

'glorieus     80  2,     201  R, 

267  2. 
gloutir  SSS^b,  362. 

goéland  51. 

goémon  51. gonfanon  52,  11*. </orr/e  66  R. 
(/ori  s.  goiirt. 

gouge  66,  191  a. 

gougourde  145'  R. 
goujon  191a. 
</o<<p/7  11 5,  104  R. 

ryoM>Y/e  122  2  R. 
i/OM>t  66R,  782at,  162. 

r/oMSi  144. 
r/Oi(<e    66,    1171,     144, 218. 

gouverner  106  la,  144. 
grâce  I32,  197 Ri,  280 1. 
gracieu>>  193  Ri. 
^me/?Ze  41  R,  157  R. 
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{jraiUe  {[iracla)  159  ̂  

grain  (germ.  graxo)  5^. 
grain     ((irauu)     53*  a, 

157,  283^. 
graisle  159  K,  160  R. 
graisse  197. 
grammaire  143  R. 
qramment  183,  311. 

}jrandir  338  *b. 
(/range  203  R. 
V«">  132,  157,  2791a, 

'   301,  3022, 303  c,  3063, 
304  igraindre),    308^ 
(grai)idre,  graigneiw), 
310  \firandisme). 

gra>:  54,  127  b,  157  R. 

gratter  6^,  157  R. ore  165. 

G^recf  48  R,  198  R. 

(7rf//e  1922. 
gregier  191a. 

(jrrèt'f  5  ̂ . 
grever  106  ̂   a,  353. Grice  s.  Grèce, 

grief  IP.    303c,    305, 

306  3. (?new  51'.  145  2. 

gris  52. 
groignier  203 3. 
graisse  197. 

(jrro77é'  11^ 

grandir  338 ^b. 
(/ros  157,  302*. 
</m  70. 
guage  s.  ̂ f/«^e. 
guaite  s.  ̂ rï/ïe. 

guarir  s.  </«m'. 

(/î/e  11^. 

guenchir  Ô^. 
Guenelan  2892. 

m<e?-i.n-  52,  3381b,  862. 

^Hfn-e  52,    131,    30a*, 
30b3  R,  167. 

guerredan  52. 
f^î^é-î^/^    351,    641,    144, 

2362,  237. 

Gui  52,  30  a -5. 
Guiharc  52,  30a'. 
Gudain  2883. 
(/i/î.<?e  30  a  ̂. 

7mc7je  52,  30  b^,  192. 
haie  52.  30  b^. 
haine  271 3. 
7?flï/-  52,  271  R.  3381b, 

3443,  362. 
hameau  52. 

hanche  30b^  142'. hardiement  268. 

;iarf><r/  52,  30  (S.  30). 

haschiere  52. 

ha>iple  52. 
/msfe  30  a  9. 
7m/^?;erc  52,  30a*,30b6, 

hait  11%  1221,  195 
(«?/,^OMr),  275.  3088. 

hauti><me  41  R,  303b, 

310. 
heaume  52.  782b«,  213. 
herherqe  52,  141,  279  *c. 

7î6?Y7e  '30  b  6. 
hestre  52. 
/^e»/  52,  30 a  3. hamecire  151  R. 

7îoni/'  52,  101. 
hante  30  a  i»,  30  b*. 

horde  30  a'. 7îOi(e  52. 
7iOî^a:  52. 
huchier  1422. 
7n/f.5e  52.  30  a®. 
Muan  145',  271,  2892, 

2892  R. 
hme  52,  30b 2. 

f  43. 

i.  (Palat.  .ae?0  562. 
-ice  193  R  2. 

ice?  10*  R,  137.  Cf.  cel. 
icest  123  a,    128,    137; 

cf.  cest. 
ici  149. 
ieUe  461,  hq. 
-iee  243  R  2. 
.ier{.arin)  56  R,  201  R. 
2>7*re  s.  lierre. 

iJuec  581,  14.52^  245. 
imaffene   76  R ,    160  R, 

264,  293. -ime  317. 

immandices  193  R2. 

infernal  3063. 
intérieur  306  3. 
2r€  36. 
-ï.^  198  R. 

-t.se(ef/a)193R2,  198  R. 

w7e  36,  129 1,  280  R. 

isnel  11*. 
isnelement  3063  j> 
isnelepas  11*. 
?«.<?/?•    50,    86,     1581a, 

3381b,  3481,   348ia, 
370. 

issue  86  R. 
-îs^  43,  331  R. 

-2S<es    (2.    Plur.     Perf.) 
41  R. 

-it  i-ivit)  124  R. 
ive  155. 

îi-em  782aJ,  81, 1061a, 

188,  1891,  300. 
ivoire  106  R,  201  R. 

ÛTf    50,    782 at,    109, 
202. 

ja  150,  190  R. 

jaiant  140 1. ja/o?e  58  R,  103 2,   138, 
191  R. 

ja7  138,  279  *c. ia7o?<.s-  84  R,  150. 
jamhe    b\     112,     138, 

184. 

jante  oK 
janvier  85,  206  2. Jaque  112  R,  297. 

jardin  52,  138,    279 *c. 

jarret  51. 
jawîiÉ'  114b,  138,   188. 

je  10*b 
Jta?*  2712. 

jehir  30  b®. Jérôme  183. 

Jesws  122,  123. 
jeh'er  s.  qetier. 
jeu  631,  63  R,  77.  238, 

239,  245  R,  247  R. 

jeun  152. 
jeune  s.  juene. 
joqlecur  159  R. 
jo«e    74,    138  R,    151a, 

2261.     265,      279*0. 

284,  '293. 
joieus  102,  302*. 

joiqneur  308". io?'^^f7re68.782a7,1032b, 
163,     3086,     338  2  b, 
346,    3483b,     3863, 

397. 
jonc  147,  187. 

Jorge  150,  158 1. 
jouer  91,  140  2. 

joug  1452. 
jouir  101,  3381b,    362. 
jour  14.  150,  1891.218, 

284,  297,  300. 

jouste  1582. jouveigneur  308®. 
jouvente  106 1  a. 
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juene  35 ^  R,  582,  75  R 

ioO ,      188 ,     188  H, 
279*  a. 

juge  137  R. 

jugier  98,  137  R,   143 2, 
143  R,  1482,  279  4(1. 

Juif  305. 
juil  200  ̂  

juin  72,  203S  2032. 
jui><ie)  198  R. 
'Jules  :344^ 
jus  IV,  641  i^^  150. 
jfHsi  3063,  3063  R. 
jusque  150  R,  153  R. 
justise  193  II  2,  280  R. 

la  [illac)  149. 
/«?>mr  106'  R. 
7ac  1452. 
7rtJre  76. 

laiche  52. 
/«me  531a,  2571. 
lairme  s.  ?^rme. 

laissier  34,  52ib,  56 ̂  
90,  131 S  1581a,  270, 
3381,  3381a. 

lait  297. 

laitue  70,  1402,  158 1  a. 
lamhru^clic  142'. 
7a  we  182. 
7«»ce  199  a. 
lancier  199,  199  R. 
landier  11*. 
/«n^e  78  R  2,  203  R. 
Langres  161. 
lamjue  13 1,  156. 
XrtOH  271 3. 
laouste  95  R,  145 1. 
7fy)/f7er  80  R. 

7arc  78  R 2,  141,   1452, 
147,  306  3. larcin  266  R. 

large  s.  lare, 
laron    87 1,    118,    169, 

171,  2892,  299. 
lart  54,  1223. 
las  127  b. 
?a8c7«e  303  b. 
lasser  88. 
?at«n  116  R. 

Launoi  11  *. 
7«iw  171,  3481a. 
laz  54,  198,  279 'c. 
Ze     (Pronomen)      10*  a, 

10*  R,  41,  43,  84  R, 
173,  2112,  281*,  323, 
325. 

?e(Artikel)186R,281R, 
333. 

leal  122,  2142. 
leqende  152  R. 

Leqier  30  a". 
Ze<7<>rl91a,  243,  279* e, 

■303a. 

leigne  
160  3. lendemaiii  

11*. 
im<7/ï  

11*. 
lengaqe  

156. 
7e;/f  3063. 7e)if///e  

41  R. 

/erme  
158 1  a,  188,  213  R. 

7^pre«.s^  
109  R. lessiu  

158  R. 

7ef/ce  
193  R  2,  279  ib. leirin  
158  R. 

/e?t(/oi>M)  
69, 1052,2361. leun  1451. ?et<r  328,  329. 

levain  
53 1  a,  106 1  a. 

?ere<>  
267 1. 

lever  84,  106 1  a,  348 1  a, 352. 
levesche  1482. 
Zef)-6  521a,  1032b,  109, 

169,  265,  2832,  284. 
lévrier  802a«,  84,  109. 
lez  121,  132,  290. 

liberté  1222  R. 
libre  109  R. 

Z/e  (?^^!0  461. liepre  109  R. 
Zzerre  11*,  46i,  118. 
lieu  631,  63  p^^    245  R, 

247  R. 

Zzmé'51,511, 155,  247R. 
Zîerre    109,     169,     171, 

2421. 
liqe  52, ligne  37,  171,  250 1. 

Ligni  562. Zma.s'  81. 
Zmer  81. 

ling  38,  203 1,  250  2. 
linrie  78  R  2,  203  R. 
Ziîiie  1222  R. 
Z/>?feZ  1222  R. 
7îOw    65,    2531,    2892, 

297. 

lire   50,    109  R,    1452, 
3382  b,  3382c,  3481, 
3492,  419. 

Lisle  11*. 
lit    353,    50,     1581a, 

208*. livre  (libra)  36,  109. 

livre  ilibrum)   39 1  a  R, 
2083,  2891,  298. 

livrer  81,  109,  169. 
Hz  297  R. 

Zo.^e  30  a  10,  191a. 

Lohiers  30a". Zo/  44,  151  b,  294. 
loial     521  Ri,     2815, 

303  c;  cf.  leal. 

loien  531b,  1401,  I8O2. 
hier  94.  UOi,  271 1. 
loincj  1532,  312. 
lointain  153  2,  1531,, 
Zo/r  36  R,  157  R. 

Xo/re  78  2  b^. 
lois  146. 
Zo/.str  86,   270,    3382c, 

3441,  4042. lonc  11*,  133,  61,  141, 

147,  187,  279*  c,  305. 
lonqe  (lomhia)  67,  191b. 

Loois  52,  30  b-^ lore-s  73. 

louche  306  3. 
Zoiter  78  3,  91,  101,  116% 

1172,  1402. 
louve  1051. 
Zwec  1452. 
luite  72,  1581a. 
Z^<€?tr  1451. 
lui  2301,  322. 
Zw/.'.-îV  72,  100, 1351, 198, 

2302,     303  c,     3063, 
3382b,339iR,3442R, 
386. 

luette  106 1  R. 

lundi  99,  2862. 
lune  171. 
luz  70,  198. 

7?îrtce  193R],  195. 

machier  1422. Madeleine  118  R. 

magne  78  R2,  303  b. 
M«i  151b. 

?nme  1222  j^. 
?na<e?(r  152,  308 1. 
maiqre  s.  meqre. 

mail  782af,  200 1. 

maille  159 1. 
wam  (mane)  53 1  a. 
7;i«m  {manu)  53 1  a,  179, 

2561,  284,  294. 
maint  51,  336  a. 
wa/re  1581b,  308 ',309. 

mairier  158 1. 
inairrien  802a/9,  202. 
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mais  179,  223.  318. 
maismemeiit  310. 
viaisniee  129  ̂  
7naiso}i     14,     65,     196, 

2531,  270,  2882,  294. 
vmistre  212  3,  223,  298. 
luajivr   306^,    309    (cf. 

maire), 

mal  10*  a,  52iEi,  312. 
maJement  311. 

malade  1^-h  $,  122^^, 
3031.. 

maleoit  80  K,  267i. 
malfaire  10^  a. 
malheur  271  R. 

maligne  42  R,  306 ^R. 
wm/.e//e  -532,  76.    143  S 

249.  2793  a. 
mander  116  R. 

mangier    89,     122 1  R, 
1402,     1432,    3481b, 
3483a,  3483b  R. 

manoil  110  R. 

î»a>?on-      2031,      2033, 
3382  b,    3382  c,    346, 
348  2a,  394.  404  R. 

Qnantel  89.  300. 

manuel  80-,  267  2. 
mar  78  R  2. 

îym;-?/?-?  1892,  298. 
JMarhue  30  a 6,  116  R. 
marche  52. 
7>«a?x7«eaïi/  84  R,   267 ^ 
marchie  84  R,  142 1. 
marchier  142  ̂  

maréchal  b-. 
marie 162. 
marne  s.  marie. 

J/ar-?78  2aé,  195,195R, 
2791b. 

wms7e  1291,  162. 
masse  54.  127  a. 

3Iathieu  51 1. 

matière  \2'-. matin    802a« 
1222  p^, 

maudire  133,  3^.2 
î«e  lO^a.  lO^b,  39iaR, 

321.  325. 

7»eai7/f  2001.  9712. 
mecine  137  R. 
mee.^me   41  R, 

111a.      1291, 

1172, 

782b^, 

2712, 331  R.  336  a. 

î«e^7T   521  Pj^     ][5g  j^^ 
223. 

megue  51. 
we2?/er<r3063,8083,309. 

?>îe7  (malu)  s.  wm?. 

membre     114a,      283*, 

352. mémoire  201  R. 
menace  198. 

mendier  267  2. mendi^tie  158  R. 

we^^er  401a,   84,  180 1, 

3443. 
menestier  80  R. 

wf;^e?<r   >'.082,   309    (cf. 

7y?omr7ré>j. 
.»?e)i^  2862,  311 

?>?enfe  1221. 
7»e>îfîr     80    R,     3443, 

3482c  R. 

menton  1221. 
mer  52 1  a,  283 1  R.  294. 
merci    39ib,    84,    137, 

288  2. mercredi  2862. 
»«ere52ia,  782b«,2882^ 

293. 
merir  50. 

7>?er/e  462,    75  r^    igg, 
212. 

wîermg  183  R,  310. 
merveile  266  R. 
we-s  41. 

mesel  126 1. 
7»e.s7o-  162,  280  R. 
message  297. 
wîe.<j.^/41,  1032,  127  a. 
mestier  80  R,  201. 
métal  116  R. 

?>ie^f?-c  36,  41,  41  A,  43, 
81  R.  103  M17 1.130, 
130  R,  1311.  179,211, 
2712,    3382  b,    3423^ 
.8492,350,3861,386*, 

395. meule  119  R. 

meur  SI-,  2722. 
mi  .50,  151b,  208*. 
miche  140  R. 

mie  {ma  mie)  11*. 
mie    {mica)   38.     140 1, 

2082,  265 
mieqe  462,  1482,  279*  b. 
miel  461.  175. 
mien  326. 
??r?>r  303  a. 
mieudre    46  R,    48  R, 

783,  2002,  .3083.  309. 
mieuz     (melius)    48  R, 

783,  200,  243,  281  R, 

282,  3083,  309. 
miez  30  a*. 

milie)  86,  173,316,819. 

milie  200 1. m  Hier  319. 

3Iilon  2892.  2892  R. 
milsoldour  2862. 
mincier    802a;5,     193, 

195. 

mineur  3063. miracle      122,      78  R 2, 
159  R. 

mire  148  2  R. mireoir  267. 
wîî'rer  81. 

wi?ssrt?  521  R,  2142. 
mohile  12'— \  3063  R. 
î«o/  10*  a.  391a,    2241, 

225  R,  321. 
moien  152. 

moindre  783,  304,3082, 
309. 

moine      {monachum) 

1482  R. 
moins  103,  783,  2582  R, 

3082.  309. 

wîo?.?39ia,  782a«,  2241, 
225,  225  R,  290. 

moisson  197. 

moiste  1222  a,  306  R. 
moitié  86. 
moiuel  94,  152. 

mol  60,  305,  3063. 
mon  10  *b,  327. 
7«o»ice?  802a«,  123  b. 
monde  78  R2. 

monder  122 1. 
monester  80 2b, 5. 
monoie  93,  227  R. 

mo?(f  2531. 
ilio><<6??  87  2,  1451 
mordre    123  a,     338  2  b, 

3863. 

mort  60.  294. 

mortel    52 1  a,     78  2  art, 

92,  303  c,  3063. 
w?os^/er  113  b.    122,   .50 

R2.  80  R. 
moudre  782b/3,  1032  b, 

1742.  402,  4045. 
mouillier  922,  2OO1. 
moule  {modulum)  119  R. 
moulin  91. 

mourir    353,     g2,     91, 

167,201.3443,3482  a, 
348  2  b,  348  3  bR.  4045, 

420. mousche  66,  142 1. mousle  162. 
monstier  s.   mostier. 
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moustrer  116  R. 
moût  [moltu)    66,    174, 

21U,  281',  336  a. 
nioiiroir  5S^  69  K,  91, 

91  lî,  106»  K,    111b, 
230  ̂   3382  c,   3482  b, 
350,  404,  421. 

muebic  12  ̂   110. 
mu  de  58  R. 

muef  116  K. 
mwt  211  \ 

mneteôS-,  111b,  122'-^  b. 
mufiir  372. 
?wm/  151b. 
muir  372. 
w?</  70. 
munir  98. 

wmr  131,  14,  70,  782  a  «, 
132,  179,   284,    289  S 
291,  297,  303. 

muscle  162. 

naceïïe  111  R,  137  R. 

nagier  3392  R2. 
naif81\  106  2  a. 
Naimon  2892,    289  2  R. 
naissance  11  ̂ b,   136. 
naistre  56 ̂   146,  163  c, 

179,     3382c  A,    346, 
348  M),  381. 

nappe  179. 
nativité  116  R, 
^a^fe  179  R. 
nature  116  R. 

M«fîn-e/  306  3. 
navige  151  R. 
navire  200  R. 
w«w/  151b. 
ne  (nec)  11  ̂  
r^e  ()«ow)  96  R,  194  R. 

ne    (natu)     116  2,     274, 
279^3. 

necien  288^. 

nef  b2H,  78  2  a  a,  105  2, 
106  ̂   294,  300. 

nèfle  114  R. 

négoce  145^  R,  193 Ri. 
neqnn  336a. 
neïsAl  R,  111a,  331  R. 
weîf  113,  300  R. 

nés    521a,    1262,    139, 
2112,  290. 

nesple  114  a,  179  R. 

r^ef  782at,  1032b,  II72, 

1222a.' neu  (nodu)  1162. 
neume  104  R  2. 

ne?-eH  46',    64 ',    105  1, 
237,  2892,  299. 

ni  (nidu)  36. 
nice  199  R. 
nieble  110,  110  R. 
Mîece  48  R,  195. 
mer  52 Mi,  5.5,  86,  86  R, 

140',     151a,     151b, 
3392  H  2. 

nivel  171  R. 
7ïo?>/e  6V  R,  216^ 
nohilie  78  R  2. 
nohilîtet  80  R. 
woce  60,  66  R,  195. 
noel  (natale)  87  R. 
tioe?  (nOcale)  140  R. 
7ioer  87  R. 

9io«eZ  140  R,  152,  152  R 
(neel). 

noier  {necare)  86,  140^ 
noiens  s.  iioeZ. 

noifSd'â,     106  3,    179, 300. 
^10 m^  195  R. 

wo/r  44,  78  2aJ,  78 Ri, 
1.581a,     169,     2242, 
225. 

noise  74,  196,  226 1. 
noisier  102,  196. 

noiz   68,     1352,  140  R, 
2791e. 

nom  179,  180  2,  283 1. 
nombre    33  R,    65,    76, 

96,  186,  2.531. 
nomer  96,  182. 
non  96  R,  190. 
nonain  288  ̂   295. 
noncier  195. 
9?ore  284. 

*ios<re    782b«,     78  R  2, 
169  (noz),  328,  329. 

nouailleur  308'. 

nouaudre  308'^. nouauz  1402,  308'. 

nouche  52. wOM^r  95. 
nourreture  80  R. 

woînvr  95,  118,  338 ib, 

3443. ?iotts  641  R,  95,  321. 
îiOîtreZ    10  ̂      48,     91, 

1061a,  305. 
novacle  159  R. 
Novembre  91  R. 

712^70,  1032  a,  1162, 179. 
ni(&?e  110. 

nue  1061  R. 

WMg/"  («ore)   581,    106  ̂  244. 

nuef  inovu)  58 1,    103  2, 
106  2  a,  1063,  305. 

nuef  me  317  R. nueviine  317. 

nir/.s/r    62,    632,    63  R, 
94,     1351  R,     1353, 
230  ̂   230  ̂   270, 3382  c, 
349 "^ a,    .3501,     404», 
4053,  422. 

nuit  34,  62,  1.58 1  a. 
nul  131,  70,  173,  2201, 

281  •^  3.36,  336  a. 

0  (hoc)  332  R. 
0  (apud)  s.  od. obédience  152  R. 
obedir  122,    l2^    80  R, 

91  R. 
obscur  s.  oscur. 

ochaison  92 1,  266  R. 
ocire    92 1,     118,     137, 

346,     3492,     3382  b, 
386  ̂   39(1. 

octobre  s.  oiteuvre. 

od  105  R,  1241. odeur  116  R. 
odieus  152  R. 

oe  (ttî^ca)    1402,    140  r 

[oie),  74  R  (o«"e). oes  (ojnts)  111b. 
-o/e  225  R,  265  R. 
oie  s.  oe. 

oignon  203  3. oindre      163  a,      303  a, 

3.382  b. o«-  297. 

oirre  (lïe?')  39 1  a. 
-ois  i-ese)  39 1,  302*. Oise  130  R. 

ot.se/  102,  1351,  140  R, 
198  R. 

oiseus  97,  193. 
oison  198. 

oz'.s.smr97, 131',  158 1  a. 
oiste  194  R. 

oitante  122 1,  122 1  R. 
oiteuvre     94,      782b«, 

109  R  (odoère),  159  R 

(id.). odieve  1.58 1  a. 
olive  91  R. 
oloir  91  R,  95  R,  172. 
ombre  67,  114a. 
omecire  151  R. 

0)/ïme59iR,592,782b/3, 

265,  2892,  299. 
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on    b9\     59  A,    98  R, 
1802,  299,  336. 

onc  s.  onques. 
once  11*  199  a. 
oncle  161. 

oude  67,  1221,  258 1. 
oneste  78  R  2. 

oneur    64',    93,     166, 
2362,  287,  294. 

ongle  67,  161. 
onquent  156. 
onques  18  R2,  156,  187, 

313. 

-ons  {-amiis]  53  R. 
ont  122». 
on^e  137  R,  279  2. 
onzime  317. 
opinion  91  R,   105  R. 
opprimer  351. 
or(awr?/)73,  2162,  284. 
or«r/e  297. 

omison  80',  80  R,  95  R, 
266,  266  R. 

ordre  122,  188  R,  76  R 
{ordene). 

0)ie)  10*  R,    73,    2862, 
813. 

oreiUe  41,  101,  159i. 
orer  95,  3392  R  2. 

or^fg  1531. 
orgueil  30  a ̂ . 
oriental  91  R,  305. 
orne  782b«. 
orne,   oî^'/^e  66,  66  R, 

78  2  b^,  123  b. 
orner  66. 

orp  113. 

ort  60,  1223. 
orteil  11-5. 
os  60,  127  b. 
osclc  162. 
oscur  111a,  111  R. 
oser  101. 

ospital  12*. 
osi    60,     123  a,     128, 

2791a. 
osie  782  b^,  114  b,  1222b, 

1222  R,  128,  217. 
ostel  12*,  521a,  802a«, 

921,    1141^^     1222  R, 

2112. ostruce  193  Ri. 

Oton  2892,  2892  R. 
ouaille  10  3,  106 1  R. 
ouan  149. 

oublier  2672. 
ouil  382  R. 

OM/r  73,  74,  101,    121, 

151,  152,  337  2  d, 
3381b,  3391,  3443, 
3482  a,   3482b,   863  ̂  

oiirce  66,  199  a. 
ours  1312,  168,  290. 

ourtie  140 '. outre  123  a. 

o?aTe)-  91,  109. 
ouvrir  87  R,  388 Mi, 

344^  8633,  368,369, 
371. 

Paci  198. 

page  122. 
2)aeur  s.  peeur. 
paien  53  ̂ b,  1401,2622, 

2862. 29aier  52  Hi,  55,  56 1,  90, 
1401,  1452,  2711. 

paille      2001,      200  R, 
78  R  2. 

pain  53 'a,  256 ',  289  2, 
297. 

paire' 2^1  R,  283*. pais  131,  391b,  135  R, 
152,  198  R,  290. 

paissel  41  R,  158 1  R. 
^ja/sfre56i,  571,  78  2  a  y, 

78  2  b /S,  1032  b,  136, 
146,  163b,  163c, 

2123,  223,  3483  b. 

palais  561,  172,  193. 

pale  76  R,  1222  R. 
palefroi  103  2,  109  R. 
pampre  114  R,  188  R. 

_2Jan  55,  181 2. 'pance  782b/?,  137. 
paon  65,  782a«,  87 1, 

87  A,  1061b.  2713. 

pape  521  j^j^  io5  R, 

2142. par  10*a,  46R,  84,  170. 
paradis  12  2,  80  R. 
par  astre  298. 

parcliemin  40 1  b  R. 
parçon  802ajS. 
pardonner  84  R. 
parece  s.  perece. 
pareil  159 1,  308a,  805, 

3063  R. 

pare»^  2892,  294. 
parer  166,  338 1  a. 
parjurer  84  R. 
par?er  .348  ib,  3483  b  R. 
parmi  84  R. 

^jaroi  871. 

p«ro/j-  521a,  2112, 8382  c,  404%  423. 

jj«)-o7e  73,  110  R. 
jmrra.^tre  284. 
jxnt  54,  294. 
parti  r  80  K  122 1.  123  a, 

308,  8381b,  '  3391, 844  \  3443,  3482, 
362-371. 

2)as  54,  782a/?,  127  b. 
jjasse  130  R. 
passere  s.  passe. 
passion  80  2,  197  R, 

2672. 
pasteur  299. 
paterne  116  R. 

patiemment  306  3. patience  193  Ri. 

iJrtùewi  802,  2672. 
i3af?-e  299. 
patriarche  289  3. 
Xmtron  118  R. 

paume  174 1. paupière  112. 
pauvre  308  c. 
jjai-e  76  R,  122  2  R, 

130  R. 

pavillon  802b/5,  266. 

peclieeur  1422, 

pecliie  1422. jjec/nVr  521b,  1422. 
pechiere  s.  peclieeur. 

peeur  87  A,  106 ib. 
29m?n-  152, 152  R,  808*. 

peigne  128  a. 
_29ei>if7re  2582,  359^  397. 

j:)eifie  103,  4019. 
j9eZ  2112,  218,  2813. 
pe7em^     80  R,      103 2, 

158  R. 

pendre  338  ic. 
i^ener  84,  180 1. 
pénitence  80  R. 

penne  181 1. 
PentecuMe  11*,  60  R. 

i^er  782a«,  104,  166. 

percier  80 2  a/?. 
jjerc7*e  1032  b,  1431, 

2793  a. 

perdiz  1852. jjerf/re  103,  43^  451^ 
48,  782a7,  123a, 
1241,  1242,  124  R, 

169,  2121,  213  R, 

274,  3381c,  3392, 
3422,348,3441,3443, 
346,  377. 
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père  35»,  b2^a,lS^h((, 
118,  169,   278,   2892, 
298,  803. 

jjerece  158  K,  198  K2. 

péril  782aJ,  78  Uu 
périr  8:38 »b,  844^. 
permettre  84. 
jiersone  65,  258  \  254. 

perte  1222  b,  128  b. 
pertuis  196 

pesche  143  '. 
j>é'.<?c7<  iVr  4 1(  j>f  sc/ie),  142S 

279^  a. 
^jes^r  84. 
ijes7e  128  K. 
pesme  810. 
pestrir  802a«,  128  a. 
2)et  1172. 
25ef<f  5'. 
j>eM    74  K ,     75,     145  2, 

2342,  285  K,  886  a. 
pevree  109. 
i^te     183,    461^     43  x^^ 

279 'a,  2892,  297. 
2)ïee«  48  K,  198  Ki. 

pieqe  462,  78 --^b/?. inerre  46  S  118,  278. 
Pierron  2892. 
2;?>H  1082,  192  K. 
i^m  87,  2501. 
Pintain  2892. 

i9?Ve  158  »b,  308  ̂     809. 
iJ^s78^  1581b,  808^  309. 
piz  50,  208  ̂   288  S 

290. 

place  193  11  1,  195. 

plaidier  52ib,  80 2 a  a, 
1222  c,  1581b,  3483  a. 

p?rt«e  85%  561,  1032 
1401. 

plaint  561,  90,  108  2  b, 
1311,  141  R,  147, 
1532,  168a,  163b, 
163c,  186,  2562, 
3882b,  8441,  3483b, 
3863,  397^ 

plai}ite  133. 
plaintif  163  a. 

plaire  113  b,  39  ib,  57 1, 
572,  77,  783,  872, 
87  R,  90,  104,  1242, 
1351,1353,  1451,  198, 
206 la,  20e ib,  208% 
2262,  275,  2791c, 
3063,  338  2  c,  839  iR, 
;344i,  3442  R,  345, 
846,  3482  a,  350,404, 
424. 

p/m"«782aC,1223,158ib, 158  R. 

planche  142 1. 2)1  ane  76,   120. 

plarœr  180 1. 
plantain    18^  nC,    160», 

276. 

plein  401a,  1802,2581, 303  a. 

plenier  180 1. 
iilcvte  116  R,  1222  R. 
piloier    44,     86,     140 1, 

3892  R  2. 

l)lo\irer  95,  848 1  a,  852. 
pluie  265. 
plus  13',  70,  132,  307. 
ptoelle  87  R. 
poeste  271',  284,  293. 
iwete  2711,  293. 

poiqne  1603, poil  391a,  172. 
2)oindre   68,    97,    163  c, 

3382  b,  848  3  b  R. 
ji)Omr/68,  782a(l,  78  Ri, 

1032  b,     1601,     1602, 

259,  279  id. 
point  68,  168  a,  259. 

pointu  97. 
poire  391a,  2882,    293. 
2)ois  (pesu)  126  2. 

poisle  1291. 2)oison  97,  198,  217. 
2')oisson  86,  199b. 
Poitou  106  2b,    1581a, 

158  R. 

2}oitrine  86,  123  a. 

IJOivre  39 1  a,  109,  283 1. 
poiz  iiieke)  44,  185  2. 

Pol  78.' 

2wme    65,     249,     254, 
288  ̂   298. 

ponce  782b, S,  187. 
po>?rfre  65,    186,   258i, 

8441. 
pont  61,  104,  2532. 
2Wuvoir   581,     77^     9^^ 

2061a,  2061b,  226  2, 
2341,    308  c,    3872  a, 
888  2  c,  348*  a,  848  4  b, 426 

2)orc  60,  147. 

2wrche  1482,  2793  b. 
poro  s.  2^oruec. 
port  60,  284,  297. 
imie    60,     78 1,      168, 

1222,  216',  217,  265. 

2)0)ieeur  80 1. 
porter  92',  172,  8482  c. 

Schwan-Behrens,   Grammaire  française. 

2wruec  149,  332  R. 

2wse  73. 2)0ser  101,  126 1. 
2)0Sse(Jer  851. 

jjosf  128. 

i^of  52. 
pouce  137. 
j;o?<c<«  40  M),  2503. 
2wudre     1082  b,     114  b, 

219,  298. 

Pouille  11*. 
pjoule  66 
2)0um07î  65. 
_290î(r  10* a,  64  Ri  ,    95, 169  R 

powrce?  92  R,  187. 
2m(rir  118,  338  U). 
2)0tirp>renclre  95 
p)Ourveoir  95. 
j;oi-€?te  284,  293. 

j^90f?-e  78,   109. 
jfjre(e)  521a,  2112,  288 1, 

2883. 2necepte  111  R,  185 1  R. 
p^recieus  198  R  1. 
2weâire  116  R,  890. 

preecliier  80  R. 

p)reinâre  s.  pt'O'^^^^l^'*'^- 
preel  271  R. 
préface  293. 
2)regnant  160  R. 

j^^/-e7«f  2791. 2^remhre     186 ,     186  R, 

889. 
prémices  198  R2. 
_29mn/er  562,  81  R,  817. 
prenr//e  11 1,    41  R,  48, 

85,  1221,  1311,252  2, 
3382b,8483bR,8492, 
350,  386,  887,  398- 

2nes  127  b. 2)re^ent  808c. 

présenter  II61. pjresser  127  a. 

presi  128. j))Y.9^rell*,  391a,  114  b, 
289',  2892,  299. 

prevoire  s.  j;re.9?r<?. 

prerost  78  2  a  y. 
i^r/f/-  50,  86,  86  R,  145  2, 

208*,268,3483b,  352. 

ptrince  112  R 

princiiml  8063. printens  82,   185. 
pn.9  50,    78  2  a  6,    86  R, 

193. 
pmjVr  521b,  86,  86  R, 

198,  8481a. 18 
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prisoyi  86  R. 
priver  81, 
procession  197  R. 
prodige  151  R. 
jjrodiqieus  152  R. 
produire  95  A,   116  R. 
profit  95  R. 
j:>?"0<>  39 'a. 
promet re  348 -c. 
prophète  12-,    39ia  R, 

116  R,     2122,     284, 
2893,  293,  297. 

propre  109  R,  202  R. 
prouece  193  R2. 
prou  vain  78^  a  C,    105  ̂  

1601. 
i>ro?^rfr  58 1,    91,    104, 

1061a,     1062a,     165, 
244.    3481a,    348*  a, 

3612. provoire  s.  prevoire. 

provende  11  ̂   84  R. 
prudent  116  R. 
prudemment

  
306 ^ 

prudliomme 
 
333. 

pjruisme  158 1  a,  310. 
prune  71,  255. 

publique  12^,  1452. 
pî/ce  137,  1741,  2818. 
7J«<ce/7e  293. 
i^?/e67e58R,

  
110,  110  R, 

175. 

puepJe  s.  pjuehle. 
pmeur  98. 
j:)«i  62,  151b. 

^>m/s  Qjo.sfî'  Vok.)  194. j|j?/?>      (potiu)      68  R, 
193  Ri. 

jjî(7ce70,  782b /S,  78  Ri. 
pulcelle  95  R. 
j^în^iV  3381,  3381b,  3441, 

3443,  346,  3483b. 
pur  70. 
i;î<t782a:,  1172,  1222a. 
ijutain  2883,  295. 

5?/«f7rî/2/7ellOR,  118R, 
308. 

quant    13 1,    55,     122  », 
154,  336a. 

quarante  319. 
quarantaine  319. 
quarre  {quadratu)  118. 
(ï?/rt?t  317. 
quatre  170  R. 
2Me  124  \  190,  3:34. 

(2?^f/     131,    154,     3063, 
335,336  b. 

quenouille  66,  96,  103 2, 

159'. quer  (quare)  s.  car. 
querre  46  ̂   167.  337 2 d, 

3382  b,      3392     R4, 
3442    R,       8482    c, 
3483b  R,  3492,  386, 

399. question  194  R,  2672. 
queu  (cocu)   63 1,    145  2, 

238,  239. 
queue  (coda)  64:\  139  R, 

144. 

queuz  290. 
5^(n3i,  132,  2081,  324. 
quille  134  R. 

Quinci  195. 
5?n")2f  37,  317. 
quintuple  110  R. 
([uinzaine  319. 
(piinze  319. 
5?nYe  303b. 
gî/o/  1241,  154,  334. 

raançon  12*. rac/»e  802a«,  137  R. 
raf/e  522,  m^^  1222  1, 

303  b. 
m^f  54,  165,  191a, 

279  *e,  284,  293. 
rai  561,  151b. 
raie  151a. 

raim  53 1  a. 
rmW)?40'b,  1802,  2503. 
rai^nier  802a«. 
raison  165,  193,  193 

Al,  270. 
raiz  (radike)  1352. 
rance  76  R,  122  2  r. ra.<îfr  126  ̂  
rauc  233  R. 
recevoir  39 Mi  R,  45, 

105  R,  1351  R,  192  R, 
271R,  3382c,  3442  R, 
3481,    34821)^    4042^ 

427. recroire  337  2 d. 
rédemption  195. 
m7/re  116  R,  390. 

refuge  151  R. 
région  152  R. 
?'ef//r  372. 
registre  152  R. 
?-e5f7e      45  R,      159  R, 

247  R. 

règne  160  R. 

reille  159 1. 
Ikims  286-. re/«e  152,  165. 

reliques  2083. remaindre  b2^  à,    126 1, 

1262. 

remédier  151  R. 
remembrer  186. 
remire  151  R. 

Benard  52. rfîi(?rc  111,  3381c,  346, 

374-380. 
re^r/e  141. 

renoier  340 1. reongnier  s.  roongnier. 
reont  s.  roont. 

repairier  202. 
rej9mf/>-    297,     3381b, 

341,  346. 
reposer  217  R. 
reprochier   60  R,    922, 

192. 

rere  (radere)  52 1  a,  211 2. 
rerement  3063  R. ■re8>?e  120  R. 

résoudre  402. 

respondre    122 1, 3381c,     344 

128, 
346, 

165, 

151  a, 

3382  b, 

400. 

404  R 
re.sfer  280  R. 

retourner  3483b  R. 
reuser  107. 

mTie  52. 
richece  193  R2. 

r?>>i  351  R,    471, 
190,  284,  294. 

r/ere  118. 
rieule  s.  rer/7e. 

nVe    38,     1172, 
169,     2711, 

3442,  3492. ris    1262,  165. 
rive  36,    1032a,    105 1, 

2081. 
river  30  b  2. robe  217. 

ro6?<.<;fe  106 1  R. 

Bochefort  306  3. roqnon  84  R. 
roi  131,  44.  151b,  297. 
roial  V?>^{regiel),h

2^^, 

1401,  303c,  3063. 
roion  152. 

roi  sent  135 1. ro/f     1581a,      225   R, 

3063  b. rôle  119. 
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EollantlOS^h,  119. 
Rome  65 

rompre  114a,  338  ̂ c. 
ronce  78-1);?,  137. 
ronqier  141. 
roon(}nif:r  153 -. 
roont  \\iS\  21V'. 
rose  58  R,  216  ̂   217. 
roseau  5 2. 
i?o.sne582,  120  K,  216 ^ 
rossignol  .58  R,  136  R. 
roter  118  R. 

roi(  {ran(n)  7.5,  145^. 
rouge    13-,    66,    191a, 

3381b. 
rouqir  338  M). 
?-o?/?er  119  R. 
ro?<.<f  (ros-sî*)  66,  127  b. 
rout  111a. 
ro«/e  66,  111a. 
r  ou  raison  140  R. 

ro2iver    140  R,    337  2a, 
348*a. 

rouvre  109. 

n<r7e  64'  R,  220 '. 
rue  1032,  1402. 
rnme  271 1. 
rumer  182,  182  R. 

rustique  122. 

sahJon  110. 

s«c  147  2.  ,300,  300  R. 
sacra  rie  1.58  R. 
sacrefter  158  R. 
sacrer  158  R. 

sade     35'  R,      1032b, 
111b,  1222a,  303b. 

saete  s.  saiette. 
sage  192  R,  303  b. 
Sagy  191a. 
sa/e  140  ̂  

saiette     1.52,       152    R 
{saete). 

saillir  52'    R,     172  R, 
3381b,    3391,     3443, 
3481,   3482  a,  3482  c, 
363—371. 

sain  35'  R,    125,    152, 
27  P. 

saine  (oayrjvr])  40  1  a  R. 
saint  56',    122 •\   163  a, 

303  a. 

saintisine  41  R,    303b, 
310. 

sairement  158 1  a,  169. 
Saisne  1.58 1  a. 
saison  193. 

Saissoigne  203 1. 

^•a/r^'  192  R. 
Sambre  186. 
sa»îc  156. 

sanglent  306''. sanqnin  155. 

s«>?/^802a«,  89, 1222R, 
288  2,  294. 

.SV/OMf  1451,  279  ̂  
srto?/Z  87',  271». 
sapin  108. 
sarcler  161. 
.s«rt?<f/  300,  300  R. 
Sarmaise  56 1,  193. 
>San-rt.sm  401  bR,  13.51  R. 
sa^//"  .54,  573,  782ar, 

113,  3051. 
sauge  191b,  279  *e. saume  104  R2. 

saut  57^. sautier  104  R2. 
mwrer  88,  112,  114  b, 

3372  b. 
saveur  105'. 
Saviqny  802b/9. 
saro/r  132,  13  ̂   .54, 

571,  .572,  78»,  87, 
87  R,  105  R,  111b, 
1242,  12.5,  132,  192, 
192  R,  2061b,  2121, 
226',  227,  279  »c, 
3372(1,  3382  c,  3392 
R4,  341,  3442,  346, 
3482  a,  .348  2  b,  348 4  d, 
350,  4041,  428. 

savon  1051. 
sceptre  111  R. 
se  lO^a,  10* b,  39iaR. 
se  s.  si. 
séance  271  R. 
seaz  198. 

sec  41,  782a/3,  1422, 
1472,  305. 

seclie  [scpi^a)  41,  192. 
sechier  84. 

secont  1451  R,  317. 
secouer  387». 
secourre  387», 
secret  12*  R,  39ia  R, 

1.58  R,  2122. 
sedme  317. 

sed  122,  152  i{. 
segier  143  2,  151  R. 
segret  s.  secret. 
seigle  159  R. 
seiqneur  203»,  303  R, 

2892   299. 

seignier  160»,  276  R. 

seignoril  281 1. 

setH^/  1601. sein  40 'a,   180 2,    2-58  1. iS'eù/t'  76. 

sel  .52  '  a. 
selonc  11"*,  1451  R. 
Sf7m^^'  1482,  279*  b. 
S6'/ir"ll2,   174'. 
semaine  123  b,  188.  • 
sembler  85,  186,    289^, 

297,  3391,  340'. semer  182. 
semondre  404  R. 

sem])re  114  a,  170  R. 
sene  76  R. 

senesclial  52. 
senestre      11 1,      41  R, 

158  R. 

sengle  160. 
senqler  161. 
sey/s  10*  a,  401  R^  290. 
.se^jff  402,  76  R,  1032  b, 

1222b,  1222  R,  185, 

2522. 
sentier  1222  r. 
sf  »?«/)•     3381b,      344», 

348  21),  3482c  R. 
senuec  332  R. 

seoir   41  R,    46 1,    78», 
84,1172,2712,3382  b, 
345,  3492,  371,  386, 

401. 
sépulcre  105  R,  164  R. 
sercueil  s.  sarcuef. 

serein  40 1  a. 
.9e>f  782ar,  113,  114b, 

284,  297. 
serge  143  R,  213  R. 
se?"m  401b  R. 

serjant  ll»b,  191b. 
serment  266  R. 
sermon  84. 

serorge  201  R. 

serpent  112. service  193  R2. 
semr   112,   114  b,    125, 

3381,  3381b,   3482  b, 
3482c  R. 

sestier  1582. 
sei    48,    782a7,    111a, 

122»,   123  R. 
setembre  111a. 
setme  123  R. 

sm(sa&i(cî087  2,  1061b. seuil  300. 

.sewZ  237,  281  n. scîir  (securu)    70,    125, 
1451,  2712,  303a. 

seus  1451,  196  R. 

18* 
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se  ce  52^  a. 
Sevré  52  ̂  a. 
serrer  109. 

seze  39-^. si  IV,  36,  36  R,  149. 

siècle      12*  R,     46  R, 
78  A  2,  159  R. 

s/>^e  151  R. 
sien  326. 

s<>?t  (sÇfu)  511,  1062  b. 
Si//er  110  R. 

s/r/we    78  R2,     160  R' 276  R. 

sinq^le  42  R,  250*,  318. 
singe  37,  782  b  >',  205. 
sire  10*  R,  203  R,  299. 
sis  11 1,  50,  132,  135  R, 

1581a. 
sisme  317  R. 
sist  317. 
sobre  109  R,  202  R. 

soc  51. 
soi  (se)  10*a,  391a,  324. 
soi   (sete)    11 1,      116  2, 

116  R. 

soi'e  391a,  125,  225  R. 
soier  (secare)  52  ̂ b. 
soif  {sepe)  39 1  a,  1052. 
so<)-  166. 
soissanie  13^. 
soistie  802a«. 
so7«^  782a f,  2791. 
soleil  41,  782  a  (î,  95  R, 

1592,  282,  300. 
solennité  182  R. 

soyn  (sonivui)  181 2. 
sombrer  106 1  R. 
so7W7«e(spmw«)  67,  181. 

somme  {sommi)  782b  «, 

182.      ■ somme  (adyua)    158  R. 
sommer  96. 

son  (suum)  190,  327. 

son  (son?/)  591,    591  R. 
soHf?er  1061  Ra. 
soner  93. 

son^e  78  2  a  6,  204. 
songier  93,  204. 
sorcier  195. 

sordoiour  308^2^ 

so>y7o2's  30812. 
son>  ]l"b,  44  R. 
sort  1223. 
soîtir  921,  3443^ 
sou  1741. 
soudain   53ia,  802a«, 

1032b,  111b,   1222c. 
soudement  111b. 

souder  122 -a. 
soî<Y?>-e    114b,    3382  b, 

3441,  402. 

souef  20^  A,  1063,  306  ̂  
souffnr    3381b,     344^, 

3633,  368,  369,  371. 
soufre  114  a. 
soûl  a  z  95,  198. 
souloir  91. 

.^Oî(7o/Y  782  a  t,  15811-,, 
sourdre  lôS\  162,  164, 

3483b  R. 
soure  109  R. 

soînt  1223,   123a,  125. 
souspeçon  802b /5. soustraire  95, 

so?<fi7     1032b,      111a, 
1221,  1221  R,    3063. 

souvenir  133. 
souvent  42,  95,  106 1  a. 
souz  95,  111a. 
spectacle  159  R. 
SM&/r  372. 

SMC  1452. sucier  195. 
s«e?7  60  R 
snen  s.  so»?. 

S2ter  (soror)  58 1,  783. 
suer  (sudare)  21V. 

sueur  1161. 
suivre  511,  155^  247  R, 

3381c,  3442  R,  381. 
sujet  158  R. 

sur  109  R,  3332. 
Sît7Y/e  143  R. 

sus  111. 

tabernacle  297. 

frt?>7e  122,  12*,  521  Ri. 
fa/e  191  R. 

taillier  200 1. 
#«/on  191  R. 

frt/s/r39ib,  571,  1351  R, 
1451.     3382c,     3441, 
3442  R,  346,  3482  R, 

350,  4041. tamaint  336  a. 

tan  ai  si  e  80 1. 
tant  55,  252 1,  336  a. 
taon  IPb,  1032,  1061b, 

2713. tapiz  41  R,  2083. 
tard  1223. 
^«rr/n-  1221. 
tardif  106^  Si. 
targier  S8,  1432,  3483  a. 
tarière  51. 

^«r/r  30  b  1. frt.sse?  158  R. 

tasfer  1582. frt!(jje  112. 
taverne  106 1  a. 
te  ll*a,  ll*b,  39iaR, 

321,  325 

teigne  42,  2033,  251. 

teille  200'. ^é'mr/re  163a,  163  c. 

^e7  52ia,  115,  172,2112, 
3063,  336, 

tempeste  284.  293. 

temp)le  49,  184,  2523. 
temprer  85,  114a. 
tems  78  3,  283 1,  290. 

tenaille  159 1. 

tenclie  142 1. tendre  {tendere)  85, 
123  a,  123  b. 

tendre  (teneru)  35 1  R, 
472,  1032  b,  186,301, 

303  c. 
^enerr/e  109  R,    143  R. 
teniebres  109  R. 

#m/r  43,  47 1,  50  R2, 
802a«,  85,  115,  186, 

206  2,  250%  2621, 
3372d,  3442,  3382a, 
3382c,  346,  3481a, 
348  2  a,  348  3  bR,  3491, 
3493  R,  382,  385. 

tenve  2062,  303  b. 
terdre  162,  164,3382  b, 

3442. 

terme     188  R,     76  R 
{ter  mené), 

termine  122,  123. 
terre    78 1,     167,     265, 

2831  R. 
tesmoinq  12*,  68,  123  b, 

188,  2031. tesmoiqnier  2032,  2033. 
teste  48. 

testimonie  12*. 
tiède  35 1  R,   462,  76  R, 

782b/?,     783,     111b, 
1222  a,  1222  R,  262i, 
265,  303b. 

tien  326. 

Tierri  30a  ". 
tierz  103,   43  r^   302*, 

317. tieve  s.  ̂ /ef?e. 

<*V/e  36,    1032b,   191a, 

'279*0. 

tic/re  158  R. timbre  114  R,  188  R. 
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Une  1S\ 
tioifi  30  a". 
tison   193. 

tistre  158  ï  a. 
titre  12-,    12\    119  K, 

175  K. 
^/«Ze  45  K. 

fo/  10^ a,  391a,  321. 
toile  13  \  172. 
toifion  196. 

roji  35  ̂   44,  2242,  225. 
toîe     12^     73,     110  K, 

2162. tombe  112. 

«on  (fo^nn)  190,  327. 
tondre  61,  123  a. 

toner  59 1,  59^  K,  263. 
«o^?îe  5^ 

tonoire  39  ̂   a. 
fo?v/re    60  R,     164  R, 

3382  b,  386. 

tost  60,  78-'a}',  216 '. 
fo««/  3063. 
touaille  5 2. 
touchier  142  2. 
touf/re  169, 1742,  3482c, 

348=^  b  R,  371,  404  R. 
tour  66,  115,  167. 
tourbe  112. 
tourmejit  92  R. 

tourner  189 1. 
tourtre  123  a. 

<ous  («o.s.se)  127b, 

«o«i  641  R,   66,  68  R, 
116  R,  117',  336a. 

trader  1582,  195. 
trahir  271  R. 

«m/7/e  1591. 
train  271  ». 
«ramer  27P. 

tra/re56M58ia,3382b, 
3392  Ri,    .3492,   386, 
403. 

traitier  52  M),  90,  105  S 
158^3,  2422,  243  Ri, 
270,  271  ■\  3441,  346, 
352,  359. 

traitre  27 P,  299. 
transir  372. 

travail  105  ï,  2002,282, 
300,  300  R. 

treble     39'aR,      110, 
110  R. 

tref  300. 

trembler  472,  76  R,  85, 
1032  b,  115,  186. 

trenclner  303  c. 
trentaine  319. 

trente  319. 

très  11  ̂   35'  R,  52' a, 
132. 

treschicr  52,  30  b'. 
trésor  11^. 
treu{tr('butu)8i,  106 'b. 
«re.-e  392,  137  R,  2792. 
tribler  110. 
<rî6î<7er  80  R. 

trieve,  trière,  51',    155. 
«r/n/Ye  80  R. 

«r/j9/e  39 'a  R. 
trist  306  ̂   306  3  R. 
triîiler  110  R. 

«rot.ç  35'  R,    115,   132, 

314=^. 
Troies  140'. tronc  147. 

troîie  591  R. 
trou  1452,  2342,  235. 

trouver  348*a,  3612 
«r?<e//  161  R,  168  R. 
truie  62,  151a. 

tube  641  R. 

tuer  271 1. 
iwi'Ze  45  R. 

turbulem
ment  

306  2  R. 

îief  bS\     1062a,    300, 
300  R. 

ueil  60  R,  245  R,  300, 
300  R. 

uem  s.  on. 

ues  58',  111b. 
ita-re  58',  109. 
ui  (hodie)  62,  151b. 
uile  200  R. 
m.s  68  R,  194. 
uistre  62,  123  a,  202. 
iiit  62. 
itiïiwe  317,  317  R. 

umain  98,  180'. 
umble  186,  76  R  {umelé). 

umilitet  122. 
-!(me  {-umine)  182. 
umele  s.  umble. 

un  133,  71,    180',  255, 
3141,  336  a. 

HS  70,  1262,  220'. user  98. 

î(s/e>-  123  b,  123  R. 
utile  12*  R. 
i(<?e  s.  utile. 

vache  54,    1422, 

2793  a. 
vai  1452. 

214 

vaiant  140'. vaillant  172  R. 

fa/>t  53  '  a. 
m/r  13',  56',  782a£, 

201,  2222. vairol  201. 
vaissel  90,  136. 

m?  54,  214'. m/o/r  521  Ri,  87 S  1242. 
302  3,  303  c,  3063, 
3382  c,    342-3,    3481^ 
3482  a,  3482  c,  3493  b, 
404 -^  505  ̂   429. 

van  104,  181 2. 
vanter     89,      1222    ̂ ^ 

3483  a. 
vapeur  105  R. 

vassal  51. 
vavassour  2862. 

î;efr  116 1. 
veillier  159 1. 
reme  103,  40 'a. t-em^re  44,  1032  b,  163  b, 

163  c,  3382  c  R,    377. 
venaison  80  ',  80  R,  266. 
vendenge  42,  185,    205. 
vendre  783,  185,  303  a, 
3381c,  339',  3401, 
346. 

vendresdi  186,  2862. 
veiigier  137  R,  1432, 

143  R,  1482,  243, 
279 *d,  3483  a. 

venin  113  b,  40  ib  R. 
venir  36,  43,  47i,50R2, 

84,  250'%  2621,  265, 
3382  a,  3382  c,  3443, 
3482a,  3483b  R,  3491, 
3493  R,  382,  383, 

385. 
vent  49,  782 ar,  jg^^ 

300. ventail  300. 

vente  1222  b. 
ventre  298. 

veoir  43,  84,  104,  II61, 
121,  1242,  132,  2241, 
225,  2712,  271  R, 

273,  3382a,  339 1, 
3423,  3441^  345,346, 

3482a,  3482c,  349i, 
3492,  382,  383,  384. 

veouqe  191a. 
ver  783,  188,  189 1. vrai  56,  84  R,  135  R, 

1452. 
Verdun  71,  122  2  a. 
verge  41,  141,  213  R. 
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159  2, 

290. 

1223, 

2882, 

rergier  lbS\  279* a. 
veraogne  802a«,    148  ̂  

iô32. 
vermeil      159', 

159  R. 
verrue  140  2. 
vers  18- ay,  168, 
verser  131  ̂  

vert  41,    78  2  a  y, 
306  ̂  

veiiu    84,    1162, 
294. 

veiiueus  267  2. 
verve  112  R. 
verveine  112  R. 
re?Tf7  112  R. 

vespre  298. 
vessie  140'. 
vestement  11  ̂ b,  80  R. 
f6sf«V      122',      3381b, 

3443,  :346,  371. 
ve^teure  11  ̂ b. 
vetoine  143  R. 

t-(?ff  206 'a. 
viande      IPb, 

106'  R,  2711, 
r«ajl032,  1061  R,  302*. 
t??'ce  78  R2. 
victorie  158  R. 

t^e  1032  a,  265,  273. 

1032, 293. 

vieil  lS"-Aâ.  1591,  1592, 
303  a,  305. 

vierf/e  s.  virqe. 

vif  36,     1062  a,    303  a, 
305. 

vigne  37,  203  ̂  
r/7  36,  172,  281  R,  306. 
vilain  81. 

n7/é>  36,  173,  208». 
Ville  fort  306  ̂  

i-/>?  37,  1802,  2831. 
vint  315. 
vintime  317. 

no7ef  2711. 
violemment  306 ^  R. 
viorne  106' b. 
f/r^e  12  2,  41  R,  76  R, 

209  R,  264,  293. 
virgene  s.  r/r^/e. 

m  36,  2081,  290. 
visder  s.  visiter, 
visible  303  b. 
vision  196  R. 
m/Yer  80  R. 
r/f  50. 
m-re  782 b^,    gj^    io4, 

1061a,     109,     111b, 
1241.     158  R,     306  ̂  
3382  c  R,  3411,  3441^ 
381. 

vi:  121. 
voel  s.  voiel. 

voie    391a, 
338 

781,    265, 

a. voiel  140  R. 

voil{e)  351,  391a,  2833. 
voir  391a. 
voirre  39 1  a. 
twsî)?     81  R,      1032  a. 

1351. 
voitnre  86. 

vo?>  68,  1352,  135  R, 
140  R,  228,  290. 

volonté  91  R,  95  R, 
122  2  R. 

rosf ;-é^  78  R  2,  169,  328, 
329. 

iJOî^er  2711. 
vouloir  351,  581,  gQ^ 

60  R,  91,  172,  2062, 
245,  28110,  3372  a, 
3382  c,  3482  c,  3493  b, 
404*,  404  R,  405*, 

430. vous  351  R,  641,  64  iR, 

95. vrai  s.  verai. 

vuiâier  158  ib. 
vuit  122»,  3063. 

Pierer'sche  Hof  buchdruckerei  Stephan  Geibel  &  Co.  in  Altenburg. 



Verlag"  von    O.   R.   RE  I S  LAN D  in  Leipzig". 

Handbuch  der  romanischen  Philologie 
(Gekiirzte  Xeubearbeitung  der 

„Encyklopadie  und   Méthodologie  der  romanischen  Philologie") 
von 

Gustav  Kôrting. 

1896.    4P  4  Bogen  gr.  8<>.     M.  10.—,  geb.  M.  12.—. 

Provenzalische  Chrestomathie 
mit 

Abriss  der  Formenlehre  und  Glossar 
von 

Prof.  Dr.  Cari  Appel. 

1895.    22  Bogen.    Lex.-S^.    M.  9.-. 

Les  plus  anciens  monuments  de  la  langue  française 
publiés  pour  les  cours  universitaires 

par 

Eduard  Koschwitz. 

Cinquième  édition  revue  et  augmentée 

avec  deux  fac-similé. 

T  a  1)  1  e   des   Matières. 

Les   serments   de    Strasbourg.    —    Prose   de   Sainte   Eulalie.  —  Fragment  de  Valen- 
ciennes.  —  La  Passion  du  Christ.  —  Vie  de  Saint  Léger.  —  Le  Mystère  de  PÉpoux. 

1897.    M.  1.20. 

Dièse   neue  Auflage   des  bereits  vielverbreiteten  Hili'smittels  fur  das  Studium  der 
romanischen  Philologie  ist  durch  eine  weitere  l'aksimilierte  Tafel  vermehrt. 

Commentar    zu   den    âltesten   franzôsischen  Sprachdenkmâlern 
hrsg.  von  Eduard  Koschwitz.    I.  Eide,  Eulalia,  Jonas,  Hohes  Lied, 
Stephan.     Geh.  M.  5.80. 

Foerster,  AV.,  u.  Koschwitz,  E.,  Altfranzôsisches  Ùbungsbuch 
zum  Gebrauche  bei  Vorlesungen  und  Seminarûbungen.     gr.  8^. 

Erster  Teil:  Die  âltesten  Sprachdenknialer,  mit  einem  Faksimile.    Geh.  M.  3.—. 
Erstes  Zusatzheft:   Rolandmaterlalien ,   zusammengestellt  von  W.  Foerster. 

Geh.  M.  3.—. 

Die  Lehnwôrter  in  der  franz.  Spraehe 
àltester  Zeit 

von 

Dr.  Heinrich  Berger. 

1899.     22  Bogen.     kl.  S^.     M.  8.—. 



Verlag-  von  O.  R.  REISLAND  in  Leipzig*. -        »  — 

Die 

Altfranzôsisehe  Bibliothek 
(Band  I— XV.     Geh.  M.  87.90)  enthâlt: 

1.  Baiîd:   Chardry's  Josaphnz,   Set  Dorinaiiz  uud  Petit   Plet,  Dich- 
tungeii  in  der  anglo-normannischen  Mundart  des  XIII.  Jahrhunderts. 
Herausgegoben  von  John  Koch.  M.  G. 80. 

II.  Band:  Karis  des  (irrossen  Reise  iiach  Jernsaleiii  undEonstanlinopel. 
Ein  altfranzosisclies  Heldengedicht,  mit  Einleitung,  dem  diplomatischen 
Abdruck  der  einzigen  verlorenen  Handschrift,  Anmerkungen  und  voU- 
stândigem  Worterbuch  herausgegeben  von  Eduard  Koschwitz. 
Dritte,  vollstandig  nmgearbeitete  und  vermehrte  Auflage.      M.  4.40. 

III.  Band:  OctaTiaii,  altfranzosischer  Roman,  nach  der  Oxforder  Hand- 
schrift Bodl.  Hatton  100.    Herausgeg.  von  Karl  Vol Imo lier.   M.  4.40. 

IV.  Band:  Lotliringischer  Psalter  des  XIV.  Jahrhunderts.  (Bibl. 
Mazarine  Nr.  798.)  Altfranzôsisehe  Uebersetzung  des  XIV.  Jahr- 

hunderts mit  einer  grammatischen  Einleitung,  enthaltend  die  Gnmd- 
zûge  der  Grammatik  des  altlothringischen  Dialektes,  und  einem  Glossar. 
Herausgegeben  von  Friedrich  Apfelst  ed t.  M.  6.-. 

V.  Band:  Lyoïier  Tzo])et,  altfranz.  Uebersetzung  des  XIII.  Jahrhunderts 
in  der  Mundart  der  Franche-Comté,  mit  dem  kritischen  Text  des  latein. 
Originals  (sog.  Anonymus  Neveleti),  Einleitung,  erklàrenden  Anmer- 

kungen u.  Glossar.    Herausgeg.  von  Wendelin  Foerster.    M.  5.20. 
VI.  Band:    Das    altfranzôsisehe    Rolandslied.     Text  von  Châteauroux 

und  Venedig  VIL    Herausgeg.  von  Wendelin  Foerster.     M.  10.—. 
VII.  Band:  Das  altfranzôsisehe  Rolandslied.   Text  von  Paris.  Cambridge, 

Lyon  und  den  sogenannten  lothringischen  Fragmenten  mit  R.  Heilig- 
brodt's  Concordanztabelle   zum  altfranzosischen  Rolandslied   heraus- 

gegeben von  Wendelin  F  0  ers  ter.  M.  10. — . 
VIII.   Band:    Orthographia  gallica.    Aeltestes  Traktat  ûber   franzôsische 

Aussprache   und   Orthographie,   nach  vier  Handschriften  vollstandig 
herausgegeben  von  J.  Stûrzinger.  M.  2.40. 

IX.  Band:  Adgars  Marien-Legenden.     Nach  der  Londoner  Handschrift 
Egerton  612.     Herausgegeben  von  Cari  Neuhaus.  M.  8. — . 

X.  Band:    Comnientar    zu    den    altesten   franzôsischen    Sprachdenk- 
iJialern,  herausgegeben  von  Eduard  KoscliAvitz.    I.  Eide,  Eulalia, 
Jonas,  Hohes  Lied,  Stephan.                                                            M.  5.80. 

XI.  Band:   Die  Werke  des   Trobador's  >''At  de  Mons,  herausgegeben von  AVilhelm  Bernhard.  M.  5.40. 

XII.  Band:   Floris   et  Liriope,   altfranzosischer  Roman  des  Robert  de 
Blois.     Herausgegeben  von  Wolfram  von  Zingerle.         M.  2.50. 

XIII.  Band:  Provenzalische  luedita.  Aus  Pariser  Handschriften  heraus- 
gegeben von  Cari  Appel.  M.  5. — . 

XIV.  Band:  Le  Bestiaire.  Das  Thierbuch  des  normannischen  Dichters 
Guillaume  le  Clerc.  Vollstandig  nach  den  Handschriften  von 
London,  Paris  und  Berlin  mit  Einleitung  und  Glossar  herausgegeben 
von  Robert  Reinsch  (f).  M.  6. — . 

XV.  Band:  Aliscans  mit  Berûcksichtigung  von  Wolframs  von  Eschenbach 
Willehalm  kritisch  herausgegeben  von  Gustav  Rolin.  M.  6. — . 
a^r  Die  Bande  XIII,  XIV  und  XV  der  Altfranzosischen  Bibliothek 

sind  bereits  als  Séparât werke  erschienen  und  werden  jetzt  der  Altfran- 
zosischen Bibliothek  zu  billigeren  Preisen  eingereiht.  Nur  den  Abnehmern 

der  Altfranzos.  Bibliothek  werden  dièse  billigeren  Preise  gewâhrt,  wâhrend 
sonst   die   Einzelpreise   M.  8.—,    M.  10. —  und   M.  10. —  bestehen    bleiben. 
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